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PREF AC~ 

La deuxieme Conference generale de l'Organisation des Nations Unies pour 
le developpement industriel (ONUDI), tenue a Lima (Perou) en mhrs 1975, a 
recommande que l'ONUDI fasse figurer parmi ses activites un systeme de 
consultations permanentes entre pays developpes et pays en developpement af ir. 
de relever la part des pays en developpement dans la production industrielle 
mondiale grace a une cooperation internationale accrue.* 

L'Assemblee generale a decide, par sa resolution 3362 (S-VlI) du 16 
septembre 1975, que le Systeme de consultations prevu dans la Declaration et 
le Plan d'action de Lima concernant le developpement et la cooperation 
industriels devrait etre mis en place aux niveaux mondial, regional, 
interregional et intersectoriel et que l'ONUDI devrait, a la demande des pays 
interesses, servir de forum pour la negociation d'accords dans le domaine de 
l'industrie entre pays developpes et pays en devcloppement, d'une part, et 
entre pays en developpement, d'autre part. 

La premiere Reunion de co~sultation sur l'industrie des engrais a eu lieu 
a Vienne, du 17 au 21 janvier 1977. ~lle a recommande que l'ONDUI examinP lcs 
procedures contractuelles voulues pour permettre la creation et le fonctionnement 
satisfaisants des usi~es d'engrais.~~ 

La deuxieme Reunion de consultation sur l'industrie des engrais, qui 
s'est tenue a Innsbruck CAutriche), du 6 au 10 novembre 1978, a examine l'etat 
d'avancement des travaux faits par l'ONUDI pour etablir quatre mcdeles de 
contrat type ainsi que des directives pour leur utilisation. Il a ete 
recommande que l'ONUDI continue a travailler aux quatre modeles de contrat 
type et presente les projets definitifs de modeles types p~ur le contrat de 
travaux en regie et le contrat cles en main a prix forfaitaire a la prochaine 
Reunion de consultation.*** 

La troi~ieme Reunion de consultation sur l'industrie des engrais, qui 
s'est tenue a Sao Paulo (BrPsil) du 29 septembre au 2 octobre 1980, a examinf 
les projets definitis d~ modeles types pour le contrat de travaux en regie et 
le contrat cles en main a prix forfaitaire. 

Aucu1 de ces projets n'ayant pu etre approuve a la troisieme Peunion de 
consultation, il a ete recommande que l'ONUDI convoque u· groupe internadonal 
d'experts pour en achever l'examen . Ce groupe comprendrliit des experts des 
pays developpes et des pays en developpement choisis par l'ONUDI, compte 

* ~g!:l_de )a deuxieme Conference _g_enerale_ de l'Orga~isation ~ 
Nations Unies_..P.our le developpement industriel ClD/CONF.J/31), chap. IV, "La 
Declaration et le Plan d'action de Lima concernant le developpement et la 
coopi)ration industr:els'', par. 66. 

** !.<_apport d~ Li! prg!l\i_e_r.:.f"! __ !ie~n_ie>!l _d~_ c:e>n __ su_l!:,~t_i_on __ SJ!.t'..J.~Lf!Q.':l_s_!:_r:_i_e __ _c!~!l 
~n_g["ai~,_Vienne, 11:71cjan_\l'i_~r __ l9U (10/W<,.2L12/8/rev.l>, par. 19 et 6'!. 

*** f<;1r_p'>rt. de la ;,er:ondf! Reur~i_on _de r:on;,ult.at.ion_~ur l' indu:.t.rie de:, 
e_nsrai~;, Jnn:.hr11<'.i<, A11t.rir:he 1 h JO n:"lvemhrl' 19/8 (Tl>/771), p;ir. Jt •. Jti Pt. 89 91,_ 
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dument tenu d'~ne repartition geographiq~e equitable. 1: mettra1t la derniere 
main aux contcats types; en cas de desaccord sur certai~es clauses, il 
suggererait des variantes, sans indiquer de preference entre elles.• 

Les experts se sont reunis a Vienne a deux repris~s, du 2J fevrier au 6 
mars 1981 et du 4 au 6 mai 1981, et ont definitivement mis au point le texte 
des deux mod~les de contrat type. 

En application des recomrnandations de la deuxieme Reunion de consultation, 
des modeles de contrat typ~ semi-cles en ~ain et d'accord re~atif aux services 
de licence et d'ingenierie pour la construction d'une usine d'engrais ont ete 
prepares. Le modele de contrat semi-cles en main a ete redige compte tenu des 
positions des parties dans les contrats types cles en main et de travaux en 
reg1e. L'accord de licence a ete pr2pare en s'inspirant des positions 
contractuelles dans un accord type analogue de l'industrie petrochimique. 

• voir : ~rt de la troisieme Reunion de consultation sur 
l'industrie des engr~~0 ~aulo, Bresii, 29 septembre - 2 octobre 1980 
( IIJ/260), par. 2 et 16-22. 
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I 
u~ g~OU?e d'experts, reuni i Ban£kO~ en juillet 1975 au titre ct~ 9rojet 

orioritaire conjoint ONUDI/Corranission economique et sociale pour l'Asie et le 
9ac~fique (CE~AF) sur la cooperation regionale dans les pays membres de la 
CESAP en matiere de production et de distribution d'engrais chimiques, a 
reconunande de preparer des directives generales sur la formulation ces 
contrats relatifs a des usines d"engrais. 

La premiere Reunion de consultation sur l'industri~ des engrais, en 
janvier 1977, a reconnu que les travaux consacres par l'ONUDI aux contrats 
types pouvaient interesser de nombreux pays, en particulier ceux qui en sont 
aux stades initiaux du developpe~ent. Elle a recommande que l'ONUDI poursuive 
ses etudes sur diverses variantes de contrats et ~ropose des directives pour 
leur utilisation par les pays en developpement. 

Sub3equemme~t. l'ONUDI a reuni un Seminaire technique sur les methodes de 
passation des marches et les systemes d'assurance pour l'industrie des engrais 
et l'industrie chimique, a Lahore (Pakistan), du 25 au 29 nov3mbre 1977. l/ 
LP. Seminaire a examine les methodes frecontractuelles et contractuelles, les 
garanties et penalites, l'arbitrage, l'assurance et les contrats types. 

Les participants au seminaire ant declare que le genre de contrat utilise 
par un pays pour la construction d'une usine d'engrais ou de produ1ts chimiques 
dependait de son experience et de ses besoins dans chaque cas particulier.. 11 
y a lieu d'assur3r que les contrats s'executent dans un esprit de cooperation 
entre l'acheteur et l'entrepreneur. Les participants ont constate que les 
modeles de contrat type existants ne repondaient pas enticrement aux besoin3 
des pays en developpement pour la construction d'usines d'engra~s et de 
produits chimiques <>t '1'1'!:!. .:0 .. v~111;1.ic. cie ieur apporter de notables modifications 
avant de pouvoir les adopter pour l'usage genera· .. Pour proteger les interets 
tant de l'acheteur que de l'entrepreneur lors d'? la conclusion d'un tel 
contrat, il est necessaire de prevoir certa1nes ~auvegardes fondamentales, de 
caractere technique, legal et contractuel, pour leur protection mutuelle. Les 
participants ont done propose que l'ONUDI elabore des modeles de contrat type. 

D'un ex~men des contrats pour la construction d'usines d'engrais et de 
produits chimiques entreprise surtout dar.s des pays en developpament au cours 
des 10 dernieres annees ressorte~t. dans la terminologie contractuelle et 
juridique, des faiblesses essentielles qui ont porte tort &ux deux parties. 
En particulier, on a mal utilise a) les suretes leiales que proc•1rent les 
cautions et autres moyens propres a assurer la bonne execution par 
l'entrepreneur et b) les diverses garanties techniques appropriees de 
l'installation et de la technologie. 

Comme premiere mesure tendant a l'elaboration de modeles de contrat type, 
les participants ont reconnu plusieurs doma1nes a trait~r en particulier dans 
1•ne partie appropriee de chaque contrat type et ont c0nclu qu'un pays en 
developpement utiliserait probablement l'un des quatre ~enres de contrat 
sqivant : a) l prix forfaitaire, cles en main; b) semi-cles en main; 
c} travaux en regie; et d) fourniture de savoir-iaire et de services 
d'ingenierie. 

l' Voir le rapport de la reunion ID/WG.259/26/Rev.2. 
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jp ~~rvices j' ingenierie pour plusieurs us~n2s sim~:alrcs. 

debattre ie la teneur ~es cinq modeles de contrat ~ype et adepter ~ne ~~r!&rch0 

unif0rme ?Our leur p_·eparation. Les cor,su,;.tanls ont recomrnande que l.'un d"'s 
Linq, i savoir le contrat de travaux en regie, soit present~ i ia deuxieme 
Reunion u~ ~onsultation sous forme d'avant-projet. ?our scrvir de case aux 
travaux de cette reunion de consultation on devr~it aussi presenter les quatre 
autres model2s de contral type, tels que soumis ~ l'ONUDI par l'institution ou 
la perso:ir.e chargee de les preparer, ainsi qu'11n avant-projet de direct;ves 
sur l'emploi de ces contrats pour la constru~tion d'une usine d'engrais. 
L'usine d'engrais en question est un ensemrle d'installations productrices 
d'anunoniac et d'utee, 1ui est le plus rep~ndu dans les pays en developpement. 

Les cinq modeles de contrat type ont ete initialement redi 0es s2lon une 
liste uniforme de 46 articles et de 29 annexes techniques. Les differences 
essentielles qui les separent se rapportent a) a l'etendue des taches et 
responsabilites de l'entrepreaeur; b) au mode de paiement; et c) au genre de 
site. 

La deuxieme Re~nion de consultation sur l'industrie des engrais en 
novernbre 1978 a examine les cinq modeles de contrat type prepares par 
l'ONUDI. Les participants ant convenu de n'examiner que le projet de contrat 
de travaux en regie (ID/WG.281/12 et Add.l) et d~ creer un groupc de travail 
pour l'etudier. Les participants ont reconnu que le projet ainsi soumis ne 
tenait pas pleinement compte du point de vue des entrepreneurs et elle a 
exprime le voeu que l'on arrive a un modele de contrat type definitif qui 
serait acceptable a la fois par les acheteurs et par les entrepreneurs. 

La deuxi€me Reunion de consultation sur l'industrie des engrais a 
recomrnande que l'ONUDI continue a travailler aux quatre model.es de contrat 
type de construction d'une usine d'engrais et pre~.ente a la troisieme Reunion 
de consultation sur l'industrie des engrais des p~ojets defi,1itifs de modeles 
de contrat type pour a) le contrat de travcux en regie et b) le contrat a prix 
forfaitaire, cles en main. 

Ces projets devraient etre prepares comme r,uit : l'ONUDI devrait 
a) solliciter des observatio1.s sur les avant-projets respectifs; b) en faire 
la synthese et les faire entrer en tant que de besoin dens le texte revise de 
chaque modele de contrat type; c) organiser la reunicn d'cn groupe d'experts 
ccmprenant des representants des acheteu:s et ues entrepreneurs orginaires de 
pays en developpement et de pays developpas pour examiner et mettre definitivement 
au point le texte des deux modal.es de contrat type; d) communiquer les projets 
definitifs aux gouvernements des pays membres et les presenter a la troisieme 
Reunion de consultation. 



L'ONUDl a aemand~ des ob~ervations ~crites sur les deux types de contrat 
precites et fait preparer ~es prcjets revises ~enan: compte de ces 
obse~vations, a:nsi que ct·autres discussions ~fticieuses avec certains 
rerresentants des entrepreneurs. 

Un groupe d"experts sur 12s modeles de contrat type elabores par l'ONUDl 
pour les usines ~·en&rais s'est reuni ~ Vienne du 26 au 30 novembre 1979 pour 
examiner :e tex:e revise des deux ~ontrat~ av~c leurs annexes, ~ savoi~ le 
deuxieme prcijet du m~le -:!e cor-,t:::-at type de travaux en eegie et le premier 
projet du mode!e de c~ntrat ~jpe c:es en main ~ p~ix forfaitaire elabore par 
l'ONUDl. 2: Les par:icipant~ ant convenu qu'a~ lieu d'en debattre article par 
article mie~x ~audrai: ex~~iner les grands pri~cipes su~ ~esquels ils se 
fondent. 

~es participan:s ont reconnu que ~es mcd8les de contrat type et leurs 
directives d'utilisation qu'elabore l'O~'!Dl pourraient satisfaire un besoin 
effectif des pays en developpe~ent en ameliorant leur aptitude a rediger et a 
negocier des contr~ts et, par la, ~ obtenir une meill ure assurance 
contractuelle que les usines d'engrais qu'ils achetent seront achevees en 
temps opportun, fonctionneront de fayon satisfaisante a un regime proche de 
leur capacite nominale et fourniront des produits de qualite confoLll\e aux 
specifications. 

Les participants ont recomrnande que l'ONUDI prepare des projets revises 
des modeles de contrat type cles en main a prix forfaitaire et de travaux en 
regie, compte tenu des observations pre~entees a sa reunion, et les soumettre 
a la ~roisieme Reunion de consultatio~. Des ~bservations ecrites seraient 
alors demandees et cornmuniquees a cette Reunion meme. 

Des projets revises des deux modeles de contrat type ont ete prepares 
rompte tenu des observations presentees par les participa~ts. Co'lllile il eta1t 
recomrnande, l'ordre des articles a ete change pour correspondre au plan de 
realisation des travaux, et certains articles ant ete combines, ce qui en 
reduit l~ nombre a 40. Ens~ite, 1'0hUDI a envoye aux gouvernements les 
projets definitifs des deux modeles de contrat type ainsi que les obse,vations 
d'un groupe intecnatioual d'entrepreneurs s'y rapportant. 

La troisieme Reunion de consultation sur l'industrie des engrais, qui 
s'est tenue en octobre 19~11, a examine les projets revises prepares pac 
l'ONUDI, a savoir le troisieme projet de contrat de travaux en regie 
(ID/WG.318/3 et add.l) et le deuxieme projet de contrat cles en main a prix 
forfaitaire (ID/WG.318/l et Add.l) avec les observations s'y rapportant 
preparees par un groupe international d'entreprene•1rs (ID/WG.3!.8/5 et 
ID/WG.318/4, respectivement). Tout en reconnaissant que les modeles de 
contrat type etaient des documents de caractere realiste, a corranenter arti~le 
pa= article et A approuver, la Reunion disposait, pour en debattre, de lrop 
peu de temps pour les examiner a fond. Elle a convenu de s'attacher au 
deuxieme projet de contrat cles en ~ain a pcix forfailaire et d'en conf ier 
l'examen a un groupe de travail cree a cet effet. 

Le secretariat de l'ONUDI a explique que les modeles de contrat type sont 
des directive~ qui enoncent clalrement les obligations des parties de fa~on 
equiiibree mais qu'en soi, ce ne sont pas des documents qui lient juridiquement 

21 Voir le rapport de la reunion ID/WG.306/4. 
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les parties. On a reconnu qu'un modele general ne pouvait remplacer des 
contrat specifiques, quoique les contrats Lypes soient deja des documents 
utiles aux pays en developpement a cause de leur ampleur. 

Lors de l'exMmen detaille du contrat cles en main a prix forfaitaire, on 
s'est accorde sur bien des points et on a largernent reussi a concilier les 
points de vue de l'acheteur et de l'entrepreneur. En consequence, un comite 
de redaction a ete cree pour remanier les principdles clauses faisant 
difficulte, en tenant cornpte des legitimes interets des deux parties. 

La troisierne Reunion de ~onsultation a t·ecommande que, po:.ir mettre la 
derniere main aux modeles de ~ontrat type, l'ONUDI procede ainsi 

a Qu'elle convoque un groupe international d'expertr ~i,qrge d'achever 
l'exarnen des pcojets presentes par l'ONUDI pour les contrats cl~s en main a 
prix forfaitaire et pour les contrats de travaux en regie. Ce groupe 
cornprendrait des experts des pays dev~loppes et des pays en developpement 
choisis par l'ONUDI, compte dument tenu d'une repartition geographique 
equitable, parmi lesquels se trouverai2nt les membres du comite de redaction 
du grcupe de travail cree a la troisieme Reunion de ~onsultation pour etudier 
cette yuestion; 

b) Que le ~roupe d'experts mette la derniere main aux mode:es de contrat 
type; en cas de desaccord sur certaines clauses, il suggererait des v~riantes, 

sans i~diquer de preference entre elles; 

c) Que l'ONUDI, en publiant les modeles de contrat type, indique qu'ils 
ont ete mis au point par le grou~e d'experts. 

Un groupe d'experts s'est reuni a Vi~nne du 23 fevrier au 6 mars 1981 
pour mettre la derniere main, au norn de la troisieme Reunion de consultation, 
aux deux modeles de contrat type de l'ONUDI - cles en main a prix focfaitaire 
et travaux en regie - pour la construction d'une usine d'e~grais. 9es debats 
amples et c0nstructifs e~tre acheteurs et entrepreneurs participants ont 
permis de mettre au point le texte definitif tant du contrat de travaux en 
regie que des articles encore pendants du contrat cles en main a prix 
forfaitaire dont n'avait pas debattu la troisieme Reunion de con~ultat:on, 
seuls restant de moindres points de desaccord foncier. 

Toutefois, plusieurs participants etant d'1vis que certains articles du 
contrat cles en main a prix forfaitaire debattus lors de la traisiemf. Reunion 
de consultation exigeaient un Gouvel examen, le Groupe a co~venu de tenir une 
reunion supplementaice en petit comite. Il a designe a cet effet deux 
participants par~i les acheteurs et deux autres parmi les entrepreneurs pour 
mettre en son nom la derniere main aux deux modeles de contrat type. 

La reunion ~upplementaire s'est tenue a Vienne du 4 au 6 mai 1981 pour 
arreter le texte final aes contrats types apres examen des quelques articles 
encore pendants et collationnement du texte integral de chaque contrat type 
pour s'assurer de sa conformite avec ce qui avait ete covenu entre acheteurs 
et entrepreneurs. 

Les modeles de contrat cles en main a prix forfaitaire et de contrat de 
travaux tn regie de l'ONUDI ainsi definitivement arretes par le Groupe 
international d'experts, reorganisent l'equilibre entre obligations, 
engagements et retributions des contrats lraditionnels et l'ajustent aux 
exigences et problemes propres a la plupart des pays en developpement; ils 
pourvoieht tn particulier au besoin d'une plus grande securite et d'une plus 
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:a~c~::- ta ire ~· Je ~-~~~:~s ~· :1genierie, on a rappele les debats de la 
de •• :c;;rr,e :<e•;:::.'n -:e c:::.s:.i:t.a.~ic.n s•Jr i.' industrie ?etrochimiquc en ju in 1981, 
quid ::-ecomman.:e c'1;liliser un "accor:-d" au lieu d'un "contrat" de licen..;e pot.:r 
se conformer £,. ~a praLque ccurante. 3/ Cette recommandation a ete adoptee 
aussi pour l'industrie des engrais. 

En general, les accords de licence sont des documents bien plus si~ples 
que les contrats d'ingenierie. Jusqu'ici, l'ONUDI n'a examine a fond que des 
cont-ats de services d';ngenierie dans l'industrie des engrais, tandis qu'un 
acco1d de iicence etait d·ja ne~ocie pour l'industrie petrochimique 
(ONUDI/PC.50/Rev.l). Done, le deuxieme projet de modele d'accord type de 
licence et de services d'ingenierie pour la construction d'une usine d'engrais 
a ete prepare compte tenu des positions cuntractuelles des parties dans un 
accord analogue de licence pour l'industrie petrochimique. 

Les annexes et directives du modele de contrat-type semi-cles en main et 
de l'accord de licence et de services d'ingenierie ont ete accordees par 
l'ONUDI avec leu<s textes respectifs. Les directives ont ete compl~tees par 
des explications sur le choix du contrat type approprie aux conditions propres 
a cheque pays en deve 1oppemePt. 

Le modele de contrat type semi-cles en main, avec ses directives et ses 
annexes, a ete mis au ?Oint par un groupe d'experts en juillet 1984, et ld 
version finale a ete ~nsuite redigee par le secretariat de l'ONUDI 
conformement aux re:ormnand11tions des exr.ierts. 

·~; 1/oir 
2~trorhimi<]11e, 

F<apport df! la sec<:>_nd~ Reu!liQn de C:Q!!~~1l_t.,a_t_i()n __ _s__1:1_r _ _L'j!19_ll_s_trie 
I 5 I.an \rn l, _Tu r<JU i e, ?2-J6_ ju i 11 .. 1981 ( I[J/_2 7 3) ,_ p_a_r;-, __ 4 9__._ 



Pt"emiet"e pat"tie 

DIRECTIVES POUR LE MODELE DE CONTRA! TYPE SEMI-CLES EN MAIN 



I 

- 15 -

I. DIRECTIVES GENERALES POUR LE MODELE DE CONTRAT TYPE SEHI-CLES EN MAIN 

Le but des directives est d'infonner les acheteurs, surtout dans les pays 
en developpement, des conditions et obligations qu'ils souscrivent en 
choisissant tel contrat type, ainsi que des sauvegardes et garanties qu'ils 
doivent en consequence s'efforcer d'obtenir au cours d'une negociation. Les 
~nntr~t~ typP~ nP rPmplacent pas le jugement ni la competence des parties en 
matiere de contrat. Ils fournissent plutot une base a partir de laquelle on 
peut parvenir a un equilibre entre les obligations, responsabilites et 
retributions correspondantes, en fonction des besoins particuliers de la 
plupart des pays en developpement. 

L~~ directives se presentent en deux partie : a) les directives generales, 
decrivant les principales clauses et obligations souscrites par les parties au 
titre du contrat; et b) des directives relatives a chaque article, qui en 
expliquent a la fois les aspects ~SSentiels ainsi que les motifs des clauses 
prin~ipales dans les plus importants. 

Toutefois, on doit noter que l'experience acquise par l'equipe chargee de 
gerAr le projet pour l'acheteur, y compris des experts exterieurs, ainsi que 
les qualifications et capacite: de l'entrepreneur choisi, sont les elements 
essentiels de la reussite du projet : rien, en fait, ne les remplace. 

Le contra~ semi-cles en main se presente essentiellement comme un contrat 
cles e~ main pour la fourniture de tou~es les installations et de tous les 
equipements de l'usine, d0nt l'acheLeur ou ses sous-traitants assurent les 
travaux de genie civil et de montage et de mise en service. L'etendue des 
services de l'entrepreneur que couvre le prix forfaitaire peut varier selon 
les cas d'espece. Toutefois, le contrat est plus qu'un contrat a prix 
fl"lrfAit-AirP Pt nn a eu raison de le norraner "semi-cles en main" car il donne a 
l'entrepreneur la responsabilite de prouver un fonctionnement confonne aux 
garanties. En meme temps, il diffP.re du contrat cles en main dans '.a mesure 
ou la realisation et la mise en service satisfaisantes du projet aependent non 
seulement de la qualite satisfaisante de l'execution des travaux et de la 
fourniture des services de la part de l'entrepreneur mais aussi du fait que 
l'acheteur s'est acquitte de ses obligation~ d'une maniere satisfaisante. 

Le modele de contrat type semi-cles en main elabore par l'ONUD! 
general, la methode adoptee dans la plup~rt de ces contrats, ~nco 
assujettisse plus strictement l'entrepren~ur a s'acquitter de s· 
Essentiellement, il demande a l'acheteur de fournir le terrain 

it, .-:n 
1 
_ions. 
., 

·-' 
d'obtenir les autorisations et approbations officielles nece~sa. 
d'entreprendre les travaux de genie civil et de montage de l'usine, dt fournir 
le personnel d'exploitation et d'entretien, ainsi qua les matieres ·~t produits 
chimiques en vue du demarrage et de ]'exploitation de l'usine; de pdyer 
l'entrepreneur selon un echeancier convenu et d'acquitter tous frais de 
transport, fonnalites administratives et douane. 

L'entrepreneur est tenu, pour un prix convenu, de fournir la totalite des 
installations et equipements fra~co a bord, ce qui comprend tous les services 
de sa,·oir-faire, de conce~tion et d'ingenierie; de se procurer, d'inspecter, 
de fournir et de livrer franco a bard tout l'equiperuent (a l'interieur des 
limites de batterie convenues de l'usine). En outre, il doit fourni< le 
personnel d'encadrement des travaux de genie civil, de montage et d'essai rle 
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l'usine; ~ettre en ~erv~cc et fa~r~ ~ecarcer :·usine 1avec :•aide du personnel 
de i'ache:eur don: :_ a~:: ~crmer une pdrt~e e: ?r8uver que i'usine peut 
produire se:o~ :~s spe~.~icat~cns e: ~a ~a~a(::e prevues au ~ontra:. 

- - -·. - ---- _, - .. - ... -..: !. ~ ~ 

- - . . 
.-e ::-":--_ _: i;1:. ·-!·._e _ a.~: ::er.e:.::.- .:;.~:: ,_::.: ::.s::..:i::l.'.lt-~~: 

assureront que i·achetcur puisse disposer d"equipements qui on: faits :eur 
preuve. De pius, l'association de l'acheteur a ia realisation du projet sous 
taus ses aspects facilitera le transfert de savoir-faire et d'experience a 
l'acheteur et accroitra sa connaissance de la realisation du projet. 
L'objectif des modeles de contrat type de l'ONUDI est done non seulement 
d'assurer q11e les acheteurs dans les pays en developpement acquierent des 
usines qui marchent bien mais aussi d'assurer qu'il y ait dans le processus un 
transf€rt de technologie. 

Le cc~trat type de l'ONUDI prevoit des arrangements en vertu desquels 
l'acheteur, s•:1 le desire, recoit taus les renseignements techniques au titre 
du contrat et suit constarranent le projet en 

a) Precisant, en consultation avec l'entrepreneur, les fournisseurs 
auxqnels seront achetes les equipements essentiels; 

b) Ayant la faculte d'approuver tous les plans donnant la disposition de 
l'usine, afin de prevoir 1.es agrar.dissements futurs et un developpement 
ordon.1e du site; 

c) Accedant directement a la documentation de bast fournie par le (Ou 
les) bailleur(s) de licence{s) a l'entrepreneur; 

d) A:·~nt la faculte de placer dans les bureaux de l'entrepreneur des 
in~enieurs charges de consulter les specifications detaillees concernar.t 
l'ingenierie et les approvisionnements (sans connaitre les prix convenus avec 
les sous-traitants); 

e) Approuvant taus ~es changements apportes aux parametres techniques et 
aux materiaux de construction def inis au contrat ou autre~ change~ents dans 
l'equipement ou les specifications concernant la construction; 

f) Ayant la faculte d'i11specter lui-meme les equipements, ce qui est 
d'ailleurs normal dans la plupart des contrats semi-cles en main. 

Si l'acheteur dispose d'un large pouvoir pour der .. andP.r des changements, 
il impcrte de bien compreudre que toute majoration qui en r0sulte dans le cout 
des equipements OU de la Construction est a SQ charge (en Vert~ de l'article 15). 
Done, avant de signer un contrat semi-cles en main, l'acheteur doit soigneusement 
en verifier toutes les sp~cifications techniques, en particulier la base de 
conception et les spe~ifications relativas aux equipem~nts, ainsi qu'aux 
matieres et aux produits. A cet. effet, il convient de norraner des consultants, 
si l'acheteur n'a pas une exp,~ience suffisante. 
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Ces droits d'apporter des changements que le contrat reconnait a 
l'acheteu~ doivent s'exercer judicieusement, car c'est l'entrepreneur qui doit 
fournir l'equipement dans un temps donne et ensuite en prouver le bon 
fonctionnernent conformement aux ~aranties, qui ~ont tres strictes dans les 
contrats ty?es de l'ONUDl. 

Ces con~rats s'aLtachent particulierement au prompt achevemer•t de 
l'usine, a la demonstration de sa capacite de fonctio~nement el a la 
correction des vices caches qui se manifestent dans les 12 mois apres 
l'achevement des essais de garantie. 

En consequence, ~·importants ?aiernents viennent a echeance aux dates 
d'achevement de l'usine. Les garanties Ge bon fonctionnement ~oncernant la 
capacite (jusqu'a 95 ~) ainsi que la qualite des produits sont des garanties 
de "parfaire'', sans limitation de responsabilite de la part de l'entrepreneur; 
et certains paiements sont differes de 12 mois apres l'execution des essais de 
garanties pour couvrir les garanties mecaniques de l'equipem~nt et les vices 
caches. 

~n doit souligner que des conditions si strictes rendent le contrat plus 
onereux que les contrats semi-cles en main normaux. Toutefois, l"acheteur est 
ainsi plus assure d'obtenir une usine qui tcnctionne bien. 

En utilisant le contrat ~ype, on nutera que les chiffres et les periode~ 
mentionnes dans les d:vers Rrticles et clauses sont de simples exemples qui ne 
lient pas les parties : ils se fondent sur. l'experience commune. Les chiffres 
et periodes inscrits dans un contrat devraient etre negocies par les parties 
dans chaque cas d'espece. 

Le present contrat type a ete redige pour une usine apte a produire 
journellement 1 000 t. d'ammoniar. et 1 725 t d'uree a partir du gaz naturel. 
~l peut certes servir, avec les modifications appropriees, pour la 
construction d'usines produisant d'autces quantites d'autres engrais. 

Les annexes techniques au cor>trat type detaillent tous les parametres 
techniques des ouvrages, les regles R suivre pour appliquer les diverses 
dispositions du contrat, les garanties de bon fonctionnement que doit prouver 
l'entrepreneur et la procedure applicabl~ a cette preuve. A ce titre, elles 
c~nstituent un exemple d'une liste de controle des points qu'elles doivent 
contenir en vue de la creation d'une usine d'ammoniac et d'uree. 

Les annexes techniques qui accompagneront un contrat effectif devront 
done se rapporter expressement au projet considere. 
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II. 01 --~CTIVES RELATIVES A CHAQUE ART .:r., Ot; HODELE :.:E CONTRA: TYPE 
SEHl-CLES EN r ,".; .. 

Article 1. Defini~ ns 

L'art1L:e l definit :es termes utilises par i·~ Contrat. Chaque fo.; 
qu'ils figurent dans les articles suivants, ils s· ·:rivent avec une 
majuscule : tinsi, la date effective du contrat de· .ent "Date effective_ du 
Contrat" p011r indiquer que l' expression est definit- a l 'article 1. 

Les pa1ties peuvent ajouter d'autres definition~ si elles l'es~im~nt 
necessaire Ju Pi d'importants changemEnts sont appo~L~S au contrat type .or5 
des negocir'iOns. 

Cet a;~icle definit notamment "l'Ingenieur", terms utilise 1a::~ lt..: 
modeles de Lontrat type cles eu main et semi-cles en main de pref ~~e~ce ~ 
l'expressit, "Conseiller technique" utilise dans le modele de contrat de 
travaux en regie. Si l'Ingenieur exerce une fonction legale, la definit, ~di: 

terme doit etre modifiee en consequence dans le Contrat. Etant donne quE 
dans le Contrat type, !l represente l'ACHETEUR et decide en son nom, il e 
necessaire d'enor.cer clairement les termes de sa delegation de pouvoir. 

Article 2. Objet du Contrat et calendrier d'execution 

L'article 2 donne l'objet general du Contrat, y compris le calendri~~ 
general d'execution, c'est-a-dire qu'il indique le genre d'usine a fournir 
semi-cles en main, ainsi que son emplacement. 

Dans le modele de Contrat de travaux en regie, !'article 2 donne une 
estimation du cout total du projet. Dans un contrat cles en main, cela ne 
semble pas necessaire, car le Prix cont~actue: (article 20) contient tous lcs 
elements du prix total du projet convenu dans le Contrat. Dans une large 
mesure, il en va de meme du Contrat semi-cles en main. Pour connaitre le cout 
global. l'ACHETEUR n'a qu'a ajouter, au prix de l'Equipement prevu au Contrat, 
les elements mis a SS seule charge, tels que COUt du terrain, de 
!'infrastructure et des services, droits de douane (le cas echeant), Ouvrages 
de fenie civil, frais de montage, interets au cours de la construction, 
honoraires des consu~tants, frais de Site et de siege, etc. 

2.3 La formation du personnel de l'ACHETEUR est l'un des principaux 
facteurs de reussite du projet et doit done etre enoncee expressement 
dans l'objet du Contrat. 

2.4 L'article 2 donne le calendrier d'execution. On ne saurait trop en 
souligner !'importance, surtout dans les pays en developpement. Par 
exemple, lorsque tout l'Equipement sera rendu sur le Site, l'ACHETEUR 
aura deja consacre quelque 250 million3 de dollars des Etats-Unis a la 
ccnstruction d'une grande Usine d'ammoniac et d'uree, soit un capital 
dont les inler~ts s'elevent a environ 68 000 dollars par Jour de 
retard. Apres l'Achevement mecanique de l'Usine, l'investissement de 
l'ACHETEUR (aux prix de 1982) avoisinera 360 millions de dollars des 
Etats-Unis, et chaque jour de retard couterait, rien qu'en interets, 
quelque 100 000 dollars. 
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En outre, le coilt en devises des importations (si le pays manque 
d'engrais) ou la valeur des exportations perdues {si l'Usine doit 
travailler pour l'exportation) atteint environ 430 000 dollars par Jour 
de retard {a r~1son de 250 dollars la Tonne d'uree}. 

Pour ces raisons, l'art'cle 27.1 prevoit des domnages-interets 
liberatoire3 en cas de retards d'execution de l'ENTREPRENEUR. De tels 
dormnages-interets n'indemnisPnt cependant pas l'ACHETEUR de toutes les pertes 
que peut lui causer le retard. 

Un retard dans la realisation du projet ne sert pas non plus les interets 
de l'ENTREPRENEUR puisqu'il s'est charge de fournir les installations, 
l'Equipement et les Services relevant de sa competence pour un prix 
semi-forfaitaire. Tout retard dans la realisation du projet non seulement 
affectera son profit mais lui occasionnera une perte financiere. Il est done 
necessaire que l'ACHETEUR et l'ENTREPRENEUR respectent strictement, dans la 
mesure du possible, le calendrier d'execution et veillent a assurer que des 
retards soient evites. 

Les chiffres figurant a l'article 2 donnent des delais possibles pour une 
Usine d'arnmoniac et d'uree. Un calendrier realisable devra toutefois etre 
fixe compte tenu des particularites de chaque cas. Aussi les chiffres 
figurent--ils entre parentheses. L'annexe XV detaille tout le calendrier. 

Dans les pPys en developpement, meme avec les contrats clcs en main et 
plus encore avec les contrats semi-cles en main, bien des causes peuvent 
entrainer des retards. Les principaux se produisent lors des demarches 
prealables; mais meme apres la signature du Contrat, son entree en vigueur 
tarde souvent beaucoup, a cause des formalites imposees tant par-l'Etat que 
par les institutions financieres, ces dernieres etant les plus astreignantes 
en maints pays. Apres l'entree en vigueu=, l'ACHETEUR risque encore des 
retards dans la mise a disposition du Site, la passation des marches de genie 
civil et de montage, la livraison de matieres premieres et, parfois, 
l'ottention des approbations requises {traitees plus loin}. Il est essentiel 
que l'ENTkEPRENEUR fournisse en temps opportun ~our respecter le calendrier 
des donnees de base sur les charges causees par les Ouvrages de genie civil et 
des renseignements sur le montage. 

Il importe beaucoup de surveiller !'application du calendrier 
l'objet de l'article 11. 

c'est 

Article 3. Description des Travaux et partage des respL sabilites 

L'article 3 enonce ~~us deux grandes rubriques les travaux necessaires 
pour ~onstruire l'Usine. Son parairaphe 1, commun a tous les contrats, sauf 
les accords de licence, enumere ces Travaux. Son paragraphe 2 repartit entre 
l'ENTREPRENEUR et l'ACHETEUR les obligations et responsabilites relatives a 
ces differentes tache£. Dens certeins cas, elles incombent a l'un et a 
l'autre : ains1, !'article 3.2.6 du modele de contrat semi-cles en main 
dispose que l'ACHETEUR fournira les diverses matieres premieres et catalyseurs 
ner~-saires au Demarrage de l'Usine, l'ENTREPRENEUR faisant connaitre les 
sp~cifications completes avec un preav:s $uffisant pour q~e l'ACHETEUR se les 
procure. 

On ~otera que, dans un contrat semi-cles en main, les responsabilites 
respect:ves de l'ENTREPRENEUR et de l'ACHETEUR s'equilibrent equitablement, le 
premier repondant de tous les travaux exterieurs et l'autre de tous lcs 
travaux du chantier. Ce partage doit itre clairement specif ie. 
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Pour etab:'r la liste des Equipements, il est necessaire que 
soient spec;t:~s leurs principaux parametres techniques et en 
parti~ulier qu'il soit convenu des materiaux de constr~ction. 
Cela doit se faire lors de l'etablissemcnt du contrat, des 
modifications pouvant etre apportees ensuite d'un commun 
accord. Il est plus important encore de determiner les 
Equipements essentiels, qui doivent etre specifies en plus 
grand deta;l. 

L'ENTREPRENEUR et l'ACHETEUR preselectionnent c0njointement les 
Sous-traitants fournisseurs d'Equipements essentiels, par 
exemple les compresseurs centrifuges de l'Usine d'ammoniac. Il 
est reconunande de ne choisir ainsi que des Fournisseurs qui ant 
deja procure des equipements analogues a des usines qui 
fonctionnent de facon s~tisfaisente. 

La base de conception de l'Usine est d'ordinaire donnee par 
l'ACHETEUR lors de l'appel d'offres, et elargie s'il y a lieu 
durant la negociatiun du Contrat. 

L'ACHETEUR devra done. au moment de fournir les donnees 
relatives a la conception de l'Usine, veiller attentivement a 
ce que ces donnees soient completes et fiables. 

Il y a, toutefois, deux poinrs de vue differents sur la 
question de savoir qui, en definitive, est responsable de 
l'exactitude de la base de conception. Selan le texte A, qui 
relfete l'un de ces points de vue, l'ENTREPRENEUR est 
responsable car on presume qu'en convenafit de prix definitif, 
il a verifie les donnees <le conception et s'est assure de leur 
fiabilite. Les rartisans de ce point de vue s'accordent 
pourtant a penser que lorsqu'il ya des variations dans les 
caracteristiques d~ sol (article 4.4.2) ou des matieres 
premieres (article S.14.1) des changements au contrat peuvent 
etre exiges. En effet, les caracteristiques du sol ne peuve&t 
pas toujours etre etablies avant que des essais de sol aient 
ete realises, et les caracteristiques des matieres premieres ne 
peuven~ pas etre garanties par l'ENTREPRENEUR, etant donne que 
la fourniture des matieres premieres ne releve pas de sa 
competence au terme du Contrat. 

Selan le texte B, qui reflete l'autre point de vue, 
l'ENT~EPRENEUR se borne a revoir les bases de conception 
~noncees au Contrat et la responsabiiite regardant la fiabilite 
de CES donnees incombe do~c a l'ACHETEUR. Selan ce point de 
vue, si l'ENTREPRENEUR constate au cour~ de sa revision la 
necessite de chan~ement~ a la base de conception, l'ACHETEUR 
sera presume devoir en rayer le prix. 

L'article 3.2.4 exige que l'ENTREPkENEUR supervise et dirige le 
montage des Equipements, les essais des Equipements une fois 
mantes, des parties de l'Usine et de l'Usine dans son ensemble, 
!'execution de toutes les Operations prealables a la Kise en 
service, le Demarrage et les operations de l'Usine jusqu'a 
l'achevement des Essais d9 performance. C'est le personnel de 
l'ACHETEUR, ou des per.sonnes qu'il aura designees qui doit 
proceder a ces activites. L'etendue de la supervision et de la 
direction de l'ENTREPRENEUR dependra non seulement de la 
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capacite du personnel de l'ACHETEUR et/ou des personnes 
designees pour realiser ces activites, mais aussi du nombre de 
personnes dont l'ENTREPRENEUR disposera sur le Site pour 
proceder a la supervision. Il est done tres important pour 
l'ACHETEUR et pour l'ENTREPRENEllR d'evaluer a l'avance les 
besoins de personnel de l'ENTREPRENEUR, non seulement en terme 
d'hommes-mois mais aussi en terme de caL~borie de personnel 
expatrie - 2t de le s4:ipuler a l'annexe XXVII. Le noniore et la 
categorie du personnel dont aura besoin l'ENTREPRENEUR dependra 
dans une large mesure de la possibilite d'obtenir du personnel 
forme dans le pays de l'ACHETEUR et par consequent de l'etendue 
de la supervision requise. Il sera neanmoins utile de garder 
la quelque flexibilite et de prendre des mesures pour assurer 
que l'ENTREPRENFUR puisse engager du personnel supplementaire 
si le besoin s'en fait sentir. 

Cet article permet a l'ACHETEUR, a son choix, de conclure avec 
l'ENTREPRENEUR des accords separes d'assistance en matiere de 
gPStion et de Services techniques ~On~ultatifS Vises Q 
l'article 17. L'obligation de l'ENTREPRENEUR de fournir ces 
services, meme en vertu d'accords separes, doit etre enoncee au 
Contrat pour eviter qu'ensuite l'ENTREPRENEUR ne se recuse. 

3.3 Il est necessaire, dans un contrat semi-cles en main, de prevoir un 
article general relatif aux obligations glo~ales de l'ENTREPRENEUR, car 
il n'est pas toujours possible d'envisager, lors de l'etablissement du 
contrat, toutes les activites necessaires a la realisaton d'ur. tel 
projet. Il est done dispose qu'au cas ou une activite ou un ~cavail 
quelconque, necessaire a la construction de l'Usine, ne serait pas 
expressement mentionne comme incombant a l'ACHETEIJR, il serait 
~0nsidere comme rentrant dans les responsabilites de l'ENTREPRENEUR. 
Il va de soi, cependant, que les activites qui doivent etre considerees 
comme relevant de la co~petence de l'ENTREPRENEUR sont en general des 
activites exterieures et non les activitfs qui incombent clairement a 
l'ACHETEUR. 

Articles 4 et 5. Obligations respectives de l'ENTREPRENEUR et de l'ACHETEUR 

Les arti~les 4 et 5 detaillent les obligations respect~7es de 
!'ENTREPRENEUR et de l'ACHETEUR. S'il ya obligations paralleles de l'un et 
de l'autre, elles figurent dans les deux articles en tant que de besoin (par 
exemple, articles 4.21 et 5.14) pour eviter des difficultes d'interpretation 
et de comprehension. Ainsi done, les articles 4 et 5 doivent etre lus en 
conjonction. 

4.4. Cet article, qui se rapporte a la base de conception, developpe 
essentiellement l'article 3.2.2, deja traite. 

Le texte A attribue a l'ENTR~PRENEUR l'entiere responsabilite de la 
verification de la ba~e de conception et de l'obtention de tous les 
renseignements necessaires. 

Selon le texte B, l'ACHETEUR fournira a !'ENTREPRENEUR, pour qu'il les 
revoie, tous les renseignements relatifs au droit local, 
!'ENTREPRENEUR, pour s~ part, devant obtenir tous les rensei~nements 
requis pour executer s&s obligations au titre du Contrat. Ainsi, la 
responsabilite de la base de conception et des reglements locaux 
incombe a l'ACHETEUR. 
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Dans tous les cas, comme le m~ntionr.e deja l'article 3.2.2, deux 
p~ints, a savoir les caracterisitiques du sol et celles des matieres 
premieres, necessiteront un reexamen. 11 aura lieu, pour les 
premieres, avant le d~~ut des Travaux de genie civil; et, ?our les 
autres, avant la reur1on enviagee a l'article 6.8, puis de nouveau au 
moins six mois avant la Premiere operation, car ces caracteristiques 
peuvent changer avec le temps. Les articles 4.4.2 et 5.14.l prevoient 
la possibilile de changements en pareil cas. 

4.4.2 Les caracteristiques du £ol doivent en tout site donne etre 
examinees en detail par des essais de sol. Les essais de sol 
sont particulierement necessaires pour determiner les besoins de 
fondations aux endroits devant supporter des elements lourds de 
l'Equipement et de l'Usine. Corrane le nombre et la nature des 
essais du sol necessaires peuvent varier d'un site a l'autre, il 
est essentiel que l'ACHETEUrt et l'ENTREPRENEUR se mettent 
d'accord sur les essais a realiser. L'art1cle 4.14 prevoit que 
l'ENTREPRENEUR r.on seulement gupervisera l'execution des essais 
de sol mais aussi examinera tous les resultats des essais. Au 
cas ou ces essais indiqueraient des resultats sensiblement 
differents dans les caracterisitiques du sol, cet article 
prevoit aussi que l'ENTREPRENEUR reexaminera la question plus 
avant avec l'ACHETEUR et se mcttra d'accord avec lui pour faire 
les changements appropries dans la conception de l'~quipement et 
aussi les changements eventuels dans les obligations des deux 
parties au terme du Contrat. 

4.5 Dans cet article figure l'obligation pour l'ENTREPRENEUR de fournir le 
savoir-faire obtenu des bailleurs de licence(s). Si c'est 
l'ENTREPRENEUR lui-meme qui en est le fournisseur, l'article demande 
des modifications appropriePs. 

Les articles 4.5 et 7.2 obligent l'ENTREPRENEUR a fournir a l'ACHETEUR 
la documentation relative au savoir-faire le plus recent connu des 
bailleurs de licence(s) lors de la signature du Contrat (ou 
ulterieurement, s'il en est ainsi convenu) et a faire les eludes 
techniques d~taill~es conformement aux normes de conception les plus 
recentes alors connues de lui. 

Dans certains cas, les bailleurs de licence(si pourraient opposer des 
objections a la corranunication a l'ACHETEUR de tous les details de 
conception (par exemple, coefficients de transfert de chaleur utilises 
pour la CJnception des echangeurs), bien qu'ils soient disposes ales 
com:r:uniquer en tant que de besoin a l'ENTREPRENEUR pour qu'i~ verifie 
les etudes techniques de base. 

4.6 Les modeles de contrat type, tels qu'ils ont ete elabores par l'ONUDI, 
prevoient que l'ENTREPRENEUR fournira l'ingenierie civile de base et de 
detail necessaire a la construction des Ouvrages de genie civil. Il 
peut y avoir dans le Contrat des variations prevoyant que 
l'ENTREPRENEUR fournira seulement l'ingenierie civile de base et que 
l'ACHETEUR, ou les personnes qu'il au•a engagees, executeront 
l'ingenierie civile de detail. Il est done necessaire pour les parties 
de definir clairement au moment des negociations contractuelles la 
responsabilite precise de l'ENTREPRENEUR ~egardant l'ingenierie civile 
et de la prevoir au Contrat. 
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4.8 Les mots "nonobstant toute autre disposition contraire" ne figurent pas 
dans cet article pour accroitre les obligations contractuelles de 
l'ENTREPRENEUR en ce qui concerne les garanties diverses et les 
responsabilites dont il est tenu. Ils signifient simplement que, si 
l'Equipement fourni par !'ENTREPRENEUR au titre du Gontrat et, en 
particulier, les annexes ue satisfait pas aux diverses garanties 
contractuelles, !'ENTREPRENEUR devra y remedier sous son entiere 
responsabilite. 

4.9 

5.12 

5.15 

Il est essentiel que l'ENTREPRENEUR s'engage a fournir une Usine 
complete dans les Limites de batterie definies. Get article specifie 
done que tout equipement necessaire pour achever les Travaux dans les 
Limites de batterie l'Usine (en dehors des exclusions que l'annexe XIII 
met expres~ement & la charge de l'AGHETEUR) doit etre fourni par 
l'ENTREPRENEUR, qu'il figure ou non sur la liste des machines et 
rnateriels (anne7.es VIII, IX et X). G'est la le principe essentiel de 
la fourniture des Equipements au titre d'un contrat semi-cles en main. 

Comme on l'a fait rema~quer precedemmer.t, l'AGHETEUR a la 
responsabilite de fouruir le personnel et/ou les personnes necessaires 
au montage de l'Usine et de l'Equipement, de faire les essais de 
l'Usine et des pieces de l'Usine et des pieces de l'Equipernent, par 
sections et globalement, de Demarrer l'Usine et de proceder aux Essais 
de garantie. Bien que c~s activites doivent etre realisees sous la 
supervision et la direction de l'ENTREPRENEJR, il incornbe a l'ACHETEUR 
tl'assurer que son personnel, ou les personnes qu'il a engagees a cet 
effet, aient la formation necessaire et soient capables d'executer ces 
activites et qu'elles le fassent en suivant les instructions et sous la 
direction de l'ENTREPRENEUR. Il est clair que l'ENTREPRENEUR ne peut 
etre tcnu pour responsable si le personnel de l'ACHETEUR n'applique pas 
ses instructions et ses directives. L'inobservation des instructions 
de l'ENTREPRENEUR peut non seulement avoir pour resultat de diminuer sa 
responsabilite ou de modifier les garanties, mais peut aussi causer des 
dommages a l'Equipernent, l'article 5.12 exige de !'ENTREPRENEUR qu'il 
informe l'ACHETEUR de telles defaillances et dernande aux deux parties 
de se consulter mutuell~ment afin de prendre les mesures pour y 
remedier. Comme le modele de contrat type du Contrat semi-cles en main 
donne la responsabilite de la reussite du projet non seulement a 
l'ENTREPRENEUR mais aussi a l'ACHETEUR, il est important de garantir 
que le pesonnel de l'ENTREPRENEUR et celui de l'ACHETEUR travaillent 
dans un climat de coordination et d'entente total. 

D'ordinaire, l'AGHETEUR embauche le personnel d'exploitation, qui duit 
entrer en fonction alors que !'ENTREPRENEUR gere encore l'Usine (du 
Dernarrage jusqu'a la Reception provisoire). Get article oblige 
l'ACHETEUR a fournir ce personnel, !'ENTREPRENEUR etablissant, pour sa 
part, l'organigrarnme et le tableau d'effectif. 

Article 6. Cooperation et coordination entre 
l'ENTREPRENEUR et l'AGHETEUR 

Get article fixe les p~ocedure~ de cooperation et de coordination enlre 
l'ENTREPRENEUR et l'ACHETEUR. 

Dans un contrat sem\-cles en main, maints details importants doivenl itre 
coor.donnes periodiquement entre les parties. Il est done necessaire d'enoncer 
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dans le Contrat la methode exacte et le calendrier des reunions techniques OU 
seront mises au point ou comrletees les differentes questions de coordinaticn 
et de procedure et matieres et leur ordre du jour. 

La plus importante de ces reunions est la premiere (reunion d'ouverture) 
qui se tient dans le (premier) mois suivant la Date effective du Contrat 
(article 6.5), et la seconde qui confirme la conception au cours du quatrieme 
mois (article 6.8). Vu l'importance de ces reunions, les articles 6.7 et 6.8 
detaillent certains des principaux points qui y seront discutes. 

Au cours de ces reunions sera dressee une liste de contr6le detaillee des 
divers regist=es a tenir, des approba~ions a donner et des questions a 
con~iderer aux divers stades d'execution du Contrat. 

Si les Approbations par l'ACHETEUR dans un contrat seQi-cles en main ne 
sont pas aussi ~tendues que dans un contrat de travaux en regie, elles 
presentent neanmoirs de l'importance pour le respect du calendrier. 
L'ACnETEUR doit done les donner promptement, particulierement pour les points 
mentionnes a l'annexe XV. Le temps qui lui est imparti a cet effet doit etre 
indique a l'article 6.12; il est negociable. 

Ar~icle 7. Droits exclusifs et licen~es, secret et brevets 

les procedes utilises dans la production de !'ammoniac et de l'uree sont 
possedes et brevetes par le bailleur de licence, q•1i peut etre soit 
l'ENTREPRENEUR, soit une autre pesonne. On doit lui reconnaitre le droit de 
proteger son invention, qui est sa propriete intellectuelle. Par contrat, il 
d~nne licence a l'ACHETEUR, mais seulement pour utiliser le procede aux fias 
specifiees dans le Contrat. Il reste proprietaire ~ .. procede. Il est done 
necessaire que i'ACHETEUR accepte l'obligation d,~ respecter le caractere 
confidentiel des renseignements fournis et de ne pas s'en servir a des fins 
non prevues au Contrat. 

Dans les contrats types, le savoir-ta1re est communique par 
l'intermediaire de l'ENTREPRENEUR. Toutefois, l'e:perience enseigne que, dans 
certains cas, celui-ci est incapable de continuer a le faire ou n'y est pas 
dispose. Les dispositions de l'article 7.2 permettent alors a l'acheteur 
d'obtenir directement des bailleurs de licence(s) les renseignements 
necessaires. 

7.3 Les techniques ne :essent de s'ameliorer et de se developper, et il est 
essentiel de prevoir dans le Contrat un echange d'informations entre 
ceux qui fournissent la technolog1e (bailleurs de licence et 
ENTREPRENEUR) et l'ACHETEUR, de sorte que, chaque fois que c'est 
possible, ils p•1issent •,,:profiter. 

L'article oblige done le bailleur de licence et l'ENTREPR[~EUR a mettre 
a la disposition de l'ACHETEUR, pendant une certaine periode a compter 
de la Date effectiv~ du Contrat : gratuitement, tout~s les donnees et 
informations techniques concernant les perfectionnements et innovations 
des techniques d'exploitation ~t d'entretien, ain~i qae des mesures de 
securite; et, contre paiement, des renseignements exclusifs qui 
pourraient entrainer une amelioration sensible de la capacite, de la 
fiabilite ou de l'efficacite de l'Usine. 

Inverseme:it, l 'ACHETEWR comrnuniquera gratui tement. au ba i lleur de 
licence et a l'ENTREPRENEUR toutes ameliorations apportees par l~i adx 
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techniques d'exploitation et d'entretien pendant la meme periode. La 
periode durant laquelle un bailleur de licence s'engagera a coromuniquer 
ces rense1gnements dependra beaucoup de sa propre politique. Quand 
l'ACH~TEUR obtient directement de lui la licence du precede et le 
savoir-faire, cette periode devra etre negociee directement par 
l'ACHETEUR. Au cas ou la licence et le savoir-faire sont mis a 
disposition par l'ENTREPRF.NEUR ou par son intermediaire (comme dans les 
contrats types de l'ONUDI), l'ACHETEUR veillera ace que l'ENTREPRENEUR 
oblige le bailleur de licence a lui conununiquer ces renseignements 
pendant une periooe suffisanunent longue. La periode recommandee est de 
8 a 10 ans selon le t~xte A; elle fait l'objet de negociation selon le 
texte B. 

L'ACHETEUR est tenu de traiter comme confidentiels (articles 7.7 et 
7.9) pendant une certaine periode (article 7.11) le savoir-faire 
exclusif et autres renseignements confidentiels conununiques par le 
bailleur de licence et/ou l'ENTREPRENEUR. Il serait souhaitable que 
cette periode soit la meme que celle pendant laquelle le bailleurs de 
licence ou l'ENTREPRENEUR c0nvient de comrnuniquer ces renseignements a 
l'ACHETEUR. Il s'agirait done de la meme periode aux articles 7.3 et 
7.11 : aussi l'article 7.11 presente-t-il deux variantes analogues a 
celles de l'article 7.3. 

7.5 L'experience enseigne lUe, dans certains cas, par suite d'insuffisances 
ou de defavts, on n'ob~ient pas la capacite ou l'efficacite prevue. 
L'ACHETEUR peut alors s'adresser d'abord a l'ENTREPRENEUR OU au 
bailleur de licence pour examiner la situation et recommander des 
correctifs. Si l'ENTREPRENEUR ne peut OU ne veut alder l'ACHETEUR a y 
remedier, l'obliga~i~n nornale du secret pourrait interdire a 
l'ACHETEUR de s'adresser ailleurs. Les memes dispositions pourraient 
aussi l'empecher de demander le concours de tiers pour agrandir ou 
moderniser ulteri~·1rement son Usine apres que l'ENTREPRENEUR a declare 
n'en etre pas capable ou desireux. On se retrouve ainsi devant une 
anomalie. Ie contrat type reconnait ces situations et, dans cet 
article, detaille les conditions dans lesquelles l'ENTREPRENEUR peut 
chercher le concour~ de tiers sans etre repute avoir viole les 
dispositions concernant le secret. 

7.11 

Il se peut aussi qu'apres s·etre familiarise avec l'exploitation de 
l'Usine, l'ACHETEUR puisse, de lui-meme, la reamenager pour accroi~re 
la production et/ou amP.liorer le rendement. En pareil cas, il ne sera 
pa& repute avoir enfreint les dispositions de l'article 7. 

La periode a mentionner dans cet article (texte h ou texte B) devrait 
etre la meme qu'a l'article 7.3 OU pourrait etre differente selon le 
cas. 

7.15 Le Contrat type prevoit que l'ENTREPRENEUR fournit a l'ACHETEUR la 
licence du precede et le savoir-faire ou les obtient a son intention. 
Il convient done qu'il soit seul tenu d'indemniser l'ACHETEUR en cas de 
reclamation OU poursuite pour contrefaCOD. En pareil cas, il devrait 
pouvoir apter ~oit pour se defendre en justice, soit pour apporter a 
ses trais a l'Usine le3 modific3tions necessaires pour elimin~r la 
~lolation aileguee, po~rvu qu'elles n'affectent pas le rendement. A la 
question de savoir si la tesponsabilite de l'ENTREPRENEIJR a cet egard 
doit se limiter a un montant fixe ou • celui que l'ENTREPREN~UR pourra 
recouvrer du bailleur de licence a titre d'ind~mnite, 01• si elle doit 
~tre illimit~e. il n'y a pas de reponse unique. 
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Selon le texte A, l'ENTRE~RENEUK est responsable sans limicatiorr e~ 
matiere ce brevets ou savoir-faire appartenant a un tiers. Selon le 
texte E, sa responsabilite est limitee comme il est dit. Le texte A 
considere que seul l'ENTREPRENEUR ou son bailleur de licence peut 
savoir s'il commet une contrefa~on et que son devoir est de s'assurer 
qu'il n'en esl pas ainsi, des lors qu'il cede 3a licence contre 
paiement. Done, l'ACHETEUR doit etre delie de toute responsabilite. 
Selon le texte B, l'ENTREPRENEUR limite sa responsabilite au montant 
soit pJye au bailleur de licence, soit recouvre sur lui car, dans un 
accord de licence passe separ~ment entre l'ACHETEUR et le bailleur de 
licence, une telle limitation s'appliquerait. 

On noter a qu' en cas de contrefa~on, le dedommagement demar<de jJar des 
tiers peut ~tre tres onereux. Tl est done suggere de s'assurer de 
toute fa~on dans le pays de l'ACHETEUR qu'aucun brevet n'a ete depose, 
particulierement s'il s'agit de procedes relativement nouveaux. 

Les pays signataires de la Convention de Paris pour la protection de la 
propriete industrielle prolegent mutuellement leurs brevets en vertu 
des d:spositions de la Convention. Ainsi, un brevet depose dans un 
pays rnembre est protPge des la date du depot, rneme s'il est depose plus 
tard dans un autre pays rnembre. Les detenteurs de brevets sont ainsi 
proteges eontre le depot fait de mauvaise foi dans d'autces pays 
membre.;. 

Toutefois, si le pays de l'ACHETEUR n'est pas partie a la Convention, 
des diffieultes peuvent se produire quand des demandes de brevets sont 
deposees par des tiers avant leur depot dans le pays de l'ACHETEUR, 
mais a~res leur depot ou leur cetroi dans le pays d'o•igine. En pareil 
cas, il irnporte d'autant plus de s'assurer qu'aueun brevet n'a ete pris. 

Article 8. Date effective du Contrat 

La Date effective du Contrat est un point fixe exactement dans l~ temps, 
qui sert de reference au calendrier pendant toute l'execution du Contrat et a 
partir duquel peuvent etre autorisees tou~es aepenses qui, sinon, 
deviendraient vaines s'il n'entrait pas en vigueur. Il e£t done necessaire de 
definir clairement la Date effective, comme le fait l'article 8, et de faire 
en sorte que toutes les activites a realiser dans un temps donne se rattachent 
a cette Date effective. 

Dans la plupart des pays en developpement, le Contrat doit etre approuve 
par le gouvernement pour entrer en vigueur et pour qu'on pu~sse effectuer les 
paiements initiaux. Le Contrat type reconnait cette siLuation et fait de 
l'approbation du ~ouvernement l'une des formalites prealables a son entree en 
vigueur. Etant donne que cette approbation peut prendre du temps, parfois de 
un a six mois selon la procedure en vigueur dans chaque pays, il serait 
necessaire que l'ACHETEUR s'assure que le Prix du Contrat restera inchange 
pendant cette periode. L'ACHETEUR devra reconnaitre aussi qu'il ne serait pas 
possible a l'ENTREPRENEUR de maintenir indefiniment ce prix. Done, l'ACHETEUR 
et l'ENTREPRENEUR devraient estimer d'une fa~on r~aliste le temps requis pour 
l'approbation officielle et l' indiquer en "Jours" ou en "mois" a l'articlf' 8.2. 

Il est arrive dans des pays en developpement que l'approbation officielle 
des contrats tarde indurnent, entrainant des modifications du Prix fixe, 
lesquelles exigent, a leur tour, l'approb&tion du gouvernernent. Pour pallier 
cette situation, l'ACHETEUR et l'ENTREPRENEUR conviennent ~arfois d'une 
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formule de variation (indexation positive OU negative\ fondee Surles indices 
de prix publies dans le pays de l'ENTREPRENEUR. Une fois le contrat approuve 
par le gouvernement avec la fJrmule de variation, toute variation ulterieure 
du Prix due a une entr~e en vigueur tardive n'exige plus d'approbation. 

Si on negocie un contrat avec une clause de variation des prix, la 
comparaison des soum:ssions pour le choix de la moins disante doit non 
seulement se fonder sur le prix qu'elles indiquent, mais aussi tenir compte de 
:•indexation a prevoir dans le pays de chaque soumissionnaire. 

8.1.5 
et 
8.2 

~orm&lement, a l'entree en vigueur du Contrat, l'ACHETEUR, outre 
l'avance convenue, fournit pour le solde une surete, telle que lettre 
ce credit OU garantie d'un organisme international de financement. En 
pareil cas, l'article 8.1.5 demeure (etendu), et on peut modifier 
!'article 8.2. 

Toutefois, dans certains pays, les formalites d'obtention de ces 
suretes pr~nnent du temps. Done, si l'ENTREPRENEUR y consent (ce qui a 
ete le cas pour certains contrats 1ans des pays en developpement), le 
Contrat entre en vigueur lors du versement de l'avance, sous reserve 
qu'une lettre de credit OU des garanties d'un organisme de financement 
soient donnees dans un delai convenu. En pareil cas, l'article 8.1.5 
ne conditionne plus la Date effective, mais l'ACHETEUR est expressement 
tenu d'ouvrir la lettre de credit OU d'obtenir les garanties requises 
dans un delai determine. Ce delai (a fixer a l'article 8.2) dependra 
de l'estimation que fait l'ACHETEUR du temps requis pour terminer les 
formalites, ~ais normalement il est de 3 a 6 mois. De toute facon, il 
ne doit pas etre excessif, sinon il pourrait falloir renegocier le prix. 

!_~ticle 9. Cession du Contrat 

La realisation d'un projet exige souvent que i'ENTREPRENEUR engage 
d'autr;s societes ou Sous-traitants pour s•acquitter de ~ertaines de ses 
obligations. Toutefoi~; PtAnt rlnnnp quP l'ACHETEUR a choisi l'ENTREPRENEUR 
pour son experience et sa reputation et remunere ses services techniques, il 
est neces~aire qu'il approuve la sous-traitance de toute activite technique de 
l'ENTREPRENEUR. L'article 9 y pourvoit. Il affirme aussi que, nonobstant 
cette sous-traitance, l'ENTREPRENEUR reste responsable des r~alisations et 
repond des resultats. 

Souvent, de grandes et fortes entreprises disposent d'agences ou filiales 
dotees de services techniques dans divers pays. Si le Contrat a ete attribue 
a cause des capacites techniques de l'une des agences ou filiales de 
l'ENTREPRENEUR, celui-ci est tenu d'obtenir l'approbation prealable de 
l'ACHETEUR au cas ou une partie des travaux s'execute par ses autres agences 
ou filiales. 

On doit toutefois penser que les institutiGns financieres qui financent 
le projet, particulierement s'il s'agit de credit des Fournisseurs, peuvent 
exiger de l'ENTREPRENEUR ~u'il leur cede le Contrat. En pareil cas, les 
parties peuvent prevoir la cession a une institution financiere donnee. Le 
Contrat type donne a l'acheteur le droit de ceder ses obligations, car dans 
certains pays cet ACHETEl'R peut etre un organisme officiel et, parfois, le 
gouvernement peut en transf~rer les obligations a ur. autre de ses services. 
Toutefois, pareille novation ne devrait d'aucune rnaniere reduire les 
responsabilites de l'ACH~TEUR aux termes du C0ntrat. De meme, les 
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institutions financieres qui financent le projet ne permettront pas a 
l'ACHETEUR de ceder le Contral a une autre sans leur approbat:on. 11 s'agit 
la de questions a regler en l'espece, s'il ya financemenl. 

Article 10. Approv~sionnement en pieces de rechange 

Dans un conlrat semi-cles en main, l'approvisionnement en Equipements, 
Installations et Materiaux incombe a l'ENTREPKENEUR. Toulefois, l'experience 
enseigne que l'approvisionnement en pieces de rechange, meme dans un tel 
contrat, doit se faire en regie, les interets de l'ACHETEUR etant ainsi mieux 
proleges. L'ENTREPRENEUR n'en reste pas mains tenu de soumettr~ a l'ACHETEUR, 
pour approbation, une liste exacte des pieces de rechange, fondee sur son 
experience de l'exploitation co11111erciale d'usines de ce genre. 

La meme methode peut servir, l'article 10 elant modifie en consequence, 
dans lcs cas particuliers ou l'ENTREPRENEUR achete, par un marche sur depenses 
controlees, certa:ns Equipements (par exemple pour climatiser les logements d~ 
personnel) pour le compte de l'ACHETEUR. Le titre de l'article peut ~ussi se 
changer en "Approvisionnement en pieces de rechange et Equipement specialise". 
Cet Equipement doit etre ajoute et neltement specifie a l'annexe X. 

Article 11. Calendrier 

Cet article expose le procede permettant de suivre le calendrier 
d'execution qui, dans le Contrat type, se fonde sur l'emploi d'un reseau de 
chemin critique informatise. La methode d'obtention des influx mensuels devra 
etre soigneusement elaboree, sinon le reseau risque de donner de faux 
renseignements. 

Article 12. Livraison et execution des tr1vaux 

Cet article fixe les conditions de fourniture des Equipements et 
Materiaux avec leur marquage et leur envoi au Site, de remise des documents et 
de Demarrage et Mise en service de l'Usine. Apres la Mise en service 
s'appliquent les dispositons des articles 18 et 26. 

12.1 11 s'agit de la livraison des Equipements et Kateriaux, qui doivent 
etre "a l'etat neuf" (article 12.1.1), conform.es aux specifications 
techniques convenues (article 12.1.2 el 12.1.3) (et, pour ceux qui ne 
sont pas specifies, la liste les precisera (article 12.1.4)), et 
propres a l'usage envisage (articles 12.1.5 et 12.1.6). 11 est 
egalement convenu de se procurer les Equipements essentiels aupres de 
Sous-traitants selectionnes (article 12.1.7) et d'inclure une charge 
initiale plus une charge de reserve de catalyseurs, produits chimiques 
et refrigerants importes, etc. (articles 12.1.8, 12.1.9 et 12.1.10). 

12.2 Cet article traite du marquage, du conditionnement et de l'expedition 
des Equipements et Materiaux. Si l'ACHETEUR souhaite marquer les colis 
d'une maniere determ.inee OU G'il yest reglementairement tenu, c'est la 
qu'il faut l'indiquer. toutefois, l'ACHETEUR, etant responsable de 
l'entreposage sur le Site, doit avoir le droit de demander a 
l'ENTREPRENEUR de marquer les colis a son gre. 
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Par l'article 12.2.6, l'ENTREPRENEUR admet que ~a taille des colis doit 
permettre leur manutention au port et leur transport jusqu·au Site. 
Cette disposition revet une importance pacticuliere pour les sites 
situes a l'interieur des terrcs, car les limites impQS~es aux 
dimensions de l'Equipement qui doit y etre achemine peuvent faire 
modifier la conception technique (par exemple, deux tours d'absorption 
de l'oxyde de carbone, au lieu j'une dans l'Usin~ d'ammoniac). 

Cet article prevoit la fourniture de documents par l'ENTREPRNEUR. Les 
principaux comportent des clauses penales en vertu du Contrat 
(annexe XV). Dans un contrat semi-cles en main, l'experience enseigne 
que les diagran:mes de charge permettant a l'ACHETEUR de calculer ses 
Ouvrages de genie civil sont essentiels pour l'observation du 
calendrier : ce que soulignent les clauses penales. L'article doit se 
lire conjointement ~vec l'annexe XV. 

Cet article prevoit l'entreposage des Equipements et Materiaux sur le 
Chantier. L'ACHETEUR a interet a s'assurer que ce stockage procure une 
protection suffisante, surtout s'il est temporaire. EtRnt donne que 
l'ENTREPRENEUR connait ce genre d'Equipement et ses risques possibles 
de deterioration sur le Chantier (vents violents, fortes pluies, etc.), 
son representar.t doit, par ses avis, assurer un bon entreposage 
(article 12.4.1). 

Cet article se borne a fixer le calendrier des services de formation, 
lesquels font l'objet de l'article 16. 

Article 13. Supervision et direction 

Selan l'article 5, incombent a l'ACHETEUR les Travaux de genie civil, le 
montage de l'Usine, l'execution de taus essais me~aniques et le Demarrage de 
l'Usine. Toutefois, le personnel ou les Sous-trait~nts qu'il charge du genie 
civil, du montage mecanique, des Operations prealables a la Mise en service et 
de la Mise en service sont tenus de t~availler sous la supervision de 
l'ENTREPR~NEUR. Les articles 13.1 a 13.4 enoncent les responsabilites de ce 
dernier a cet egard. 

13.7 
a 

13.9 

Ces articles donnent a l'ENTREPRENEUR le libre acces au Chantier, 
entrepots, ateliers, etc., pour les Equipements fabriques d~ns le pays 
de l'ACHETEUR et donnent aussi a l'ACHETEUR le droit de visiter tous 
les ateliers qui, dan~ d'autres pays, fabriquent des Equipements pour 
l'Usine. Etant donne que l'ENTREPRENEUR rep0nd de la Mise en service 
et de l'administratio~ des Essais de Garantie de fonctionnement, il 
doit disposer de tous renseignements sur les activites du personnel et 
de Sous-traitants de l'ACHETEUR qui s'occupent de l'execution du projet 
et doit aussi avoir le droit d'inspecter les travaux en cours. 

13.11 Cet article donne a l'ACHETEU~ le droit d'engager des tiers, qui ne 
scient pas des concurrents directs de l'ENTREPRENE~R, pour faire 
verifier les travaux de ce dernier dans ses bureaux, si l'ACHETEUR 
souhaite engager un conseiller technique independant charge de suivre 
pour son compte l'avancement du projet. L'ACHETEUR doit admettre que 
ce conseiller ne doit ni gener les activites de l'ENTREPRENEUR ni 
enfeindre l'obligation de secret acceptee par l'ACH~TEUR. 
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Article 14. ~nspection, esseis et homologation 

Cet article traite de l'inspection de l'Usine. Comme c'est 
l'ENTREPRENEUR qui la fournit, il doit, tout en effectuant sa propre 
inspection, permettre a l'ACHETEUR OU a son mandataire d'ins?ecter 
l'Equipement sur demande et d'assiter a taus les essais. 

Pour nommer ses propres inspecteurs, l'ACHETEUR s'assurera qu'ils ant une 
bonne experience de l'inspection des u5ines chimiques. L'article 14.13 
dispose neanmoins que la presence de representan~s de l'ACHETEUR pendant 
l'inspection des ate:iers de l'ENTREPRENEUR ou de ses Sous-traitants ne degage 
pas l'ENTREPRENEUR de ses obligations au titre du Contrat, telle5 que bonne 
execution et garantie de qualite, etc., en ce qui concerne l'Equipement. 

Article 15. Variations, modifications et additions au Contrat 

Cet article expose un proc~de pratique commode po~r apporter des 
modifications et variations qui peuvent parfois etre importantes dans un 
contrat semi-cles en main. 11 est tcutefois essentiel que ces modifications, 
surtout si elles influent sur le pri•, le calendrier ou les parametres 
techniques et materiaux de construction des Equipements, figurent dans des 
ordres de changement ecrits. L'execution par l'ENTREPRENEUR d'instructions 
purement verbales peut entrainer des litiges. L'annexe XIX detaille les 
procedures permettant d'apporter des changements conforD"ement au present 
article ou des modifications selon l'article 29. On doit souligner que les 
changements apportes au titre de l'article 15 doivent etre payes en sus des 
autres paiements au titre du Contrat (article 20). Dans le cas de controle 
de~ changes, il pourrait etre avantageux de cPserver a cet effet une certaine 
somme (en modifiant comme il convient l'arti~le 20). 

15.10 L'article traite des d1fferends sur la question de savoir si une 
variante entre dans les obligations contractuelles de l'ENTREPRENEUR ou 
s'il s'agit d'un supplement a payer par l'ACHETEUR. L'article prevoit 
d'abord le recours a une Personne neutre et, si son avis est 
inacceptable, a un arbitre. Cette personne doit etre un exp~rt en la 
matiere sur laquelle porte le differ~nd et non pas necessairement celle 
visee a l'article 37.l.l. 

15. 11 
el 
15.12 

Ces articles soulignent que tous changcments du prix, du calendrier ou 
des specifications techniques des Equipments doivent figurer dans des 
ordres de changement ecrits a signer par les representants autorises de 
l'ACHETEUR et de l'ENTREPRE~EJ~. 

Souvent, des representants de l'ACHETEUR sur le Site ont demande des 
changements qui ont entraine ensuite des litiges au sujet des paiements 
et des effets sur le Contrat. Il est done essentiel non seulement de 
suivre le procede expose a l'article 15, ~ais encore de faire figurer 
toutes les modifications dans un ordre de changement ecrit. 

Article 16 . ___ r'ol.i!la ti o_n_ 

La formation appropriee du personnel de l'ACHETEUH est l'une des grandes 
conditions prealahles a la bonne exploitation de l'Usine. 11 est done 
recolM\:rndc que l'ACHETF:UR choisisse tr.es soigneusement ceux riu'il envoie se 
formr:r. dans l'TJ-;ine (ot• les Usines) choisie(s) au titre du Cont.rat. Dans ce 
chuix, l'ACHETEUR s'effor.cer.a de retenir le personnel qui ~era employ~ pendant 
la Hise en service aussi hien riue pendar.t l'exploitation nor.male de l'Usine. 
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~'ENTREPRENEUR est tenu de former le perscnnel chc:si par l'ACHETEUR, 
pour un prix raisonnable et dans des usines en exploitation depuis plusieurs 
annees citees en reference dans son offre. Il peut itre bon de prevoir cette 
fo::111ation dans des usines construites par l'ENTREPRENEUR dans d'autres pays en 
developpement, de sorte que les stagiaires ren:ontrent les problemes que 
posent l'exploitation et l'entretien dans ces pays. 

A titre de reciprocite, l'ACHETEUR devrait envisager l'eventualite de 
dispenser a l'avenir une fonnation a d'autres, contre redevance raisonnable. 

L'article 16.2 oblige l'ENTREPRENEUR non seulement a former le personnel 
de l'ACHE7EUR a l'etranger, rnais encore a organiser et a superviser un 
programme de formation sur le Site (annexe XVIII). Pour ce dernier programme, 
on pourra avoir besion de materiel Ge formation (par exemple un simulateur) 
qui pourra figurer sur la liste des fournitures et apparaitre a l'annexe VIII. 

Toutefois, l'article 16 ne prevoit pas la continuation de la formation du 
mime personnel au cas ou les premiers stagiaires seraient incompetents ou si 
on ne disposait pas de personnel qualifie lors du Demarrage. Dans le cas ou, 
malgre le programme initial, une nouvelle formation s'imposerait, l'ACHETEUR 
et l'ENTREPRENEUR pourraient convenir des conditions. 

Article 17. Services consultatifs, techniques et de gestion 

Bien des pays en developpement ant souvent besoin que l'assistance 
technique se poursuive pour bien exploiter une usine. Frequemment, le 
personnel d'exploitation et d'entretien de l'ACHETEUR n'A p~s l'experience 
necessaire a cet efet, malgre la fonnation appropriee qui lui est donnee. De 
plus, il est essentiel d'adopter dPs le debut des systemes et procedes 
judicieux d'e~tretian et d'exploitation. Done, fournir des services 
appropries d'assistance a la gestion facilite l'exploitation reguliere. 

L'ENTREPRENEUR a egalement interit a assurer la reussite de l'Usine. 11 
est souvent nuisible a sa reputation qu'une Usine marche mediocrement apres sa 
prise en charge par l'ACHETEUR. 

17.l 

17.3 

L'article donne a l'ACHETEUR la faculte de demander a l'entrepreneur, a 
un moment appropr:e et contre remuneration supplementaire, de conclure 
un accord d'assistance n la gestion pour une periode de 12 mois suivant 
la Reception provisoire de l'Usine. Cornme l'ENTREPRENEUR est tenu par 
ses garanties et obligations contractuelles de corriger les vices 
caches jusqu'a la Reception definitive, qui a lieu 12 mois apres l~ 

Recept£~n provisoire, il serait aussi avantageux pour lui de continuer 
a diriger l'exploitation pendant cette periode de 12 mois. Ladite 
periode pourrait itre prolongee pour certains membres du ?ersonnel 
(article 1/.2). 

L'experience enseigne qu'il est avantageux pour la bonne exploitation 
de l'Usine, que l'ENTREPRENEUR fournisse, au gre de l'ACHETEUR, des 
services techniques consultatifs, en vertu d'un accord separe, pendant 
uncertain nombre d'annees. Un tel accord oblige l'ENTREPRFNEUR a 
mettre a disposition un personnel experimente pour e~aminer 
regulierement la marche de l'Usine et presenter des recommandations en 
vue de l'ameliorer, ainsi que pour en reconnaitre les problemes et 
proposer des remedes. 
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Bien que les accords envisages a l'article 17 soient facultatifs et que 
l'ACHETEUR puisse exercer cette faculte dans un delai detennine, 
l'ENTREFRNEUR re~cnnait son droit dans le Contrat meme. L'article 17.4 
dispose toutefois que, bien que les accords d'assistance a la gestion 
et de services techniques consultatifs decoulent du Contrat, ils n'en 
sont pas moins pleinement distincts et separes des obligations et 
responsabilite5 enoncees au Contrat et doivent etre negocies a part. 

Cet article indique le no~~re et le genre de personnel a conserver en 
vert~ des dispositions ~e !'article 17.2. 

Article 18. Achevement des T.ravaux et conditions 
regissant la Reception provisoire et la Reception definitive 

Dans tout contrat, les phases d'execution doivent etre claireffient 
definies afin qu'on adopte une procedure pour certifier que chacune a ete 
menee a bien conformement au Contrat. Cette disposition est d'autant plus 
importante dans un contrat semi-cles en main, ou l'ACHETEUR est associe des le 
debut a la realisation du projet et doit aussi s'acquitter de certaines 
obligations bien specifiees, particulierement pour les Travaux de genie civil 
et de montage. 

Cet article traite des Certificats d'Achevement des Travaux et de 
R~ception de l'Usine relatifs aux principales etapes de la realisation. Le 
Contrat semi-cles en main demande un Certificat d'Achevement mecanique a la 
fin du montage et des essais par la voie seche; un certificat de Reception 
provisoire a l'achevement des Essais de Garanti~ de fonctionnement; et un 
Certificat de Reception definitive etabli 12 mois apres la Reception 
provisoire, date ou s'eteignent les garanties et autres obligations en matiere 
d'Equipement Cy compris celles relatives aux vices caches). 

Selon 1a pratique courante, la Reception definitive a lieu des que la 
serie d'Essais de Garantie de fonctionnement a ete menee a bien. L'experience 
revele l'insuf~isance de cette pralique, qui ne laisse pas assez de temps pour 
qu'apparaissent les vices caches de la conception. Comme ils se manifestent 
d'ordinaire lors de la premiere annee d'exploita'ion, le Contrat prevcit que 
l'ENTRePRENEUR continue d'en repondre jusqu'a la Reception definitive, qui a 
lieu 12 mois apres la Reception provisoire. 

Dans ur. contrat semi-cles en main, l'essai et la Hise en service de 
l'Usine, y compris la serie d'Essais d~ Garantie, doivent etre assures par 
l'ENTREPRENEUR avec l'aide du personnel de l'ACHETEUR. Pour eviter a ce sujet 
tout desacord eventuel entre les parties, il serait necessaire de fixer des 
procedures strictes dans le protocole relatif aux Essais de Garantie de 
fonctionnement envis&ges a l'article 26.4 et a l'annexe XXXI. 

Article 19. Prolongatin des dela~ ~/ 

Cet article enumere les evenements independents de la v0lonte des 
parties, qui permette~t de prolonger les deiais. L'ACHETEUR doit, dans ces 
circonstances, accord~r a !'ENTREPRENEUR une prolongation convenable. 
Toutefois, comrne elle peut entrainer des paiements supplementaires, il 
convient de negocier attentivement ce point. 

4/ Titre du lexte A. Le text.e H s'intilule 
et remboursem<'n I. rics f ra is". 

"Prolongat.irrn des delais 



- 33 -

A l'article 19.l s'expriment deux opinions sur la f~olongation des delais 
et le remboursement des frais en cas de force majeure survenant d&ns le pays 
de l'ACHETEUk. 

Selon le texte B, en cas de retard par suile de force maj~~re survenant 
dans le pays de l'ACHETEUR, l'ENTkEPRENEUR doit non seulement beneficier d'une 
extension convenable du delai, mais encore etre rembourse des frais 
supplement~ires entraines par le reta~d. En effet, il lui serai~ difficile de 
calculer exactement ~t d'inclure dans le Prix du Contrat les cas de force 
majeure pouvant survenir dans le pays de l'ACHETEUR, tandis que, si le Contrat 
prevoit un dedommagemenl pour retard survenant de ce fail, il sera possible a 
l'ACHETEUR d'obtenir des soumissions plus concurrentielles de la part 
d'ENTREPRENEURS experimentes. On evite aussi des situations ou un 
ENTREPRENEUR experimente et competent se trouve ecarte simplement parce qu'il 
a tenu un plus grand compte des cas de force majeure et done demande pour le 
Contrat un prix eleve. En d'autres termes, le risque de force majeure 
survenant Jans le pays de l'AC~.~.EUR ne doit pas etre mis a la charge de 
!'ENTREPRENEUR. 

Selan l'opinion contraire qui s'exprime dans le texte A, les cas de force 
majeure survenant dans le pays de l'ACHETEUR ou dans celui de !'ENTREPRENEUR 
sont independants de la volonte des parties et doivent etre traite~ ~n 
consequence. En d'autres termes, des lors que l'ACHETEUR n'est pas dedommage 
des COUtS supplementaires OU des pertes d'exploitation dUS au retard cause par 
des cas de force majeure survenant dans le pays de l'ENTREPRENEUR, il ne 
serait ni juste ni bon d'envisager de dedommager l'ENTREPRENEUR de retards 
pour cause de force ~ajeure survenant dans le pays de l'ACHETEUR. 

On notera qu'il n'est pas de pratique courante de prevoir dans les 
contrats un dedommagement en cas de retard pour cause de force majeure. 
T0utefois, eta.it donn2 que de nombreux ent~epreneurs reputes ont subi ces 
dernieres annees d'iniportantes pertes par suite de cas de force majeure 
survenus dans des pays en developpemenc, il est probable que des pressions 
s'exercent pour modifier la pratique internationale. C'est aussi une des 
raisons qui ont pousse a presenter un double texte. 

~e libelle du texte B peut englober dans la definition de la force 
majeure les greves sur le Chantier si elles echappent a la volonte de 
l'ENTREPRENEUR. L'ACHETEUR pourrait alors avoir a debourser pour des gceves 
de Sous-traitants sur le Chantier. 

Article 20. Prix du Contrat, cond~tions de paiement~ 
P!'imes et_i._ratifications 

Les artic~es concernant le Prix du Contrat et les conditions de paiement 
sont propres a chaque projet et peuvent done exiger des changements 
importa~ts, surto't en cas de financement par emprunt. Pour les projets ainsi 
finances, les organismes preleurs ont souvent leurs propres regles en maliere 
de conditions de paiement. 

Les contrats types sont prevus au comptant et posent le prinripe de 
paiements lies a des realisations determinees. Toutefois, les chiffres enlre 
parenth~ses ne sont donnes qu'a titre indicati{ et devront elre fixes dans 
chaque cas d'espece. 

20.1 Le Contrat type ne prevoit pas de clause d'indexalion puisqu' il 
recommande de convenir d'un Prix f ixe. 
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Souvent, les ACHETEURS, dans les pays en developpement, desirent avoir 
un Prix aussi fenne que possible, surtout en consideration de 
l'attribution des ressources. Toutefois, comme !'ENTREPRENEUR dvit 
compter dans son Prix l'evcntualite de majorations, il se peut que le 
Prix a payer au titce du contrat soit plus eleve. Certains ACHETEURS 
quant a eux, estiment q~e l'adjudication limiterait ces eventualites a 
un minimum. 

Ces articles decomposent le Prix contractuel global pour faciliter les 
paiements. Toutefois, dans certains cas, cette ventilation (par 
exemple aux articles 20.2 et 20.3) risque de majorer la charge fiscale 
dans le pays de l'ACHETEUR. Elle doit dor.c etre soigneusement 
reflechie. 

L'article 20.4, facul~atif, ne sect que si la conception des Ouvrages 
de genie civil 1ncombe a l'ENTREPRENEUR. 

L'article 20.6 inclut dans le Prix global fixe le montant des £ervices 
d'approvisionnement pour l'achat de pieces de rechange, bien que cet 
achat ait effectivement lieu en regie (article 20.6). C'est dire que 
l'ACHETEUR peut acheter autant de piec~s de rechange que possible 
jusqu'a concurrence de ce montant. Le Jibelle de cet article pcut 
itre moiifie, si on le souhaite, de facon que le paiement se fasse en 
reg1e. On notera que, alors que le Contrat envisage un prix ferme 
pour les obligations de l'ENTREPRENEUR, comme le precise l'article 
20.2, il prevoit que la renumeration du personnel de l'ENTREPRENEUR se 
fera en regie. L'annexe XXVII fait etat du calcul des diverses 
charges a payer pour le personnel de l'ENTREPP.ENEUR. Il est tvutefois 
souhaitable d'estimer et de fixer le total des hommes-mois, et de le 
faire de preference avant la Mise en service de l'Usine et de prevoir 
les couts en tenant compte de toute augmentation des hommes-mois a la 
charge de l'ENTREPRENEUR ou de l'ACHETEUR, selon que l'un ou l'autre 
sera responsable du retard. En l'absence d'une telle clause, 
l'ENT~EPRENEUR pourrait avoir tendance a emplcyer plus de personnel 
expatrie et plu~ d'hommes-mois qu'il n'est strictement necessaice, ce 
qui, a son tour, pcurrait &voir pour effet une majoration des couts de 
l'Usine et exiger un financement supplementaire. Une telle clause est 
Pussi dans l'interet de :'ENTREPRENEUR dans la mesure ou il lui faut 
planifier a l'avance l'affectation d'expatcies et OU il doit etce plus 
ou moins a~sure que l'ACHETEUR ne retardera pas indument la 
realisation du projet. 

Ces articles traitent des paiements dus au personnel de !'ENTREPRENEUR 
sue le Chantiec et doivent se lire conjointement Pvec l'annexe XXVII. 

Ces acticles traitent du calendrier de paiements pour chacun des 
Services de l'ENTREPRENEUR. 

On notera qu'au cours des periodes (qui sont negociables) indiquees 
dans le Contrat type, l'ACHETEUR conserve des sommes importantes 
jusqu'a ce qu'il soit assuri du bon fonctionnement de l'Usine. Les 
montants ainsi retenus sont les suivants : a) jusqu'a l'achev~ment de 
la formation : 25 ~des honoraires y afferents; b) jusqu'a la 
Reception provisoire : 25 ~ de redevances dues au bailleuc de 
licence(s), 10 ~du cout des Equipements et Hateriaux et 5 ~du cout 
des pieces de rechange; c) jusqu'a la Reception definitive : 10 ~du 
cout des Equipements et Hateriaux et 5 ~ du cnut des pieces de 
rechange. 
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Ces articles indiqu(rt les certificats ou autres documents 
(conna~sse~ents, cert:ficats de reception, etc. 1 sur presentation 
desquels se font les paiements prevus aux articies 20.10 a 20.16. 

Les paiements prevus aux articles 20.10 a LC.le laissent envisager 
qu'un certain pourcentage du paiement du sera retenu jusqu'a 
l'achevement de l'activite a laquelle iJ etai~ rattache et jusqu'a ce 
que l'ACHETEUR ait delivre un certificat etablissant que cette activite 
a ete realisee. Cette disposition a pour objet de garantir que 
l'activite sera menee a bonne fin conformement au calendrier 
d'execution. L'ACHETEUR, toutefois, dcit se rencre compte que la 
retenue de paiements dus a l'ENTREPRENEUR a des repercussions 
financ:eres pour l'ENTREPRENEUR et que s'il peut y avoir lieu de 
retenir des paiements jusqu'& l'achevement de l'activite en question, 
il ne devrait y avoir aucun retard dans la delivrance des certificats 
necessaires. L'ACHETEUR doit done prendre des mesures pour que 
l'achevement de l'activite soit verifiee des que l'ENTREPRENEUR l'aura 
signale et pour que le certific~t necessaire soit delivre pour eviter 
des fra~s financiers a l'ENTREPRENEUR. 

20.19 Ces articles traitent du droit de l'ENTREPRENEUR de recevoir les 
a paiements qui lui sont dus a la Reception provisoire si, sans qu'il en 
20.20 soit fautif, l'Usine n'a pas Demarre 30 mcis apres la fin des 

expeditions d'Equipement. 

Dans les contrats semi-cl~s en main, l'ENT~EPRENEUR doit executer les 
Essais de Garantie de fonctionnement dans Jn certain delai apres les 
expeditions de l'Equipement et, s'il en est empeche sans que ce soit de 
sa faute, il peut demander les paiements prevus a l'article 20.19. Si 
l'ACHETEUR les conteste, la procedure prevue a l'article 20.20 protege 
l'ENTREPRENEUR. 

20.27 Cet article accorde une prime ou gratification de diligence a 
l'ENIREPRENEUR s'il administre les Garanties de fonctionnement mains de 
(36) mois apres la Date effective du Contrat. 

Il est sug6ere que cette prime soit du meme ordre que les 
dommages-interets liberatoires pour retarJ dans la fourniture de 95 ~ 
de l'Equipement et des Materiaux (article 27.1.2). 

Article 21. Cautions dP. bonne execution et garantie~ bancaires 

Cet article oblige l'ENTREPRENEUR a fournir non seulement une garantie 
bancaire en contrepartie des avances, mais aussi une caution d£ bonne 
execution pour assurer qu'il s'acq~itte fidelem~nt de toutes ses obligations 
au titre du Contrat. Cette caution est necessaire pour proteger integralement 
les interets de l'ACHETEUR et pour erepecher l'ENTREPRENEUR de se soustraire a 
l'une quelconque de ses responsabilites au cours de la realisaton du projet. 

La caution ou garantie de bonne execution est generalement delivree par 
une banque c0mmerciale du pays de l'ENTREPRENEUR, 1.1ais peut aussi s'obtenir 
d'une societe de cautionnement. Aux Etats-Unis, il est courant qu~ de telles 
soci~tes delivrent les cautio~s de bonne execution. 

Dans la garantie de bonne execution deliv~ee par une banque commerciale, 
on peut prevoir la faculte pour l'A':Hf;TEt;R d'invoquer la garantie ':i 
l'r:NTRF-:Pf?f<;Nfo;rm rnanrpe ii sr,s ob~ir,nt;ons, sans devoir 0bt.enir ni ! 'accord dP ce 
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dernier, ni une decision arbitrale, ni une ordonnance d'un tribunal. 
competant. En revanche, de la caution delivree par une societe de 
cautionnement, l'ACHETEUR ne peut normalement pas se prevaloir si le 
manquement n'est pas reconnu par l'ENTREPRENEUR OU etablj a la satisfaction de 
la scciete. 

La garantie de bonne execution porte d'ordinaire sur un montant qui va de 
10 a 15 ~du Prix du contrat. Pour la caution de bonne execution, le montant 
pourrait et devrait etre sensiblem~nt superieur. 

Dans une garantie bancaire de bonne execution, l'ACHETEUR doit s'assurer 
qu'il peut l'invoquer en cas de manquement de l'ENTREPRENEUR, sans que ce 
dernier doive reconnaitre ce manquement ou sans qu'il faille l'etablir a la 
satisfaction du tribuanal ou de la banque. L'annexe XXII, A en propose un 
modele. 

Certaines institutions de financement exigent une garantie bancaire et 
veulent qu'en cas de manquement de l'ENTREPRENEUR, la garantie joue et que les 
fonds leur soient remis, de fa~on qu'elles puissent mettre les montants voulus 
a la disposition de l'ACHETEUR pour remedier au m~nquement. En pareil cas, 
l'ACHETEUR ne dispose du montant couvert par la g3rantie que par 
l'intermediaire de l'organisme de financement. 

Des societes de cautionnement, il est possible d'obtenir une caution par 
laquelle la societe s'oblige a terminer le Contrat en nommar.t un nouvel 
ENTREPRENEUR, si le premier n'execute pas ou abandonne les travaux. Peu 
efficace dans le contrat en regie, une tell~ caution peut etre interessante 
dans un contrat semi-cles en main, encore qu'elle puisse poser quelques 
problemes a considerer dans chaque cas d'espece. L'annexe XXII, B en propose 
un modele. 

L'article 21 doit se lire conjointement avec Je libelle propose aux 
annexes XXII et X:XIII pour les garanties bancaires, d'importance essentielle. 

21.2 Dans la garantie bancaire fournie en contrepartie des avar.ces, il est 
courant ue pr~voir une clause qui en reduit automatiquemenL le montant 
de la valeur des Services de l'ENTREPRENEUR au fur et a mesure qu'ils 
sont fournis. 

22.1 

22.2 

Article 22. Indemnisation 

Dans cet article, l'ENTREPRENEUR prend toute la responsabilite de tous 
frais, revendications, proces et poursuites intentes par quiconque, 
relativement aux activites de l'ENTREPRENEUR, conformement au Conti·at. 
L'ACHETEUR est degage de toute responsabilite a l'egard des actes de 
l'ENTREPRENEUR qui pourraient entrainer des poursuites, revendications 
cu dommages-interets. Il en va ainsi parce que l'ACHETZUR peut ignorer 
des faits tels que la violation par l'ENTREPREN2UR d'accords de licence 
avec des tiers. 

Inversement, l'ACHETEUR est tenu d'indemniser et de mettre a couvert 
l'ENTREPRENEUR de toutes revendications, pertes, dommages, etc., pour 
des travaux executes sur le Chantier par le personnel de l'ENTREPRENEUR. 
Cette protection s'impose car ces travaux ne dependent 
pas de l'ENTREPRENEUR, et les assurances souscrites par l'ACHETEUR 
couvrent normalement de tels risques. 
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Article 23. Comptabilite et verification comptable 

Dans un projet semi-cles en main, l'ENTREPRENEUR dispose pour l'achat des 
Equipements de son propre systeme comptable, qu'il n'est pas donne a 
l'ACHETEUR d'examiner. 

Toutefois, ce dernier a le droit d'examiner les livres de l'F.NTREPREN~UR 
pour taus paiem~nts supplementaires qu'il lui fait au titre des articles 15, 
19, etc., s'il est convenu de les faire sur depenses controlees ou en fonction 
du temps •equis au siege de l'entreprise. A cet effet, l'annexe XXVII donne 
les baremes de temps convenus. 

Certains pays en developpem~nt, particulierement, s'il s'agit 
d'organismes publics, tiennent a faire controler par leurs propres 
verificateurs les paiements faits par l'ACHETEUR a un ENTREPRENEUR a 
l'etranger. C'est pourquoi l'ENTREPRENEUR est tenu de conserver pendant deux 
ans les livres qui s'y rapportent (article 23.1). 

S'il n'y a pas lieu a comptabilite OU verificaton comptable, on peut 
supprimer la majeure partie de cet article. On en conservera toutefois le 
paragraphe 2, lie a l'article 36.2.2, qu~ concerne les paiements 
supplementaires dus a ~'ENTREPRENEUR par suite de modifications des lois et 
reglements nationaux l'obli~eant a modifier se~ fournitures OU ses Services. 

Article 24. Assurances 

Dans les pays en developpement, les parties au contrat ne profitent pas 
tuuj~urs pleinement des possibilites d'assurance couramment offertes. 
L'article 24 enumere les diverses polices possibles et precise l'oblig~Lion 
respective de l'ENTREPRENEUR et de l'ACHETEUR de les souscrire. Il invite 
aussi l'ENTREPkENEUR a maintenir en vigueur son assurance corporative de 
societe, y compris, le cas echeant, une assurance en responsabilite 
professionnelle pour couvrir les erreurs de concertion, etc. 

On notera que cette derniere assurance, si l'ENTREPRENEUR la souscrit, 
couvre l'ensemble de ses activites et non pas seulement celies au titre du 
contrat. Il s'agit d'un document confidentiel par sa nature meme, dont 
l'ENTREPRENEUR n'est pas oblige de communiquer la teneur a l'ACHETEUR. Sa 
couverture t1t aussi d'application limitee. 

En general, l'ENTREPRENEUR prend soin de souscrire des polices dans le 
cas d'un contrat. Toutefois, s'il omet de le faire, l'ACHETEUR a le droit de 
souscrire des polices d'assurance qui incombent a l'ENTREPRENEUR, aux frais de 
celui-ci (article 24.3). Au contraire, certaines, colllllie l'assurance 
corporative, ne peuvent etre souscrites que par l'ENTREPRENEUR. 

Dans un contrat semi-cles en main, l'ACHETEUR doit souscrire la majorite 
des assurances pour les travaux au Chantier. Done il doit veiller a obtenir 
une couverture convenable. Bien que l'assurance contre les pertes indirectes 
dues a un vice de conception ne soit pes de pratique courante, l'ONUDI a voulu 
prevoir un arrangement a cet effet : ce qui explique l'article 24.5. 

En revanchc, les pertes indirectes resultant d'interruptions de la 
production pour toute cause normale telle que pannes de materiel, de 
courant, etc., peuvent etre assurees quand l'Usine fonctionne de fa~on 
satisfaisante (d'ordin&ire au moins six mo1~ ~pres la Reception provisoire), 
et l'ACHETEUR pourrait vouloir profiter de cette possibilite. 
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Les c~uvertures d'assurance dont il est question a l'article 24 sont en 
relation mutuelle. Alors qu'elles sont considerees cornme specifiques et 
distinctes dans cet article, il est possible dans de nombreux pays d'obtenir 
une police ''parapluie" qui fournit ces differentes couvertures, de fa~on i 
faire un maximum d'economie dans les primes i payer. 11 serait done utile i 
l'ACHETEUR de voir, parmi les couvertures possibles, lesquelles offrent les 
meilleures conditions. 

Article 25. Garanties de bonne execution dans la fabrication et 
l!_ccnstruction des Ouvra~es 

Cet article traite des garanties de bonne execution, selon les regles de 
l'art, dans la fabrication des Equipements destines a l'Usine. Ces garanties 
ne concernent que les Equipements a fournir et le stade qui precede 
l'exploitation; elles expirent quand entrent en vigueur les garanties fournies 
par l'ENTREPRENEUR prevues a l'article 28. Celles-ci qui commencent des la 
Reception provisoire sont etablies a !'article 28, tandis que !'article 25 
traite des memes sujets pendant la construction jusqu'a cette Reception 
provisoire. 

Cet 
procedes 
Contrat. 

Article 26. Garanties et Essais de Garantie de fonctionnement 

article, qui traite des Garanties de fonctionnement de l'Usine et des 
d'execution des Essais y afferents, est un des principaux du 
Il doit etre soigPeusement accorde aux annexes XXX et XXXI. 

Les contrats types de l'ONUDI prevoient deux types de Garanties : l~s 
Garanties absolues et les Garanties a clause penale quc definit l'article 26.2. 

Les Garanties absolues s'entendent de celles que l'ENTREPRENEUR doit 
assurer et administrer sans aucune limitation de son 0bligation de remedier 
pour s'y conformer et auxquelles il ne saurait etre satisfait par le paiament 
de dommages-interets liberatoires. L'ENTREPRENEUR est ainsi tenu de 
"parfaire'' l'Usine pour qu'elle reponde aux Garanties. 

Les Garanties a clause penale s'entendent de celles auxquelles 
l'ENTREPkENEUR peut satisfaire par le paiement de dommages-interets 
liberatoires. S'il est incapable de les administrer, il peut soit modifier 
l'Usine pour qu'elle reponde aux Garanties, soit a son gre verser des 
dommages-interets liberatoires et se degager par la de toute autre obligation 
d'execution desdites Garanties. 

Les contrats types de l'ONUDI, tout en insistant sur la necessite des 
Garanties absolues pour la capacite de l'Usine et la qualite des ?roduits, 
permettent de negocier les autres garanties, qui peuvent done etre soit 
absolues soit comporter une clause penale. 

Garanties absolues. Ce sont dans tous les cas 

a) La capacite de l'Usine d'ammoniac et d'uree jusqu'a 95 ~- Les 
Garanties absolues ont ete fixees a 95 ~ el non a 100 ~ car, en cas de faible 
insuffisance dans la capacite d'un gros Equipement, mieu7 vaut accepter une 
penalite appropriee que d'obliger a une rectification ou un remplacement qui 
entrainerail un delai ou un manque a gagner excessif. De plus, les usines 
d'engruis, par le11r c~ract~re capitalistique, ne sont viables que si elles 
fonclionnent a leur capacite nominale OU presque; 
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b) r~ qualite de l'arr.moniac et de l'uree produits en ce qui concerne 
les specifications y afferentes relatives que detaille l'annexe XVI dL 
Contrat, doit repondre aux exigences du marche, sinon ces Produits seront 
ir.vendables ou seulement vendables au rabais. 

Garanties a clause penale. Ce sont dans tous les cas : 

a) La capacite de l'Usine si elle est inferieure a 100 3, sans tomber 
au-dessous de 95 3; 

b) La qualite et la quantite d'oxyde de carbone adequat et propre a 
produire de l'uree a 100 3 de la capacite garantie. Etant donne que la 
production d'uree a 95 3 de la capacite est une Garantie absolue, qui ne peut 
se satisfaire sans produire de l'oxyde de carbone a 95 3 des besoins de 
l'Usine, cette production devient indirectement une Garantie absolue a 95 3; 

c) L'aptitude des services et utilites et des Installations hors Site a 
soutenir une production coni.inue d'anunoniac et d'uree a 100 3 de capacite. 
Etant donne que les Garanties absolues obligent a produire au moins a 95 3 de 
la capacite des Usines d'anunoniac et d'uree, les services et utilites et 
Installations hors Site doivent y suffire entierement dans cette meme mesure. 
C'est pourquoi l'article 26.4.4 oblige a faire marcher simultanement pendant 
sept jours les Usines d'anunoniac et d'uree; 

d) La capacite des installations de production de vapeur et de la 
centrale electrique. Etant donne que l'Usine est souvent surdimensionnee, une 
garantic separee, avec clause penale s'applique car la fournitura d'energie a 
95 3 de la capacite globale est couverte par la Garantie absolue pour la 
production d'anunoniac et d'uree. 

Garanties ne~i~les. Les Garanties mentionnees a !'article 26.3.3 peuvent 
faire l'objet de negociations qui decideront si elles sont absolues OU a 
clause penale. Elles passeronc alors comme autant de nouvelles rubriques a 
!'article 26.3.l (Garanties ahsolues) OU a !'article 26.3.2 (Garanties a 
clause penale). L'article 26.3.3 deviendra superflu et devra etre supprime 
dans le texte final du Contrat. 

CP5 garanties negociables conunprennent 

a) La qualite des effluents et emissions de l'Usine. Les Garanties 
seront absolues ou comporteront une clause penale selon !'emplacement du Site 
et la reglementation officielle. Si les emissions de gaz sur le Site sont 
sujettes a des reglements, il devra s'agir de Garanties absolues, car toute 
infraction pourrait entrainer la fermeture. Toutefois, si le Site est situe a 
l'ecart, pres de la raer, il pourra s'agir d~ Garanties avec clause penale; 

b) La consomrnation des matieres premieres et l'utilisation des services 
et utilites. Les contrats types utilisent a cet effet un coiit global, calcule 
selon le precede indique a }'article 27.2.A. Ainsi, tout excedent de 
consommation d'un article peut etre comperJe par u~e moindre consomrnatiun 
d'aulres, pour aulant que le coiit glo~al de f3brication ne change pas. Ces 
Garanties seront absolues ou comporteront une :lause penAle selon les ~as 
d'espece. Par exemple : 

i) Si les matieres premieres, le combustible et L'eau sont bon 
marche et faciles a oblenir, la consomrnatio~ des matieces 
p~emi~res et l'utilisalion des services et utilites po!1rra 
faire l'objet de Garanlie~ a clause p~nale. Au conlrair~, ~i 
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l~"~ ~0fit e!t ~lev~. on pou~~: ~n~i~~~cr ~nc G~r~ntie absclu~. 
par exemple un maximum de 105 3 du cout quotidien garanti des 
matieres premieres et des services. Entre 100 et 105 3, le 
cofit pourra faire l'objet de Garanties a clause pPnalg; 

ii) La ~0nsommation de matiere premiere (ammoniac) par l'Usine 
d'uree pourra faire l'objet de Garanties avec clause penale si 
la capacite de l'Usine d'ammoniac permet un excedent de 
production qui soit vendable. Si au contraire, elle suffit 
juste aux besoins de l'Usine d'uree, une Garantie absolue doit 
limiter l'excedent de consommation d'ammoniEc 

Ces Garanties ont ete couchees dans les termes de l'article 26.3.3 pour 
faciliter les negociations a leur sujet. 

Essais de G~rantie de fonctionnement 

11 est arrive dans des pays en developpement que l_es Garanties soient 
administrees avec succes lors de periodes d'essai limitees a 72 heures, mais 
qu'ensuite les Usines ne puissent pas fonctionner de fa~on continue. Le 
Contrat type prevoit done une exploitation continue proche de la capacite 
nominal~ (disons a 90 3) pendant 20 Jours, suivie immediatement par une serie 
d'Essais de Garantie poursuivis pendant 10 Jours a 100 3. L'essai de 
consommation des matieres premieres et !'utilisation des services et utilites 
devra durer 7 Jours consecutifs au cours de la periode d'essai de 10 J0~rs. 

Recemment, certains pays en developpement se sont a£sures des periodes 
prolongees d'exploitation continue (jusqu'a environ 90 Jours a 85 3 de la 
capacite en moyenne) avant l'administration d'un Essai de Garantie pendant une 
periode d'environ 10 a 14 Jours. L'essai continue prolonge stipule au Contrat 
est egalement necessaire pour demcnLrer l'aptitude de l'Usine a fonctio,:ner 
regulierement a sa capacite nominale ou proche de cette capacile. 

Le Contrat type prevoit les Essais de Garantie dans les 90 Jours suivant 
la ~ise en service, de fa~on que les vices soient promptement reconnus, car il 
est urgent de stabiliser des que possible la production a la capacite nominale 
ou proche de cette capacite, pour que l'Usine commence a rapporter. Le 
Contrat type regle aussi les situations ou l'ENTREPRENEUR, par suite QP, fautes 
imputables soit a lui, soit a l'ACHETEUR, ne peul s'acquitler des Essais de 
Garantie dans le delai prescrit (voir aussi annexe XXXl). 

L'article 26.6 stipule qu'apres avoir acheve les Essais de Garantie de 
fonctionnement de fa~on salisfaisante, l'ENTREPRENEUR preparera un rapport sur 
ces Essais et le soumettra a l'approbation de l'ACHETEUR. D~ns la pluparl des 
cas, l'ENTRE2RENEUR et l'ACHETEUR preparent ensemble le rapport sur les Essais 
de Garantie de fonctionnement pour que par la suite l'ACHETFUR donne son 
Approbation sans contestation ni delai. Bien que la responsabilite du rapport 
incombe a l'ENTREPRENEUR, il convlendrait que les deux parties s'entendent 
pour le preparer ensemble. 

L'article 26.7 limite la duree de l'obligation, p~ur l'ENTREPRENEUR, de 
proceder aux Essais de Garantie de fonctionnement si, dans un delai determine 
suivant l'Achevement. rnecanique, prolonge comme convenu en cas de force 
rnajeure, l'Usine ne peut Demarrer pour des raisons non imputahles a 
l'ENTREPRENEUR. Le delai est fixe a 18 mois dans le texte A; il est 
n~gociable dans le lexte B. Tl est normal de pr~voir une lirnite da11s de tels 
contrats, et elle dependra des conditions r~gnant sur le Site. Si l'!Jsine 
dispose de sa propre source de mati~re premiere, d'energie et d'eau, il n'y a 
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gu~re d'infr~stru~ture ext~rieure ~~i ~,,~~P rPtArrlPr son nimarrage. 
Inversement, si l'Usine depend des services publics pour son approvisionnement 
en matiere premiere, electricite et eau, de gros retards, independants de la 
volonte de l'ACHETEUR, peuvent se produire, et il faut done prolonger la 
periode apres laquelle l'ENTR~PRENEUR est releve de son obligation de proceder 
aux Essais de Garantie de fonctionnement. Toutefois, on doit souligner que 
prevoir une periode excessivement longue serait onereux pour l'ENTREPRENEUR. 

Pour le cas ou l'Usine ne pourrait pas Demarrer dans le delai stipule 
ci-dessus, on a ajoute l'article 26.8, qui permet le Demarrage et les Essais 
avec le concours de l'ENTREPRENEUR et contre honoraires supplementaires, meme 
si l'Usine restait inactive pendant tout le delai prevu a l'article 26.7. On 
doit souligner que, si l'Usine restait inactive pendant une longue periode 
apres l'Achevement mecanique, le rendement ulterieur dependra de l'entretien 
de l'Usine pendant l'intcrmede. 

Article 27. Donunages-interets liberatoires 

On peut definir les dommages-interets liberatoires comme des "forfaits", 
Jerses pour inexecution de certaines obligations prevues au Contrat. Ils 
visent a inciter l'ENTREPRENEUR a s'acquitter strictement de ses engagements 
contractuels. Toutefois, le paiement de tels dommages ne le degage pas de ses 
autres responsabilites au titre du Contrat (article 27.5). 

L'ACHETEUR devra comprendre que, s'il est responsable en tout ou partie 
de l'inexecution de ses obligations par l'ENTREPRENEUR, celui-ci sera exonere 
en tout ou partie du versement de tels dJmmages. 

27.1 

27.2 

27.3 

2 7. ,, 

Cet article prevoit des dorranages-interets liberatoires pour cause de 
retard dans la remise des Documents techniques, dans la fourniture en 
temps voulu d'Equipement et de Hateriaux dans l'Achevement mecanique de 
l'Usine et, selon le seul texte A, dans la Production commerciale (ne 
figure pas dans le texte B). 

Cet article prevoit des dorranages-interets liberatoires pou• inexecution 
des Garanties a clause penale (les Garanties absolues etant prouvees) 
requises aux termes du Contrat. Tout manquement cte l'ENTREPRENEUR a 
cer. obligations particulieres entraine l'estimation et le versement de 
dommages·interets liberatoires conformement aux articles 27.~.l a 
27.2.12. 

Les texte A fixe une limite de neuf mois apres la Premiere operation 
pour l'achevement des Essais de Garantie de fonctionnement par 
l'ENTREPRENEUR, sous reserve de prolongation convenue pour reparations, 
apres quoi des domrnages-interets liberatoires sont dus pour cause de 
retard. Tout retard notable dans la stabilisation de l'Usine et 
l'execution des Essais de Garantie peut reduire la production et done 
le benjfice de l'ACHETEUR et, partant, faire l'objel d'une penalite. 
Celle-ci serait de 1 3 du prix du Contrat pour chaque mois de ret.ard, a 
concurrence de 9 3. Etant donne la proposition du supprimer cet article 
dans le texte B, ni date limite ni versement de dorranages i;1t•~rets ne 
sont fixes. 

Cet ~rticle dispose que, si dans les 18 mois apres la Premi~re 
op~ration ies Garanties absolues np sont pas administrees malgr~ les 
prolonr,at.irins :nnvPn•F!S, l'ACHr:TrJJR ;i le rfr.-i'.t. de recourir ii 1rn Liers 



- 42 -

pou~ rectifier l'Usine de fa~on qu'elle repor.de aux Garanties absolues, 
tous les coCts des modifications requises incombant a l'ENTREPRENEUR. 
Le montant de ces couts se determine par accord mutuel ou par arbitrage. 

Si l'ENTREPRENEUR, par sa faute, est incapable de demontrer que l'Usine 
peut fonctionner de fa~on satisfaisante pendant la periode stipulee 
ci-dessus, il est improbahle qu'il y parvienne jamais L'ACHETEUR doit 
done avoir le droit d'enrager un tiers. 

Article 28. Garanties mecaniques 

Cet article regit les conditions d'application des garanties mecaniques 
tant de l'Usine dans son ensemble que de sections des Equipements, Materiaux, 
outillages et fournitures, etc., entrant dans les Ouvrages. Ces garanties 
assurent que l'Usine et les Equipements, etc., seront confcrmes aux 
specifications techniques ainsi qu'aux normes d'ingenierie et que l'execution 
et les materiaux en seront satisfaisants. 

28.2 
et 
28.3 

28.5 

L'ACHETEUR doit etre certain du fonctionnement satisfaisant et continu 
de l'Usine et des Equipements, et c'est pourquoi l'article 28.2 oblige 
l'ENTREPRENEUR a donner pour l'Usine et les Ovvrages une garantie 
mecanique de 12 mois a partir de la Reception ~rovisoire (achevement 
des Essais de Garantie), OU de 30 mois a partir du dernier envoi des 
Equipements si l'Usine ne peut Demarrer pour des raisons independantes 
de sa volonte. Les garanties mecaniques doivent s'appliquer aux vices 
ou defauts des Ou~rages ou d'une partie quelconque de ceux-ci, 
imputables a des defauts ou erreurs de conception, de fabrication, etc., 
et l'ENTREPRENEUR est tenu par l'article 28.3 de remedier aces vices 
et defauts sans qu'il en coute rien a l'ACHETEUR. L'ENTREPRENEUR 
supporte aussi tous les frais encourus par l'ACHETEUR pour travaux de 
correction, rectification ou modification. 

Cet article impose de remplacer l'Equipement dans un delai aussi 
raisonnablement bref que possible et fixe le debut d'une nouvelle 
periode de garantie mecanique de 12 mois pour les articles soil repares 
soit remplaces. Le texte A prevoit, en cas de defaut d'une piece dans 
les 12 mois, un "renouveau" de garantie de 22 mois a partir du 
remplacement, et ainsi de suite. Selon le texte B, la garantie ne 
s'etend pas au-dela de 24 mois au maximuffi. 

Article 29. Rectification des defauts et modifications apportees au Travaux 

L'article traite des modalites detaillees de correction des defauts et de 
modificatior•s aux Ouvrages. Deux periodes interessant a cet egard les droits 
de l'ACHETEUR e~ les obligations de l'ENTREPRENEUR. La premiere va jusqu'a 
l'execution des Essais de Garantie de fonctionnement, la seconde est celle ou 
des rectifications et modifications s'imposent apres l'echec d'un essai. 

29.2 

29.4 

Ces articles f ixent les pratiques a suivre si des reparations OU 

rectifications s'imposent, avant ou apres un Essai de Garantie de 
fonctionnement. L'ENTREPRENEUR et l'ACHETEUR conviennent de la 
methode. Ce dernier peut faire des propositions avec l'aide de tiers, 
la deci~ion finale restant a l'ENTREPRE~EUR. 

Apres execution des reparations OU rectifications, l'ACHETEUR a le 
droit de demander de nouveaur ~ssais pour s'assurer que les pieces ont 
ete convenablement repareeg OU rectifiees. 
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Cet article traite de la methode a suivre et des responsab!lites de 
chaque partie s'il ya lieu a remplacer l'Equipement. Selon cet 
article. etant donne que l'Erreur provient de l'ENTREPRENEUR, il doit 
supporter les frais non seulement du remplacement mais aussi du montage 
au Chantier et de toutes modifications des Ouvrages de genie civil qui 
pourraient etre requises. Toutefois, le cout total payable par 
l'ENTREPRENE~R dans ce cas est fixe a un pourcentage agree du Prix du 
Contrat. L'Equipefuent defectueux est rendu a l'ENIREPRENEUR (apres 
remplacement). L'article 29.5.1 regle le paiement des droits en cas de 
remplacement de l'Equipement. 

Si, en depit de tous les efforts de l'ENTREPRENEUR, les Garanties 
absolues ne sont pas satisfaisantes, l'ACHETEUR peut, apres preavis, 
prendre seul ou avec l'aide de tiers toutes les mesures correctives 
necessaires, aux frais de l'ENTREPRENEUR. 

Article 36. Responsabilites, retenues et renonciation 

Cet article fonde la responsabilite de l'E~TREPRENEUR et les con~equences 
de deficiences, defauts ou omissions dans l'execution de ses obligations au 
titre du Contrat. 

30.4 

30.5 

30.6 

30.7 

Cet article limite la responsabilite totale de l'ENTREPRENEUR a un 
pourcentage determine du Prix du Contrat (en dehors du reversement des 
sommes per~ues au titre des polices d'assurance), sauf en ce qui 
concerne son obligation d'executer les Garenties absolues et de fournir 
les garanties mecaniques. Cette disposition ne dispense done pas 
!'ENTREPRENEUR de remedier aux vices OU insuffisances dont il repond en 
vertu d'autres dispositions du Contrat et, en particulier, de sa 
responabilite d'administrer les Garanties absolues. Si l'ENTREPRENEUR 
ne remedie pas aces vices OU insuffisances, l'ACHETEUR peut le faire a 
son gre, et l'ENTREPRENEUR devra l'en rembourser. 

Cet article exempte l'ENTREPRENEUR de toute responsabilite au titre du 
Contrat pour perte de benefices escomptes ou pert~s indirectes subies 
par l'ACHETEUR pour quelque cause que ce soit. 

~et article dispose que, si dans un delai raisonnable apres que 
l'ACHETEUR le lui a demande, l'ENTREPRENEUR n'a pas rectifie ou repare 
un vice quelconque, l'ACHETEUR peut le faire. Selon le texte A, 
l'ACHETEUR peut entreprendre les reparations conune bon lui semble aux 
frais de l'ENTREPRENEUR (conformement a l'article 29) pour eviter des 
pertes dans sa production. Le te~te B impose de n'entreprendre ces 
reparations qu'apres notification ecrite donnee a l'ENTREPRENEUR et 
precisant le details des defauts que l'ACHETEUR souhaite corriger et 
seulement dans le cas OU le cout de ces reparations reste acceptable. 

Le texte A dispose qu'aucune caution, engegement ou paiement doPne par 
l'ENTREPRENEUR ne limite sa responsabilite en vertu du Contrat, surtout 
s'il excede le montant de la caution ou du paiement, car la caution c.e 
bonne execution se limite d'ordinaire a 10 ou l~ ~du Prix du Contrat., 
alors que les dommagcs pour inexecution peuvent etre bien superieurs. 
Selan le texte B, l'ensemble de l'~rticle est supprime car, trap et 
insuffisamment precis, il porte aussi sur des paiements et engagements 
autres que les cautions. 
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Cet article regle le droit de retenue reconnu a l'ACHETEUR. Le texte A 
lui donne ce droit s'il detient sur l'ENTREPRENEUR une creance valable 
qui n'a pas ete honoree confonnement au Contrat. Il est, toutefois, 
tenu de le notifier a l'ENTREPRENEUR, qui dispose alcrs d'un delai pour 
s'adresser au tribunal de la juridiction competente avant que 
l'ACHETEUR puisse exercer son droit rle retenue. Dans le texte B, cet 
article ne figure pas et ainsi aucune retenue n'est permise, au motif 
que les paiements se font au fur et a mesure de l'avancement des 
travaux et que l'ENTREPREHEUR est tenu de fournir des cautions de bonne 
execution. On notera qu'il peaty avoir des cas o~ soit la loi, soit 
les termes des arrangement~ financiers refusent le droit de retenue 
automatique. 

Article 31. Impots et taxes 

Cet article traite des imp6ts et taxes, en particulier sur le revenu et 
les societes. Certains contrats prevoient le paiement par l'ACHETEUR de tous 
les impots (y compris les imp6ts sur le revenu que l'ENTREPRENEUR tire de ses 
travauxl. Cette disposition risque de devenir trop complexe dans certaines 
conditions OU parfois meme d'etre illicite. Les impots doivent alors etre 
inclus dans le prix indique par l'ENTREPRENEUR. Il est neanmoins suggere que 
les deux parties s'assurent les services d'un conseil fiscal competent. 

31. l 

31. 2 

Cet article met a la charge de l'ENTREPRENEUR tous les impots per~us en 
dehors du pays de l'ACHETEUR, y compris sur honoraires et redevances, 
fourniture d'Equipements et Materiaux, ainsi que Services fournis par 
l'ENTREPRENEUR a l'e~ranger. 

Le paiement par l'ENTREPRENEUR des impos per~us dans le pays de 
l'ACHETEUR sera convenu dans chaque cas d'espece, compte tenu des 
dispositions des lois existantes, de l'existence ou de l'inexistence 
d'un accord entre les pays respectifs de l'ACHETEUR et de 
l'ENTREPRENEUR en vue d'eviter les doubles impositions, etc. 

Il serait judicieux d'assurer a l'ENTREPRENEUR une remuneration de ses 
Services qui soit hors taxes et ne varie pas avec l'evolution de la 
fiscalite. Dans ce cas, il conviendrait que la remuneration figure 
dans le Contrat avec la mention "hors taxes" et que l'ACHETEUR 
s'acquitte de celle~-ci. Toutefois, dans certains pays, le droit 
fiscal assujettit au pai£ment de l'imp6t quiconque touche un revenu. 
En pareil cas, les parties conviennent habituellement pour les 
paiements dus a l'ENTREPRENEUR d'un montant brut qui tient compte du 
taux de l'impot. Des problemes risquent de se poser si ce taux est 
modifie ensuite au detriment de l'ENTREPRENEUR. 

Done, on doit veiller a proteger l'ENTREPRENEUR des modificatons du 
droit fiscal car, sinon, il est probable qu'il inclura dans le Prix du 
Contrat une provision destinee a couvrir ce risque. Les parties 
dev~aient aussi s'efforcer de minimiser la charge fiscale et de faire 
en sorte que, si c'est l'ACHETEUR qui la supporte, l'ENTREPRENEUR lui 
reverse tout degrevement dont il pourrait beneficier dans son propre 
pays, du fait notamment de la legislation sur la double imposition. 

Le droit fiscal variant notablement d' 11n pays a l'autre, cet article 
devra ~t~e elabore par les parties interessees : on l'a done laiss~ en 
blanc dans le Contrat type, en s'y limitant a des notes de bas de page 
qui s'expliquent d'elles-memes. 
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Article 32. Suspension des travaux 

Cet article regit les situations ov, pour une raison quelconque, il est 
exige de suspendre tout ou partie des Travaux prevus au Contrat. 11 dispose 
que, si la periode de suspension est restee indeterminee, l'ACHETEUR la 
specifiera par ecrit dans ses 45 premiers Jours. Pendant cette periode, 
l'ENTREPRENEUR n'enl~vera du Chantier ni Materiaux ni aucune partie des 
Ouvrages sans l'assentiment de l'ACHETEUR (article 32.3). 

32.4 
a 
32.6 

32.7 

Ces articles traitent des paiements dus selon que la periode de 
suspension ne depasse fas 90 Jours (article 32.4), depasse 90 Jours 
(article 32.5) ou, dans le texte A, depasse 365 Joc~s et, dans le 
texte B, deµasse 180 Jours (article 32.6). En cas de suspension, 
l'ACHETEUR est tenu d'accorder des prolongations appropriees pour 
compenser le temps perdu par l'ENTREPRENEUR et le retard qui en resulte 
dans le calendrier d'execution. De plus, l'ACHETEUR doit des paie~ents 
et/ou remboursements si l'ENTREPRENEUR justifie raisonnablement de 
depenses supplementaires par suite de la suspension. De toute fa~on, 
le droit demeure de recourir a l'arbitrage pour regler les litiges nes 
de ces circonstances. 

Les cas de suspension n'affectent pas la validite du Contrat, car les 
parties sent tenues par le present article de s'efforcer de reprendre 
les Travaux des que possible. 

Article 33. Resiliation ou annulation du Contrat 

Cet article fixe les conditions dans lesquelles le Contrat peut etre 
resilie et distingue entre les cas de resiliation et ceux ou le Contrat peut 
etre annule. 

On doit souligner que les circonstances qui peuvent entrainer la 
resiliation du Contrat en vertu de l'article 33 ne comprennent aucun des 
evenements entrant dans les cas de force majeure designes a l'article 34, sauf 
a l'article 34.5, qui permet d'envisager la resiliation. L'ACHETEUR doit 
comprendre qu'il ne fact pas 
que pour des raisons graves. 
regie par les conditions que 

abuser du droit de resiliation et ne l'envisager 
Dans un contrat finance, la resiliation est 

fixent les dispositions de financement. 

33.3 
et 
33.5 

Il importe de reconnaitre les droits des parties au cas ou la 
resiliation et a ete notifiee. L'article 33.3 concerne les paiements 
dus a l'ENTREPRENEUR et dent l'ACHETEUR doit s'acquitter. L'article 
33.5 donne a ce dernier le droit de recevo:r la documentation 
necessaire pour executer le Contrat avec la technologie acquise. 

Les articles 33.5.1 et 33.5.2 enumerent la documentation que recevra 
l'ACHETE'JR en cas de resiliation. Selon l'article 33.5.l, texte A, 
l'ACHETEUR a le droit de reccvoir la documentation du bailleur de 
licence(s), pour autant qu'il se soit acquitte des paiements prevus a 
l'article 20.2. Selan le texte B, cette remise doit etre ccnvenue dans 
chaque cas d'espece, selon que l'ACHETEUR beneficie ou non de la 
licence et compte tenu de l'avancement du Contrat au moment de sa 
resiliation. 

Selan l'article 33.5.2.2, dans le texte A, l'ACHETEUR adroit de 
recevoir tous les ~alculs techniques (imprimes machine) etablis par 
l'ENTREPRENEUR jusqu'a la date de resiliation. Dans le texte B, cet 
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::.:-ti=l:.: ~:; figwr-c; ~o.:;, ~u w.vtif '1U~ l't:,-1' .. L~J:'L-~u~ur- n~est pas en mesure 
de communiquer tous les calculs concernant les etudes techniques 
detaillees, sauf ceux qui sont disponibles au Chantier. 

L'ACHETEUR a le droit d'annuler le Contrat dans les cas ou 
l'ENTREPRENEUR manque o~ tarde de fa~on grave a executer les Travaux, 
est devenu insolvable, est en faillite ou a abandonne les Travaux. 

A l'article 33.7.5, le texte A donne a l'ACHETEUR le droit d'annuler le 
Contrat si l'ENTREPRENEUR n'a pas fait les divulgations visees a 
l'article 40. Dans le texte B, cet article ne figure pas. 

Ar~icle 34. Force majeure 

La notion de force majeure reconnue dans ce Contrat type est definie a 
l'article 34.1. La partie qui l'invoque est tenue de prendre toutes 
dispositions raisonnables pour y parer dans la mesure permise et faciliter 
ainsi l'execution du Contra~. 

Toutefois, si la fo~ce majeure empeche ou continue de retarder 
l'execution jes obligations, la partie lesee est tenue d'aviser l'autre des 
circonstances consecutives de la force majeure. Dans certains cas, cette 
autre partie peut en exiger la preuve. 

34.1 

34.5 

34.6 

La definition de la force majeure pouvant differer suivant les 
juridictions, l'article 34.1 enumere certaines de ses causes 
possibles. Elles comprennent les gr£ves et lock-outs que la partie qui 
invoque la force majeure n'a pas pouvoir de prevenir. 

Cet article traite des options qui s'offrent aux pa•ties si la force 
majeure persiste sans interruption pendant 9 mois. Le texte A permet 
aux parties, si la force majeure dure plus de 9 mois, de recourir a 
l'arbitrage si elles ne conviennent pas de modifier les termes du 
Contrat pour cause de force majeure persistante OU de le resilier. Si 
l'accomplissement du Contrat a ete perturbe par la force majeure sans 
aucune raison d~pendant de la volonte de l'une ou l'autre des parties, 
celles-ci n'ont pas le droit de resilier unilateralement le Cantrel et 
ne peuvent le faire que par consentement mutuel. 

En revanche, le texte B donne aux parties le droit de resilier le 
Contrat si la force majeure persiste pendant plus de 9 mois et si elles 
ne conviennent pas de modifier les termes du Contrat pour cause de 
ladite persistante force majeure. 

Dans cet article, l'ACHETEUR reconnait que son empechement evP.ntuel de 
faire a l'ENTREPRENEUR les paiements prevus au Contrat ne saurait etre 
allegue ni considere colt"llle constituant un cas legitime de force majeure 
au titre du Contrat. En cas de circonstances exceptionnell~s. le droit 
demeure de recourir a l'arbitrage. 

Article 35. Langue du Contrat 

Cet article determine la langue a utiliser dans le Contrat. La pratique 
courante a ete de le rediger dans une langue d'audience internationale, 
employant des termes et expressions communemcnt utilises et compris par les 
parties. 
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~i le contrat est etaoli en deux langues, 
texte iaisant foi. 

, -
.Lt: 

36.1 

36.2 

Article 36. Legislation applicable et confonnite aux reglements locaux 

Cet article traite des lois applicables au Contrat. Normalement, ce 
sont celles d'un pays neutre mais, dans certains pays, notamment s'il 
s'agit de projets du secteur public, seules les lois du pays de 
l'ACHETEUR seront reconnues. L'article doit done etre etabli dans 
chaque cas d'espece. 

Cet article traite des consequences de la promulgation de nouvelles 
lois dans le pays de l'ACHETEUR apres la Date effective du Contrat et 
enonce la procedure des modifications eventuellement requises. 

Article 37. Reglement des litiges et arbitrage 

Cet article trsite du reglement des litiges, que le Contrat type detaille 
particulierement, de sorte que l'article 37 peut, dans la mesure du possible, 
etre adopte tel quel et permet (grace a une annexe a elaborer ensuite) un 
arbitrage ad hoc plus rapide et meilleur marche que les procedures 
existantes. En variante, il prevoit le recours aux procedures d'un tribunal 
d'arbitrage convenu, comme la Chambre de comr'lerce internationale. En pareil 
cas, une nouvelle annexe doit preciser les regles de procedure applicables. 

Dans tous les cas, le Contrat type invite a une tentative de conciliation 
avant tout arbitrage. En premier lieu, les parties sont tenues de designer 
une Personne neutre et independante comrne conciliateur. Au cas ou elles ne 
parviennent pas a s'accorder Sur son choix OU Si le differend ne peut etre 
regle dans les 6 mois, les paities recourront a l'arbitrage. 

37.6 

37.8 

Il est convenu que, durant la procedure d'arbitrage, les parties 
continueront de s'acquitter de leurs obligations aux termes du Contrat 
et poursuivront les Travaux sur la partie contentieuse pourvu que, si 
l'ENTREPRENEUR pretend avoir encouru des depenses supplementaires, 
l'ACHETEUR lui remette une garantie bancaire (article 37.6.1) de leur 
montant, qui ne sera payable que si et dans Ja mesure ou la sentenca 
arbitrale est rendue en faveur de l'ENTREPRENEUR. 

Il est suggere que l'arbitrage ait lieu dans un pays neutre. 

Article 38. Dispositions generales 

Cet article comprend des dispositions de caractere general communes aux 
contrats de ce genre. 

38.7 Cet article donne a l'ACHETEUR le droit de vendre ses produits sur tout 
marche sans aucune restruction imposee par l'ENTREPRENEUR. Toutefois, 
dans certains cas, les bailleurs de licence(s), surtout s'ils sont 
eux-m~me~ producteurs, peuvent imposer des restrictions de vente aux 
produits fabriques selon leur licence. Cette situation doit etre 
debattue et precisee lors de l'appel d'offres. 



- 48 -

Article J~. Not1t1cat1ons et Approbations 

Il s'agit la d'une clause de style mentionnant les ~dresses ou envoyer 
les notifications. Elle indique aussi (article 39.3) que toutes les 
Approbations requises en vertu du Contrat doi~ent etre donnees par ecrit. 

40.1 

40.2 

Article 40. Divulgations 

Selon cet article, l'ENTREPRENEHR ne recevra aucune commission des 
Fournisseurs aupres desquels il s'approvisionne pour le compte de 
l'ACHETEUR et, s'il en re~oit, il les reversera a celui-ci. 

Le texte A de cet article interdit de verser des commissions a des 
tiers, sauf agents autorises de l'ENTREPRENEUR dans le pays de 
l'ACHETEUR, ~n raison de !'adjudication du Cor.trat. Pour les paiements 
fait a ce3 agents, !'ENTREPRENEUR est tenu de les divulger a 
l'ACHETEUR, car il est arrive dans les pays en developpement que des 
agents se servent d'une partie de leur commission pour tacher de faire 
adjuger le Contrat a tel soumissionnaire. 

Selon le tcxte B, l'ENTkEP~ENEUR, pour proteger ses interets et 
activites de caractere commercial, n'est pas tenu de divulguer ses 
arrange~ents financiers avec ses agents autorises. Il n'en ceste pas 
mains ~e~essaire de lui interdire de verser des remises ou commissions 
a un employe de l'ACHETEUR, en raison de l'adjudication du Contrat. 



I 
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Deuxieme partie 

TEXTE DU MODELE DE CONTRA! TYPE SEMI-CLES EN KAIN 
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III. TEXTE DU MODELE DE CONTRAT TYPE SEKI-CLES EN MAIN 

ARTICLE 1 

Definitions 

Sauf disposiLion contraire du contexte, les expressions ci-apres ont le 
sens qui leur est assigne dans le present article. 

1.1 Par ''ACHETEUR" il faut entendre la partie ainsi designee dans le 
present Contrat, ses successeurs ou ayants cause legitimes. 

1.2 Par "ENTREPRENEUR'' il faut entendre la partie ainsi designee dans le 
present Contrat, ses successeurs ou ayants cause legitimes. 

1.3 Par "Contrat" il faut entendre le present Contrat (accompagne des 
annexes) conclu entre l'ACHETEUR et l'ENTREPRENEUR, pour l'execution 
des Travaux qui y sont vises, ainsi que tous les documents vises dans 
les documents du Contrat, y compris les modificat~ons et/ou changements 
(dument apportes de temps a autr~ d'un commun acco~d entre les parties) 
aux documents constituant le present Contrat. 

1.4 Par "Garanties absolues" il faut entendre les Garanties de 
fonctionnement de l'Usine d'ammoniac et de l'Usine d'~ree telles 
qu'elles sont enoncees aux articles 26.2.1 et 26.3.1, ainsi qu'aux 
annexes XVI ET XXX. 

l.S L'expression "Declaration de faillite" a le sens qui lui est donne par 
les lois pertinentes en vigueur dans le ressort de la juridiction 
competente selon le droit applicable. 

1.6 Le ter.me "Approbation" a le sens qui lui est donne a l'article 39.3. 

1.7 L'expression "Limites de batterie de l'Usine" s'entend des limites de 
l'ensemble des installations constituant l'Usine et precisees dans 
l'annexe III. 

1. 7 .1 Les Limites de batterie de chaque Usine (Usine d'armnoniac et 
Usine d'uree) comprennent toutes les installations situees 
entre les points d·entree ces matieres premieres et autres dans 
l'Usine et les points de sortie des produits finis et des 
effluents et, sauf disposition contraire, elles comprennent 
aussi les installations de stockage des produits. 

1.8 L'expression "Ouvrages de genie civil" ou "Travaux de genie civil" 
designe la totalite des batiments, routes, fondations et autres tr~vdux 
relevant du genie civil. 

1.9 Par "Production commerciale" il faut entendre la production conti~ue 
d'ammoniac et d'uree de la qualite repondant au~ specifications, au 
rythme et pour la periode specifiee a l'~rticle 18. 7. 

1.10 

1. ll. 

Par "Hise en service" il faut entendre les activites necessaires pour 
amP.ner l'Usine du stade de la Premiere operation a la production 
continue a'ammoniac et d'uree repondant aux specifications. 

Par "Informations confidentielles" il faut entendre les informations 
confidentielles ainsi d~finies a l'article 7. 



1.12 

1.13 

1. 14 

1. 15 

1. 16 

1.17 

1.18 

1. 19 

1. 20 

1. 21 

1. 22 

1. 24 

I 
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Par "Equipement de l'ENTREPRENEUR" il faut:. entendre les equipements, 
hangars, materiaux, outils, fournitures et autres objets apportes au 
Site par l'ENTREPRENEUR ou en son nom aux fins de l'execution du 
Contrat, mais non en vue d'~tre incorpore~ de fa~on permanente dans 
l'Usine. 

Par "Prix du Contrat" ou "Prix contractuel" il faut entendre le total 
des sommes visees a l'article 20.1, sous re~erve toutefois de tous 
ajustements justifies fait en application des dispositions 
contractuelles pertinentes. 

Par "Services de l' ENTREPRENEUR" il faut ent.entlr.-e les sen; ices a 
fournir et les travaux a effectuer par l'ENTREPRENCUR pour l'execution 
des Travaux vises au Contrat. 

L'expression "Equipements essentiels" vise tous les equipement:s 
expressement vises comme tels dans l'annexe VIII. 

Par "Jour(s)" ~l faut entendre des jours civils. 

Par "Date effective du Contr11.t" il faut entendre la date a laquelle le 
Contrat entre en vigueur conformement a l'article 8. 

Par "l'Ingenieur" il faut entendre la (ou lesl personne(s) ou 
l'entreprise (ou les entreprises) que l'ACHETEUR nomme de temps a autre 
et designe en qualite de representant(s), qui sont expressement 
chargees en son nom de ~aire le point de taus les travaux et de donner 
les instructions OU d'accorder les appr.-ohations qu~ peuvent etre 
necessaires aux fins du present Contrat. 

Par.- "Equ!.pements" il faut entendre taus les equipements, machines, 
instruments, materiels demise en service et pieces de rechange, ainsi 
que taus autres articles a fournir par l'ENTREPRENEUR pour 
incorpocation dans l'Usine. 

L'expression "Reception definitive" designe la reception des Travaux 
par l'ACHETEUR conformement a l'article 18 et plus par iculierement 
l'article 18.13 et la delivrance d'un Certificat de Reception 
definitive. 

Les expressions f.o.b, c.a.f et f.o.r (franco wagon) ont le sens qui 
leur est assigne dans les "Incoterms 1953" publies par la Chambre de 
commerce internationale et tels qu'ils ont ete modifies jusqu'a la 
~i&naLure au contrat. 

Par "Premiere operation" il faut entendre la fourniture de la premiere 
charge de matiere premiere a l'Usine concernee. 

L'expression "Achevement mecanique" s'entend du moment ou la 
construction materielle de l'Usine {des Usines) est achevee, taus les 
essais mecaniques prevus a l'annexe XX ont ete accompli 0 de maniere 
satisfaisante (suivant les procedures detail.lP.es convenues entre les 
parties) et les Certificats d'Achevement mecanique des Usines, y 
compci~ toutes leurs installations interiPures, ainsi que toutes les 
Installations hors Site situees a l.'inlerieur des Limites de batterie, 
ont ete delivres. 



1. 25 

1. 26 

1. 27 

1. 28 

1. 29 

1. 30 

1. 31 
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Les ter!'lles "modifications" ou "modifier" ont le sens que leur donne 
l'article 29 et couvrent dans taus les cas les Travaux et/ou Services 
que l'ENTREPRENEUR doit assurer dans le cadre du Contrat et dont 
l'execution exige ~n ordre de changement. 

PH "Personne independante neutre" ou "Consultant independant" il faut 
enter.dre un tiers choisi d'un commun accord par l'ENTREPRENEUR et 
l'ACHETEUR pour s'acquitter de fonctions conformement su Contrat et, en 
particulier, a l'article 37. 

Par "Garanties avec clause penale" il faut entendre les Garanties de 
fonctionnement des Usines telles qu'elles sont enon~ees aux 
articles 26.2.2 et 26.3.2. 

Par "Garanties de fonctionnement'' il faut entendre les Garanties 
absolues et les Garanties avec clause penale. 

Par "Essais de Garanties de fonctionnement'' il faut entendre les essais 
de fonctionnement de chaque installation et de l'ensemble de l'U~ine, 

qui doivent etre faits aux fins des Garanties de fonctionnement 
enoncees a l'article 26 et a l'annexe XXXI. 

L"'Usine" designe l'Usine d'ammoniac, l'Usine d'uree, les Installations 
hors Site, batiments administratifs, installations d'entretien, 
laboratoires et autres installations, definis dans le present 
paragraphe et dans les annexes, a fournir par l'ENTREPRENEUR aux termes 
du present Contrat, pour etre construits sur le Site et a propos 
desquels s~nt fournis les Services de l'ENTREPRENEUR. 

1.30.l L'"Usine d'ammoniac" designe les installations de production 
d'ammoniac decrites dans l'annexe VIII. 

1.30.2 L"'Usine d'Uree" designe les installations de production d'uree 
decrites dans l'anoexe VIII. 

1.30.3 Les "Installations hors Site" designent les installations 
delimitees et indiquees dans les annexes generales et le plan 
de situation joint a l'annexe III. 

Par "Operations prealables a la Hise en service" il faut entendre les 
activites concernant le nettoyage, les essais et toutes celles qui sont 
necessaires afin que l'Usine soi~ prete pour la Premiere operation. 

1. 32 

l. 33 

l. 34 

Par "Produits", il faut entendre l'ammoniac et le gaz 
carbonique produits par l'Usine d'ammoniac et l'uree produite 
par l'Usine d'uree, de la qualite definie dans l'annexe XVI. 

L'expression "Reception provisoire" designe la Reception 
provisoire de l'Usine par l'ACHETEUR et la delivrance d'un 
Certificat de Reception provisoire, conformement a !'article 18, 
apres administration satisfaisante de la Garantie de 
fonctionnement enoncee a !'article 26 et aux annexes XVI et XXX. 

L'expression "Prete a fonctionner'" signifie que les essais 
d'Achevement mecanique Gont termines et que l'Usine (les 
Usines) est (sont) prete(s) pour la Premiere operation. 



1. 35 

1.36 

1. 3 7 

1.38 

1. 39 

1.40 

1.41 

1.42 
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Les ter::!:?S ''rectification" ou "rectifier" ont le sens que leur 
~Jnne l'article 29 et couvrent dans tous les cas les Travaux 
et/ou Services a fournir par !'ENTREPRENEUR dans le cadre du 
Contrat, dont l'execution n'exige pas d'ordre de chaagement et 
n'entraine aucune augmentation de prix. 

Par "Site" ou "Chantier" il faut entendre le terrair, sur le1uel 
l'Usine doit etre construite, comme il est specifie & 
l'annexe I. 

Par "Sous-traitant" il faut entendre toute personne ou 
entreprise a laquelle l'ENTREPRENEUR sous-traite une partie 
quelconque de ses Services ou l'execution d'une partie 
quelconque de ses Travaux. 

L'expression "Demarrage" designe la date a laquelle les 
Operations prealables a la Kise en service et les operations de 
Mise en service sont achevees et ou l'Usine (ou les Usinesl 
commencL(nt) a fabriquer le(s) Produit(s). 

Par ~Documentation technique'' il faut ent~ndre les documents 
techniques vises a l'annexe xv qui doivent etre fournis par 
l'ENTREPRENEUR en vertu du Contrat, y compris tous autres 
documents techniques a fournir par l'ENTREPRENEUR. 

Le terme "Tonne(s)" s'entend de tonne(s) metrique(s). 

Par "Fournisseur" il faut entencre la (ou les) personne(s) de 
qui l'ACHETEUR obtient lP fourniture de toute partie de l'Usine 
et, en particulier. des pieces de rechange, conformement a 
l'article 10. 

Le terme "Travaux" ou "Ouvrages" designe !'ensemble des 
Ouvrages, des Equiperr.~nts et de l'Usine (definis d&ns le 
present article) air.Si que des prestations a fournir OU 

executer par l'ENTRE~RENEUR (y cornpris ses ServicP.s aux termes 
du present Contrat). 
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ARTICLE 2 

Objet du Contrat et calendrier d'execution 

2.1 L'objet du present Contrat est decreer une Usine moderne, fiable, 
rentable et integree pour la production d'ammoniac et d'uree (gr~nulee, 

non enrobee), ainsi que les services et utilites et les Installations 
hors Site requis a cet effet. Le Contrat vise la fourniture d'une 
Usine semi-cles en main, ce qui comprend la concession d'une licence et 
la communication du SRVOir-faire, les elements techniques fondamentauX 
et detailles pour les etudes techniques et les Ouvrages de genie civil, 
la fourniture de l'ensemble de l'Equipement et des Kateriaux, la 
supervision des travaux de montage, de Kise en service et de Demarrage 
de l'Usine et la demonstration que l'Usine est capable de produire 
regul:2rement (1 000) Tonnes par Jour d'amrnoniac et (1 725) Tonnes par 
Jour d·uree, a raiso~ de 330 Jours par annee civile. Le Contrat couvre 
aussi la fourniture par l'ACHETEUR du terrain et des services 
d·infrastructure, des Ouvrages de genie ~ivil, matieres premieres, 
per~onnel pour le montage, l'exploitation et l'entretien de l'Usine 
ainsi q~e des elements de l'Equipement et des services auxquels 
l'Entrepreneur n'est pas tenu mais qui sont necessaires a la 
realisation de l'Usine et a l'execution des Essais de Garantie de 
fonclionnement. 

2.2 L'Usine sera situee a (nom de la ville) en ~nom du pays). 

2.3 Le Contrat envisage la fourniture sur le Site et hors du Site des 
moyens et services de formation pour le personnel de l'ACHETEUR afin de 
lui permettre d'exploiter et de gerer les Installations a la capacite 
et au rendement optimaux. 

2.4 Le calendrier requis pour achever l'Usine en temps voulu est etabli 
comme suit, et l'ENTREPRENEUR et l'ACHETEUR feront le necessaire pour 
le respecter comme il est prevu au Contrat. Les periodes mentionnees 
dans le present document concernant le calendrier s'entendent a partir 
de la Date effective du Contrat dans chacun des cas. 

2.4.l 

2.4.2 

2.4.3 

2.4.4 

2.4.5 

2.4.6 

L~s documents relatifs a l'ingenierie et au savoir-faire, y 
compris pour les Travaux de genie civil, seront fournis a 
l'ACHET~UR dans les (2 a 8) mois. 

La construction des fondations des Installations et des 
batiments de l'Usine debutera le (10 P) mois, et tous les 
batiments princip~ux seront acheves (a l'exception des 
finitions) au plus tard dans le courant du (24e) mois. 

La livraison f.o.b. de l'Equipement (a l'exception des 
Equipements P.ssentiels) debutera au plus tard le (14e) mois et 
se terwinera (a 95 ~ en ~aleur) au plus tard le (24e) mois. 

Le delai de livraison f.o.b. des Equipements essentiels ne 
depassera pP-s (26) mois. 

Le montage de l'Usine comrnencera le (~Se) mois. 

L'Usine sera achevee du point de vue mecanique le (32e) mois et 
Demarrera 2 mois apres au plus tard. 



2.4.7 

2.4.8 
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L'Usine devra avoir atteint le stade de la Production 
commerciale le {36e) mois. 

La formation du personnel de l'ACHETEUR en dehors de l'Usine 
sera achevee {le e) mois. 
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ARTICLE 3 

Description des Travaux et partage des responsabilites 

3.1 Les travaux necessaires pour creer l'Usine confonnement aux objectifs 
enonces a l'article 2 s'enoncent comme suit : 

3 .1.1 

3 .1. 2 

3 .1. 3 

3 .1. 4 

3 .1. s 

3 .1. 6 

3 .1. 7 

3 .1. 8 

3. 1. 9 

Etablissement des bases de conception de l'Usine. 

Fourniture du savoir-faire et des etudes techniques generales, 
notamment : 

Ordinogrammes pour le procede 

Bilan matieres et bilan energetique 

Donnees et specifications concernant les Equipements 

Diagrammes et s~ecifications concernant les tuyauteries et 
instruments 

Plan de masse de l'Installation 

Distributions concernant les effluents et les emissions; 

Hanuels d'exploitation 

Hanuels d'entretien 

Etudes techniques detaillees de l'Usine. 

Etablissemer.t de la liste des Equipements et Hateriaux et 
determination des Equipements essentiels. 

Preselection des Sous-traitants fournisseurs d'Equipements 
essentiels. 

Achat de la totalite des Equipements et Hateriaux pour l'Usine. 
conformement aux listes i.on limitatives qui fig11rent aux 
annexes VIII, IX, X et XI. 

Inspection des Equipements pendant leur fabrication, apres leur 
achevement et leur conditionnement, et delivrance des 
certificats d'inspection. 

Delivrance des certificat~ d'essai des Equipements requis par 
les lois du pays du fabricant et/ou les lois de (pays de 
l 'ACHETEUR). 

Conditionnement et transport, a savoir 

3.1.9.1. Conditionnement d~: Equipements et des Hateriaux dans 
des ernballages appropries au transport par mer/route, 
rnarquage des emballages et transport du lieu de 
fabrication au lieu d'expedition f.o.b/franco wagon, 
suivant le cas. 

3.l.'L2 Transport des Equipements et des Hateriaux du lieu 
d'expedition f .o.b/franco wagon, suivant le cas, au 
Uiant.ier, y r:ompris, au besoin, tr;insbordement 
i11,rt •lai rP Pt 1i!douanemen• .. 
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1. l . 10 .... ,;.. ................ _,: __ _ 
.... "'" .... c~..JIG.1.L.C';~ • 

3.1.11 Acquisition des terrains necessaires a l'Usine. 

3.1.13 Defrichage, nivellement et autres operations d'amenagement du 
Site et, en particulier, des endroits appeles a recevoir des 
charges lourdes. 

3.1.14 Construction de routes dans les Limites de batterie de l'Usine. 

3.1.15 (Facultatif.) Construction d'embranchements ferroviaires dans 
les Limites de batterie de l'Usine et raccordements au reseau 
ferroviaire national. 

3.1.16 Installations telephoniques et autres installations de 
telecommunications intra Site et avec l'exterieur. 

~.1.17 Execution de tous les Travaux de genie civil dans les Limites 
de batterie de l'Usine, a savoir 

3.1.17.1 Etude des Travaux; 

3.1.17.2 Execution des Travaux. 

3.1.18 ~onstruction de logements pour le personnel charge du montage 
et du Demarrage. 

3.1.19 Construction de logements pour les cadres et les ouvriers 
permanents charges de l'exploitation de l'Usine. 

3.1.20 Reception et inspection de l'~quipement et des Hateriaux au 
Site et demandes de dedommagement aupres des assureurs ou, au 
besoin, reclamations en cas de reateriel manquant. 

3.1.21 Stockage de l'Equipement et des Hateriaux sur le Site avant le 
:nontage. 

3.1.22 ~ourniture de !'ensemble de l'Equipement, de l'cutillage et des 
materiaux necessaires au montage. 

3.1.23 Montage de !'ensemble des Equipements. 

3.1.24 Formation des gestionnaires, des ingenieurs, du personnel 
d'exploitation et d'entretien, ainsi que des cadres 
administratifs. 

3.1.25 Essais des Equipements apres leur montage, un a un, par section 
et dans leur ensemble, et accomplissement de toute3 les 
formalites precedant la Hise en service. 

3.1.26 Fourniture des matieres premieres, produits chimiques et tous 
autres apports materiels, y compris les services et utilites 
acquis a l'exterieur, necessaires au Demarrage de 
l'Inatallation. 

3.1.27 Hise en service et Demarrage de l'Installation jusqu'a 
l'obtention de P~oduits. 
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3_!_28 Exrlnit~tinn rlP l'Tn~ta11ation depuis le Demarrage jusgu'a 
l'achevement des Essais de Garantie de fonctionnement. 

3.1.29 Execution complete des Essais de Garantie de fonctionnement. 

3.1.30 <Facu.tatif.} Gestion de l'exploitation de l'Usine apres 
l'AChlVement mecanique, jusqu'a l'achevement satisfaisant des 
Garantie~ ~e fonctionnement et Reception provisoire de l'Usine, 
conformement aux dispositions de l'article 17.1. 

3.1.31 (Facultatif.} Assistance en matiere de gestion apres Reception 
provisoire de l'Usine jusqu'a Reception definitive, comrne 
specifie a l'article 17.2. 

3.1.32 (Facultatif.} Fourniture de services techniques consultatifs, 
conformement aux termes et condi~ions applicables 
(article 17. 7}. 

3.2 Pour chacune des fonctions enoncees au titre des travaux precites, les 
obligations de l'ENTREPRENEUR et de l'ACHETEUR Cvisees aux articles 4 
et 5 et ailleurs dans le Contrat} et leurs ~esponsabilites en matiere 
de cooperation, de coordination, d'essais, de garanties, de Kise en 
service et de conditions de reception, telles qu'elles sont stipulees 
dans d'autres parties du Contrat seront les suivantes : 

3.2.l 

3.2.2 

3.7.3 

L'ACHETEUR sera responsable au titre des articles 3.1.11 a 
3.1.16, 3.1.17.2, 3.1.18 et 3.1.19. Sauf accord contraire avec 
l'ENTREPRENEUR, il le sera aussi des travaux a entreprendre au 
titre de l'a~ticle 3.1.17. 

Texte A 

Sauf accord contraire, 
l'ENTREPRENEUR sera 
responsable des bases de 
conception visees a 
l'article 3.1.l ci-dessus; 
en outre, il reconnait 
etre d'accord pour accepter 
l'ultime responsabilite 
quant a !'exactitude, la 
pertinence et la suffisance 
des renseignements fournis 
par l'ACHETEUR et s'assur~ra 
que les caracteristiques 
d'exploitation de l'Usine 
sont sures et peuvent faire 
l'objet de garanties. 

Texte B 

3.2.2 L'ENTREPRENEUR reverra, con
formement a l'article 4.4, 
les bases de conception 
enoncees aux annexes II et 
IV. 

L'ACHETEUR sera responsable des travaux a entreprendre en vertu 
des articles 3.1.9.2, 3.1.20, 3.1.21, 3.1.22 et 3.1.25, avec 
toutefois, le concours et/ou sous le controle de l'ENTREPRENEUR 
dans tousles cas ou cela est necessaire, ain~i ~u'il est prevu 
en particulier aux articles 4,5 et 6, ou ailleurs dans le 
present Contrat. 
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travaillant sous la supervision et la direction de 
l'ENTREPRENEUR se chargeront des travaux vises aux 
articles 3.1.23, 3.1.25, 3.1.27 et 3.1.28. 

, .. : ..... 

Il incombera a l'ENTREPRENEUR et a l'ACHETEUR .:ie souscrire les 
assurances visees a l'article 3.1.10, conformement a 
l'article 24. 

C'est a l'ACHETEUR qu'il incombera de fournir les m&tieres 
prem1~res et autres ap~~cts necessaires au Demarrage vises a 
l'article 3.1.26, sous reserve que l'ENTREPRENEUR fasse 
connaitre avec un preavis suffisant les dates auxquelles on en 
aura besoin ainsi que les specifications completes des 
matieres, spe~ifiees ~u non dans le Contrat, ainsi qu'il est 
prevu a l'article 5.14. 

L'ENTREPRENEUR sera responsable des travaux a entreprendre en 
vertu des articles 3.1.2 a 3.1.8, 3.1.9.l et 3.1.24. Il devra 
aussi superviser le montage, les essais, la Kise en service et 
l'exploitation de l'Usine jusqu'a l'achevement des Essais de 
Garantie de fonctionnement, comme prevu aux articles 3.1.23, 
3.1.25, 3.1.27 et 3.1.28, et proceder auxdits Essais 
conformement a !'article 3.1.28 et 3.1.29 {en utilisant le 
personnel de l'ACHETEUR). 

{Facultatif.) L'assistance en matiere de gestion et services 
techniques visee aux articles 3.1.30, 3.1.31 et 3.1.32 fera 
l'objet d'accords distincts a conclure entre l'ACHETEUR et 
l'ENTREPRENEUR. L'ENTREPRENEUR la fournira aux choix de 
l'ACHETEUK a des conditions a arreter en commun avant 
l'achevement des Essais de Garantie de fonctioPnement. 

3.3 Au cas ou une activite ou un travail quelconque du type necessaire pour 
la bonne execution du present Contrat ne serait pas expressement 
mentionne dans les descriptions qui precedent ou dans les 
specifications, les dessins ou l'une quelconque des annexes au present 
Contrat, mais se revelerait necessaire pour assurer le bon 
fonctionnement de l'Usine conformement aux specifications ou a l'objet 
du Contrat, ladite activite ou ledit travail deviendra aussi partie du 
present Contrat, comme s'il avait ete inclus des l'origine dans la 
descriplion des travaux. L'ACHETEUR et l'ENTREPRENF.UR conviendront 
d'un comrnun accord du volume des travaux a executer par chacune des 
parties en pareille eventualite, etant entendu que l'ENTREPkENEUR est 
tenu de fournir tous les Equipements necessaires a une Usine complete 
dans les Limites ae batterie de l'Usine, sauf dispositions contraires 
du Contrat. 

3.4 L'ACHETEUR et l'ENTREPRENEUR peuvent, par accord mutuel, modifier ou 
changer Jes conditions regissant les responsabilites OU le travail a 
entreprendre. Tous amendements et/ou changements a apporter aux termes 
du Contrat seront mis par ecrit par des representants dument constitues 
et autorises des parties concernees, et ces amendements et/ou 
changements feront partir du Contrat. 
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Obligations de l'ENTREPRENEUR 

4.1 Les obligations generales de l'ENTREPRENEUR acx termes du present 
Contrat ainsi que pour certaines rubriques particulieres entrant dans 
la description des travaux et le partages des responsabilites sont 
enoncees dans le present article, dans l'annexe VI et dans d'autres 
parties pertinentes du present Contrat. 

4.2 Dans les 7 Jours suivant la Oat~ effective du Contrat, l'ENTREPRENEUR 
commencera a s'acquitter avec la plus grande diligence et le plus grand 
soin de tous les Services qui lui incombent au titre du Contrat et 
fournira les documents indiques a ~.·annexe xv. 

4.3 L'ENTREPRENEUR executera les travaux suivant les regles de l'art 
conformement aux specifications et bases de conception stipulees au 
Contr~t. L'execution de ces travaux se fera en tenant compte des 
variantes, changements et additions qui pourraient etre adoptes 
conformement aux dispositions de l'article 15. 

4.4 

Texte A Texte B 

L'ENTREPRENEUR reconnait s'etre 
pleinement assure de la nature, 
l'emplacement e~ la convenance 
du Site, des lois, accords et 
reglements en vigueur, des 
conditions generales et particu
lieres touchant les travaux de 
l'ENTREPRENEUR et, notamment, 
celles qui touchent aux condi
tions physiques et meteorologi
ques du Chantier, ainsi que de 
toutes autres questions suscepti
bles d'influer d'une maniere ou 
d'une autre sur les Travaux, les 
Services et les obligations de 
l'ENTREPRENEUR OU sur le cout, 
aux termes du Contrat. L'ENTRE
PRENEUR reverra tous les travaux 
exploratoires eff ectues par 
l'ACHETEUR ou pour son compte, 
les informations presentees dans 
les dessins, les specifications 
techniques et autres documents 
pertinents. L'ENTREPkENEUR 
reverra toutes autres informations 
fournies par l'ACHETEUR et, notam
ment, celles qui touchent le 
transport, l'evacuation, la m&nu
tation et l'entreposage des Equi
pements et Hateriaux, la disponi
bilite d'eau et d'energie electri
que, les aleas atmospheriques et 
l'etat du sol. Le fait pour 
l'ENTREPRENEUR de ne pas s'etre 

4.4 L'ACHETEUR fournira a L'ENTRE
PRENEUR les renseignements 
concernant la convenance du -
de Site, les leis, reglementa
tions, reglements OU restric
tions a l'importation en 
vigueur dans (pays de l'ACHETEUR) 
dont il dispose. L'ENTREPRENEUR 
reverra tous ces renseignements 
et obtiendra tels autres qu'il 
juge necessaiL~~ pour executer 
ses Travaux. 
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fair,i11anse avec toutes les 
donnees et informations neces
saires ne le degage nullement 
des responsabilites qui lui 
incombent au titre du Contrat 
et ne constitue er. aucune fa~on 
une raison pour reclamer une 
majoration des somnes qui lui 
sont dues audit titre. 

4.4.1 

4.4.2 

La base de conception des Ouvrages figure aux annexes II et IV. 
L'ENTREPRENEUR les reverra. S'il en ressort des differences, 
l'ACHETEUR et 1'ENTREPRENEUR se rencontreront pour debattre des 
changements ~ apporter aux specifications du Contrat et de ceux 
qui peuvent en decouler poqr les obligations de l'ENTREPRENEUR 
ou le prix. Ces changements feront l'objet d'un ordre 
conformement a l'article 15. 

S'il ressort des essais de sol menes en vertu de l'article 4.14 
que la resistance du sol est inferieure a Celle indiquee a 
l'annexe IV, l'ACHETEUR et l'ENTREPRENEUR se mettront d'accord 
sur les changements qui en decoulent et les incidences qui en 
resultent pour la conception de l'Equipement, le cas echeant. 
Tout changement aux obligations contractuelles fera l'objet 
d'un ordre conformement a l'article 15. 

4.5 L'ENTREPRENEUR fournira ou obtiendra, selon le cas, le savoir-faire 
necessaire aux divers procedes aupres des bailleurs de licence, a 
savoir 

Pour l'Usine d'a.mmoniac Cnom du Cou des) bailleur(s) 
de licence(s) 

Pour l'Usine d'uree (nom du (ou des) bailleurs(s) 
de licence(s) 

(Autres, le cas echeant, par exemple traitement de l'eau.) 

et concevra les Installations conformement aux criteres tect.niques 
fondamentaux appliques par lesdits bailleurs. L'ENTREPRENEUR remettra 
a l'ACHETEUR la documentation relative au savoir-faire et aux etud~s de 
base qu'il fournit lui-meme ou aura obtenue des bailleurs de 
licence(s). L'ENTREPRENEUR conviendra egalement que les documents 
vises au present article 4.5 porteront sur le savoir-faire eprouve 
connu des bailleurs de licence(s) ~et feront le point du savoir-faire 
au moment de la signature du Contrat ou, si les parties en conviennent, 
a une date ulterieure) et qu'il effectuera les etudes techniques 
detaillees suivant les normes les plus recentes alors connues de lui. 
L'ENTREPRENEUR c~nviendra en outre expressement de fournir des pieces 
justificatives prouvan~ que le bailleur de licence accepte les 
conditions regissant la fourniture du savoir-faire et des etudes 
techniques vises dans le Contrat et veillera ~n outre a ce que le 
bailleur de licence(s) approuve pleinement 12s clauses correspondantes 
des articles 7 et 31 du present Contrat. 

4.6 L'ENTREPRENEUR effectuera les etudes techniques detaillees des Travau~ 
et assurera les etudes techniques generales, detaillees et de genie 
civil de l'Usine, de telle sorte que : 



4.6.l 

4.6.2 
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L'Usine, une fois terminee. constitue une entite technologique 
capable de fabriquer des Produits conformes, en qualite et en 
quantite, aux criteres et aux Garanties de fonctionnement 
enonces dans le present Contrat et satisfaisant aux chiffres de 
rendement qui y sont contenus. 

Les travaux de conception entrepris obligent l'ENTREPRENEUR a 
mettre a la disposition de l'ACHETEUR toutes les donnees et 
taus les documents dont ce dernier a besoin pour s'acquitter de 
ses obiigations aux termes des articles 3 et 5, de sorte que 
les travaux de construction de l'Usine se deroulent suivant le 
calendrier etabli dans le Contrat. 

4.7 L'ENTREPRENEUR effectuera les etudes techniques de l'Usine (des Usines) 
conformement aux normes et codes fixes a l'article 25 et a l'annexe II. 
Dans le cas ou les criteres techniques specialises seraient ~mployes, 
l'ACHETEUR en sera avise. Nonobstant l'emploi des codes et normes 
vises a l'article 25, au cas ou l'ENTREPRENEUR aurait connaissance, a 
la date de la signature du Contrat, rie codes techniques OU de methodes 
de conceptio~ perfectionnes, ou dans le cas ou l'experience de contrats 
anterieurs lui aurait permis de realiser des progres notoires en la 
matiere, l'ENTREPRENEUR aura recours a ces methodes ou a ces codes 
perfectionnes pour la conception des Installations et, au besoin, il 
communiquera a l'ACHETEUR les donnees et methodes correspondantes. 
L'ENTREPRE~EUR tiendra aussi compte de toutes les regles et de taus 
reglements de securite normalement en vigueur dans l'industrie, ainsi 
que de toutes dispositions reglementaires imposees en la matier2 en 
(pays de l'ACHEfEUR), comme il est 5tipule a l'annexe II. 

4.8. L'ENTREPRENEUR sera charge de selectionner les Sous-traitants, etant 
toutefois entendu que chaque fois que cela est specifie dans les 
annexes VIII et/ou XII, l'Equipement y specifie sera obtenu chez les 
Sous-traitants retenus. L'ENTREPRENEUR reconnait et convient que, 
nonob~tant toute autre disposition contraire expresse, il assume une 
complete responsabilite pour toutes les dispositions concernant les 
diverses garanties et autres criteres definis dans le present Contrat 
et concernant l'Equipement et les Hateriaux. 

4.9 L'ENTREPRENEUR sera responsable de la fourniture de l'Equipement et des 
Hateriaux au complet, conformement a l'article 12 et aux autres 
dispositions du present Contrat. La liste des Equipements ainsi que 
des Hateriaux donnee aux annexes VIII, IX, X et XI represente les 
fournitures que o ;t assurer l'ENTREPRENEUR et, jointe aux articles de 
l'annexe XIII Cy CJmpris les exclusions), que l'ACHETEUR doit pour sa 
part fournir, represente l'Usine au con.plet. l'ENTREPRENEUR dressera 
et soumettra a l'ACHETEUR une liste pius complete de l'Equipement et 
des Hateriaux a fournir au titre du present Contrat dans les 4 mois 
suivant sa Date effective. L'ENTREPRENEUR fournira taus autres 
articles supplementaires necessaires, bien que non specifies aux 
annexes VIII, X et XI. L'ENTREPRENEUR fournira une Usine complete 
permettant de produire (1 000) Tonnes d'ammoniac par Jour et 

4.10 

(1 725) Tonnes d'uree par Jour, ainsi que toutes les Installations hors 
Site, situees dans les Limites de batterie de l'Usine et sp~cifiees a 
l'annexe III, a l'exclusion des articles specifies a l'article 5 que 
l'ACHETEUR est tenu de fournir, et autres exclusions prevues au Contrat. 

L'ENTREPRENEUR ferA le necessaire pour que la totalite des fournitures 
d'Equipement en vertu du Contrat s'execute de fa~on que l'UFine puisse 
satisfaire aux objectifs fixes ~ l'article 2 et respecte les 
calendriers etablis a l'annexe ~v. 
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4.12 

4.13 

4 .14 

4.15 

4.16 

4.17 

4.18 

4.19 

4.20 

4. 21 
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des pieces de rechange, conformement aux dispositions de l'article 10 
et de l'annexe XX\."I au present Contrat. 

L'ENTREPRENEUR inspectera tous les Equipements conf0rmement a 
l'artic!e 14, fera delivrer tousles certificats d'essai, assurera le 
conditionnement, obtiendra tous les permis pour l'exportation et 
assurera le transport f.o.b. jusqu'au point d'expedition. 

Les limites quant aux dimensions et au poids des emballages au port 
d'entree et jusqu'au Chantier sont precisees dans les annexes au 
present Contrat, et l'ENTREPRENEUR concevra l'Usine et fournira 
l'Equipement en consequence. 

Bien que les conditions types du sol soient prec1sees dans l'annexe IV 
au present Contrat, l'ACHETEUR et l'ENTREPRENEUR se mettront d'accord 
sur les essais de sol a realiser. 11 appartiendra a l'ENTREPRENEUR de 
superviser les essais du sol la ou l'on attend de lourdes charges ainsi 
que d'etudier tous les essais de charge. S'il ressort de ces essais 
que la resistance est inferieure a celle qui est precisee a 
l'annexe IV, l'ENTREPRENEUR et l'ACHETEUR reetudieront ce point 
conformemant a l'article 4.4.2. 

L'E~TREPRENEUR verifiera les specifications detaillees concernant la 
conception et les materiaux des Ouvrages de genie ci\·il soumis a son 
examen par l'ACHETEUR, pour s'assurer de leur conformite avec les 
specifications et dessins fournis par lui-meme (y compris toutes zones 
et supports de tuyauteries et celles eT.posees a des agents OU a Un 
miliea corrosifs). 

L'ENTREPRENEUR aidera l'ACHETEUR a inspecter tous les Equ~pements sur 
le ChantiPr et a prendre des dispositions pour faire remplacer 
prornptement tOUS arti~l~~ manquants OU endomrnages a la reception. 

L'ENTREPRENEUR dressera une liste des Equipements et Materiaux 
necessaires au montage de l'Usine. 

L'ENTRE~RENEUR fournira du personnel en nombre suffisant pour 
superviser les Travaux de genie civil, le montage et les essais 
mecaniques et diriger la Mise en service, le De~arrage et la Premiere 
operation de l'Usine. L'ENTREPRENEUR fournira le personnel de maitrise 
necessaire, comme prevu a l'annexe XXVII, et fera en sorte que ledit 
personnel se trouve au Chantier en temps utile pour satisfaire aux 
calendriers de l'ar.nexe XV. 

L'ENTREPRENEUR fournira toute la Documentation technique requise pou~ 
l'execution du projet (et en particulier la Documentation technique 
enoncee a l'annexe XV) aux dates prevues a ladite annexe et en tout 
etat de cause au temps voulu pour suivre le calendrier dans la meme 
annexe. 

Le personnel de l'ENTREP~ENEUR sur le Chantier dirigera et surveillera 
l'execution de tous les essais mecaniques de l'Usine et il aidera au 
Demarrage et a l'exploitation jusqu'a l'achevement des Essais de 
Garantie de fonctionnement, sous la direction de !'ENTREPRENEUR. 

Alors que l'ACHETEUR fournira toutes les matieres premieres, les 
services et utilit~s provenant de l'ext~rieur, les produits chimiques 
et autres matieres n~cessaires a l'expl~itation de l'Usinc, 
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conformement & l!articie ~a~q, i·~nLRE?iEftEUR fuucuiLa uuc chaLgc 
initiale de tous les catalyseurs ainsi que les produits chimiques 
constituant les apports qu'il doit fournir au sens des annexes IX et 
XI. Dans les 9 mois suivant l~ Date effective du Contrat, 
!'ENTREPRENEUR fera connaitre a l'ACHETEUR la quantite horaire maximale 
et l'etat des services et utilites acquis a l'exterieur (energie, 
eau, etc.). L'ENIREPRENEUR fera connaitre a l'ACHETEUR au moins 9 mois 
avant l'Achevement mecanique de l'Usine les besoins pour la Premiere 
Gperation et pour !'exploitation ulterieure jusqu'a la Reception 
provisoire. 

4.22 L'ENTREPRENEUR fera la preuve, a la satisfaction de l'ACHEIEUR, qu'il a 
execute les Essais de Garantie de fonctionnement conformement aux 
dispositions du Contrat. 

4.23 L'ENTREPRENEUR commencera les Essais de Garantie de fonctionnement de 
l'Usine d'amoniac et de l'Usine d'uree dans les (90) Jours suivant le 
Demarrage de chacune des deux Usines mais, en tout etat de cause, 

4.24 

4.25 

4.26 

4.27 

4.28 

6 mois au plus tard apres l'Achevement mecanique de l'Usine respective, 
etant entendu que l'ACHETEUR aura satisf~it a son obligation de fournir 
les matieres premieres, les services et utilites acquis a l'exterieur, 
les produits chimiques et autres materiaux convcnus, et qu'il aura 
fourni l'effec~if convenu de personnel d'exploitation et d'entretien 
ainsi qu'un stock complementaire convenu de pieces detachees. 
L'ENTREPRENEUR sera autorise a prolonger ce delai et a ~epeter les 
Essais de Garantie de fonctionnement conformement a !'article 26 et a 
!'annexe XXXI du Contrat. 

L'ENIREPRENEUR assurera la formation du personnel de l'ACHETEUR 
conformement a !'article 16. 11 fera en sorte que cette formation, 
pour ce qui est tant de l'effectif que du niveau (l'ENTREPRNEUR devant 
dec:der si elle doit se faire dans le pays de l'ACHEIEUR OU a 
l'etranger), suffise pour permettre le hon fonctionnement et le bon 
entretien de l'Usine en exploitation de pointe. 

Pendant toute la duree des Travaux, !'ENTREPRENEUR veillera a ce que 
lui-meme, ses employes, agents et visiteurs ainsi que ses 
Sous-traitants, leurs employes, agents et visiteurs se conforment, 
pendant leur presence sur le Chantier, a toutes les lois, regles et a 
taus les reglements en vigueur. L'ENIREPRENEUR veillera a tout moment 
a maintenir l'ordre parmi son personnel et n'emploiera sur le Ch&ntier 
aucune personne ina~te, indesirable ou incompetente pour effectuer le 
travail qui lui est confie. 

L'ENTREPRENEUR mettra a la disposition de l'ACHETCUR ( ) m2 de 
bureaux et des installations, des services de secretariat et de 
dactylographie, ~insi que des installations telephoniques et de telex 
pour les (nombre) cepresentants de l'ACHETEUR detachees aupres des 
services de l'ENIREPRENEUR. 

L'ENTREPRENEUR devra souscrire et maintenir en vigueur les diverses 
polices d'assurance dont il est tenu en vertu de !'article 24. 

Dans les 6 mois suivant la Reception provisoire de l'Usine (telle 
qu'elle est specifice a !'article 18 du present Contrat) !'ENTREPRENEUR 
fera etablir Un jeu de dessins ''en etat" OU leur equivalent. 
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(Facultatif.) L'ENTREPRENEUR convient d'accorder i l'ArHRTRIJ~ l~ 
faculte de conclure ua accord separ~ portant sur les services 
techniques c~nsultatifs a fournir par l.ENTREPRENEUR a l'ACHETEUR a des 
conditions mutuellemeut acceptables. Un tel accord entrera en vigueur 
i111nediatement apr~s la Reception provisoire de l'Usine et ne durera pas 
moin3 de ( ) ans. Aux fins du present Contrat, les droits et 
obligations envisages dans un tel accord seront consideres comme 
entierement distincts des engagements et responsabilites enonces au 
present Contrat. Les termes de cet accord comprendront, sans s'y 
limiter, tout ou partie des points suivants : 

4.29.1 Mise a disposition d'un personnel consultatif superieur pour 
examiner chaque semestre l'Usine et l'efficacite de sen 
exploitation. 

4.29.2 Recommandations sur la fa~on d'ameliorer l'exploitation de 
l'Usine. 

4.29.3 Reponses aux questions techniques relatives a l'exploitation de 
l'Usine. 

4.30. Au choix de l'ACHETEUR, l'ENTREPRENEUR conclura avec lui un accord 
separe (comme prevu a l'article 3.2.7) pour gerer l'Usine, OU pour 
l'aider a la gerer selon le desir de l'ACHETEUR pour une periode de 
( ) mois suivant l'achevement des Essais de Garantie de 
fonctionnement, a des termes convenus lors de l'exercice de cette 
option. 
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ARTICLE 5 

Obligations de l'ACHETEUR 

5.1 Les obligations qui incombent a l'ACHETEUh son~ celles qui sont 
precis~es dans le present article et enoncees ai!leurs dans le 
Contrat. L'ACHETEUR s'acquittera de ses obligations de maniere a 
permettre a l'ENTREPRENEUR de respecter les cale1.dr1ers qui figurent a 
l'annexe XV. 

5.2 L'ACHETEUR s'engage a fournir les renseignements et les donnees 
ne:essaires a la base de conception visee aux an~exes II et IV. 
L'ENTREPRENEUR est tenu d'examiner lesdits renseignements et donnees et 
d'indiquer promptement a l'ACHETEUR s'ils conviennent. 

5.3 L'ACHETJUR obtiendra des autorites locales et/ou nationales et mettra a 
la disposition de l'ENTREPRENEUR taus les permis, approbation et/ou 
li~ences necessaires a l'execution du Contrat, y compris las visas pour 
le personnel de l'ENTREPRENEUR, permis d'entree, etc. 

5.4 A l'ACHETEUR incomberont (sauf accord contraire) le transport des 
Equipements du port d'expedition ~/ (f.o.b) jusqu'au port d'entree 
(c. et f.) du pays de l'ACHETEUR, leur dedouanement ace port et le 
transport de l'Equipement et des Materiaux jusqu'au Chantier. 

5.5 A l'ACHETEUR incombera le paiement de taus les droits de douane. 

5.6 L'ACHETEUR sera responsable (sauf s'il en est autrement convenu) du 
transport de l'Equipement et des Materiaux du port d'expedition 
(f.o.b.) au port d'entree Cc. et f./franco wagon) dans le pays de 
l'ACHETEUR, du dedouanement au port d'entree et du transport de 
l'Equipement et des Materiaux au Chantier. 

5. 7 L'ACHET~UR repondra de la conception et de la construction en temps 
voulu de toutes l~s voies de corranunication par route, rail o~ 
autrement, dans les Limites de batterie de l'Usine et pour les 
Installations hors Site. 

5. 8 

5.9 

).10 

L'ACHETEUR sera tenu de l'execution des essais de !~l. L'ENTREPRENEUR 
lui indiquera les endroits appeles a recevoir de lourdes charges, 
supervisera les essais correspondants, en evaluera les resultats et se 
prononcera sur la qualite des essais de charge et de sol. S'il en 
conteste le resultat, il determinera avec l'ACHETEUR la suite des 
mesures a prendre. L'ACHETEUR doit lui notifier au mains (45) Jo~-s a 
l'avance la date ou doivent debuter ces essais. 

Sauf convention contraire avec l'ENTREPRENEUR, l'ACHETEUR sera 
responsable de la conception de taus les Travaux de genie civil. A cet 
effet, l'ENTREPRENEUR fo~rnira en lemps voulu les Documents techniques 
s'y rapportant, corformement a l'annexe XV. 

L'ACHETEUR sera responsable de la construction de tous les Ouvrages de 
genie civil. 

5/ En cas de transport par voie ferree, apporter les changements 
appropries. 



5.11 

5.12 

5.14 

5.15 

5.16 

5.17 

5.18 

- 68 -

L'Usine sera montee par l'ACHETEUR ou par toute autre partie qu'il aura 
designee (a partir d'une liste e~~blie d'nn conunun accord avec 
!'ENTREPRENEUR), sous la supervis.on du personnel de l'ENTREPRF.NEU~. 

L'ACHETEUR, son personnel et/ou ses fondes de pouvoir executeront 
toutes les instructions fondees de !'ENTREPRENEUR relatives au montage, 
au Demarrage et a la Mise en service de l'Usine. 

Chaque fois que !'ENTREPRENEUR pensera qu'une faute de l'ACHETEUR, de 
son personnel et/ou de ses fondes rte pcuvoir aura des repercussions sur 
l'achevement en temps voulu ou les garanties mecaniques et les 
garanties de fonctionnement, il devra le faire savoir par ecrit a 
l'ACHETEUR. Il en sera debattu au cours des reunions de coordination 
prevues a l'article 6.9. 

Au cas ou l'ACHETEUK n'apporterait pas les corrections necessaires, les 
obligations de !'ENTREPRENEUR a l'egard des garanties mecaniques et de 
fonctionnement s'en trouveront modifiees dans la mcsure ou ses 
instructions n'auront pas ete suivies. 

Lorsque les dispositions du C~ntrat prescrivent l'Approbation de 
l'ACHETEUR, celui-ci doit, sauf dispositions contractuelles contraires, 
commLniq~er a !'ENTREPRENEUR cette Approbation ou les raisons de son 
refus dans les ( ) Jours suivant sa demande. L'absence de reponse 
dans ce delai sera reputee ~aloir Approbation. 

L'ACHETEUR fournira les matieres premieres, les services provenant de 
l'exterieur, les produits chimiques et autres matieres necessaires au 
Demarrage, a l'exploitation et a l'entretien des Installations, sauf si 
le Contrat en charge expressement !'ENTREPRENEUR. Celui-ci sera tenu 
de notifier a l'ACHETEUR les besoins en services exterieurs, produits 
chimiques et autres matieres necessaires, conformement aux 
prescriptions de l'article 4.21. 

5.14.1 Les matieres premieres seront conformes aux specifications du 
present Contrat, sauf derogations specifiees au Contrat. En 
cas de derogations plus fortes, les parties determineront les 
changements techniques eventuellement requis, qui pourront 
faire l'objet d'un ordre selon !'article 15. 

Pour le Demarrage et l'exploitation de l'Usine sous la surveillance de 
l'ENTRePRENEUR, l'ACHETEUR fournira, du debut des essais mecaniques de 
l'Equipement jusqu'a la date de Reception provisoire de l'Usine, les 
services d'un nombre s~ffisant d'agents d'exploitation et d'entretien 
possedant des competences correspondant aux besoins, precisees dans 
l'organigrarrane et le tableau d'effectif que l'ENTREPRENEUR etabli~a 
avec l'accord de l'ACHETEUR. 

L'ACHETEUR detachers aux fins de formation tout le personnel qu'il y a 
lieu de former en vertu de l'annexe XVIII du Contrat. 

L'ACHETEUR mettra a la disposition de !'ENTREPRENEUR et du personnel 
que ce dernier aura delegue a pied d'oeuvre les facilites que detaille 
l'annexe XVIII. 

Il incombera a l'ACHETEUR de faire a l'ENTREPRENEUR tous les paiements 
vises dans les dispositions du present Contrat. 
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pieces detachees tous les paiements conformes aux bons de commande qui 
leur ont ete adresses en son non, sur notification de l'ENTREPR~NEUR. 

L'ACHETEUR mettra a la disposition de l'ENTREPRENEUR des bureaux et des 
services de secretariat et de dactylographie pour le personnel de 
l'ENTREPRENEUR affecte dans les services de l'ACHETEUR ou au Chantier. 

L'ACH~TEUR contractera et maintiendra en vigueur les assurances qui lui 
incombent aux termes de l'article 24. 
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ARTICLE t 

Cooperation et coordination entre !'ENTREPRENEUR et l'ACHETEUR 

6.1 Les parties au present Contrat conviennent de cooperer dans toute lA 
mesure raisonnable pour executer lPs Travaux qui y sont stipules. Les 
parties, agissant par leurs representants designes a cet effet, se 
rencontreront periodiquement pour faire le point de l'avancement des 
Travaux, proposer des moyens d'ameliorer les operations et d'accelerer 
les Travaux et regler les questions en suspens entre elles. A 
!'occasion de ces reunions, il sera etabli des proces-verbaux qui 
seront distribues pour confirmation et suite a donner. 

6.2 L'ACHETEUR et l'ENTREPRENEUR nommeront chacun de leur cote un directeur 
de projet charge de coordonner et d'assurer les Travaux prevus au 
present Contrat et habilite a agir conformement aux pouvoirs qui lui 
sont confies. 

6.3 Toutes les notes, instructions et decisions relatives aux reunions 
seront etablis par ecrit. Les proces-verbaux des reunions entre 
l'ENTREFRENEUR et l'ACHETEUR ou leurs representants habilites, tenues 
sur le Chantier ou dans les bureaux de l'ACHETEUR ou de !'ENTREPRENEUR, 
auront, apres confirmation, le meme effet que des notes ecrites. 

6.4 L'ENTREPRENEUR soumettra a l'ACHETEUR les dessins, specifications du 
Materiel et autres documents que l'ACHETEUR doit approuver ou qui 
doivent lui etre remis aux termes du present Contrat dans les delais 
specifies a l'annexe XV. L'ACHETEUR retournera les dessins, 
specifications et documents en question dans les delais specifies a 
l'article 5.13. 

6.5 Dans les 30 Jours suivant la Date effective du Contrat, une reunion 
Aura lieu en (pays de l'ACHF.TEUR) entre !'ENTREPRENEUR et l'J,CHETEUR 
pour ex~~iner toutes les questions d'interet commun, notamment mais non 
exclusivemenl, pour arret~c les procedures de coordination, le 
calendrier d~taille et faire un examen critique de la base de 
conception. 

6.6 Si les changements sont apportes a la base de conception, ils feront 
l'objet d'un document etabli co~formement a l'article 15. 

6.7 La procedure de coordination comprendra, sans s'y limiter 

6.7.1 

6./.2 

6. 7. 3 

6. 7. '• 

6. I.') 

La proc1;~ure d'etablissement des instructions, decisions et 
approbations. 

L'attribution des responsabilites JUX directeurs de projet et 
ingenieurs tant de l'ENTREPRENEUR que de l'ACHETiUR. 

La procedure de presentation des dessins, specifications des 
Equip 0 nent5 et autres documents dont l'approbation est requise. 

La procedure d'Apprabation Bil nom de 1·AcHEl~UR. 

L;i procedure de r:rimptabilisation de:. far.Lures relativr!s aux 
paiements dw: a l'F:NTHEPRENE!Jfl, conformemf!Ol ii )'article ?O. 
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L~ p~u~euu~e ~ ~uLvLe p0u( ¢~~(0~~e( et f~i~e 
l'ENTREPRENEUR, confonnement a l'article 20. 

t.7.7 Les listes d'adresses et numeros de telephone des cirecteurs de 
projet et/ou Ingenieurs de l'ENTREPRENEUR et de l'ACHETEUR 
responsables de tous Travaux au titre d~ pre~ent Contral. 

6.7.8 La procedure de distribution des dessins et documents pour 
l'ENTREPRENEUR et l'AC~ETEUR. 

6.7.9 La procedure d'Approbation des specifications techniques ne 
figurant pas au Contrat. 

6.7.10 La procedure de communication en tant que de besoin des listes 
de Sous-traitants et actresses ou se p~ocurer les Equipernents 

6.7.11 Les lirnites des pouvoirs d'arnender et/ou de modifier le Contrat. 

6.7.12 La repartition des responsabilites pour l'obtention des permis 
et approbations (dont traite particulierernent l'article 5.3) 
avec nette delimitation des responsabilites particulieres 
d'obtention des permis necessaires et des approbations tant de 
l'ACHETEUR que de l'ENTREPRENEUR. 

6.8 Dans les (4) mois suivant la Date effective du Contrat, une nouvelle 
reunion se tiendra en (pays de l'ACHETEUR) entre l'ENTREPRENEUR et 
l'ACHETEUR, qui examineront l'avancement des Travaux. Cette reunion 
reverra et arretera conformement au Contrat 12s questions enurnerecs 
ci-dessous et celles encore inconclues : 

6.8.1 

6.8.2 

6.8.3 

6.8.4 

6.8.5 

6.8.6 

6.8.7 

Plan de rnasse detaille de l'Usine et dessins au trait des 
batiments. 

Liste definitive de l'Equipement, avec indication des 
dimensions, des materiaux de construction et des Sous-traitants 
deja choisis. 

Reseau de chemin critique, qui sera etabli par l'ENTREPRENEUR. 

Tout probl~~e resultant des etudes detaillees du sol. 

Etablissernent de la procedure et des detL'ls relatifs a la 
formation du personnel de l'ACHETEUR. 

La procedure de coordination visee a l'article 6.7 sera revue 
conforrnernent au proces-verbal approuve de la reunion 
susrnentionnee et arretee ensuite. 

Procedures de dcdouanement et de paiement des droits et taxes 
d'importation, etc. 

6.8.8 Procedures d'autorisation, qui incombent a l'ACHETEUR, pour le 
personnel d~ l'ENTREPRENEUR se rendant sur le Chantier. 

6.8.9 Hethode convenue de calcul des heures supplementaires, le cas 
echeant. 

6.8.10 Moyens que l'ACHETEUR doit mettre a la disposilion du personnel 
de l'ENTREPRENEUR sur le Chantier. 
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6.8.11 L'ENTREPRENEUR preparers, pour les discussions lors de la 
reunion, une liste detaillee des specifications techniques de 
l'Equipement, ainsi que :e plan de mass2 et les diagramrnes de 
tuyauteries et instruments, si ces diagrammes n'ont pas ete 
precedemment soumis a l'ACHETEUR. Ces specifications seront 
conformes a celles de l'annexe VIII. Si l'ENTREPRENEUR demande 
des derogations, il devra les faire approuver par l'ACHETEUR a 
la reunion. 

6.9 Des que les travaux de construction auront commence sur le Chantier, 
des reunions y auront lieu pour s'assurer de leur avancement, estimer 
les travaux faits pour respecter le reseau de chemin critique 

6.10 

6.11 

6.12 

6.13 

6.14 

6.15 

6.16 

(article 11) et discuter et regler les questions en suspens. Les 
depenses de participation a toute reunion de ce genre ~ la charge de 
chaque partie pour son propre personnel. L'ACHETEUR fournira tous les 
services de bureau. 

Les travaux d'etude a la charge de l'ENTREPRENEUR devront etre 
integralement executes dans ses bureaux de (lieux convenus) et 
l'approbation prealable de l'ACHETEUR devra etre obtenue pour executer 
une partie quelconque de ces travaux dans d'autres bureaux. 

L'AC~ETEUR aura le droit d'examiner aux bureaux de l'ENTREPRENEUR les 
Travaux acheves par lui, de tacon a en suivre le progres et l'etat. 
L'etendue et le moment de cet examen seront tels qu'ils ne genent pas 
indument les Travaux de l'ENTREPRENEUR. 

En tant que de besoin, l'ENTREPRENEUR soumettra les dessins, 
specifications de l'Equipement et des Materiaux et autres documents que 
l'ACHETEUR doit approuver ou qui doivent lui etre communique~ aux 
termes du present Contrat. L'ACHETEUR fera connaitre son Approbation 
ou, le ~as echeant, son refus (en precisant les raisons si certaines 
des conditions du Contrat semblefit ne pas etre satisfaites au point de 
vue technique et/ou corranercial, ou proposers des modifications dans les 
<~~ Jours) suivant la date de soumission, periode apres laquelle 
lesdits documents seront consideres comme approuves. 

Si l'ACHETEUR demande des changernents, additions ou modifications, 
l'ENTREPRENEUR devra en prendre connaissance dans les (30) Jours 
suivant reception, et les dispositions des articles 15 et 29 seront 
applicables. Si l'ENTREPRENEUR ne demande pas un ordre de changement 
dans le~ (30) Jours, il sera admis que les changements proposes par 
l'ACHETEUR sont acceptes. 

Si l'ENTREPRENEUR demande un reexamen, les memes conditions que celles 
prevues a l'article 6.13 s'appliqueront et, si un point doit etre 
resolu d'urgence, la periode de (30) Jours prevue a l'article 6.13 sera 
reduite d'un commun accord entre les parties. 

Si le~ reunions visees aux articles 6.5 et 6.8 ne perrnettenl pas de 
parvenir a un accord, les obligations contractuelles da l'ENTREPRENEUR 
et de l'ACHETEUR n'en seront en rien modifiees, alterees, changees ou 
limitees. 

S'il le souhaite, l'ACHETEUR aura le droit d'affecter aux bureaux 
d'etudes de l'ENTREPRENEUR a (vi~) un maximum de 4 Ingenieurs pendant 
toute la duree des etudes detaillees des Installation~ et des 
operations d'achat des Eq11ipement~. L'ENTREPRE~EUR mettra a la 
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l'annexe XV relatifs aux etudes detaillees des Installations et aux 
achats. Tous les frais de deplacement et de sejour de ces Ingenieurs 
seront a la charge de l'ACHETEUR. 

L'ENTREPRENEUR ouvrira au Chantier un bureau pour lequel un espace 
convenu sera mis a sa disposition par l'ACHETEUR. Ce bureau sera place 
sous l'autorite du directeur du Chantier de l'ENTREPRENEUR, qui 
assurera la liaison avec l'ACHETEUR et sera responsable de la 
surveillance des travaux de montage. Il sera ouvert en temps utile 
pour pouvcir contoler l'avancement des Travaux de genie civil et avant 
l'arrivee des Equipements et Hateriaux a pied d'oeuvre. Aux fins de 
coordination, le meme directeur assurera la liaison avec le principal 
representant de l'ACHETEUR sur le Chantier. L'AChETEUR et 
l'ENTREPRENEUR conviendront, lors de la reunion envisagee a 
l'article 6.8, de l'ampleur des services et du nombre d'employes de 
bureau a fournir, a ses frais, par l'ACHETEUR, pour le bureau de 
l'ENTREPRENEUR sur le Chantier. 
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Al<TlCLt:: I 

Droits exclusifs et licences, secret e~ brevets 

7.1 L'ENTREPRENEUR certifie qu'il a obtenu le droit sans reserve de ceder, 
et cede par les presentes a l'ACHETEUR, les licences irrevocables, non 
exciusives, non tranferables et entierement reglees, pour 
l'exploitation, pendant la duree de vie de l'Usine, de taus les 
precedes necessaires. 

7.2 L'ENTREPRFlEUR veillera {grace a des arrangements a cet effet dont il 
fournira - , preuve a l'ACHETEUR) a ce que les bailleurs de licence(s) 
fournissent a l'ACHETEUR, par son entremise, toutes les donnees de base 
sur les procedes lies au Contrat re~ues par l'ENTREPRENEUR et veillera 
a ce que taus les documents de base sur les precedes et taus les 
dessins qu'il aura etablis, ainsi que les copies de taus les documents 
mentionnes a l'article 3.1.2 soient aussi mis a la dispositon de 
l'ACHETEUR. L'ENTREPRENEUR s'engage aussi a mettre a la disposition de 
l'ACHETEUR les connaissances techniques et specialisees les plus 
recentes detenues par les bailleurs de licence{s) a la signature du 
Contrat et par lui-meme au moment de la conception de l·rnstallation. 

7.3 

7. 2. 1 

/. 2. 2 

Au cas ou l'ENTREPRENEUR ne peut ou ne veut pas mettre a la 
dispositon de l'ACHETEUR le savoir-faire relatif aux procedes 
et les infonnations connexes, l'AChETEUR a le droit de se 
mettre dire~tement en rapport avec le bailleur de licence(s), 
apres notification ecrite a l'ENTREPRENEUR. 

L'ACHETEUR aura aussi le droit de conclure directement des 
arrangements contractuels avec le bailleur de licence{s) dans 
les circ0nstances envisagees a l'article 33. 

Texte A Texte B 

L'ENTREPRENEUR veillera a ce 
que les bailleurs de licence(s) 
et lui-meme mettent a la dispo
sition de l'ACHETEUR pendant 
une periode de (8 a 10) ans a 
compter de la Date effective 

7.3 L'ENTREPRENEUR veillera a ce 
que les bailleurs de licence{s) 
et lui-meme mettent a la dispo
sition de l'ACHETEUR pendant 
une periode de { ) ~/ a 
compter de la Date effective 

du Contrat : du Contrat 

7.3.2 Gratuitement, taus les perfectionnements et innovations 
technologiques concernant les tPchniques d'exploitetion, les 
mesures d'entretien preventif et de securite interessant 
l'Usine, ainsi que toutes autres donnees et infonnations 
technique: cornmuniquees gratuitement a d'autres patentes par le 
bailleur de licence(s) pendant cette periode. Quant a lui, 
l'ACHETEUR co11111uniquera gratuitement aux bailleurs de licences 
et a l'ENTREPRENEUR tout perfectionnement des techniques 
d'exploitation qu'il aura realise pendant la periode en 
question. 

6/ Ce nombre depend presque entierement de la politique du bailleur de 
licence(s) {texte B seulementl. 
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Cuu i. L-e 1-H:l i ~mt:!u L U · uf1~ suUu.uc La. i :;01i:ia.b le et sc lvu .;i\:CVLd. !' J 
compris extension des accords sur le secret, le droit 
d'utiliser des precedes exclusifs mis au point ou acquis par 
l'EN~REPRENEUR, y compris des procedes brevete3, qui pou~raient 

entrainer des modifications notables de la capacite, de la 
fiabilite et de l'efficacite de l'Installation cu de la qualite 
des Produits. 

L'ENTREPRENEUR ~~t tenu de s'acquitter de son plein gre des 
obligations qui lui incombent aux term.es des articles 7.3.1 et 
7.3.2 pendant la periode specifiee a l'arti~le 7.3. 

7.4 L'ENTREPRENEUR s'engage a conc:ure avec le(s) bailleur(s) de licence(s) 
des arrangements part~culiers de nature a assurer que l'ACHETEUR 
continue de disposer d'Informations confidentielles visees a 
l'article 7.3 

7.5 Si l'ACHETEUR, apres Reception definitive de l'Usine, decide qu'il ya 
li<;U d' apporter des modifications (qui, Q SOn a\·is, permettraient 
d'ameliorer le fonctionnement) a des installations relevant de licences 
au titre du present article, ou s'il exige un agrandissement ou une 
modernisation des Installations par adoption d'une technologie toute 
recente sous licence, l'ACHETEUR demande d'abord par ecrit a 
l'ENTREPRENEUR son concours pour effectuer les travaux necessaires. Si 
Ce dernier repond par ecrit qu'il ne peut OU ne veut les effectuer 
(pour quelque raison que ce soitl, l'ACHETEUR aura alors le droit 
d'employer ou d'engager toute autre personne, firme ou tout autre 
organisme, qui n'est pas un concucrent direct de l'ENTREPRNEUR Cles 
entrepreneurs detenant la meme licence n'en etant pas) pour 
entreprendre et achever le~ travaux vises plus haut et, dans ce cas, il 
ne sera pas repute avoir viole les dispositions du present article 
concernant le secret, pourvu que son nouvel ENTREPRENEUR accepte quant 
au secret les memes dispositons qu'a initialement signees l'ACHETE~R au 
sujet de la technologie de l'ENTREPRENEUR et du bailleur de licence(s), 
le delai d'obligations du secret partant de la Date effective du 
nouveau Contrat. 

7.6 Aux fins du present article, l'octroi a l'ACHETEUR du dr~it d'utiliser 
les procedes vise a l'article 7.1 ne peut s'interpreter comme 
signifiant une cession a l'ACHETEUR du titre de prop~iete sur ces 
procedes. 

7.7 L'ACHETEUR convient de traite~ comme confidentielles les informations 
techniques sur ]es procedes, les connaissances exclusives, les procedes 
brevetes, les documents, les donne~s et les dessins que.~ qu'ils 
soient, fournis ,.ar l'ENTREPRENEUR (en qualite de propri~taire ou 
autrementl, confLrmement au present Contrat et qui sont ci-apres 
denommees "Informations confident ielles". L' ACHETEUR ne pourra, sans 
l'approbation prealable de l'ENTREPREN~IJR, divulguer ces Informations 
confidentielles a un tiers, sauf s'il yest requis par la loi, auquel 
cas i~ en avisera dument l'ENTREPRENEUR et obligera ce tiers a traiter 
ces Informations comme cor.fidentielles si celui-ci n'y est pas deja 
tenu par la loi. 

!.8 Le present article ne vise pas les InformationJ confidentielles · 

7.8.l Qui sont ou tombent dans le domaine public, sans qu'il y •it 
fautc de l'ACHETEUR; 
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Qui etaient deja connues de l'ACHETEUR avant leur communication 
par l'ENTREPRENEUR et qui n'ont pas ete recues directement ou 
indirectement de lui ou des bailleurs de licence(~' et qui ont 
ete obtenues sans que d'autres parties en violent le caractere 
confidentiel. 

7.9 L'ACHETEUR n'utilisera pas les Informations confidentielles a des fins 
autres qu'achever, exploiter, reparer, entretenir OU modifier les 
Installations. De la meme maniere, l'ENTREPRENEUR n'utilisera ni ne 
divulguera les donnees techniques ou les dessins et documents 
techniques confidentiels qui lui sont confies par l'ACHETEUR ou ses 
representants, a des fins ?~t~es que celles qui s~~t strictement en 
rapport avec le Contrat. 

7.10 

7 .11 

7.12 

L'ACHETEUR et l'ENTREPRENEUR conviennent que les obligations du present 
article, sous reserve de l'article 7.11 ci-dessous, ne seront pas 
louchees par la resiliation ou l'annulation du Contrat survenant en 
ve~tu de l'article 33. 

Texte A 

Les obligations de l'ACHETEUR en 
vertu des dispositions de 
l'article 7.7 persisteront pen
dant une periode de (8 a 10) ans 
a compter de la Date effective 
du Contrat pour les informations 
~u'il aura recues en vertu des 
dispositions de l'article 7.2 et 
pour une periode de (8 a 10) ans 
a compter de la date de la divul
gation a l 'ACHETEUR des Informa
tions qu'il aura re~ues en vertu 
des dispositions des articles 
7.3.1 et 7.5 

7 .11 

Texte B 

Les obligations de l'ACHETEUR 
en vertu des dispositions 
l'article 7.7 persisteront 
pendant une periode de 
<-~~-) ~/ ans a compter 
de l~ Date effective du Con
trat pour les Informations 
~u'il aura recues en vertu 
des dispositions de l'article 
7.2 et pour une periode de 
( ) ~/ at:!':: a compter de 
la date de la divulgation a 
l'ACHETEUR des Informations 
qu'il aura recues e, vertu 
des ~ispost10~: ~c~ articles 
7.3.1 et 7.5. 

L'ACHETEUR avisera sans larder, par ectit, l'ENTREPRENEUR de toute 
reclamation OU poursuite pour contrefacon (Visee a l'article 22.1) dont 
il a connaissance. L'ENTREPRENEUR sera seul charge d'assumer et de 
mener la defense et la resolution de ladite poursvite ou de ladite 
ac:ion, et l'ACHETEUR lui pretera toute assistance raisonnable mais ne 
sera tenu a aucune depanse. L'ACHETEUR aura le droit de se faire 
representer, a ses propres frais, par un avocat de son choix specialise 
dans les contrats de lechnologie. 

7.13 L'ENTREPRENEUR aura le droit d'acquerir l'imrnunite de poursuite en 
executant OU en faisant executer a ses frais des modifications de 
l'lnstallation pour elimir.er la contrefacon alleguee, a condition que 
ces modifications n'empechent pas l'Installation de satisfaire aux 
Garanties de fonctionnement visees a l'article 26. 

7.14 Ni l'ENTREPRENEUR r· l'ACHETEUR ne reglero~t par transaction OU 

compromis aucune poursuite ou action sans le consenternent ecrit de 
l'autre partie, si ce r~glement devait obliger l'autrc partie a aliener 
des biens, assumer des obligdtions ou c~der des licences ou ~utres 

droits, OU a faire l'objet d'une oroonnance d'apposttion. 
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7.15 

Texte A 

L'ENTREPRENEUR indemnisera et 
deliera l'ACHETEUR de toute 
responsabilite imputable a 
contrefa~on ou usage d'Infor
mations exclusives visees a 
l'article 7.7, conformement 

- 77 -

7.15 

aux exigences de l'article 22.1 

Texte B 

L'ENTREPRENEUR indemnisP.ra et 
deliera l'ACHETEUR de toute 
responsabilite imputable a 
contrefa~on ou usage d'infor
mations exclusives visees a 
l'article 7.7. En aucun cas, 
la responsabilite de l'ENTRE
PR~NEUR en vertu du present 
article 7 n'excedera : 

1. (montant) pour tout 
procede dont il est 
bailleur de licence(s); 

2. Les montants recouvres 
sur des tiers bailleurs 
de licence(s) pour 
d'autres procedes. 

Ces montants comprennent frais 
de defense tant juridiques 
que techniques 
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ARTICLE 8 

Date effective du Contrat 

8.1 Le Contrat entrera en vigueur des qu'il aura ete conclu formellement 
(signe) par les agents dument autorises de l'ACHETEUR et de 
l'ENTREPRENEUR, conformement au droit applicable. La Date effective du 
Contrat sera celle a laquelle l'ENTREPRENEVR aura re~u de l'ACHETEUR 
notification definitive de commencer les Tr-avaux et qui correspondra a 
la date ou la derniere des formalites ci-apres aura ete accomplie : 

8.1. l 

8.1.2 

8.1.3 

8.1.4 

8 .1. 5 

Approbation du Contrat par le Gouv1~rnement de (~) O!J les 
Installations seront situees, ladite approbation devant, le cas 
echeant, etre obtenue par l'ACHETEJR. 

Approbation du Gouvernement de (.E_!~) OU !'ENTREPRENEUR reside 
et a son principal etablissement, ladite approbation devant, le 
cas echeant, ~tre obtenue par l'EKTREPRENEUR. 

Constitution par !'ENTREPRENEUR dE! la caution de bonne 
execution visee a l'article 21.1, a effectuer par lui au re~u 
de l'avance visee aux articles 21.2 et 8.1.4. 

Versement par l'ACHETEUR de l'avance visee a !'article 21.2, 
gage par la garantie bancaire ou le cautionnement constitue par 
l' ENTREPRENEUR c:>nformement a l' e.rticle 21. 2. 

L' ACHETEUR a fourni pour le rest·~ de paiements des suretes 
acceptables par l'ENTREPRENEUR. LI. 

8.2 Si les conditions de l'article 8.1 ci-dessus ne sont pas remplies dans 
les ( ) Jours saivant la date de signature du Contrat, le delai 
d'execution et le Prix du Contrat seront revus et modifies d'un commun 
accord pour tenir compte des variations des conditions economiques dans 
les pays de !'ENTREPRENEUR et de l'ACHETEUR pendant la duree de la 
demeure. 71. 

LI Les articles 8.1.5 et 8.2 peuvent servir dans des cas particuliers. 
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·~~T-~~ n 
n~LLVUM 7 

Cession du Contrat 

9.1 Le present ~ontrat deploie ses effets au benefice des parties et les 
lie, ainsi que leur ayants cause, administrateurs, curateurs, 
successeurs et ayants droit, collectivement et individuellement, sous 
reserve toutefois des dispositions de l'article 9.2. 

9.2 Le present Contrat ne peut etre cede par l'ENTREPRENEUR sans le 
consentement de l'ACHETEUR notifie par ecrit. 

9.3 L'ACHETEUR a le droit de ceder le Contrat a condition que ladite 
cession n'entraine pas pour !'ENTREPRENEUR des obligations plus grandes 
que si cette cession ou ce transfert n'avait pas eu lieu et a condition 
que les obligations de l'ACHETEUR lient egalement le cessionnaire, 
comme il est specifie a l'article 9.1 et que les paiements prevus au 
Contrat soient garantis. 

9.4 L'~NTREPRENEUR ne pourra Sous-traiter tout ou partie des Travaux et/ou 
des Services relatifs a la conception de l'Usine aux achats 
d'Equipements, au Demarrage, a l'exploitation ou aux essais de l'Usine 
et de l"Equipement (tels qu'ils sont definis dans le Contrat) sans le 
consentement de l'ACHETEUR. En outre, l'ENTREPRENEUR se conformera 
str1ctement aux dispositions de l'article 12.1.7, ainsi qu'a celles qui 
sont specifiees aux annexes VIII et XII concernant la fourniture des 
Equipements essentiels et de machin&s par des fabricants selectionnes. 

9.5 L'ENTREPRENEUR pourra Sous-traiter toute partie des fournitures 
d'Equipements prevues au Contrat a condition d'en aviser l'ACHETEUR. 
Si des contrats de sous-traitance doivent etre attribues a des 
entreprises OU a de~ particuliers de (pays de l'ACHETEUR), l'ACHETEUR 
aura le droit de preselectionner toutes les entreprises et tous les 
particuliers soumissionnaires. Si l'ENTREPRENEUR le desire, l'ACHETEUR 
les preselectionnera a la date de la signature du Contrat. 

9.6 L'ENTREPRENEUR veillera ace que tout contrat de sous-trait~nce qu'il 
conclut soit conforrne a toutes les clauses et conditions du present 
Contrat. 
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Approvisionnement en pieces de rechange 

10.l L'ENTREPRENEUR fournira a l'ACHETEUR les services ci-apres au titre de 
l'approvisionnement en pieces de rechange pour 2 ans pour utilisation a 
partir de la periode suivant l'achevement satisfaisant des Essais de 
Garantie de fonctionnement, confcrmement a l'annexe XXVI. 

10.1.l L'ENTREPRENEUR soumettra a l'ACHETEUR, pour Approbation, une 
liste de pieces de rechange et ce, de toute fa~on, avant le 
12e mois suivant la Date effective du Contrat. 

10.1.2 S'il doit acquerir des pieces de rechange de caractere 
excl~sif, l'ENTREPRENEUR obtiendra directement des 
Fournisseurs, au nom et pour le comrte de l'ACHETEUR, une liste 
de fourniture de pieces de rechange pour 2 ans reconnnandee par 
les Fournisseurs, aux fins d'Approbation par l'ACHETZUR. 

10.1.3 Pour toutes les autres pieces de rechange et pour ~out autre 
Equipement a acheter par l'intermediaire de l'ENTREPRENEUR, ce 
dernier etablira le cahier des charges en se fondant sur les 
specifications techniques qu'il aura etablies, le soumettra a 
l'ACHETEUR pour Approbation et le communiquera aux Fournisseurs. 

10.1.4 L'ENTREPRENEUR enverra le cahier des charges, au nom de 
l'ACHETEUR aux divers Fournisseurs inscrits sur la liste 
(laquelle aura ete arretee d'un accord entre les deux parties). 

10.1.5 L'ENTREPRENEUR fera de son mieux pour obtenir des Fournisseurs 
un minimum de 3 soumissions concurrentes. 

10.1.6 Les soumissions re~ues des Fournisseurs seront evaluees par 
l'SNTREPRENEUR qui en presentera l'e~aluation, accompagnec de 
recomrnaudations appropriees a l'ACHETEUR, en vue de la 
selection definitive. L~ nom du (ou des) Fournisseurs(s) 
selectionne(s) definitivement par l'ACHETEUR sera communique a 
l'ENTREPRENEUR dans les 20 Jours suivant la presentation par c~ 
dernier de l'evaluation des soumissions. 

10.1.7 Apres selection des Fournisseurs par l'ACHETEUR, !'ENTREPRENEUR 
achetera les pieces de rechange ou tout autre materiel qu'il 
expediera des livraison, conformement a l'article 12. 
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ARTICLE 11 

Calendrier 

Les dates prevues pour les divers elements de la constructior. et de 
l'achevement de l'Usine sont indiquees dans le graphique a barres joint 
a l'annexe KV. !lest en outre convenu que, dans les 2 mois suivant la 
Date effective du Contrat (article 8), l'ENTREPRENEUR preparera un 
reseau de chemin critique, qui enoncera les principales activites liees 
a l'achevement des Travaux . 

.. e reseau de chemin critique sera mis sur ordinateur pa~ l'ENTRF.PRENEUR 
et, a la premiere des reunions prevues a l'article 6.5, sera etab.ie la 
methodologie propre a fournir les influx necessaires pour suivre 
mensuellement le schema et les ecarts. Le reseau sera change et 
modifie des que le decalage depassera 10 ~- L'ENTREPRENEUR mettra a la 
disposition de l'ACHETEUR des imprimes-machine indiquant mensuellement 
toutes les activites ainsi que le battement. 
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ARTICLE 12 

Livraison et execution des Travaux 

12.1 Livraison des Eguipements et Materiaux 

12.1.l Tous les Equipements et Materiaux a fournir au titre du present 
Contrat seront livres "a l'etat neuf", conformement a ses 
dispositions et tous les Equipements auront ete inspectes et 
soumis a des essais avant expedition, conformement a 
l'article 14. 

12.1.2 L'EquipemenL a fournir au titre du present Contrat fait l'objet 
d'une liste d !'annexe VIII et figure sur l'ordinogramme et les 
diagrammes generaux joints a cette annexe. Les Materiaux sont 
enumeres aux annexes IX et XI. 

12.1.3 Les specifications t~chniques de l'Equipement et des Materiaux 
de construction sont donnees a l'annexe VIII, et !'ENTREPRENEUR 
devra fournir eel Equipement et ces Materiaux en stricte 
conformite avec lesdites specifications techniques. Tout 
changement des materiaux de construction devra faire l'objet de 
l'approbation de l'ACHETEUR, qui ne pour~a la refuser sans 
raison valable. 

12.1.4 L'ENTREPRENEUR reconnait que la liste donnee a l'annexe VIII 
n'est pas exhaustive et, dans les 4 mois suivant la Date 
effective du Contrat, fournira a l'ACHETEUR une liste revisee 
aux fins d'examen et d'Approbation, notamment pour les cas ou 
la liste de specifications et/ou des materiaux de construction 
serait modifiee. Cette liste comportera egalement des elements 
accessoires, tels que tuyauteries, vannes, instruments, cables 
electriques, etc., qui formeront partie integrante de l'Usine. 

12.1.5 Si les materiaux de conslruction ou les specifications 
techniques ne sont pas precises, les ma~eriaux devront etre 
tels qu'il soit prouve qu'ils resistent aux produits chimiques 
avec lesquels ils seront en contact, et les specifications 
devront assurer le respect des Garanties prevues pour l'Usine. 

12.1.6 Nonobstant toute Approbation de la part de l'ACHETEUR quant aux 
specifications techniques ou aux materiaux de ~onstruction, la 
qualite et les criteres de l'Equipement devront etre tels 
qu'ils puissent satisfaire aux obligations contractuelles de 
l'ENTREPRENF.UR, notamment pour ce q~i est des diverses 
Garanties. 

12.1.7 L'ACHETEUR et !'ENTREPRENEUR admettent que ce dernier ne se 
procurera certaines pieces des Equipements essefitiels que chez 
des Sous-traitants selectionnes. La liste de ces elements 
ainsi que celle des Sous-traitants selectionnes auxquels on 
s'adressera ~our les obtenir sont donnees aux annexes VIII et 
XII. L'ENTREPRENEUR ne se procurera le materiel qu'aupres 
desdits Sous-traitants, a moins qu'il n'en soit autrement 
convenu par ecrit avec l'ACHETEUR. 
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L'ENTREPRENEUR inclura dans le Prix du Contrat le coiit d'une 
charge de chaque catalyseur requis plus celui d'une charge de 
reserve. Le type et les specifications des catalyseurs a 
fournir sont donnes a l'annexe IX. 

L'ENTREPRENEUR fouroira les types et quantites de produits 
chimiques indiques a l'annexe XI coaune livrables a~ titre du 
Contrat. 

12.1.10 L'ENTREPRENEUR fournira une charge initi&le de refrigerants 
pour taus les Equipements qui la r.ecessitent. 

12.1.11 L'ENTREPRENEUR inspectera les Equipements et Ma£eriaux vises 
plus haut a l'article 12.1 avant leur expedition p~ a leur 
reception sur le Chantier et, si l'ACHETEUR le desire, il lui 
reme£tra les rapports d'inspection correspondants. 

12.1.12 L'ACHETEUR ou son agent aura le droit d'inspecter l'Equipement 
et les Materiaux en cours de fabrication ou avant expedition, 
conformement a l'article 14. 

~arguage, conditionnement et expedition de l'Eguipement et des Materiaux 

12.2.1 Tous les Equipements et Materiaux seront marques et les 
facture3 etablies conformement aux instructions de l'ACHET~UR, 
ainsi qu'il est specifie a l'annexe XXIV, et/ou a ~elles qui 
seront donnees a l'ENTREPRENEUR au plus tard lors de la reunion 
prevue a l'article 6.8. 

12.2.2 A l'expedition de tous Equipements et Materiaux, de~x 
exemplaires des factures seront envoyes par courrier aer1en a 
l'ACHETEUR ou a son representant sur le Chantier afin qu'ils 
puissent obtenir pro~ptement les permis necessaires. Pour les 
Equipements et Materiaux exigeant une longue procedure de 
dedouanement (dont l'ACHETEUR donnera les details majeurs avant 
la reunion prevue a l'article 6.8), l'ENTREPRENEUR avisera 
l'ACHETEUR assez lcngtemps a l'avance pour assurer le 
~~douanement. 

12.2.3 L'ENTREPRENEUR reconnait que certains Equipements et Materiaux 
ne peu•ent r~s etre importes dans le ?ays de l'ACHETEUR. 
u'ENTRE?PENEUR les achetera sur place et n'aura droit a 
compe~sat~on pour aucune augmentation de couts resultant 
desdits acha~s. l 'ENTREPRENEUR veillera ace que la necessite 
d'acheter des matet·iels locaux ne compromette en rien les 
criteres fixes da~~ les specifications ou les diverses 
Garanties prevues au titre du Contrat, et \1 sera tenu 
d'informer a l'avance l'ACH~TPUR (pour tout achat de ce genre) 
dans une telle eventualite. C'est l'ACHETEUR qui devra obtenir 
les permis requis p0ur les achats a fAire sur place. Au cas ou 
des restrictions aux importations inter1•ier.draient &pres l~ 

Date effective du Central et auraient pour effet ~·au~menter 
sensiblement le prix des materiels impoctes, l'AC~ETEUR et 
l'ENTREPRENEUR se reuniront pour evaluer les resultats et 
effets nets de telles restrictions et, notamment, toute 
incidenc~ eve11tuelle sur le calendrier de3 Travaux ou sur les 
r.oiits 
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12.2.4 L'ENTREPRENEUR fournira les prec1s1cns donnees par le fabricant 
auquel il aura achete tout Equipement et Materiaux et fournira 
en ''certificat d'origine" si l'ACHETEUR le demande. 

12.2.5 Tous les Equipements et Materiaux seront conditionnes de fa~on 
appropriee et suffisante avant leur expedition afin qu'ils ne 
patissent pas du mode de transport utilise (et notamment tie 
subisser.t ni donunage ni deterioration) et en vue de 
l'entreposage ulterieur sur le Chantier. Toutes les caisses 
d'emballage seront dument marquees conformement aux dispositons 
de l'annexe XXV. Tous les Equipements et Materiaux expedies 
par voie maritime ou terrestre seront convenablement proteges 
par des revetements protecteurs. Les marchandises ne seront 
pas transportees sur le pont, sauf si l'encombrement l'exige, 
auquel cas des precautions supplementaires seront prises pour 
le conditionnement et l'arrimage. Les marchandises 
transportees sur le pont seront ~ompletement revetues de 
peinture protectrice de type approprie. Tuus les emballages 
fermes contiendront une liste des marchandises emballee5. 

12.2.6 L'ENTREPRENEUR fournira les Equipements dans les dimen3ions et 
poids appropries pour p~rmettre leur dechargement au <port> et 
leur transport au ChPntier. Il assurera le conditionnement et 
la livraison de l'Equipement (dument emballe) en sorte qu'il 
parvienne au Chantier, pour montage, conformement au calendrier 
fixe dans le Contrat. 

12.2.7 Aux fins d'entreposage sur le Cllantier, taus les emballages 
seront marques conune il convient en vue de leur st0ckage en 
plein air, sous toit, dans des entrepots verrouilles ou dans 
des 10caux loues, etc., ainsi qu'il sera convenu lors de la 
reunion prevue a l'article 6.8. 

Fourniture de documents 

12.3.1 Les documents et manuels que l'ENTREPRENEUR doit fournir a des 
dates limites sont indiques aux annexes V, XV et XXI. 

l~.3.2 Taus les documerts seront transmis a l'ACHETEUR par voie 
aerienne, au moins P.n cinq exemplaires, dont un puisse etre 
reproduit. Des expedition, un telegramrne/telex de confirmation 
indiquant le numero ce la lettre de voiture, celui du vol ou 
tout moyen rapide de transport lui sera envoye. Dans toute la 
mesure du possible, les documents seront achemines par vol 
direct a (nom de l'aeroport dans le pays de l'ACHETEUR). 

Entreposage des Eguipements et Materiaux sur le Charitier 

12.4.1 L'ENTREPRENEUR informera l"ACHgTEUR des besoins d'ins~allations 
d'entreposage 5ufiisantes pour rece7oir sur le Chanlier les 
m3rchandises emballees. Faute d'installations permanentes 
prttes ou disponibles, l'ENT~EPRENEUR recomrnandera des 
installations tempora\res qui pourraient etre fournies a temps 
sur le Chantier. Il avisera l'ACHETEUR de l'entreposage des 
emballages. 
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L'ENTREPRENEJR procedera promptemen~ a la verification de tous 
les Equipements et Materiaux pour ~·~~surer qu"il n'en manque 
pas et qu'ils n'ont pas ete endommages; il en assurera 
immediatement le remplacement en cas de nanque ou dommage. 
~'ENTREPRENEUR informera l'ACHETEIJ~ des demandes de 
dedommagement a adresse: a l'assureur maritime. 

lL.4.3 Si des Equipements ou Materiaux sont endommages en cours de 
transit, ils devront etre remrlaces aux frais de l'ACHETEUR a 
moins que le dommage ne puisse etre impute a l'ENTREPRENEUR. 
S'il s'agit de dommages mineurs, les reparations seront faites 
sur le Chantier et les depenses en serant supportees ainsi 
qu'il aura et~ convenu. Toute contestation quant a la partie 
redevaole sera reglee conformement a l'article 37.1.1. etant 
entendu que si ces dep2nses sont remboursees par l'assureur 
maritime, elles incomberont a la oartie ainsi jedcmmagee. 

Servicc3 de formation 

12.5.l L'ENTREPRENEUR dressera un programme pour la formation sur le 
Chantier du personnel de l'ACHF.TEUR ccnformement a l'articl~ 16 
et le soumettra a l'ACHETEUR le ' ) mois apres la Date 
effective du Con~rat, en vue de d1~~~~sions et d'Approbacicn 
par l'ACHETEUR. 

12.5.2 L'ENTREPRENEUR et l'ACHETEUR commenceront la formation a pied 
d'oeuvre le ) mois a compter de la Date effective du 
Contrat.; 

12.5.3 L'ENTREPRENEUR commencera la formation a l'etranger du 
personnel de l'ACHETEUP comme stipule a l'article 16 et 
l'annexe XVIII le <~ _ _) mois apres la Date effective du 
Contrat et terminera la formation le ( l mois. 

Envoi de personnel 

12.6.l L'ENTREPRENEUR mettra a la dispositon de l'ACHETEUR le 
personnel de maitrise a detacher au Site conformement a 
l'annexe XXVII, clause 4.1 (ou, comme autrement convenu, selon 
la clau3e 5.2 de cette annexe), et detachera ensuite du 
personnel sur le Site conformement aux exigences de l'anne~e 
XXVII, dans les (30\ jours suivant la demande de l'ACHETEUR a 
cet effet. 

12.7 Demar~et Hise en servie 

12.7.1 L'ENTREPRENEUR informera l'ACHETEUS des dates proposees pour le 
Demarrage de l'Usine (ou des Usines) 3 mois au moins avant la 
date rrevue pour l'Achevement mecanique des Installations. 

12./.2 L'ACHETEUR prendra en consequence les mesures voulues pour 
fournir les matieres premieres, materiaux, etc. necessaires, 
ainsi qu'il yest tenu par le Contrat, et fournira egalement 
toute la main-d'oeuvre et le pe sonnel d'exploitation. 

12.7.3 Le Demarrage et l'exploitation auront lieu ensuile sous la 
direction et la supervision de l'ENTREPRENEUR jusqu'a ce que 
les Essai~ de Garantie de fonctionnement aient ete menes a b1en. 
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ARTICLE 13 

Supervision et direction 

L'ENTREPRENEUR fournira tous les services de supervision necessaire 
conformement au Contrat. Un effectif suffisant de personnel bien 
qualifie et experimente sera present pour assurer la supervision de 
tous les Travaux sur le Chantier jusqu'a leur Reception provisoire. 
Lesdits services comprendront, sans que la liste en soit limitative, ce 
qui suit : 

13.1.1 Supervision des essais de charge (conformement a l'article 4). 

13.l.2 Supervision du montage et de l'installation de tout 
l'Equipement. 

13.1.3 Supervision des entrepots et magasins. 

13.1.4 Supervision et direction des operations prealables a la Mise en 
service et de la Premiere operation jusqu'a la Reception 
provisoire. 

L'ENTREPRENEUR (represente par son ~ersonnel de supervision) sera 
constal!UTlent present sur le Chantier depuis le commencement du montage 
jusqu'a ce que les Certificats de Reception provisoire de l'Usine aient 
ete delivres et consacrera tout ~on temps a la surveillance de ces 
travaux. Ce personnel aura tout pouvoir pour agir au nom de 
!'ENTREPRENEUR et donnera ses instructions au personnel de l'ACHETEUR. 
11 connaitra suffisamment la langue faisant foi pour le Contrat et/ou 
les langues convenues avec l'ACHETEUR, pour pouvoir recevoir les 
donnees, directives et instructions et correspondre avec l'ACHETEUR 
dans cette langue. 

Sur demande justifiee de l·ACHETEUR, l'ENTREPRENEUR relevera de ses 
fonctions tous membres de ce personnel qui se conduisent mal et les 
remplacera promptement en meme nombre. 

Aux fins dt• presirnt article : 

11.4.1 "Superviser" signifie surveiller et/ou donner des instructions 
s'agissant de questions ou d'activites qui en sont l'objet et 
suppose que !'ENTREPRENEUR assumera la responsabilite de cette 
surveillance ou de ces instructions. 

13. 4. 2 "Di riger" suppose avoir aulori te pour ger,~r et controler les 
operations de l'Usine jusqu'a l'ach~vement des Essais de 
Garantie de fonctionnemer.l ainsi que la responsabilile de ces 
operations. CetL~ responsabilite ne releve pas l'ACHETEUR de 
ses ohligatio11s au lerme de l'article 5. 

L'ENTREPRENEUR sera charge de donner des instru:lions techniques cl 
supervisera le montage de toutes les Installations el de tous les 
Equipemf:nt:. dans le!. Limites de hatterie de l'Us'ne (y compris eel.le:. 
enoncees a l'annexe Ill). Sans limiter la genera!ite df: ce qui 
prec~de, ces services comprendronl nota~ment : 
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Le monta~e de taus Equipements en place. 

Le montage de toutes armatures d'acier, pas~ages, escaliers, 
plates-formes, etc. 

L'assemblage et le soudage de toutes tuyauteries, raccords, 
etc., tant en surface qu'en sous-sol. 

13.5.4 L'assemblage et le montage des instruments, tableaux de 
conunande et cables, tuyaux et equipement qui les relient. 

13.5.5 L'installation de tout l'equipement electrique et le 
raccordement de tous cables, rheostats de demarrage et autres 
equipements. 

13.5.6 L'installation et le rattachement de tous equipements de 
service. 

13.5.7 L'isolation de tous equipements en tant que de besoin (y 
compris fourniture du materiel isolant). 

13.5.8 La peinture de tous equipements (y compris fourniture de la 
peinture). §./ 

13.5.9 L'installation de tous equipements d'ateliers, laboratoires et 
bureaux, y ~ompris appareils de climatisation et installations 
telephoniques. 

13.5.10 L'installation et montage de taus les dispositifs de traitement 
des dechets et d'egouts. 

13.5.11 L'installation de tous dispositifs de securite et d'alarme. 

13.5.12 Taus autres travaux de montage requis pour achever l'Usine, 
sauf exclusions enoncees a l'annexe XIII. 

Au cours du montage, l'ENTREPRENEUR et l'ACHETEUR tiendront 
conjointement un journal ou des journaux des operations pour chaque 
unite de l'Usine. 

L'ENTREPRENEUR et l'ACHETZUR et toute personne autorisee par l'un ou 
l'autre auront a tout moment acces aux Ouvrages conune a taus ateliers 
et lieux ou des travaux sont en cours, entrepris ou prepares et ou des 
materiaux, des articles manufactures ou des machines sont fabriques 
pour les Ouvrages. L'ENTREPRENEUR fournira a l'ACHETEUR toutes 
facilites d'acces en tous lieux ou des travaux s'executent en vertu du 
present Contrat et il pretera tout le concours necessaire pour obtenir 
le dr0it d'acces relativement a l'execution des travaux entrepris au 
titre du present Contrat. 

L'ACHETEUR fournira a l'ACHETEUR toutes les facilites et toute 
assis~ance necessaires pour l'obtention dans (Ql!YS~4~~~BETEUR) du 
droit normal d'acces aux informations, au Chantier, aux ateliers ou 
aupres des personnes necessaires en relation avec le present Contrat. 

8/ Celle fourniture est facultative. 
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L'ENTREPRENEUR et son personnel auront librement acces au Chantier, aux 
entcep6ts, ateliers, distributions communes et laboratoires installes 
OU devant etre utilises pour l'execution des Travaux vises au present 
Contrat. L'ACHETEUR fournira l'assistance necessaice pour obtenir de 
son gouvernement les autorisations de visite, de sejour et de 
deplacement du personnel de l'ENTREPRENEUR. 

Pendant une periode de <~~-j ans a compter de la Reception 
proviso:re, l'ENTREPRENEUR sera autorise a visiter l'Usine en 
exploitation afin d'en examiner l~ fonctionnement et de relever les 
mesures necessaires pour etablir des donnees d'exploitation correctes 
afin de faire la demonstration de l'Usir.e a ses clients potentiels. 
L'ENTREPRENEUR avisera l'ACHETEUR de ces visites (4) semaines a 
l'avance; l'ACHETEUR ne pourra pas les refuser sans raison. Toutefois, 
il pourra defendre a certaines personnes de visiter l'Usine OU le 
Chantier. 

13.11 Si, de l'avis de l'ACHETEUR, il est necessaire d'envoyer des 
c0nsultants techniques qui ne sont pas des concurrents directs de 
l'ENTREPRENEUR verifier les travaux de celui-ci, l'ENTREPRENEUR leuc 
autocisera l'acces en tous lieux ou des tcavaux s'executent et 
cooperera avec eux dans l'accomplissement de leucs taches et 
obligations. Ce qui precede est sans prejudice des droits de 
l'ENTREPRENEUR vises a l'article 7 et lesdits consultants ne devront le 
gener dans l'execution de sP.s activites ou obligations. 

13.11.1 Si l'envoi de ces consultants techniques en vertu de 
l'artic:e 13.8 entraine des retards et/ou oblige 
l'ENTREPRENEUR a des depenses, l'ACHETEUR les lui remboursera, 
et le calendrier d'execution convenu sera adapte en 
consequence. 

13.11.2 Les consultants techniques signeront un accord de secret si 
l'ENTREPRENEUR et/ou les bailleurs de licence(s) l'exigent. 
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ARTICLE 14 

Inspection, essais et homologation 

L'ENTREPRENEUR sera pleinement responsable de l'inspection, des essais 
et de J.'homologation de tous les Equipements et Materiaux, pendant leur 
fabrication et avant leur expedition, avant et pendant l'inspection et 
a leur arrivee sur le Chantier pour incorporation dans les Ouvrages. 
Nonobstant la no~ination d'un representant (eventuel) dument habilite 
de l'ACHETEUR pour suivre les activites correopondantes, l'ENTREPRENEUR 
sera cesponsahle de l'exercice correct, pertinent et suffisant des 
foncLions p•P.vues au present article, conformement aux articles 25 et 
28. 

L'ENTR~PRENEUR inspectera les Equipements et Materiaux et les fera 
homologuer a tous les stades des travaux par le Sous-traitant et a 
l'execution des comm.andes. 

14.2.1 L'ENTREPRENEU~ effectuera <conformement aux procedures 
convenues) dans les atelier~ des Sous-traitants, pendant la 
fabrication et avant expedit:on, les inspections et les essais 
d'homologation necessaires pour a~surer la confo•mite aux codes 
et normes pertinents prevus dans le cahier des cherges. 

14.2.2 Pendant les inspections de fabrication de l'Equipem.ent, 
l'ENTREPRENEUR prendra toutes les m.esures necessaires pour 
veiller a ce que les Sous-traitants et/ou leurs employes 
respectent strictement les instructions et les codes de 
fabrication specifies par lui et a ce que la qualite de 
l'execution soit d'un niveau suffisant pour permettre la 
production d'Equipements et d'autres articles repondant aux 
normes qualitatives et quantitatives fixees au Contrat. 

14.2.3 L'ENTREPRENEUR exigera de ses Sous-traitants l~s certificats 
d'essai en bonne et due forme et tous autres documents requis 
par les autorites d'inspection du pays de fab•ication, ou 
requis par l'ACHETEUR, pour satisfaire aux reglements en 
vigueur dans (~) et/ou prevus au cahier des c.rnrges. 

L'ENTREPRENEUR dslivrera des certificats d'inspection prur tous les 
Equipements et Materiaux. 

14.3.l L'ENTREPRENEUR en remettra confirmation aux inspecteurs de 
l'ACHETEUR avant inspection par ces derniers lcrsque les 
Equipements et Materiaux seront prets pour l'irspection finale. 

14.~.7 L'ENTREPRENEUR delivrera les Certificats d'ins 1ection voulus 
pour tousles Equipements et Materiaux avant lier expedition et 
enverra ~ l'ACHETEUR des exemplaires desdits :!rtificats ainsi 
que les Lertificats relatifs aux essais effectu's en vue de la 
delivrance des certificats rl' inspection. 

L'ACHETEUR pourra designer des fonde~ de pouvoir ou un tiers pour le 
representer lors de l' inspect.ion des Equ:pe·.nents et Hat . .)cifJ.UX en cot.Jrs 
de fabricati0n ou avant expedition. Quand ces Equipements seronl pr~ts 
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pour inspection, l'ENTREPRENEUR donnera au fonde de pouvoir un preavis 
d'au moins 45 Jours quant au ~oment, au lieu et aux Equipements a 
inspecter. Si le fonde de pouvoir souhaite etre present, l'ENTREPRENEUR 
devra en etre avise dans les 30 Jours. Chaque fois que l'ACHETEUR le 
lui demandera, l'ENTREPRENEUR l'associera (ou son fonde de pouv0ir) a 
des inspections. La presence des fondes de pouvoir de l'ACHETEUR ne 
deliera en rien l'~NTREPRENEUR de ses obligations au titre du Contrat. 
Cette presence n'impliquera en outre en aucune maniere l'acceptation 
des Equipements ou Kateriaux ou le transfert de leur propriete. 

14.4.1 Inspection et essais chez le fabricant. 
feront l'objet d'inspection et d'essais 
Sous-traitant et devront etre conformes 
dans le Contrat. 

Tous les Equipements 
dans les ateliers du 
aux conditions fixees 

14.4.2 Inspection et essais sur le ~hantier. Tous les Eq~ipements et 
Materiaux fero~t l'objet d'inspection et d'essais sur le 
Chantier et devront etre confonnes aux conditions fixees dans 
le Contrat. Apres l'installation sur le Chantier l'ENTREPRENEUR 
effectuera les essais demandes pour prouve~ q~e le materiel est 
bien conforme au Contrat, nonobstant tous essais qui pourraient 
avoir ete faits precedemment dans les ateliers du Sous-traitant. 

14.4.3 Inspection et essais a l'achevement mecanique. En application 
de l'article 18, l'ENTREPRENEJR, apres avoir dument notifie a 
l'AC~ETEUR qu'il est prit a entreprendre les essais pour 
prouver que les Travaux soot acheves, commencera sans delai les 
procedures, conformement aux dispositons de l'article 18, mais 
sous reserve des Jispositions du present article. 

Tous les Equipements et Materiaux seront a la disposition de l'ACHETEUR 
pour inspection (par l'entremise de son fonde de pouvoir diiment 
~abilite). L'ENTREPRENEUR et ses Sous-traitants assureront en toute 
securite l'acces necessaire aux fins de l'inspection prevue au present 
article. L'ACHETEUR aura libre et plein acces aux ateliers, usines, 
chantiers ou lieux de travail de l'ENTREPRENEUR, des Sous-traitants 
et/ou des Fournisseurs afin de determiner l'etat d'avancement des 
Travaux prevus au Contrat. La non-participaticn auxdites inspections 
ou la non-detection d'une malfa~on dans l'execution des Travaux, dans 
les Materiaux ou dans l'Equipement, de mime que l'approbation de ces 
Materiaux et Equipement, OU les paiements faits a l'ENTREPRENEUR ace 
titre ne prejugeront en rien les droits que l'ACHETEUR aura d'en exiger 
par la suite la correction, le remplacement ou la mise au rebut, ainsi 
qu'il est prevu au present article. S' il est etabli, soit en cours 
d'execution des Travaux, soit a l'inspection OU pendant la (les) 
pe~iode(s) applicable(s) de garantie mecanique, que des Services OU 

Trav2ux de l'ENTREPRENEUR cu de ses Sous-traitants sont defectueux et 
non c~nformes aux dispositions du Contrat par la faute ou la negligence 
d~ l'eNTREPRENEUR ou de ses Sous-traitants, l'ACHETEUR notifiera par 
ecrit a l'ENTREPRENEUR que lesdits Travaux sont rejetes. L'ENT~EPRENEu~ 

procedera alors, sans tarder et i ses frais, a l'enlevement et aux 
remplacern~nts ou currections necessaires de fa~on que ces Travaux 
soient ~trictement conformes ~ toutes les dispositions du Contrat. 
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Si l'ACHETEUR ~enonce a son droit d'inspection OU d'essai, ainsi qu'il 
est prevu au present article, l'ENTREPRENEUR n'en sera pas pour autant 
degage de sa responsabi~ite pleine et entiere quant a la qualite, au 
bon fonctionnement et a la bonne marche des ouvrages acheves ou de 
sections ou ,arties desdits ouvrages, et les dro~ts de l'ACHETEUR tels 
qu'ils sont stipules au Contrat n'en seront en rien modifies ou mis en 
question. 

Si le fonde de pouvoir de l'ACHETEUR constate au cours de l'inspection 
une defectuosite quelconque dans les materiels examines, l'ENTREPRENEUR 
devra prendre irmediatement des mesures pour y remedier. Il tiendra 
registre des defectuosites constatees et corrigees. S'il n'est pas 
d'accord, il pourra agir sous sa propre responsabilite pour ce qui 
concerne l'envoi desdits Equipements et Kateriaux, sous reserve des 
dispositions pertinentes de l'article 25 et des articles 27 a 30 inclus. 

Si l'ENTREPRENEUR ou u~ de ses Sous-traitan~~ procede a des essais de 
bon fonctionnement sur un materiel quelconque a fournir au titre du 
Contrat OU a des essais prevus par la loi, l'ENTRuPRENEUR devra en 
19former, ac moins 45 Jours a l'avance, l'ACHETEUR ou, s'il en a 
designe, ses fondes de pouvoir qui, s'ils le souhaitent, assisteront 
auxdits essais. 

Pendant toute la Juree de l'inspection, l'ACHETEUR ou ses fondes de 
pouvoir pourront avoir recours aux essais qu'ils jugeront necessaires 
pour determiner si les materiaux, objets, fournitures OU methodes de 
construction et de montage correspondent aux quantites et a la qualite 
requises. !ls pourront, selon le cas, exiger le remplacement ou la 
rep~ration des articles qui ne sont pas conformes au Contrat, meme une 
fois compris dans les Ouvrages. 

14.10 L'ENTHEPRENEUR mettra a la dispositor. de l'ACHETEUR, gratuilement, tous 
les instruments qui se trouvent au lieu de production et, notamment, le 
materiel de controle de la radioactivite des soudures, ainsi que le 
personnel specialise necessaire, si l'ACHETEUR en fait la demande, pour 
lui permettre d'effectuer comme il convient son inspection des 
fourni tures de l' ENTREPRENEUR. L' ACHETEUR remunet"era ~es services. 

i4. 11 L'ENTREPRENEUR fera en sot"te que l'envoi et la livraison de l'Equipement 
aient lieu dans les meilleut"s delais et 3oient convenablement coordonnes 
en pleine confot"mite avec les tet"mes, conditions et procedures de 

livraison prevus au Contrat, ainsi que ceux qui pourraient figurer au 
sujet des pieces de rechange dans les bons de comrnandr: delivres au(x) 
Fournisseur(s). 

14.12 L'ENTREPRENEIJR prendra toutes mesures voulues pour que tuutcs l~

licences d'exportation (s' il en est besoin) et taus les docun,er1l 
d'exp~dition soient etablis et delivres en temps utile. 

lli.1·.i L' inspeclion par l'ACHETEUfl ct/ou la I."epat"alion ou le rer11~>1'.c:rn•:'1L, ,. 
l'Equi:>emcnl fads a sa demande ne degageront. pas l'ENTfl~:Pi<r:t-.,£·:rfr des 
rc·:;[J<,r1:;abi J it •;S i:;t diverse:. p;aranlies st.ipulees au presr:ri:. '" ·,t.r;it. 



I 
15.1 

15.2 

l.5. 3 

15.4 

- 92 -

ARTICLE 15 

Variations, modifications et additions au Contrat 

L'ACHETEUR aura plein pouvoir, sous reserve du present article et 
d'autres dispositions du Contrat, pour donner de temps i autre i 
l'ENTREPRENEUR, pendant l'execution du Contrat, l'ordre ecrit de 
modifier, amender, omettre, changer, ·1arier, completer ou autrement 
transformer tous travaux prevus au Contrat, et l'ENTREPRENEUR, qui est 
tenu d'y deferer, sera, dans la mesure ou cela est applicable, lie par 
les memes conditions que Si ladite (C•u lesdites) modifications(s) etait 
OU etaient incluses dans le Contrat. 

Si l'ENTREPRENEUR re~oit de l'ACHETEUR un ordre qui, a son avis, peut 
entraine~ une revision du Prix du Contrat, il en avisera par ecrit 
l'ACHETEUR avant d'executer la (ou les) modification(s) et aussit6t que 
raisonnablement possible. Sous reserve des dispositions de 
l'article 15.3, la difference ~ventuelle de coiit due a ces 
modifications sera ajoutee au Prix du Contrat ou en sera deduite selon 
le cas. Le montant de la difference sera arrete apres discussion ent•e 
l'ACHETEUR et l'ENTREPRENEUR. En cas de desaccord, le cout de la (ou 
des) modification(s) pourra etre determine conformement a l'article 37. 

L'ENTREPRENEUR convient qu'il n'est fonde a reclamer de paiement pour 
aucun accroissement du volume des travaux entrepris ou a entreprendre 
pour rectifier, par suite ou non d'erreurs, fautes, omissions et 
imperfections, de conception et/ou autres, dans l'execution de ses 
obligations, dont celles enoncees a l'article 15.5. 

A tout moment pendant l'execution du Contrat, l'ENTREPRENEUR pourra 
soumettre a l'Approbation de l'ACHETEUR des propositions ecrites de 
modification aux travaux a realiser au titre du Contrat. Pour toute 
proposition faite en vertu du present article et de l'article 4.4.2, 
et/ou pour toute modification du Contrat en vertu de l'article 29 et/ou 
de tout autre article, l'ENTREPRENEUR donnera ses raisons et fournira 
un decompte suffisarmnent detaille pour permettre une analyse des 
materiaux, de la main-d'oeuvre, du materiel, des contrats de 
sous-traitance, des depassements privus des delais, ainsi que des 
changements de conception i apporter; il inclura en outre dans sa 
proposition ou son rapport tout travail entrant dans la modification, 
que ce travail soit supprime, ajout~ ou modifie. La demande de 
prolongation des delais d'execution devra etre appuyee par toutes 
justifications qui seraient necessaires. 

15.5 Les changements ou variantes a apporter en vertu du present a~ticle ne 
justifieront en aucun cas des depenses supplementaires, si lesdits 
changements Ou variantes sont le reiiultat de fautes de l'ENTREPRENEUR. 

15.6 Si l'ACHETEUR approuve la propos:tion de l'ENTREPRENEUR, ce dernier, 
sous reserve des articles 15.3, 15.5 et 15.9, apportera la (ou lesl 
modification(s) approuvee(s). L'ACHETEUR ne pourra refuser d'approuver 
une modification nece3saire pour corriger un defaut qui s'est produit, 
ou pourreit se produire dans les Trevaux si la proposition n'etait pas 
acceptee, ou sides modifications ou des rectifications s'imposent en 
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vertu de l'article 18.11. Dans tous les autres cas, l'ACHETEUR pourra 
donner ou refuser son consen~ement comme bon lui semble et sa decision 
sera definitive. 

L'ENTREPRENEUR n'aura pas droit i remuneration supplementaire OU 
prolongation du calendrier pour une modification proposee par lui ou 
faite a son initiative, sauf si l'ACHETEUR l'approuve par un ordre du 
changement. 

Si l'ENTREPRENEUR re~oit de l'ACHETEUR ordre d'apporter un changement 
et si, a son avis, la modification risque d'empecher ou de gener 
l'accomplissement d'une quelconque de ses obli6ations au titre du 
Contrat, il en avisera l'ACHETEUR par ecrit, et ce dernier decidera 
sans delai si la modification doit etre effectuee ou non. Si 
l'ACHETEUR confirme par ecrit son intention d'y faire proceder, 
lesdites obligations de l'ENTREPRENEUR seront alors modifiees pour 
autant qu'il peut etre justifie. 

15.9 Sauf pour la disposition de l'article 15.8, auc~ne modification ou 
variante ordonnee par l'ACHETEUR ne viciera ou n'invalidera d'aucune 
fa~on les obligations de l'ENTREPRENEUR au titre du Contrat. 

15.10 Au cas ou l'ACHETEUR et l'ENTREPRENEUR ne pourraient se mettre d'accord 
quant a savoir si les services demandes entrent bien dans les 
obligations contract~elle:. de !'ENTREPRENEUR, ou si l'ACHETEUR estime 
que le paiement demande pour les services qu'il attend de 
!'ENTREPRENEUR est excessif, une Personne neutre (nommee a la fois par 
!'ENTREPRENEUR et l'ACHETEUR) sera ~hargee de decider le montant du 
paiement dont l'ACHETEUR pourrait etre redevable a l'ENTREPRENEUR. 
Dans une telle eventualite, l'ENTREPRENEUR procectera, des cette 
nomination, a l'execution de~ modifications et/ou fournira les service~ 
qui sont l'objet du litige en attendant la decision de la Personne 
neutre. Cette decision s'executera aussitot, sans prejudice des droits 
de l'ENTREPRENEUR et de l'ACHETEUR i soumettre le litige a un arbitrage. 

15.11 Tous les paiements supplementaires exigibles pour les travaux ou les 
services que l'ACHETEUR aura demandes a l'ENTREPRENEUR, conformement 
aux dispositions du present article, seront consignes dans un ordre de 
changement a des conditions qui y seront specifiees, que les fondes de 
pouvoir de l'ACHETEUR et de l'ENTREPRENEUR signeront, et lesdirs ordres 
seront reputes faire partie du Contrat et soumis a tous les termes et 
conditions qui y figurent, sauf s'il est autrement stipule. 

15.12 Toutes les modifications aux specifications techniques precisees dans 
les annexe~ II, IV, V, VIII, IX, Xl, XII, XIII, XV, XVI, XVII. XX, XXI, 
XXX et XXXI acceptees par l'ACHETEUR sPront consignees dans un ordre de 
changement que les fondes de pouvoir de l'ACHETEUR et de l'ENT~EPRENEUR 
signeront, et lesdits ordres seront reputes faire parlie du Contrat et 
soumis a tous les termes et conditions qui y figurent, sauf s'il est 
autrement stipule. 
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ARTICLE 16 

Formation 

L'ACHETEUR et l'ENTREPRENEUR conviennent que la formation adequate du 
personnel de l'ACHETEUR est une condition necessaire pour atteindre les 
objeclifs du Conlrat. 

L'ENTREPRENEUR assurera la formation du personnel de l'ACHETEUR tant 
sur le Chantier que dans d'autres Usines, conformement aux exigences de 
l'a~nexe XVIII et de l'article 4. 

L'ENTREPRENEUR fournira les moyens de formation que detaille 
l'annexe XVlII. 

L'ACHETEUR et l'ENTREPRENEUR conviendront, lors de la premiere reunion 
de coordinaton envisagee a l'article 6.8, du moment, du lieu et autres 
elements a considerer pour assurer la formation du personnel de 
l'ACHETEUR, et les details finals seront soumis a l'ACHE1EUR dans les 
( ) mois suivant la Date effective du Contrat. L'ENTREPRENEUR 
assurera avec competence la formation du personnel de l'ACHETEUR aux 
fins et sur la base prevues pendant le temps envisage a l'annexe XVlll, 
dans une (ou des) Usine(s) utilisant les procedes sous licence(s) vises 
a l'article 4.5 et dont la production a conunence dans les 5 ans 
precedant immediatement la Date effective du pr~sent Contrat. La 
formation fournie au personnel de l'ACHETEUR sera d'un niveau propre a 
assurer l'exploitation et l'entretien de l'Usine. 

L'ACHETEUR s'engage a fournir, aux fins de formation, du personnel 
possedant l'experience et les qualifications recommandees par 
!'ENTREPRENEUR et agreees pPr l'ACHETEUR. 

Les frais de voyage et de subsistqoce ~e son personnel sont a la charge 
de l'ACHETEUR. 
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ARTICLE 17 

Services consultatifs techniques et de gestion ~/ 

Au gre de l'ACHETEUR, l'ENTREPRENEUR concluera avec lui un accord 
separe d'assistance a la gestion, pour gerer l'Usine OU pour l'aider a 
la gerer, selon le desir de l'ACHETEUR, pendant une periode de (12) 
mois apres la Reception provisoire de l'Usine, pour lui fournir une 
assistance a la gestion comme suit 

a) Assurer le maintie3 de niveaux de production a la capacite optimale 
et avec le rendement maximal; 

b) Assurer l'entretien de l'Usine et de l'Equipement pour permettre de 
maintenir l'exploitation aux niveaux de production et aux 
coefficients de rendement prevus; 

c) Fournir une formation en cours d'emploi au personnel de l'ACHETEUR; 

d) Fournir des connaissances techniques et une assistance en vue 
d'elaborer des systemes et regles d'exploitation, d'entretien, 
normes de securite, ~c. 

17.1.1 L'ACHETEUR et l'ENTR~PRENEUR conviendront, dans les 30 Jours 
suivant le debut de la Production commerciale des Usines tant 
d'ammoniac que d'uree, de l'effectif et des categories de 
personnel a fournir par l'ENTREPRENEUR pour assistance a la 
gestion pendant ladite periode de (12) mois, ainsi que du 
montant des honoraires et des modalite~ de versement a 
l'ENTREPRENEUR et a son personnel au Site. 

Si, a l'expiration de la periode de (12) mois envisagee a l'article 
17.1 ci-dessus, l'ACHE~EUR souhaite retenir un effectif convenu du 
personnel de gestion se trouvant deja sur place, pour une nouvelle 
periode ne depassant pas <~~-> mois, :'ENTREPRENEUR mettra ce 
personnel a ~a dispositon a des term3S et conditions a convenir. 

Apres Reception definitive de l'Usine 10/, l'ENTREPRENEUR conviendra 
d'accorder une option a l'ACHETEUR pour la conclusion d'un accord 
separe de services techniques ~0n5ultatifs fournis par l'ENTREPRENEUR a 
l'ACHETEUR, selon des termcs convenus entre eux pour couvrir les 
services mentionnes ci-dessous. Un tel accord entrera en vigueur des 
la R·~ception definitive de l'Usine, et sa duree 3era de <~~> ans. 
L'ACHETEUR peut exercer ladite o~tion (a sa ~ropre discretion) au plus 
tard un mois avant la Reception definitive. 

17.3.l Les termes d'un tel accord incluront (sans s'y limiter) une ou 
plusieurs des questions suivantes : 

17.3.2 Fourniture de personnel consultatif de haut niveau pour 
effectuer un examen semestriel gen2ral de l'Usine et du 
rendement de ses operations. 

9/ Article facultatif. 

10/ S'il ne se pr~vaut ps de l'article 17.1, l'ACHETEUR peut exercer 
l'option de l'article 1).3 apres la Reception provisoire. 
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17.3.3 Recommandations sur l'amelior.ation des operations et de 
l'entretien de l'Usine. 

17.3.4 Reponses aux questions techniques concernant les ope~ations de 
l'Usin~. 

17.4 Les droits et obligations envisages dt1s un tel accord de services 
techniques consultatifs selon !'article 17.3 OU d'assistance a la 
gestion selon !'article 17.1, ou encore d'assita~ce selor. 

17.5 

!'article 17.2, seront consider£s comm.e entierement distincts et 
separes des obligations et responsabilites enoncees au present Contrat. 

Le personnel 
d'assistance 
comprendra 

de l'ENTF.PRENEUR requis pour assurer les services 
a la gestion conformement a !'article 17.2 ci-dessus 

11/ 

11/ A debattre dans chaque cas d'espece. Les besoins normaux suggeres 
sont : un ingenieur de production, un ingenieur d'entretien (mecanique), un 
ingen1eur d'entretien (instruments). 
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ARTICLE 18 

Achevement des travaux et conditions regissant la Reception provisoire 
et la Reception definitive 

18.1 Des qu'une lrstallation ou une de ses parties est achevee pour 
l'essenticl, l'ACHETEUR et l'ENTREPR~NEUR l'inspecteront avant tout 
essai. 

18.2 Lorsque tous les Equipe~ents G~ l'Usine ou d'une de ses parties ou 
l'une quelconque des sections des Installations hor~ Site sont prets et 
ont ete acheves conformement au present Contrat Cc'est-a-dire montes, 
installes et soumis aux essais initiaux), l'ENTF..EPRENF;i t~ i'ACHETEUR 
passeront en revue les procedures des essais convenus au prealable pour 
la demonstration de l'Achevement mecanique de l'Usine, conformement a 
l'annexe XX et aux procedures detaillees de ladite annexe. 

18.3 Les Operations prealables a la Kise en service de l'Usine OU d'une de 
ses parties et de chaque section des Installations hors Site et 
!'execution des essais d'Achevement mecanique comprendront !'execution 
des operations el des essais decrits en detail dans l'annexe XX pour 
etablir le fonctionnemcnt mecanique correct de l'Usine OU d'une de ses 
parties et de chaque section des Installations hors Site. Lorsque ces 
operations et ces essais auront tous ete separement et/ou 
collectivement executes integralement et acheves dans des conditions 
satisfais~ntes dans l'Usine d'anmoniac, l'Usine d'uree, la centrale 
alectrique et toutes les sections des Installations hors Site et que 
l'Achevement mecanique de l'Usine aur~ ete realise, l'ENTRF.PRENEUR et 
l'ACHETEUR etabliront un Certificat d'Achevement mecanique, qui sera 
signe par les deux parties apres examen en conmun de l'Usine o~ des 
Usines et des I~stallaticns hors Site. 

18.4 Les operations et les essais vises aux articles 18.2 et 18.3 seront 
effectues par le personnel de l'ACH~TEUR sous la ~irection et la 
supervision du personnel de !'ENTREPRENEUR. 

18.5 Si, au cours des essais vises plus haut a l'article 18.3, des vices 
sont constates, ils seront promptement rectifies par le personnel de 
l'ACHETEUR sous la direction du personnel de !'ENTREPRENEUR, et les 
essais mecaniques necessaires seront ensuite repetes. 

18.6 Des l'Achevement mecanique de l'Usine ou de l'une de ses parties, 
celle-ci se~a preparee et on procedera a la fremiere operation. 

18.7 Quant toute les parties de l'Usine seron~ dans un etat de 
fonctionnement satisfaisant et que de l'aaanoniac et de l'uree repondant 
aux specifications seront produits de fa~on continue pendant<~~> 
Jours a ( ) ~de la capacite conforrnement aux termes du Contrat, 
l'Usine sera reputee avoir atteint le stade de la Production 
comrnerciale. 

18.8 L'ENTREPRENEUR devra ensuite demontrer que l'Usine peut satisfaire a 
toute~ les Garanlie~ et exigences de fonctionnement specif iees & 
!'article 26 et aux annexes XVI et XXX. 
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18.9 L'Usine sera reputee avoir ete Provisoirement receptionnee quand 
!'ENTREPRENEUR aura demontre qu'elle est capable de satisfaire aux 
Garanties de fonctionnement stipulcs a !'article 26 et aux annexes XVI, 
XXX et XXXI et lorsque l'ACHETEuR aura delivre un Certificat de 
Reception provisoire. 

18.10 La delivrance du Certificat de Reception provisoire aura lieu quand 
l'ensemble de ce qui suit aura ete effectue : 

18.10.1 L'ENTREPRENEUR aura fourni a l'ACHETEUR tous les certificats 
d'inspection et/ou tous les certificats de garantie de 
Materiaux se rapportant a chacun des principaux Equipements et 
Kateriaux. 

18.10.2 L'ENTREPRENEUP. aura fourni a l'ACHETEUR tous les documents 
vises a l'annexe xv. 

18.10.3 L'ENTREPRENEUR aura acheve de livrer tous les Kateriaux et 
Equipements. 

18.10.4 L'ENTREPRENEUR et l·\cHETEUR auront signe le Certificat 
d'Achevement mecanique apres exaroen de l'Usine en commun. 

18.10.S L'ENTREPRENiUR aura redige un memoire indiquan~ le debut et la 
fin de la periode de garantie mecanique pour chaque article 
d'Equipement et l'aura communique a l'ACHETEUR. 

18.10.6 Les Essais de Garantie de fonctionnement auront ete acheves 
avec succes, conformement au Contrat ou, le cas echeant, les 
dommages-interets liberatoi~es auront ete payes et 
l'ENTREPRENEUR aura prepare les Certificats d'Essai de 
fonctionnement que l'ACHETEUR aura signes pour signifier son 
acceptation, ou la ou les dispositions de l'article 20.19 
s•appliquent. 

18.11 Il incombera a l'ENTREPRENEUR d'executer la (les) reparation(s) et 
rectification(s) a apporter a l'Usine (ou aux Usines) OU a l'une 
quelconque de ses sections ou parties au titre de toute partie des 
Ouvrages fournis par lui, et/ou dans l'une quelconque des circonstances 
ci-apr~s. a savoir : 

18.11.1 Si les Essais de Garantie de fonctionnement et/ou les Essais 
p~ealables exiges ne peuvent etre commences, executes, pass~s 
ou acheves pour des raisons imputables aux travaux et/ou 
Services de l'ENTREPRENEUR specifies dans le Contrat. 

18.11.2 S'il est ~onstate que l'Usine (ou les Usines) ou des parties ou 
sections de l'Usine et/ou les proce~es sont inaptes ou 
insuffisants. 

18.11.3 Si la qualite d& l'execution et des materiaux ne satisfait pas 
aux cond.tions du Central specifiees a l'article 25. 

18.11.4 S'il est constate que les conditions relatives aux garanties 
mecaniques n'ont pas ete respectees ou ne sont pas conformes 
aux dlspositions de !'article 28 du Contr~t. 
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18.11.5 Si tout travail effectue en vertu du Contrat est incomplet, 
insuffisant ou inadequat. 

Toute rectification qui doit etre apportee aux termes du Contrat sera 
reg1e par les dispositions de !'article 29, et les travaux de 
rectification devront etre executes avec diligence et de bonne foi en 
sorte que l'ACHETEUR soit convenablement satisfait. Les conditions 
regissant les prolongations necessaires pour mener a bien ces travaux 
et les modalites desdites prolongations seront arretees conformement 
aux dis~ositions de !'article 29. La (les) rectification(s) 
executee(s) ne sera (seront) reputee(s) acheveeCs> que lorsqu'il aura 
ete satisfait a toutes les stipulations contractuelles qui regissent 
ces travaux et services et que la Cles) cause(s) qui a Cont) motive la 
Cles) rectification(s) aura (auront) ete eliminee(s). L'ENlREPk~NEUR 
ne devra pas demander a l'ACHETEUR de se desister expressement de ses 
droits et/ou recours avant qu'il ait donne son accord aux 
rectifications requises, conformement aux dispositions pertinentes du 
Contrat. 

18.12 Au cas ou !'ENTREPRENEUR ne peut ou ne veut conmencer a exploiter 
l'Usine dans les <~~> Jours suivant l'Achevement mecanique OU 

commencer la Production conmerciale dans les ( ) Jours suivant 
l'Achevement mecanique cu conmencer la P~oduction c.1mnerciale dans les 
<~~> mois suivant l'Achevement me~anique OU faire les Essais de 
Garantie de fonctionnement conformement a !'article 26 et a !'annexe 
XXXI pour des raisons attribuables a !'ENTREPRENEUR, L'ACHETEUR pourra 
retenir le Certificat de Reception provisoire et se charger de la 
direction et de !'exploitation d& l'Usine sans prejudice de ses autres 
droits au terme du Conrrat. 

18.13 L'ACHETEUR delivrera un Certificat de Reception definitive lorsque 
toutes les conditions specifiees dans cet article auront ete rcmplies 
et que !'ENTREPRENEUR aura acheve ses travaux conformement aux 
dispositions du Contrat. Sous reserve de l'achevement de tous travaux 
plus particulierement mentionnes da~s cet article et dans !'article 79 
et egalement requis par d'autres termes du Contrat, l'ACHETEUR 
delivrera le Certificat de Reception definitive dans les 12 mois 
suivant la Reception provisoi~e. a moins que, pendant la periode 
intermediaire, !'installation ait mcntre des vices attribuables a 
!'ENTREPRENEUR requerant des rectifications conformewment a 
!'article 29. Dans ce ces, l'ACHETEUR delivrera un Certificat de 
Reception definitive quand tous les vices auront ete elimines, sauf 
s'il en est autrement convenu entre l'ACHETEUR et !'ENTREPRENEUR. 
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ARTICLE 19 

Texte A 

Prolongation des delais 

Texte B 

Prolongation des delais el 
remboursement des frais 

Si, du fait de la surve~ance 
de l'un quelconque des eve
nements suivants, qui sont 
independants de la volonte de 
!'ENTREPRENEUR ou de l'ACHETEUR, 
a Salfoir : 

19.l Si, du fait de la survennnce 
de 1. un quelconque des eve-
nements suivants, qui sont 
independants de la volonte de 
L'ENTREPRENEUR, a savoir : 

19.1.1 Vandalisme; 

19.1.2 Defaillance de la part 
du Fournisseur ou autre 
agen~ de l'ACHETEUR 
influant sur le calendrier 
contractuel; 

19.1.3 Travaux decoulant de 
!'application de 
l'article ~5 pour 
lesquels une proloh
gat ion des delais a 
ete accordee; 

19.1.4 Suspension temporaire de 
Tra~AUX en vertu de 
L'~rt:cle 32; de meme 
q~'inexecution par 
L'ACHETEUR de ses obliga-
tions en temps opportun 
(sans que se produise 
aucun des evenements vises 
aux articles 18, 29 et 34) 
qui perturbe ou retarde des 
Travaux requis en vertu du 
present Contrat, !'ENTREPRE
NEUR devca, dans les 10 Jours 
suivant l'evenement susmen
tionne, adresser a l'ACHETEUR 
une demande ecrite de prolon
~ation des delais pour l'exe
cution des Travaux ou toute 
partie de ceux-ci dans la 
mesure ou les facteurs dont 
depend le retard ont pr~valu 
dans le cas considere. 
L'ACHETEUR accordera telle pro
longation des delais qui per
mette de compenser le ou les 
retard(s) souffert(s) par 
l'ENTR~rRENEUR. Celui-ci sera 
respon~able de !'execution de 

19.1.1 Vandalisme, degats 
intentionnels; 

19.1.2 Inexecution par 
l'ACHETEUR de ses 
obligations en temps 
opportun; 

19.1.3 Suspension temporaire 
des Travaux en vertu de 
!'article 3£; 

19.1.4 Fo~ce majeure survenant 
selon !'article 34 el 
perturbant les Travaux 
dans le pays de l'ACHE
TEUR; qui endormnage ou 
retarde les Travaux 
requis conformement au 
present Contrat, !'EN
TREPRENEUR, sitot con
nus de lui les effets 
de cet evenement, 
adressera a L'ACHETEUR 
une demande ecrite de 
prolongation des delais 
pour !'execution des 
travaux ou de toute 
partie de ceux-ci ain~i 

que de remboursement 
des frais supplementai
res entraines par 
L'evenement. L'ACHE
TEUR accorders t~lle 
prolongation des delais 
et tel rembourseme~t 
des frai~ qui compen
s~nt le retard et le 
dommage subis par !'EN
TREPRENEUR. En cas de 
desaccord sur la duree 
et le montant, la ques
tion sera reglee de 
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tous les travaux ou activites 
perturbes pa~ le retard ou les 
evenements ~usmentionnes. 11 
sera degage de sa responsatilite 
pour les evenements v!ses a 
l'article 19.l quant a ses acti
vites contractuelles perturbees 
par les retards ainsi causes. 
Il prolongera la periode de vali
di te de sa Cou ses) Garantie(s) 
bancaire(s) et de sa caution de 
bonne execution a proportion de 
la prolongation accordee par 
l'ACHETEUR, lequel sera oblige de 
supporter les couts de cette pro
longation de garantie ou de cau
~ion pour autant que sont presen
tes les circonstances envisagees 
aux articles 19.1.2, 19.1.3 et 
19.1.4 ou s'il n'a pas rempli 
ses obligations. les couts re
sultant des circonstances spe
cif iees aux articles 19.1.1, 
19.1.2 et 19.1.4 et ceux re
sultant de l'inexecution des 
obligations de l'ACHETEUR en 
temps opportun seront a la 
charge de la partie en faute 
OU pourr~nt etre supportes par 
les assurances appropriees qui 
auront ete souscrites. 

maniere analogue a celle 
enoncee a l'article 15.10. 
L'ENTREFRENEUR sP.ra res
ponsable de l'execution 
de taus les travaux et 
activites perturbes par 
le retard OU les evene
ments susmentionnes. Il 
sera degage de sa respon
s abi lite pour les evene
ment5 vises a l'article 
19.1 quant a ses activi
tes contractuelles per
turbees par les retards 
ainsi causes. 

Les paiements et/ou droits a remboursement de toutes depenses 
conformement a cet article ou aux dispositions des articles 32 et 34.6 
seront fixes au prorata des Travaux executes, a condition que, dans les 
circonstances envisagees par l'article 32, la suspension des Travaux 
n'ait pas ete due a un manquement de la part de l'ENTREPRENEUR et que 
celui-ci s'~n tienne par ailleurs aux termes du Contrat. 

Si les evenements vises a l'article 19.l OU au7 articles 32.4 et 32.5 
se produisent, les conditions inherentes a toute prolongation accordee 
seront (le cas echeant) incluses en tant qu'amendement aux documents 
regissant les activites OU les Travaux perturbes OU retardes de Ce 
chef, comme prevu par les termes de l'article 3.4. 

Aux fins du seul article 19.1, le terme "retard(s)" sera interprete 
comme correspondant a toute Jou~nee ou periode legitimement employee 
pour l'execution des Travaux prevus au titre du Contrat si, pendant 
ladite Journee ou periode, les causes admises comme independantes de la 
volonte de l'ENTREPRENEUR a l'article 19.1 ont retarde l'achevement des 
Travaux. 
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ARTICLE 20 

Prix du Contrat, conditions _de paiement, primes et gratifications 

20.1 L'ACHETEUR paiera a l'ENTREPRENEUR, en contrepartie de l'execution du 
Contrat, les montants mentionnes au present artirle. Le Prix global du 
Contrat comprend les remunerations relatives a l'en~mble des 
obligations de !'ENTREPRENEUR en vectu du Contrat et se oivise en : 

un prix ferme, soit la sonune de : 

<montant) 

pour lcs rubriques cietaillces ~~~ articles 20.2 et 20.6. 
Un prix a caractere de remboursement estime a : 

(montant) 

pour les rubriques detaillees a l'articlc 20.8. 

20.1.1 Le prix ferme ne fera pas l'objet d'indexation et ne sera 
modifie que conformement aux dispositions specifiques du 
Contrat. 

20.1.2 Le prix mentionne a l'article 20.1 ci-dessus sera reparti entre 
les montants par categorie vises respectivement a chacun des 
articles 20.2 a 20.8 ci-apres, afin de mieux connaitre les 
paiements dus a mesure de l'avancement des Travaux. 

20.2 Pour l'octroi des licences et savoir-Zaire concernant les Usines vises 
aux articles 4.5 et 7 : 

Pour l'Usine d'ammoniac Cmont~nt) (monnaie) 

Pour l'Usine d'uree (montant) (monnaie) 

Pour les Installations hors Site (montant) (monnaie) 

20.3 Pour la fourPiture de l'Equipement, des Materiaux f .o.b. (y compris 
tous services techniques et autres services connexes) visee aux 
articles 4.4, 4.6 a 4.17, 4.19 el 4.31 du Contrat 

(montant) (monnaie) 

20.4 (Facultatif.) Pour les etudes deta1llees de genie civil 

(montant) <!!lonnaie) 

a payer conformement a un echeancier convenu. 

20.S Pour assurer la formation et les moyen~ de formation vises aux 
articles 4.24, 4.27 et 16 et a l'annexe XVIII du Contrat 

(montant) 
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20.6 Pour l'achat de pieces de rechange confotmement a l'article ~O du 
Contrat : 

(monnaie) 

20.7 L'ACH~TEUR sera paye suivant les modalites enoncees aux articles 20.8 
et 20.9 ci-apres et a l'annexe XXVII pour ses depenses de personnel 
expatrie charge des services d'assistance a la gestion et de 
supervision en (pays de l'AChETEUR) pour le montage, la Kise en service 
et le Demarrage de l'Usine, des services de supervision fournis sur le 
Chantier entre l'Achevement mec~nique et la Reception provisoire et de 
la conduite des Essais de Garantie de fonctionnement. 

2G.8 L'ACHETEUR paiera a l'ENTREPRENEUR les taux prevus dans le bar~me 
contenu a l'annexe XXVII pour chaque Jour ou le personnel expatrie 
specifie et fourni par l'ENTREPRENEUR est affecte hors de son lieu 
(respectif) normal de travail en (~). 

20.8.1 Les taux journaliers indiques a l'annexe XXVII sont valables 
pour une semaine non:tale de travail de (48) heures, comprenant 
au moins 1 Jour de repos. Au cas ou le personnel expa~rie 
ferait des h~ures supplementai~es (a l'exclusion des Ingenieurs 
et autres categories de personnel dont les heures 
supplemt>nta'.res de trevai 1 ne seraient normalement pas 
remunerees janS leur pays d'origine) OU travaillerait les 
samedi~ et dimanchcs 011 les Jour~ feries en (~e 
l'ACnETEUR), il touchera une remuneration supplementaire, aux 
taux fixes dans l'annexe XXVII. 

20.9 Le cofit total estimatif des Services de l'EUTREPRENEUR vises aux 
articles 20.7 et 20.8 et a l'ann::xe XXVII s'eleve a (montant) en 
devises et a (montant) en monnaie locale. En SUS des remunerations 
visees a l'article 20.8 ci-dessus, le personnel de l'ENTREPRENEUR 
beneficiera.de prestations de voyage et de prestations sur le Site 
conformement a l'annexe XXVII. 

20.10 Les sommes dues a l'ENTREPkENEUR en vertu de l'article 20.2 ci-dessus 
!ui seront versees c0mme suit : 

20.10.1 (25 ,. du montant) a titre d'acompte. 

20.10.2 (50 7. du montant) a la reception par l'ACHETUER de tous les 
documents vises a l'article 3.1.7, sauf manuels d'exploitation 
et d'entret.ien. 

20.10.3 (25 7. du montant) a l'ache·1nment des Essais de Garantie de 
fonctionnement de l'Usine et a la delivrance du Certiticat de 
Reception provisoire par l'J,CHETEUR. 

20.11 Les somrnes dues en vertu de l'article 20.3 seront versees comme su;t 

20.11.1 (10 7.) a titre d'acompte. 

20.11.2 (10 ~) des la fin du (6eJ mois suivant la Date effective du 
Contrat, pourvu qu'aient P.u lieu les reunions envi~agees aux 
article9 6.5 et 6.8, sauf co~vention ~ontraire. 
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20.11.3 (65 ~) au prorata des expeditions d'Equipements et Heteriaux. 

20.11.4 (10 ~) a l'achevement des Essais de Garantie de fonctionnerr.ent 
de L'Usine et·a la delivrance du Certificat de Reception 
provisoire par l'ACHETEUR. 

20.11.5 (5 ~) a la delivrance du Certificat de Reception definitive pat· 
l'ACHETEUR. 

20.12 Toutes les somrnes dues a terme en vertu des articles 20.11.2 a 20.11.5 
ci-dessus seront versees seulement si les documents a clause penale 
(selon l'annexe XV) exigibles a la date du paiement OU avant cette date 
(dans chaque cas) ont ete fournies par l'ENTREPRENEUR a l'ACHETEUR et 
(lP- cas echeant) si le personnel de supervision expatrie Ge 
l'ENTREPRENEUR est a pied d'oeuvre pour le montage et la Kise en 
service. 

20.13 La Cles) so11D11e(s) due{s) en vertu de l'article 20.5 est {sont) 
payable(s) comme suit : 

20.13.1 {15 ~) lors de l'accord sur le programme de formation. 

21.13.2 (60 ~) au ~rorata pend&nt la formation, comne specifie a 
l'annexe XVIII. 

20.13.3 (25 ~) a l'achevement de la formation a l'etranger du personnel 
de l'ACHETEUR, conformement u !'article 16 et a l'annexe XVIII. 

20.14 Les sonunes dues en vertu de l'article 20.6 sercnt versees conune suit 

20.14.1 (20 ~) a la reception de la liste des ~ieces de rechange. 

20.14.2 (70 ~) au prorata de l·expedition des pieces de rechange. 

20.14.3 (5 ~) a l'achevement des Essais de Garantie de fonctionn~ment 
et a la delivrance d'un Certificat de Reception provisoi~e par 
l'ACHETEUR. 

20.14.4 (5 ~) a la delivrance du Certificat de Reception definitive par 
l'ACHETEUR. 

20.15 Tous les acompte3 que l'ACHETEUR doit a l'ENTREPRENEUR en vertu des 
articles 20.10.1 et 20.11.1 seront verses directement per lui a une 
banque designee par !'ENTREPRENEUR, quand celui-ci aura satisfait aux 
obligations qui lui incombent, ainsi qu'il est stipule aux 
articles 21.1 et 21.2. 

20.16 Aux fins des autres paiements, vises aux articles 20.10, 20.11, 20.13 
et 20.14, l'ACHETEUR etablira en faveur de !'ENTREPRENEUR aupres d'une 
banque designee de (pays de !'ENTREPRENEUR ou comne convenu autrement) 
des lettres de credit irrevocables et divisibles assurant le paiement 
des sommes dues, conformement a l'echeancier fixe aux articles 20.10 a 
20.14 inclus, conjointement avec les certificats vises a !'article 
20.17. 
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20.17 Les p4iements vises a l'article 20.16 ne seront fails qu'aux conditions 
su i '/antes : 

20.17.1 Pour les sommes dues au titre de l'article 20.10.2, un 
ceLtificat de l'ACHETEUR doit etre presente, attestant 
reception des docum~nts vises a l'article 20.10.2. 

20.17.2 Pour Jes sommes dues. au titre de l'article 20.11.2, une facturP. 
de !'ENTREPRENEUR, datee d~ la fin du (6e) mois suivant la Date 
eff~ctive du Conlrat, sera presentee, accompagnee d'un 
certificat de l'ACHETEUR attestant que les reunions prev~es aux 
articles 6.5 et 6.8 du Contrat ont ete tenues, OU de tout autre 
document convenu. 

20.17.3 Pour les somrnes dues au titre de l'article 20.11.3 (65 ~) de la 
valeur de chaque expedition a l'ACHETEUR, contre factures 
accom~agnees des pieces justificatives ci-apres : 

20.17.3.l Connaissement certifie du materiel livre a bard (sauf 
si l'Equipement est transporte coume marchandise de 
pant, auquel cas un connaisseme-.1t simple suffira). 

20.17.3;2 Liste des emballages. 

20.17.3.3 Certificat d'origine Cle cas echeant). 

20.li.3.4 Certificat de l'ENTREPRENEUR declara~t que taus les 
essais et inspections prevus au Contr~t ant ete faits 
et ont donne satisfaction. 

20.17.3.5 Au cas ou l'ACHETEUR ou ses fondes de pouvoiL n'ont 
pas pris d~ mesures pour expedier l'Equipement et les 
Materiaux dans les (60) Jours apres qu'ils aient pu 
dispos~r de ces marchandises pour les envoyer f.o.b., 
l'ENTREPRENEUR aura le droit de les mettre en depot 
aux frais de l'ACijETEUR et le re~u du depot suffira a 
l'F.NTREPRENEUR pour obt~nir les paiements prevus a 
l'article 20.11.3, a condition toutefois que 

a) L'ENTREPRENEUR ait signale au moins <~~> Jours 
a l'avance a l'ACHETEUR OU a ses fondes de 
pouvoir la possibilite d'envoyer f.o.b. une 
partie imporlante de l'Equipement et des 
Materiaux. 

b) L'Equipement et les Materiaux a envoyer fassenl 
vartie d'un chargement d'au mains <~~> Tonnes, 
a mains qu'ils ne representent une partie de la 
~erniere (20 ~) expedition d'Equipement et 
Materiaux. 

20.17.4 Pour les sommes dues au titre de l'article 20.13.1, un 
certificat de l'ACHETEUR doit etre presente, decl~rant que le 
programme de formation a l'etranger (envisage a l'annexe XVIII) 
5 ete convenu. 
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Pour les ~ommes dues au titre de l'art\cle 20.13.2, les 
cert:ficats de l'ACHETEUR doivent etre p~esentes, declarant 
qu'a ete acheve le pourcentage du programrae de formation pour 
lequel un pa >.ement au prorata est demande. 

Pou~ les sommes dues au titre Je l'article 20.13.3, ~n 

certificat de l'ACHETEUR doit Ptre presente decl~rant que le 
programme de format ion a e'.e execute. 

20.17.7 Les paieme11ts au titre des arti~les 20.14.1 ~t 20.14.2 se 
ferort contre remise par l'ACHET~UR de certificats declarant 
que leS documents pertinents Ont ete re~US OU que les pieces 
de rechange ont ete expediees. 

?0.17.8 Les paiem~nts au titr£ des articles 20.!0.3, 20.11.4 et 
~0.14.3, SOUS deduction, }e CaS echePnt des SOmil\eS ViSeeS a 
l'a~ticle 27, se feront sur presentation du Certificat de 
Recept .on provisoire diiment sigae par l'ACHEtEUR. 

20.17.~ Les paie~ents au titre des articles 20.11.5 et 20.14.4 se 
feront sur pr~sentation du GeLtificat de Reception definitive 
delivre par l'ACHETEUR, sous reserve cependant de toutes 
decuctions dues a l'ACHETEUR pour rectification Conforme a 
l' r.rt icle 29. 

20.17.10 L'ACHE:EUR ne sursoiera pas indiiment a delivrer les 
certificats vises dan~ le present article 20.17. 

20.1 7 .ll En cas de contestation quanta l'exigibilite des pai~ments, 
l'ACHETEUR en reglera la p~rtie con conte~tee, sans prejudice 
de son droit de la reco~vrer. 

20.18 Des l'Achevemenl mecanique de l'Usine, l'ENTREPkENEUR pourra decider de 
tir~r sur la lettr~ de credit ouverte conformement a l'article 20.16 
ci-dessus a concurrence des sonm1es dues en vertu des articles 20.10.3, 
20.11.4, 20.11.5 et 20.14.3 et 20.1~.4, soit (montant). Dans cc cas, 
il fournira une garantie banca~re conformement i l'article 21.3. 

20.19 Dans le cas 06, pour des raisons non imputables i l'ENTREPRENEUR, 
l'Usine n'a pas ete montee ou, si elle a ete montee, n'a pas ete Hise 
en route d~ns les (30) mois suivant la derniere expejition f.o.o. de 
l'Equipemf'nt, l'EtJTREPRENEUR pourra exigec- le paiement des sommes dnes 
ec vertu des articles 20.10.3, 20.11.4, 20.11.5, 20.14.3 et 20.14.4 
dans les 60 Jours (sous reserve des dispositions de !'article 20.20), 
sur presentatio~ : 

20.19.1 

20.19.2 

20.19.3 

O'une fac~ure en triple exemplaire signee par l'ENTREPRENEUR. 

D'une declaration sous serment faite par !'ENTREPRENEUR 
certifiant que, ?Our das raisons qui ne lui sont pas 
imputables, l'Achevement mecanique de l'Usine n'a pas ete 
accompli ou, suivant le cas, que la Premiere operation de 
l'Usine n'n pas eu lieu. 

0£ la preuve qu'une g~rantie hancaire du montant approprie 
(spicifie a l'article 20.20 ci-apres) d eti constituee dans 
les formes specifiees i 1'1rnnexe XXIU). 
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De la preuve qu'il a informe l'ACHETEUR de sa creance 
conformement a l'article 20.20 ci-apres. 

20.20 Si :!.'ENTREPRENEUR veut faire valoir ses droits a paiement du ~!lont:.int 
vise a l'article 20.19, il en avisera sans tar~er l'ACHETEUR p~r 
telegra:::me et par lettre. Si l'ACHETEUR conteste cette demanje, 
l' ENTREPRENEUR aura neanmoins droi t a rec~voir ·.es paiements a lui dus 
au titre de l'article 20.19, sur prPsentation des documents specifies 
aux articles 20.19.1, 20.19.2 et ~0.19.4 et d'une garantie bancaire 
(d'un montant equivalant au(x) pbiement(s) prevu(s) dans les articles 
pertinents) de la forme specifiee a l'annexe XXIII. Ladite g~rantie 
sera valable pendant (12) mois, mais si l'ACHETEUR ou l'ENTkEPRENEUR 
so~met a arbitrage t0ut litige qci pourrait en resulter, elle restera 
valable pendant au mois 3 mois apres la santence arbitrale. 

20.21 Le versement des sommes dues ou remboursables a l'ENTREPRENEUR pour les 
services et/ou les depenses vises aux articles 20.7 a 20.9 sera 
effectue comme suit : 

20.21.l 

20.21.2 

L'ACHETEUR fera etablir par la banque designee des lettres de 
credit irrevocables en faveur de !'ENTREPRENEUR pour un 
rnontant a negocier entre les parties. Ces lettres de credit 
seront etablies un mois avant le debut des services a fournir 
par l'ENTREPRENEUR conformement a l'article 4.18, et les 
modalites de paiement ser0nt arretees comme il P.st inJique 
ci-apreo;. 

Le paiement des ta~x journaliers et/ou heures supplementaires 
au personnel expatrie de l'ENTREPRENEUR, vises a l'article 20.8 
et a l'annexe XXVII, sera i~pute sur la lettre de cr~dit 
correspondante contre presentation a l'ACHETEUR : 

20. 21. 2 .1 

20. 21. 2. 2 

D'une facture mensuelle etayee par les releves 
ues heures ouvrees par chacun des agents 
expatries de l'ENTREPRF.NEUR travaillant a l'Usine 
en (~) dument contrcsignes par le representant 
de l'ACHETEUk sur le Site. 

L'ACHETEUR signera sans tarder les releves des 
heures de travail apres les avoir verifies. 

20.22 Le remboursement des depenses entrainees par des travaux eff~ctues 
conformement au~ dispositions de l'article 15 sera effectue contre 
present~tion de l'ordre de changement autorise et du certificat 
d'ordonnanccment etablis par l'ACHETEUR, accompagne des factures 
certifiees par l'ENTREPRENEUR attestant que les depenses qui y sent 
viseas se rapper.tent a de tels travaux en application des disp0sitions 
de !'article 15. 

20.23 Les indemnites de susbsistance v1sees a l'annexe XXVII, clause 5, sont 
payables en monnaie locale directement aux agen!~ exoatries de 
l'ENTREPkENEUP. occupes sur le Site; elles seront payees par l'ACHETEUR 
chaque quinzaine avant l'echeance. 
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20.24 Le remboursement en monnaie locale aux agents expatries de 
!'ENTREPRENEUR de leurs depenses justifiables, telles qu'elles sont 
definies d~.ns le Contrat et a l' annexe XXVII, encourues en (~), sera 
directement effectue par l'ACHETEUR aces agents travaillant sur le 
Site dans les (30) Jours suivant reception de la demande dument 
accompagnee des re~us pertinents. 

20.25 Toutes les garanties bancaires a fournir par !'ENTREPRENEUR 
conformement au Contrat seront encaissables par l'ACHETEUR en 
(monnaie). Ces garanties seront valables pendant la periode exigee par 
le Contrat, et !'ENTREPRENEUR ne negligera aucun moyen, notamment en 
les renouvelant aux moments appropries, pour les maintenir en vigueur 
et les valider pour les periodes considerees. 

20.26 Si !'ENTREPRENEUR le souhaite, la lettre de credit a etablir en vertu 
de !'article 20.16 sera confirme par la banque designee par lui. Tous 
les frais afferents a cette confirmation sont a la charge de 
l'ENTRE~RENEUR. 12/ 

20.27 Au cas ou !'ENTREPRENEUR administre les Garanties de fonctionnement 
stipulees a !'article 26 dans un delai inferi~ur a (36) mois suivant la 
Date effective du Contrat, il s~ra habilite a recevoir une prime du 
montanl sp€cifie ci-apres pour chaque semaine complete ainsi ~agnee : 

20.27.1 

20.27.2 

(0,5 ~) des sommes fixes visees a !'article 20.3; 

(0,5 ~)des sommes visees a !'article 20.7 effectiveme~t 
versees pendant la duree du Contrat 

et ne devant pas depasser ensemble 3 ~ du total des sommes 
dues a !'ENTREPRENEUR. 

Les versements vises dans le present article 20.27 se feront 
dans les 12 mois suivant la Reception provisoire de l'U3ine, 
a ~ondition qu'il ne soit constate pendant cette periode 
aucun vice non corr1ge dans l'Usine et/ou l'Equipement 
pouvant influer sur sa capacite, ses performances et/ou son 
fonctionnement. 

12/ On conviendra dans chaque cas d'espece de mettre les frais de 
confirmation a la charge d~ !'ENTREPRENEUR ou de l'ACHETEUR. 
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ARTICLE 21 

Caution de bonne execution et garanties banc&ires 

A la conclusion du Contrat, l'ENTREPRENEUR fournira a l'ACHETEUR une 
cau' ion de bonne execution garantie par une banque renommee selon la 
formule indiquee a l'annexe XXII, A, ou par un etablissement reconnu 
selon la formule indiquee a l'annexe XX.LI, B, d'un montant de (montant) 
en faveur de l'ACHETEUR. Cette caution sera valable pendant la duree 
exigee par le Contrat et les prolongations correspondantes, et 
l'ENTREPREMEUR ne negligera aucun moyen, notamment en la rP.nouvelant au 
moment approprie, pour la maintenir en vigeur et la valider pour la 
periode consideree. Elle sera levee pour moitie lors de l'Achevement 
mecanique de l'Usine et, pour le solde, lors de la Reception provisoire. 

En contrepartie des acomptes verses par l'ACHETEUR Ccomm.e prevu dans le 
present Contrat), l'ENTREPRENEUR lui fournira une garantie bancaire 
d'une banque renommee, selon la formule indiquee a l'annexe XXIII et 
d'un montant equivalant a la somme totale des acomptes verses par 
l'ACHETEUR conformement aux articles 20.10 et 20.11. Le montant de la 
garantie bancaire ou de la caution de nantissement diminuera 
graduellement en fonction des paiements realises jusqu'a l'Achevement 
mecanique de l'Usine. 

A la Reception provisoire de l'Usine et pour autant qu'il decide 
d'exercer l'option qui lui est reconnue a l'article 20.18, 
l'ENTREPRENEUR delivrera une garantie bancaire d'une banque renommee 
selon la formule indiquee a l'annexe XXIII, d'un montant egal ~ 
(montant) equivalant au moins au montant des fonds qu'il est demande a 
l'ACHETEUR de debloquer de (nom de la banque) en vertu de 
l'article 20.18, ladite garanlie bancaire etant COfifirmee par une 
banque de (pays de l'ACHETEUR) . Cetle garantie demeure~a valable 
jusqu'a la Date de Reception definitive de l'Usine ou jusqu'a 
!'expiration des delais supplementaires consentis a cet effet. 

La garantie bancaire visee a l'article 20.20 sera conslituee dans la 
meme forme que celle visee a l'article 21.2 ci-dessus et demeurera 
valable pour la Cles> periodeCs> mentionnee(s) a !'article 20.20. 
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ARTICLE 22 

Idemnisation 

L'ENTREP~ENEUR indemnisera l'ACHETEUR et quicon~ue est employe par lui 
et les mettra a couvert de toutes creances, demandes, pertes, couts, 
dormnages, actior:s, instances, frais (y compris frais legaux) ou 
poursuites faites par qui que ce soit pour blessurEs, deces ou dommages 
ides tiers qui cessortiraient, seraient li~s, dus ou im~utables i la 
negligence OU i l'omission de i'ENTREPRENEUR OU de ses Sous-traitants 
et de leur personnel au titre ou dans le cadre du Contrat. 

22.1.l Aux fins de l'article 22.1 ci-dessus, on entend par "activit2s" 
toute malfa~on, toute ou.ission ou tout retard dans l'exec~tion 
d'un acte. 

L'ACHET~UR indemnisera l'ENTREPRENEUk, son personn£~ et ses agents et 
les mettra a couvert de toutes creances, demandes, pertes, couts, 
dommages, actions, instances ou poursui.tP" ri>c:1~lt'!~t ~c::: ~:::t!•:!t~::: __ 
l'ENTREPRENEUR en vertu du present Conlral, pour blessures, deces 
(autres que du personnel de l'ENTREPRENEUR) et dommagcs materieis 
(autres qu'a l'Usine) resultant de l& ~Cglioc~~c d~ i·AcnCICU~ ~Lue 
ses Sous-lraitants et de leur personnel. 
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ARTICLE 23 

Comptabilite et verification comptable du projet 13/ 

23.1 L'ENTREPRENEUR tiendra une comptabilite appropriee et toutes pieces 
comptables pertinentes concernant les paiements qu'il a r~~us de 
l'ACHETEUR et la qualite de travail effectue ou de materiel fourni 
correspondant auxdits paiements et les conserver~ pendant une periode 
de 2 ans au moins suivant la Reception definitive des Travaux ou la 
resiliation du Contrat. 

23.2 L'ENTREPRENEUR accordera a l'ACHETEUR toutes facilites pour leur 
permettre de consulter sa comptabilite et autres pieces aux fins 
d'evaluation (en cas de besoin) du cout de tout travail execute en 
vertu de l'article 15 O\~ fait a la dema~de de l'ACHETEUR. 

23.3 L'ACHETEUR aura le droit de verifier les releves des heures de travail 
de !'ENTREPRENEUR si, en tout ou en partie, les prix resultant de 
!'article 15 soot etablis en fonction du temps ouvre OU de 
!'augmentation des couts corollaire a !'article 36.2.2. 

T.'ACHETEUR ou tous verificateurs designes par lui OU par son 
gouvernement auront le droit de verifier tous paiements que 
!'ENTREPRENEUR aura faits au nom de l'ACHETEUR conformement au Contrat, 
et !'ENTREPRENEUR sera tenu de fournir, si l'ACHETEUR les lui demande, 
toutes autres donnees et tous renseignements financiers concernant les 
transacticr.3 faite3 ~~trc c~: a~ titre du Contrat. 

23.5 L'ENTREPRENEUR ou l'ACHETEUR (suivant le cas) tiendra des releves 
eXKCt~ des depeOSeS Visees a !'article 29. 

13/ Article facultatif, a supprimer s'il echoit sauf l'article 23.2 
(conformement a !'article 36.2.2). 
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ARTICLE 24 

Assurances 

24.1 Sans restriction aucune de la portee generale de toute autre 
disposition du present Contrat et, en particulier, de celles visant les 
obligations ou la responsabilite de !'ENTREPRENEUR, il est expressement 
convenu que, pendant la periode conmen~nnt le jour ou debutent les 
Travaux et se terminant a la Reception provisoire de l'Usine pour les 
polices visces a !'article 24.l.l ci-dessous et a sa Reception 
definitive pour celles visees a l'article 24.l.2 (et/ou pendaat les 
prolongations de delais qui pourraient etre convenues entre l'ACHETEUR 
et !'ENTREPRENEUR et/ou etre requises par la loi) : 

24.2 

24.3 

24.4 

24.5 

24.1.1 L'ENTREPRENEUR souscrira et maintiendra en vigueur les diverses 
polices d'assurance enumerees a !'article 24.7. 

24.l.2 L'ENTREPRENEUR souscrira a ses frais des polices, dont une 
assurance en responsabilite professionnelle, le cas echeant, 
couvrant normalement ses activites par son assurance 
corporative. S'il n'a pas d'assurance corporative, il en 
informera l'ACHETEUR a la signature du Contrat. 

Sur la demande presentee de temps a autre par l'ACHEtguR OU 

!'ENTREPRENEUR, chacun soumettra a l'sutre la preuve suffisante que 
!'assurance Cou les) assurance(s) visee(s) a !'article 24.5 qui 
releveCnt) de sa responsabilite a Cou ont) ete souscrite(s) et 
demeure(nt) en vigueur. Chacun fournira aussi a l'autre des documents 
certifies sur la couverture et le montant des polices. 

Au cas ou l'EHTREPRENEUR negligerait de souscrire et/ou maintenir en 
vigueur les assurances visees dans cet articl~ qui relevent de sa 
responsabilite, ainsi que toute autre assurance a souscrire par lui 
~elon accord avec l'ACHETEUR, ce derni~r peut a son gre contracter des 
assurances ju$ees suffisantes et necessaires en l'espece, auquel cas 
les primes versees ou a verser par l'ACHETEUR lui constitueront 
iamediatement sur l'ENTREPRENEUR une creance dont le montant pourra 
etre retenu sur toutes sommes qu'il doit par ailleurs a l'ENTREPREUEUR. 

Au cas ou l'ACHETEUR negligerait de souscrire et/ou maintenir e~ 
vigueur les assurances visees dans les articles 24.5.1 et 24.5.5, 
l'ENTREPRE~EUR peut a son gre contracter des assurances jugees 
suffisantes et necessaires en l'espece, auquel cas les primes versees 
ou a verser par l'ENTREPRENEUR lui constitueront inmediatement une 
creance sur l'ACHETEUR. 

Les polices d'assurance v1sees a l'article 24.1 qui doivent etre 
souscrites par l'une ou l'autre des parties sont les suivantes : 

24.5.1 "Assurance tous risques chantier" ou "Assursnce tous risques 
montage" Cy co~pris la responsabilite civile a l'egard des 
tiers) au nom Je l'ACHETEUR et de !'ENTREPRENEUR, pour assurer 
l'Usine depuis le debut des travaux jusqu'a la Reception 
provis~ire. Des avenant~ a cette police couvriront les "vices 



24.6 

24.7 

- 113 -

de conception .. necessitant le remp1acement ou la reparation de 
l'equipement defectueux pour vices de conception, de materia11 

ou d'execution, jusqu'a l'execution des Essais de Garantie de 
fonctionnement. Peuvent etre aussi souscrites des assurances 
particulieres pour les dommages corporels ou la responsabilite 
civii~ {sauf a l'egard des tiers), ainsi que des avenants 
couvrant ascenseurs et monte-charge, remblayages, tirs de mine 
et deblaiements. 

24. 5. 2 "Assurance perte de ber.efice .. couvrant en faveur de l' ACHeTEUR 
les do11mages indirects pouvant resulter des degits subis per 
l'Usine durant 1°s periodes d'essai et d'entreticn et etendant 
la couverture deja fournie par les assurances tous risques 
chantier/tous risques montage. 

24.5.3 .. Assurance maritime .. ou .. Assurance cargaison" couvrant le 
transport des Equipements et Materiaux entre les ateliers des 
Sous-traitants ou Fournisse·Jrs et le Chantier. (La couverture 
peut s'etendre ou n)n aux ~isques de guerre, suivant accord 
entre l'ACHETEUR et l'ENTREPRENEUR.) 

24.5.4 Assurance responsabilite civile couvrant l'utilisation 
d'~utomobiles, camions, aeronefs, chalands, peniches, 
~cmorqueurs, etc. 

24.5.5 Assurance-accidents du travail imposee par la legislation en 
vigueur au pays de l'ACHETEUR. 

Dans la mesure ou les polices precitees ne les couvrent pas et ou il 
est possible de souscrire une Lelle police, l'ACP.ETEUR et !'ENTREPRENEUR 
contcacteront d'un commun accord une assurance speciale (dont 
i'ACHETEUR sera le beneficiaire) couvrant les risques de dotmnages 
indirects causes par des vices de concepticn, de materiau ou 
d'execution Cy compris les vices de construction et de montage) 
imputables a l'ENTREPRENEUR OU a ses Sous-traitants, il est toutefois 
expressemcnt convenu que l'ACHETEUR et !'ENTREPRENEUR n'encourent 
aucune responsabilite du seul fait qu'ils versent la prime de ladite 
police. 

Il incombera a l'ACHETEUR de souscrire toutes les polices enumerees a 
l'article 24.5, sauf les suivantes qui incombent a l'ENTREPRENEUR (sauf 
convention contraire) : 

24.7.1 Assurance responsabilite professionnelle visee a 
l'article 24.1.2. 

24.7.2 Assurance-accidents pour le personnel de !'ENTREPRENEUR sur le 
Chan tier. 

24.7.3 Assurance transport pour les vehicules (par exemple 
automobiles) dont l'ENTREPRE~~UR est proprietaire. 

24.7.4 Assurance responsabilite civile d'un montant convenu avec 
l'ACHETEUR. 



24.8 

- 114 -

24.7.5 Avenant "vices de conception" i l'assurance tous risques 
montage. Si cet avenant est souscrit par l'ACHETEUR, 
l'ENTREPRENEUR le remboursera de tous frais y afferents. 

Les polices enumerees i l'article 24.5.l et i l'article 24.5.5 seront 
etablies conjointement au nom de l'ENTREP~eNEUR et de l'ACHETEUR. 
Sinon, les polices enumerees i l'article 24.7 seront au nom de 
l'ENTREPRENEUR, les autres au nom de l'ACHETEUR. 
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ARTICLE 25 

Garant!e de bonne execution ciaos la fabrication et 
la construction des Ouvrages 

L'ENTREPRENEUR garantit la qualite de tous les materiaux et de 
!'execution des Equipements et Kateriaux qu'il fournit. Tous ces 
Equipements et KateriRux seront a J'etat neuf et conformes aux 
specifications ~u Contrat detaillees a l'article 12 et aux annexes 
respectives. 

Les norm.es et codes a employer soot enonces aux annexes II et XXIX. 
L'ENTREPRENEUR utilisera ces normes (a moins qu'existent des normes 
nationales obligatoires) et/ou des normes superieures connues de lui 
(colllllle en dispose !'article 4.7) pour !'execution des Travaux. Chaque 
fois que les normes ou codes ne sont pas explicitement specifies dans 
le Contrat, on peut utiliser des norm.es ou codes internationP~X 
reconnus ou ceux qui ont deja ete utilises avec succes par 
l'ENTREPRE~EU~ dans une Usine d'ammoniac/uree, sous reserve de 
l'appr.obation de l'ACHETEUR. 

25.2.l En cas de litige sur toute question ayant trait a 
l'acceptabilite OU a la qualite des normes OU codes. c'est a 
l'ENTREPRENEUR qu'il incombera de prouver a l'ACHETEUR que les 
norm.es ou codes qu'il recommande (ou adopte) conformement au 
present article sont superieures ou preferables, s'ils ne soot 
pas specifies dans les afinexes II et XXIX ou ailleurs dans le 
Contrat. 

L'ENTREPRENEUR se conform.era aux procedures d'inspection, detaillees a 
!'article 14, de fa~on a satisfaire a ses obligations en vertu du 
Contrat pour les materiaux de construction et l'Equipement. 

Si la qualite des Kateriaux et de l'Equipement et l'executton des 
ouvcages ne satisfont pas aux exigences du Contrat, !'ENTREPRENEUR (a 
ses pro,>res frais) remplacera ou corrigera aussitot les materiaux 
defectutux et/ou les Ouvrages mal executes pour les rencres conform.es 
au Contrat, selon les dispositions de l'article 29. 

L'ENTREPRENEUR garantit aussi que les plans, toutes les donne~s 
techniques et la Documentation technique fournie par lui sont exacts et 
complets. Il garantit de meme les criteres technique$ de l'Equipement 
fabrique conformement a ses propres plans et instructions en vertu du 
present Contrat. 

Les activites de superv1s1on et de direction que doit fournir 
l'ENTR~PRENEUR c~nformement a l'article 13 seront realisees a un niveau 
hautement profesoionnel par un personnel competent et responsable. 

Les diverses garanties ci-dessus sont valables jusqu'a ce qu'entrent en 
vigueur celles prevues a l'article 28. 
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ARTICLE 26 

Garanties et Essais de Garantie de fonctionnement 

26.l L'Usine dev:·a pouvoir fonctionner de maniere soutenue, reguli~re et 
continue et satisfaire pleinement aux exigences enoncees ci-dessous aux 
articles 26.1.1 a 26.1.6, qui sont toutes garanties par !'ENTREPRENEUR 
dans le present Contrat et qui seront prouvees et demontrees par les 
Essais de Ga~antie de fonctionnement vises dans le present article et 
dans les annexes, lesquels seront executes conformement aux conditions 
er.oncees dans le present article. L'ACHETEUR se conformera aux 
dispositions des articles 5.14 et 5.15. 

26.1.1 La capacite de production des Usines sera de Cl 000) Tonnes 
d'ammoniac par Jour et de (1 725) Tonnes d'uree par Jour. 

26.l.2 La qualite de l'annoniac produit par l'Usine d'ammoniac et la 
qualite de l'uree produite par l'Usine d'uree seront conformes 
a l'annexe XVI. 

26.1.3 La qualite et la quantite de l'oxyde de carbone seront 
satisfaisantes et appropriees a la capacite ~arantie de l'Usine 
d'uree et a la qualite de l'uree produite. 

26.l.4 Les Installations hors Site devront convenir a !'exploitation 
soutenue et continue de l'Usine. 

26.1.5 La consommation des services et utilites et des matieres 
premieres dans chacune des Usines d'ammoniac et d'uree sera 
conforme aux garanties indiquees ci-apres. 

26.1.6 Les effluents de l'Usine seront conformes a !'annexe XVII. 

26.2 Les Garantie visees a !'article 26.1 se divisent en Garanties absolues 
et Garanties avec clause penale. 

26.2.1 Les Garanties absolues s'entendent de celles que !'ENTREPRENEUR 
doit assurer sans aucune limitation de cout et auxquelles il ne 
saurait etre satisfait par le paiement de doimnages-interets 
liberatoires. 

26.2.2 Les Garanties avec clause penale s'entendent de celles 
auxquelles !'ENTREPRENEUR peut satisfaire par le paiement de 
dommages-interets liberatoires conformement a l'article 27. 

26.3 Les Garanties absolues et les Garanties avec clause penale sont les 
suivantes : 

26.3.1 Garanties absolues : 

26.3.1.l 95 ~ de la capacite de l'Usine d'ammoniac 
correspondant a 95 ~ de (1 000) Tonnes par Jour 
d'ammoniac de la qualite spe~ifiee. 
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26.3.1.2 La qualite de l'armnoniac selon l'annexe XVI. 

26.3.1.3 95~ de la capacite de l'Usine d'uree correspondant a 
95 ~ de Cl 725) Tonnes par Jo~r d'uree de la qualite 
specifiee. 

26.3.1.4 La qualite de l'uree selon l'ann~=~ A-VI. 

26.3.2 Garanties avec clause penale : 

26.3.2.1 La capacite ce l'Usine d'aD111.oniac si elle est 
inferieure a 100 ~. sans tomber au-dessous de 95 ~-

26.3.2.2 La capcite de l'Usine d'uree si elle est inferieure a 
100 ~. sans tomber au-dessous de 95 i.. 

26.3.2.3 La qualite et la quantite d'oxyde de carbone adequat 
et propre a produire a 100 ~de la capacite garantie, 
soit \1 725) Tonnes par Jour d'uree de la qualite 
stipulee. 

26.3.2.4 L'aptitude des Installations hors Site a soutenir une 
production continue d'aDlll.oniac et d'uree a 100 i. da 
capacite. 

26.3.2.5 La capacite de !'installation de production de vapeur 
et de la centrale electrique sera C > kW 
lorsqu'elles seront exploite£s au facteur de charge 
de ( ). Cette installation et cette centrale 
produiront egalement les quautites de vapeur ci-apres 
indiquees pour emploi en dehors de l'Usine Cquantites 
de vapeur et pressions a preciser). 

26.3.3 Les Garanties suivantes pourront etre negociees 14/ et soit 
comporter une clause penale soit etre absolues selon l'issue de 
la negociation : 

26.3.3.1 Les effluents et emissions de l'Usine seront 
conformes a l'annexe XVII. 

2~.3.3.2 La consommation de matieres premieres sera conforme a 
l'annexe XXX Cjusgu'a un maximum de \ ~ 
au-dessus de la conso11111ation garantie) 15/, sous 
reserve des dispositions de l'article 27.2.4. 

14/ A la suite de la negociation et d'une nouvelle numerotation des 
Garanlies enoncees aux articles 26.3.1 \Garanties absolues) et 26.3.2 
(Garanties avec clause penale), !'article 26.3.3 deviendra superflu et devra 
etre supprime. 

15/ Les expressions entre pa~entheses et soulignees ne s'appliquent, 
quant a la consommation des matieres premieres et des services et utilites 
au-dessus d'un pourcentage convenu, que s'il s'agit de Garanties absolues; il 
y a done lieu de les supprimer s'il s'agit de Garanties avec clause penale. 
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26.3.3.3 La consommation 1es services et utilites sera 
conforme a l'annexe XXX (jusqu'a un maximum de 
( ~) au-dessus de la consommation garantie) 15/ 
sous reserve des dispositions de l'erticle 27.2.4. 

26.3.3.4 (La consommation des matie~es premieres si elle 
depasse de ( ~) celle garantie a !'annexe XXX.) 

26.3.3.S (La co~sommation des services et utilites si elle 
depasse de ( ~) celle garantie a l'annexe XXX.) 

26.4 Procedures a suivre pour les Essais de Garantie de fonctionnement 

26.4.1 Usine d'ammoniac 

Les Garanties de fonctionnement de l'Usine d'ammoniac seront 
admnistrees au moyen des Essais ci-apres : 

26.4.l.i Des Essais en continu d'une duree m1n1mum de <20> 
Jours, dans des conditions normales d'exploitation, 
afin de demontrer la capacite de l'Usine d'ammoniac 
de fonctionner de fa~on continue et reguliere a 
(90) ~ en moyenne de sa capacite, ainsi que la 
capacite de proriuire de !'ammoniac et de l'oxyde de 
carbone de la qualite specifiee, suivis immediateme~t 
par 

26.4.1.2 Des Essais en continu d'une du~ee de (10) Jours dans 
des conditions normales d'exploitaton, au cours 
desquels on demontrera le fonctionnement de l'Usine 
d'ammoniac a 100 ~ de sa capacite, ainsi que la 
consomrnation des matieres premieres et des se•vices 
et utilites, tout en produisant de !'ammoniac de la 
qualite specifiee. Les Essais de capacit~ et de 
qualite se poursuivront pendant les (10) Jours. La 
capacite nominale de l'Usine d'ammoniac sera de 
(10 000) Tonnes de produit a 99,8 ~ P.t sera corrigec 
pour tenir compte de tout relevement de la 
concentration. Pour la consommation des matieres 
premieres et des services et utilites la duree des 
Essais sera de (7) Jours consecutifs au cours de la 
periode de (10) Jours. 

26.4.2 µsine d'uree 

Les Garanties de fonctionnement de l'Usine d'uree seront 
administrees au moyen des Essais ci-apres : 

26.4.2.1 Des Essais en continue d'une duree m1n1mum de 
(20) Jours dans des conditions normales 
d'exploitation, afin de demontrer la c&pacite de 
l'Usine d'uree rle fonctionner de fs~on continue et 
reguliere a (90) ~en moyenne de sa capacite, ainsi 
que la capacite de produire de l'uree de la qualite 
specifiee, suivis immediatement par : 
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26.4.2.2 Des Essais en continu d'une duree de (10) Jours, dans 
des conditions normales d'exploitation, au cours 
desquels on demontrera le fonctionnement de l'Usine 
d'uree a 100 ~ rle sa capacite, ainsi que la 
consommation des roatieres premieres et des services 
et utilites, tout ~n produisant de l'Uree de la 
qualite specifiee. Les Essais de capacite et de 
q~alite se poursuivront pendant les (10) Jours; 
l'Essai de consommaticn ~cc~•pera (7) Jours 
consecutifs des (10) Jou~s prevus. La capacite a 
(100 ~) de l'Usine d'uree sera de (17 250) Tonnes de 
produit de la qualite specifiee et sera corr1gee pour 
tenir compte 1e tout relevement de la concentration. 

26.4.3 Centrale electrique 

La cer.trale electrique sera e~ploitee a sa pleine capacite (des 
que la charge le permettra) pendant ladite periode de (7) Jours 
consecutifs pour prouver la garantie de sa capacite tant en 
electricite qu'en ~apeur et celle qui a trait a la consommation 
de combustible. 

26.4.4 Pendant la periode de (10) Jours visec aux articles 26.4.1.2 et 
26.4.2.2 (sauf accord contraire), les Usines d'ammoniac et 
d'uree tourneront simultanement a plein~ capacite pendant 
(7) Jours con~ecutifs (de la periode de (10) Jours) pour faire 
la ?reuve que ls centrale electrique et les Installations hors 
Site sont suffisantes pour assurer !'exploitation continue et 
ininterrompue des Usines d'ammoniac et d'uree ainsi que de ces 
Ir~tallations. 

26.4.5 Les Essais de Garantie de f3nc~ionnement se feront conformement 
a l'annexe XX.XI. 

26.4.5.1 L'ENTREPRENEUR aura le drvit de faire fonctionner 
l'Usine/ou les Usine(s) a ses conditions, pour 
effectuer l'Essai (ou les Essaisl et ~e personnel de 
l'ACHETEUR travaillera selon les instructions 
techniques de l'ENTREPRENEUR. 

26.4.5.2 Les procedures detaillees n suivre pour l'execution 
de Essais de garantie seront convenues entre les 
parties (3) mois avant le debut des Essais en 
question. Les tolerances des intruments employes 
seront garanties par l'ENTREPRENEUR.16/ L'ACHETEUR 
et !'ENTREPRENEUR conviendront des instruments et les 
etalonneront ensemble pour ls mesurc de la capacite 
et des consommations de l'Usine. 

26.4.6 Si l'Essai ou (les Essais) de Garantie de fonctionnement 
de (10) Jours est (sont) interr~mpu(s) pour des raisons 
independantes de la volontP. de !'ENTREPRENEUR l'Usine (ou les 
Usines) sera (seront> remise(s) en marche des que possible et 
l'Essai (ou les Essais) reprendra (reprendront> immediat~ment 

apres que l'Usine (ou les Usines) aura (auront> retrouve leurs 

16/ Elles peuvent etre garsnties a la signature rlu Contrat, les 
tolerances etant enoncees a l'annexe XXXI. 
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conditions r.ormales d'exploitation. La duree de l'Essai (ou 
des Essais> sera prolongee de la duree de ces interruptions et 
il Cils> sera (seront) conside~e(s) comme ayant ete accompli(s) 
sans interruption, pour autant toutefois que l'Usine ait 
fonctionne effective~ent pendant une periode d'au moins 
(7) Jours sans interruption. 

26.5 L'ENTREPRENEUR sera tenu j'achever les Essais de Garantie de 
fonctionnement de l'Usine dqns les delais stipules a l'annexe XhXl cu 
de payer des dommages-interets liberatoires conformement a 
!'article 27, a mains que son incapacite a terminer les Essais dans la 
periode prescrite dans l'article 27 ne soit due a des raisons qui ne 
lui s0nt pas imputables. 

26.6 Apres l'achcvement reussi de tout Essai de Garantie de fonctionnement, 
mene conformement au Contrat, l'ENTREPRENEUR etablira un rapport 
d'essai qu'il si~nera et soumettra a l'ACHETEUR pour approbation. 

26.7 

25.6.1 Si ce rapport est satisfaisant, l'ACHETRUR delivrera, dans les 
(30) Jours suivant sa reception, un Certificat de Reception 
provisoire, OU il informera, dans LeS memes delais, le 
representant a pied d'oeuvre de !'ENTREPRENEUR des raisons pour 
lesquelles il refuse de recevoir l'Usine. 

26.6.2 Sous reserve qu'il ait ete satisfaisant aux dispositi0ns de 
!'article 26.6 et dans le cas ou l'ACHEIEUR ne delivrerait pas 
le Certificat de Reception provisoire 0u n'en infor~erait pas 
l'ENTREPRENEUR conformement a l'article 26.6.1, l'ENTREPRENEUR 
demandera a l'ACHETEUR de justifier son retard et, si 
l'ACHETEUR ne repond pas dans un nouveau delai de (30) Jours, 
la Reception provisoire de !'Installation soumise a l'Essai de 
Garantie de fonctionne~ent sera reputee avoir eu lieu a la date 
OU cet Essai a ete fait de fa~on probante. 

Texte A 

Les obligations de !'ENTREPRENEUR 
seront reputees satisfaites si, 
pour des raisons non imputables a 
celui-ci, les Essais de Garantie 
de fonctionnernent selon l'article 
26.4 ne peuvent etre executes 1ans 
les (30) mois suivant la livraison 
de 99 ~de la valeur de l'Equipe
ment et des Hateriaux a condition 
que l'Equipement et les Hateriaux 
se pretent a la realisation des 
Essais de Garantie de fonction
nement et etant entendu qu'en cas 
de force majeure le delai ~oit 
prolonge de la duree de celle-ci 
sans cependant depasser <~~-> 
mois. En cas de litige quant a 
!'execution des obligetions de 
!'ENTREPRENEUR et &u droit a 

Texte B 

26.7 Les obligations de !'ENTRE
PRENEUR seront reputees 
satisfaites si, pour des 
raisons non imputables a 
celui-ci, Les Essais de 
Garantie de fonctionnerncnt 
selon !'article 26.4 ne 
peuvent etre executes dans 
les ( ) mois suivant 
livraison de 99 ~ de la 
valeur de l'Equipernent et 
des Hateriaux a condition 
que l'Equipe~ent et les 
Hateriaux se pretent a la 
realisation des Essais de 
Garantie de fonctionnement 
et etant entendu qu'en cas 
1e force majeure le delai 
soit prolonge de la duree 
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de celle-ci sans cependant 
depasser <~~> mois. ~n 
cas de litige quant a 
!'execution des obligations 
de !'ENTREPRENEUR P.t au 
droit a paiement, les 
parties auront recours a 
l'ar~~tragc. 

Au cas OU les Essais de Garantie de fonctionnement ne pourraient etre 
{aits dans la periode stipulee a l'article 26.7 ci-dessus, l'ENTREPRENEUR 
sera t~nu d'en~oyer du personnel a pied d'oeuvre pour aider a Demarrer et 
es~ayer l'Usine, etant tout~fois entendu que l'ACHETEUR prendra a sa 
charge les supplements d'honoraires et frais de voyage correspondant a 
ces services, selon qu'il pourra etre convenu avec l'ENTREPRENEUR. 
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ARTICLE 27 

Dommages-interets liberatoires 

27.1 Au cas ou il ne s'acquitterait pas des obligations qui lui in~ombent 
aux termes du Contrat, l'ENTREPRENEUR sera tenu de verser des 
dommages-interets, conformement aux modalites ci-apres : 

27.1.1 Pour cause de retard dans la fourniture des Documents 
techniques stipules a l'annexe XV, les dorr.mage- interets 
convenus seront les suivants : par semaine de retard dans la 
soumission d'un document requis, un montant de (17/) jusqu'a 
concurrence de <~~-> aux termes du present article. 

27.1.2 Pour cause de retard dans la fourniture de 95 ~(en valeur) de 
l'Equipement et des Kateriaux au-dela d'une periode de <~~-> 
mois suivant la Date effective du Contrat et par semaine de 
retard, un mont&nt de (17/) du Prix du Contrat comme prevu a 
l'article 20.1. 

Texte A Texte B 

27.1.3 Pour cause de retard dans la 27.1.3 Non utilise. 
Production commerciale, visee 
a !'article 18.7, au-dela 
d'une p2riode de (75) Jours 
apres l'Achevement mecanique 
de l'Usine (ou des Usines), 
un montant de (17/) par 
semaine de retard, jusqu'a 
concurrence de ( ) semaines. 

27.2 Au cas ou la preuve des Ga~anties absolues serait faite au-dela de tout 
doute mais ou les Garanties avec clause penale ne seraient pas 
administrees, l'ENTREPRENEl"R devra immediatement executer les 
rectifications a apporter a l'Usine (aux Usines) OU, a son choix, payer 
a titre de dommages-interets liberatoires, en reglement de toutes 
creances pour inexecution des Garanties avec clause penale, les sommes 
ci-apres : 

27.2.1 Pour l'Usine d'ammoniac : pour chaq~e tranche complete de 0,5 ~ 
depassant le cout journalier garanti de fabrication stipule 
dans l'article 27.2.4 ci-dessous, une so11U11e de (18/ ) 
jusqu'a concurrence de ( ). 

27.2.2 Pour l'Usine d'uree : pour chaque tranche complete de 0,5 ~ 
depassPnl le COUt journalier garanti de fabrication stipule 
dans !'article 27.2.4 ci-dessous, une somme de (18/) jusqu'a 
concurrence de ( ). 

17/ Somme fixe OU pourcentage a negocier. 

18/ Somme fixe a negocier. 
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27.2.3 Pour la centrale electrique : pour cbaque ~rancbe supplementaire 
de ( > Kcal de combustible, (ou <~~> m3 de gaz ou ( ) 
Tonnes de mazout) par k~h d'electricite produite et les 
quantites euxiliaires garanties de vapeur produites en sus de 
la consommation garantie, un montant de (18/) jusqu'a 
concurrence de ( ) . 

27.2.4 Le cofit journalier garanti de fabrication vise a l'annexe XXXI 
sera etabli en deduisant du cofit journalier garanti des 
matieres premiere~ et de services publics consommes la valeur 
~arantie des services et utilites produits, suivant le bareme 
ci-apres, et en multipliant le cbiffre obtenu par la capacite 
journaliere garantie de cbaque Usine, de fa~on a obtenir le 
cofit net journalier garanti des matie::-es premieres et des 
services pub],j.cs. 

Gaz naturel (valeur) par million kcal 

Vapeu'.:" HP <valeur) par Tonne 

Vapeur HP (valeur) par Ton11e 

Vapeur BP Cvaleur) par Tonne 

Eau de refroidissement (valeur) 
3 

par m 
3 

Eau t.ie chaudieres (valeurl p::.::- m 

Gaz de purge de l'Usine (valeur) par million de kcal 
d'anunoniac 

Condensat (Valeur) par Tonne 

Arrunoniac Cvaleurl par Tonne. 

27.2.5 Par application de l'article 27.2.4 et de l'annexe XXXI, les 
otlig3tiofis de !'ENTREPRENEUR relatives a !'execution des 
Garanties a clause penale pour les matieres premieres et les 
~P.rvices seront considerees comme remplies. 

27.2.6 Pour inexecution des Garanties absolues a 100 ~de capacite, 
mais sous reserve de !'execution des memes Garanties a 95 ~de 
capacite de l'Usine d'ammoniac, autant de fois o.~ ~du Prix 
total du Contrat (montant) defini a l'article 20.1 que la 
production est inferieure de 1 ~ a la ~apacite de 100 ~-

27.2.7 Pour inexecution des Garanties absolues a 100 ~de capacite, 
mais sous reserve de l'execution des Garanties absolues a 95 ~ 
de capacite de l'Usine d'uree, autant de fois 0,4 ~ du Prix 
total du Contrat (montant) defini a l'article 20.1, que la 
production est inferieure 1e 1 ~ a la capacite de 100 ~-

27.2.8 Pour inexecution des Garanties relatives aux emissions et 
effluents, des dommages-interets liberatoires de (18/). 19/ 

19/ Pourvu que ce soient des Garanties avec clause penale. 

* Somme fixe a negocier. 

20/ Ce~ article vise les cas ou les Usines d'ammoniac et d'uree sont 
bities par des entrepreneurs differents. S'il n'y a qu'un seul entrepreneur 
pour les dcux, les dommages--interets liberatoires ne seront reclames qu9 pour 
insuffisanle capacite de l'Usine d'uree. 
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27.2.10 Pour insuffisance des Installations hors Site, un montant de 
{18/) jusqu'a concurrence de { ). 20/ 

27.2.11 Pour chaque kW en moins dans la capacite de la centrale 
electrique {au facteur de charge de~~>· un montant de {18/) 
jusqu'a concurrence de <~~>· 

27.2.12 Si l'ENTREPRENEUR choisit de ne pas verser les Dommages-· 
int£rets pour inexecution des Garanties a clause penale, il 
sera tenu de mener a bien les travaux et services correspondant 
aux modifications requises, visees a l'article 29, dans les {9) 
mois a compter de la date de Demarrage de l'Usine {des Usines). 

Texte A 

Si !'ENTREPRENEUR ne mene pas 
ou est incapable de mener a 
bien les Essais de Garantie 
de fonctionnement dans les 
9 mois apres la Premiere 
operation de l'Usine, prolonges 
de tout temp3 requis pour 
reparer et/ou remplacer l'Equi
pement conformement a !'article 
29.1 sauf si une prolongation a 
ete accordee par suite de cir
constances independantes de la 
volonte de !'ENTREPRENEUR ou 
par la faute de l'ACHETEUR, 
comrne prevu au Contrat, !'ENTRE
PRENEUR versera a l'ACHETEUR des 
dommages-interets a raison de 
(1) ~ du Prix du Contrat pour 
chaque mois de retard, jusqu'a 
concurrence de {9) ~-

Texte B 

27.3 Non utilise. 

27.4 Au cas ou !'ENTREPRENEUR ne pourrait ou ne voudrait pas executer Jes 
Garanties absolues dans les {18) mois suivant la Premiere operation 
prolonges de tout temps requis pour reparer OU remplacer l'Equipement 
conformement a !'article 29.1, l'ACHETEUR aura le droit Ca son choix) de 
recevoir les sommes necessaires pour rectifier l'Usine, ou de rectifier 
les Travaux en engageant les tiers qu'il juge boo, et les dispositions de 
!'article 30 seront applicables. Les frais encourus par l'ACHETEUR 
seront 1etermines par accord mutuel, arbitrage ou action en justice. 

27.5 Le versement de ces dommages-interets ne libere !'ENTREPRENEUR d'aucune 
des obligations ou responsabilites a lui imposees par le Contrat autres 
que celles couvertes par ces dommages-interets. 
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ARTICLE 28 

Garanties mecaniques 

L'ENTREPRENEUR garantit que l'Usine, l'Equipement et les Kateriaux soot 
dument conformes aux specifications du Cryntrat. L'ENTREPRENEUR garantit 
la capacite mecaniq~e de l'Usine et de l'Equipement conformement a 
!'article 28.2 

La Garantie mecanique accordee par !'ENTREPRENEUR en vertu de 
l'article 28.1 aura une duree de 12 mois, a par~ir de la date de la 
Reception provisoire definie a !'article 18. Cette periode ne depassera 
pas <~~-> mois a p~rtir de la derniere expedition f.o.b. de 99 ~ 
en valeur de l'Equipeme~t et des Materiaux, a condition que l'Equipement 
et les Kateriaux livres conviennent a la realisation des Essais de 
Garantie de fonctionnement mais cette periode de <~~> mois sera 
prolongee de tout le temps pendant lequel la Reception provisoire de 
l'Usine ne pourra avoir lieu par la faute de l'ENTREPRENEUR. etant 
entendu toutefois qu'en cas de force majeure survenant aux deux parties, 
cette periode de <~~> mois sera prolor.gee du delai cause par ladite 
force majeure, sans depasser <~~> mois supplementaires. 

28.2.1 L'ENTREPRE~'EUR et l'ACHETEUR se mettront d'accord sur les 
garanties relatives aux articles de consonmation. 

Si, pendant la period~ specifiee a l'article 28.2, l'Equipement et les 
Materiaux OU une partie de ceux-ci se revelent defectueux, OU deteriores, 
ou manifestent des defaillances dues a des vices de conception, 
d'execution, de materiaux, de fabricaton ou de livraison f.o.b., ou 
encore s'ils ne repondent pas aux specifications du Contrat, 
l'ENTREPRENEU~, sur notification ecrite de l'ACHETEUR, remediera 
inunediatement et gratuitement BUX Vices, a la deterioration OU a la 
defaillance Cy compris, sans limite, les frais de transport). Si, apres 
cette notification, !'ENTREPRENEUR neglige ou differe de conunencer, 
poursuivre et achever avec diligence les mesures propres a remedie~ aux 
Vices, a la deterioration OU a la defai~lance d'une maniere satisfaisante 
pour l'ACHETEUR, ce dernier pourra le ~aire de son propre chef et 
remettre l'Equipement et les Kateriaux en bon etat de fonctionnement 
conformement au Contrat, et !'ENTREPRENEUR sera tenu de tous fr&is, 
charges et depenses exposes a cette fin par l'ACHETEUR et lui vesera un 
montant egal a ces frais, chaiges et depenses au recu des factures. 

Conformement a !'article 78.3 ci-dessus, si !'elimination du vice exige 
que l'Equipement soit remplace, le remplacement devra etre fait dans les 
moindres delais. Sous reserve de l'approbation prealable de 
!'ENTREPRENEUR Cqu'il ne pourra refuser sans raison valable), l'ACHETEUR 
aura le droit de fair.e reparer les vices mineurs aux frais de 
!'ENTREPRENEUR. 

Texte A 

Si une ou plusieurs parties 
des Ouvrages sont reparees OU 

remplacees en vertu du present 
article et/ou de !'article 29, 
la garantie mecanique pour les 

Texte B 

28.~ Si une ou plu9ieurs parties 
~~s Ouvrages sont reparees 
ou remplacees en vertu du 
present article et/ou de 
l'article 29, la Garantie 
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reparations OU les articles 
rempJaces repartira pour une 
nouvelle periode de 12 mois apres 
que la (les) partie(s) reparee(s) 
OU remplacee(s) aura (auront) ete 
mise(s) en etat de fonctionner de 
fa~on satisfaisante, meme si une 
fraction quelconque de la periode 
de garantie initiale y afferente a 
expire. Pour les autres Equipements 
que la reparation OU le remplacement 
susmentionnes de la Cles) partie(s) 
defectueuse(s) aura empeche de 
fonctionner, la periode de garantie 
sera prolongee d'une duree equivalent 
a celle pendant laquelle ils n'ont pu 
fonctionner. 

mecanique pour les repara
~ions ou les articles rem
places repartira pour une 
nouvelle periode de 12 mois 
apres que la Cles) par
tie(s) reparee(s) OU 

remplacee{s) aura (auront) 
ete mise(s) en etat de 
fonctionner de f a~on satis
f aisante, meme si ~ne frac
tion quelconque de la 
periode de garadtie ini
tiale y afferente a expire. 
Pour les autres Equipements 
que la reparation OU le 
remplacement susmentionnes 
de la (les) partie(s) 
defectueuse(s) aura empeche 
de fonctionner, la periode 
de garantie sera prolongee 
d'une dur~e equivalant a 
celle pendant laquelle 
ils n'ont pu fonctionner. 
En aucun cas, cette 
periodP. ne depassera les 
12 mois suivant !'expira
tion de la garantie ini
tiale definie a l'article 
28.2. 

28.6 La garantie de l'ENTRE~RENEUR n'est pas reputee couvrir 

28.6.1 Les dommages dus a l'inobservation des instructions errites 
donnees par !'ENTREPRENEUR apres Reception provisoire par 
l'ACHETEUR. 

28.6.2 L'usure normale. 

28. 7 Au cas oil des defr.uts apparaitraient dans l'Equipement ou les Kateriaux 
pendant leur periode de garantie, l'ACHETEUR en avisera illlllediatement 
!'ENTREPRENEUR par telegramme OU telex, et !'ENTREPRENEUR y repondra 
promptement. Dans les cas d'urgence ou le dommage ne depasse pas un 
montant de (3 000 dollars des Etats-Unis d'Amerique) et si le personnel 
de !'ENTREPRENEUR n'est pas sur le Chantier, l'ACHETEUR aura le droit de 
prendre immediatement des mesures correctives, aux frais de 
!'ENTREPRENEUR, conformement au Contrat. 
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ARTICLE 29 

Rectification des defauts et 
Modifications apportees aux Travaux 

29.1 Au cas OU, pour quelque raison que ce soit tenant a la faute de 
!'ENTREPRENEUR, des Rectifications OU des Modifications doivent etre 
apportees aux Equipements fournis par lui, elles se feront conformement 
au present article. 

29.2 Cbaque fois qu'apparait l'un des defauts (autres que defauts mineurs) 
exigeant les Rectifications OU Modifications visees a !'article 29.1, 
l'ENTRE~RENEUR en avisera l'ACHETEUR aussitot apres. 

29.3 L'ENTP-EPRENEUR tiendra l'ACHETEUR informe de la metbode qu'il envisage 
d'adopter pour Rectifier les defauts. Il dressera la liste des moyens 
les plus efficaces a reco11111ander dans un rapport indiquant la metbode 
qu'il se propose d'adopter et les raisons detaillees des mesures qu'il 
entend prendre. L'ACHETEUR a le droit de demander a un consultant de 
l'aider dans son exam.en de cette metbode. 11 en co11111uniquera les 
resultats a !'ENTREPRENEUR. Toutefois, la decision finale sur ce qu'il 
y a lieu de faire pour Rectifier les defauts ainsi que la responsabilite 
d'executer les Rectifications et Modifications restent a !'ENTREPRENEUR. 
Les dispositions relatives aux garanties mecaniques et autres enoncees 
dans les autres parties du Contrat conservent toute leur force. 

29.4 L'ACHETEUR et !'ENTREPRENEUR decideront d'un co11111un ac~ord si des 
es~ais supplementaires sont necessaires pour determiner l'efficacite de 
ces reparations, rectifications ou remplacements et, dans ce cas, 
l'ENTREPREt~EUR effectuera les essais ainsi convenus. S'ils echouent, 
il pourra, a son choix et a ses frais, soit reparer et remplacer de 
nouveau, soit convenir avec l'ACHETEUR des nouvelles mesures requises. 
L'ENTREPRENEUR prendra a ses frais en temps utile toutes mesures 
convenues et necessaires. Il prolongera les periodes de validite de 
(la) (d~s) garantie(s) bancaire(s) et de la (des) caution(s) de bonne 
execution pour un temps correspondant a la (aux} prolongation(s) 
accordee(s) par l'ACHETEUR. Cette prolongation Cou ces prolongations) 
ne le deliera nullement d'aucune de ses responsabilites pour la period~ 
supplemenlaire. 

29.5 S'il ya lieu de remplacer l'Equipement, l'ENTREPRENP.UR supportera tous 
les frais de fourniture, livraison au Site et montage de l'Equipement 
remplace, ainsi que de reparation de toutes parties des Ouvrages 
endommagees par ce remplacement. Si ces Modifications s'imposedt aux 
Ouvrages de genie civil, !'ENTREPRENEUR en supportera aussi le cout. 
L'Equipement remplace sera renvoye a !'ENTREPRENEUR, qui l'exportera ~i 
necessaire. 

29.5.1 Le paiement des droits frappant l'Equipement remplace incombe a 
l'ACHETEUR s'il obtient un remboursement a sa reexportation; 
sinon, il incombe a !'ENTREPRENEUR. 

29.6 Si !'ENTREPRENEUR neglige ou refuse de prendrP. les mesures necessaires 
aux Modifications ou Rectifications requises pour administrer ses 
Garanties absolues dans le temps convenu et si, apres notification 
ecrite par l'ACHETEUR, il persiste a ne pas prendre les mesures 
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necessaires dans un delai raisonnable, l'ACHETEUR pourra prendre toules 
mesures qu'il juge necessaires pour eliminer le(s) defaut(s) et en 
recouvrer le cout aupres de l'ENTREfRENEUR, conformement aux 
dispositions du Contrat. 

29.7 L'ACHETEUR tiendra dans chaque cas un releve exact des couts rte 
Rectification de tout defaut conformement au present Contrat. 
l'ENTREPRENEUR aura le droit de recevoir copie de taus les documents 
qu'il juge pertinents. 
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ARTICLE 30 

Responsabilites, retenues et renonciation 

L'ENTREPRENEUR sera tenu aux responsabilites et dommages-int~rets pour 
manquement a ses engagements contra-Luels et aura le devoir de remplir 
toutes les obligations exprimees plus particulierement aans chacun des 
articles du Contrat. 

L'ENTkEPRENEUR repondra sous reserve que l'ACHETEUR aura respecte les 
obligations qui lui incombent au terme du Contrat, de la bonne 
execution des garanties et des Essais de fonctionnement; de la 
pertinence et de la suffisance des inspections et repondra des 
Modifications et Rectifications necessaires a l'Usine et/ou a des 
parties de celle-ci, conformement a !'article 29; et il repondra 
egalement de l'achevement des Travaux. 

L'ENTkEPREHEUk ne sera tenu a aucun paiement au cas ou des Equipements 
appartenant a l'ACHETEUR seraiPnt endommages ou perdus pendant le 
transport, le montage, le Demarrage ou les Essais de Garantie de 
fonctionnement, sauf si ~ette perte ou ce dommage provient d'une 
negligence ou d'une omission de !'ENTREPRENEUR, et si cette perte ou ce 
dommage n'esl pas couvert par l'assurance prevue aux articles 24.5.1 et 
24.S.3. Nonobstant ce qui precede, la responsabilite de ~'ENTREPRENEUR 
pour perte ou dommage en vertu de eel article se limitera en tout etat 
de cause aux montants recouvres par lui grace a son assurance en 
responsabilite civile, dont la cGuverture et le montant doivent etre 
raisonnables et convenus avec l'ACHETEUR avant la Date effective du 
Contrat. 

La responsabilite totale de l'ENTREPRENEU~. du fail de sa negligence OU 

pour toute autre raison en vertu ou au titre du Contrat, ne depassera 
pas <~~>~du Pri~ du Contral ou (montant), si ce montant e~t plus 
eleve, a l'exceplion de la responsabilite illimitee de !'ENTREPRENEUR 
pour administration des Garanties absolues et de ses responsabilites en 
ce qui concerne les garantias mecaniques, aius: que l'exeLution des 
Modifications, Rectifications et complements aux Ouvrages conformement 
au Conlrat, de meme que du remboursement a l'ACHETEUR de toutc somme 
per~ue par l'ENTkEPRENEUR au titre de polices d'assurance contraclees 
confor~~ment a l'article 24. 

L'ENTREPRENEUR n'est nullement tenu en vertu du Contrat de la perte de 
benefices anticipes, de pertes indirectes 0u de dommages indirects. 

Texte A 

Si l'ENTREPREN~UR n'a pas, dans 
un delai raisonnable suivent la 
demande de l'ACH~TEUR, enlrepris 
une Rectification ou un rempla
cement donl il esl tenu en vertu du 
Contrat, l'ACHETEUR pourra prendre 
toutes mesures correctives necessai
res a cette Rectification OU a ce 

Texte B 

30.6 Si l'ENTkEPRF.NEUR n'a pas, 
dans un delai raisonnable 
suivanl la demande de 
l'ACHETEUR, repare toute 
perte ou dommage dont il 
est tenu en vertu du Con
trat, l'ACHETEUR pourra 
fairg reparer cette perte 
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Texte A 

remplacement, et l'EHTREPRENEUR sera 
alors tenu envers lui du cofit des 
mesures ainsi prises, dont il lui 
versera le montant sur demande. 

Aucune caution, engagement ou 
paiement dor.nes, fournis ou 
offerts par l'ENTRE~RENEUR a 
l'ACHETEUR (qu'ils soient 
requis par le present Contrat 
ou par tout autre accord entre les 
parties) ne saurait en aucune 
maniere ni mesure affecter, modi
fier ou limiter la responsabilite 
de !'ENTREPRENEUR en vertu du pre
sent Contrat; et l'acceptation par 
l'ACHETEUR d'une telle caution, 
d'un tel engagement ou d'un tel 
paiement ne saurait etre interpretee 
ni consideree comme constituant ou 
impliquant la renonciation par 
l'ACHETEUR a l'un quelconque de ses 
droits ou recours, ni comme !'accep
tation par lui, d'une couverture des 
risques ou autre protection en lieu 
et place de l'un quelconque de ses 
droits ou recours en vertu du present 
Contrat. 

Au cas ou l'ACHETEUR estime avoir sur 
l'ENTREPRENEUR une creance en vertu 
du present Cor.trat, en resultant, OU 

lieP. d'une quelconque maniere avec 
ce C.ontrat, il pourra a tout momenl 
que ce soit avant ou apres l'acheve
ment des travaux effectues au titre 
du Contrat et que cet achevement soit 
assure par l'ENTREPRENEUR, l'ACHETEUR 
ou un tiers) calculer le montant du 

Texte 8 

ou ce dommage, conme 
l'ENTREPRENEUR aurait du le 
faire en vertu du Contrat, 
et ce dernier sera alors 
tenu envers l'ACHETEUR de 
ces cofits, depenses et 
frais qui sont raisonna
bles et inevitables, dans 
les limites de sa responsa
bilite en vertu de !'arti
cle 29.1. L'ENTREPRENEUR 
ne sera ainsi tenu que sur 
notification ecrite de 
L'ACHETEUR enon~ant les 
details du manquement et 
son intention de faire 
reparer la perte OU le 
dommage. 

30.7 Non utilise. 

30.8 L'ACHETEUR n'aura nul droit 
de retenir ou deduire une 
creance sur l~s sommes dues 
a l'ENTREPRNEUR. 11 renon
ce ici a un tel droit de 
retenue ou demande recon
ven ti onne l le, explicite, 
ou implicite en droit. 
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Texte A 

dommage ou de la perte sur lesquels 
se fonde sa creance et (sans preju
dice de tout droit a retenue OU 
demande reconventionnelle explicite 
ou implicite en droit) deduire de 
toute somme presentement ou ulte-
rieurement payable a l'ENTREPRENEUR 
au titre du Contrat toute sonme dont 
il estime que celui-ci lui est rede-
vable au titre de la creance susmen-
tionnee; et, sans limiter le carac
tere general de ce qui precede, 
l'ACHETEUR pourra deduire de toute 
son:ane immediatement ou ulterieu
rement payable OU remboursable a 
l'ENTREPRENEUR au titre de l'une 
quelconque des dispositions du pre
sent Contrat Cet notanment les 
articles 11, 12, 28, 29 et 40) 
toute somme qu'il estime ainsi lui 
etre due OU dCVOir retenir en Vertu 
de toute autre disposition du present 
Contrat ou en vertu cu droit de rete
nue ou de demande reconventiounelle, 
qu'il soit confere par le present 
article ou autrement. Si l'ACHET~UR 
exerce le droit de retenue envisage 
dans le present Article, il devra le 
notifier a l'ENTREPRENEUR par ecrit, 
etant expressement entendu qu'aucune 
lettre ou autre communication de 
l'ACHETEUR ~e saurait constituer 
ladite notification i !'ENTREPRENEUR 
sauf si ladite lettre ou autre commu
nication le st:pule. A tout moment 
pendant les 60 Jours suivant recep
tion de la notification prevue plus 
haut, !'ENTREPRENEUR pourLa intenter 
un proces devant le tribunal compe
tent afin d'etablir que le dommage 
ou la perte calcules par l'ACHETEUR 
ne constitue pas en tout ou partie 
une creance juridique opposable a 
lui; mais, apres expiration desdits 
60 Jours, !'ENTREPRENEUR sera repute 
avoir reconnu le bien-fonde de 
ladite creance de l'ACHETEUR, tant 
pour son montant qu'autrement. Si 
le montant de ladite creance depas
se le montant ou la valeur de la 
retenue, rien dans le present arti
cle ne pourra s'interpreter comme 
s'opposcr au droit de l'ACHETEUR de 
prendre contre !'ENTREPRENEUR toute 
autre mesure juridique pour recrou
vrer le montant de ce depassement. 

Texte B 
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Aucune renonciation par l'une ou l'autre partie a un droit ou recours 
particulier n~ vaudra renonciation a un droit ou recours futur (qui 
serait nonr.alement invocable), sauf disposition contraire. 
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ARTICLE 31 

Impots et taxes 

Sauf s'il est specifie autrement dans le present Contrat, chacun des 
prix cites ou envisages par ce Contrat et definis aux articles 20.1 a 
20.8 comprend et couvre toutes taxes, contributions, charges et 
redevances de toute sorte (qu'elles relevent de la federation, de 
l'Etat ou de la municipalite), et qu'ils se presentent ou non sous 
forme de taxes ou droits d'accise, de redevances douanieres, de tax~3 
sur les ventes, d'impots fanciers, de redevances pour licence ou 
autres) per~us en dehors du pays de l'ACHETEUR et correspondant aux 
Equ!pements et Materiaux, Services de l'ENTREPRENEUR OU execution du 
travail par l'ENTREPRENE~~· 

31. 2 21/ 

21/ Cet ,~ticle concernera l'impot sur le revenu, les aut~es impots, 
droits de douar.~, droits d'entree et taxes leves sur l'ENTREPRENEUR, ses 
Sous-traitants ou leur personnel dans le pays de l'ACHETEUR, selon convention 
dans le cas d'espece : 

a) En consideration des lois cor~espondantes du pays de l'ACHETEUR, y 
compris l'existence ou l'inexistence d'un accord en vue d'eviter les doubles 
impositions cntre les pays respectifs de l'ACHETEUR et de l'ENTR~~RENEUR; 

b) P0ur permettt"e a l'ENTREPRENEIJR, soit de recevoil" de l'ACHETEUR des 
paiements francs des imp6ts, etc., ci-dessus, soil d'en faire tenir compte 
lors de la fixation d~s montants ~ recevoir par lui; 

c) L'ENTREPRENEUR, pout" l'un quel~onque de ses imp6t~. etant suppose 
par l'ACHETEUR tenu de cooperer avec lui pour minimisel" ce pt"elevement fiscal 
et lui reverser tout digrevement dont l'ENTREPRENEUR pourt"ait beneficiel" dans 
son propre pays pal" suite d'imp6ts payes par l'ACHETEUR. 
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ARTICLE ~2 

Suspension de~ Travaux 

lorsqu'il le juge necessaire, l'ACHETEUR peut ~X~6~r de l'EN~REPREMEUR 
qu'il suspende l'execution de !'ensemble ou d:u:ae partie des travaux 
pour une pcriode determinee ou indeterminee, en lui env1Jyant une 
notification a cet effet. Si la periode est indeterminee, l'ACUETEUR 
la specifiera dans les (45) Jours suivants. 

Des reception de la notification de l'ACHET~UR visee a !'article 3~.1 
ci-dessus, !'ENTREPRENEUR suspendra toutes les operations, sauf celles 
qui, a son avis et a celui de l' ACHETEUR, sont necessaires po•1r a.. surer 
l'entretien ou la preservation de l'Usine. 

Pendant la periode de suspension des Travaux, !'ENTREPRENEUR n'enletrera 
du Chantier ni Kateriaux, ni partie de l'Usine, ni Equipement, sans 
l'assentiment de l'ACHETEUR. 

Si la periode de suspension des Travaux ne depasse pas (90) Jours, 
!'ENTREPRENEUR, a !'expiration de ladite periode, rep~endra l'execution 
du Contrat avec une prolongation de delai accordee par l' ACHETlWR, 
corresponuant raisonnablement a la periode pendant laquelle l'exPcutio~ 
de l'Usine OU d'une partie de l'Usine a ete suspendue, et l'ENTREPRENEUP 
sera rembourse de ~es depenses supplem~nt&ires raisonnablement 
justifiees, qu'il prouvera par le& piec~s necessaires. 

Si la periode de $USpension depasse (90) Jours, a l'expiration de 
ladite periode, l'ENTREPRENEUR reprendra les op~'ations et executera le 
Con tr at conformement aux <:lauses et conditions qui y sont st ipulees, 
etant entendu que le c~ier.drier sera prolonge ~n consequence et que ses 
depenses raisonnablement justifiees, pieces a l'appui, lul seront 
remboursees pour la periode de suspension, sous reserve de tout autre 
amendement apporte au Contrat conformement a l'article 19.3. 

Texte A 

Si la periode de suspension depasse 
365 Jours et si soit l'ACHETEUR 
demande a l'F.NTREPRENEUR de repren
dre les Travaux sous une f orme 
modifiee Ca convenir) et qu'ils ne 
parviennent pas a se mettre d'accord 
sur la ruani~re de mener a bien le 
Contral, soit l'ENTREPRCNEUR declare 
par ecrit n'etre de toute fA~On pas 
dispose a executer de nouveaux 
Trava~x. le Contrat sera resilie 
conformement a !'article 33. 

texte B 

32.6 Si la periode de suspen~1on 

depasse 180 Jocrs, chaque 
partie pourra demander une 
revision complete du Con
trat et une renegociation 
de ses termes, y comp~i~ 
la date de reprise des 
Travaux. Si pendant une 
nouvelle periode de (18J 
mois, les parties ne par
viennent pas a se mettre 
d'accord, ou ne recourent 
pas a !'arbitrage, !'ENTRE
PRENEUR pourra demander la 
resiliation du Contrat, 
sans dedommagernent des 
pertes indirectes. 
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J2.7 Tant l'ACHETEUR que l'ENTRZPRENEUR s'efforceront en toute bonn~ foi de 
reprendre les Travnux aussi rapidement que possible. 

32.8 Tout paieme~t eventuel au titre d11 present article sera regi par les 
dispositions de l'article 19.2. 
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ARTICLE 33 

Resiliation ou annulation du Contrat 

33.1 Resiliation 

Au cas OU il aurait a faire face a des circonstances ineluctables et/ou 
independantes de sa volonte (mai~ a !'exclusion des evenements vises a 
!'article 34), l'ACHETEUR peut a tout moment, par notification ecrite a 
cet effet, resilier le present Contrat. 

33.2 Des reception de la notification visee a l'article 33.1, l'ENTREPRENEUR 
cessera imrnediatmenet toutes les operations. 

33.3 Si le Contrat est resilie conformement a l'aticle 33.1, 22/ l'ACHETEUR 
paiera a l'ENTREPRENEUR une semme egale au plus Pleve des deux montants 
ci-apre::: : 

33.3.l Le cout de l'Equipement et des Kateriaux dument fourni ou des 
Travaux effectue par l'ENTREPRENEUR a la date de la 
resiliation, y compris les dedits verses de bonne foi aux 
Fournisseurs OU Sous-traitants, pieces a l'appui, deduction 
faite de toutes les somrnes deja versees a l'ENTREPRENEUR par 
l'ACHETEUR et de toutes les sommes que l'ENTREPRENEU~ est lenu 
de verser a l'ACHETEUR en verlu du Conlral ou dont il lui est 
redevable. 

33.3.2 La somrne, calculee d'apres les conditions de paiement, qui 
aurait du legitimernenl etre versee a l'ENTREPRENE1JR jusqu'a la 
dale de la resiliation, i condition qu'il se soil en fail 
acquitte de sec ubligations conlractuelles i celle date. 

33.3.3 L'ACHETEUR peut a son :hoix reprendre lout OU partie des 
engagements de !'ENTREPRENEUR envers ses Fournisseurs ou 
Sous-trailants, auquel cas les dedits y afferents ne seront pas 
compris dans le rnonlant vise a l'article 33.3.1 ci-dessus. 

33.4 Au cas ou l'ENTREPRENEUR et l'ACHETEUR ne parviendraienl pas a se 
rnetlra d'accord sur le rnonlanl des paiements, la parlie qui s'estirne 
lesee pourra avoir recours a l'arbitrage, ainsi qu'il esl prevu a 
l'article 37. 

33.5 En cas de resiliation du Contral conformemenl au present article, 
l'ACHETEUR se verra conferer les droits ci-apres 

£{! Pour la resiliation du Conlrat en vertu de l'arlicle 33.3, on peut 
prevoir une clause dedommageant l'ENTREPRENEUR du manquc a gagncr. 
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Texte A 

33.5.l Pour autant qu'il se soit 
acquitte des paiements 
prevus a !'article 20.2 
(sous-reserve du recou
vrement ou de la deduc-
t ion d'autres sommes par 
l'ACHETEUR aux termes du 
Contrat), l'ACHETEUR aura 
le droit d'obtenir de 
l'ENTREPRENEUR, si ce 
dernier est aussi le bailleur 
de licence(s), la documenta
tion concernant le savoir
faire et les etudes de base, 
si elle ne lui a pas deja 
ete fournie par lui. Pour 
autant qu'il se soit acq~itte 
envers L'ENTREPRENEUR des 
paiements prevus a l'article 
20.2, l'ACHETEUR aura le 
droit d'obtenir directement 
du bailleur de licence(s) (si 
celui-ci n'est pas !'ENTRE

PRENEUR) la documentation 
visee ci-dessus, si elle ne 
lui a pas deja ete fournie 
par l'intermediaire de l'EN
l'ENTREPRENEUR. 23/ 

33.5.2 L'ACHETEUR aura droit de 
recevoir : 

Texte A 

33.5.2.1. Toute la Documen
tation technique 
achevee OU eta-
bl ie a la resilia
tion, conformement 
aux annexes VI et XV. 

Texte 8 

33.5.l Non utilise. 24/ 

Texte 8 

33.5.2.l Toute la Documentation 
technique achevee ou 
etablie a la date de 
la resiliation, confor
mement aux annexes VI 
et XV. 25/ 

23/ La validite de la licence et la communication des Documents techniques 
ta~t de base que detailles dependront d'un accord conclu en l'espece, compte 
tenu de l'avancement de !'execution a la resiliation du Contrat et des 
ajustements correlatifs du prix paye (texte A). 

24/ !'article 33.5.1 concerne le droit de l'ACHETEUR d'utiliser le procede 
sous licence et de recevoir les Documents techniques de base prepares, selon 
accord conclu en l'espece, compte tenu de l'avancement de l'execution a la 
resiliation du Contrat et de l'ajustement financier correlatif (texte 8). 

75/ L'ACHET&UR a droit de recevoir la Document~tion technique detaillee 
selonqu'il rcste beneficiaire de la licence (33.~i.l) (texte 8). 
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Texte A 

33.5.2.2 Tous les calculs, 
imprimes-machine et 
autres documents 
concernant les 
eludes techniqdes 
detaillees acheves 
a la date de la 
resiliation. 

33.5.2.3 Tous les dessins 
detailles de genie 
civil ainsi que tous 
les dessins detailles 
relatifs a l'instal
lation electrique 
et mecanique, aux 
instruments et au 
montage, existant 
sur le Chantier ou 
acheves a la date 
de la resiliation 

Texte B 

33.5.2.2 Non utilise. 

33.5.2.3 Tous les dessins 
detailles de genie 
civil ainsi que tous 
les dessins detailles 
relatifs a l'instal
lation electrique et 
mecanique, aux ins
truments et au montage 
existanl sur le 
Chanlier ou acheves 
a la date de la 
resiliation. ~/ 

33.5.3 L'ACHETEUR aura le droit de recevoir les lisles de tous les 
Equipements pour lesquels des commandes ont ete passees, ainsi 
que tous les doubles des hons de conmande pour les 
lnstallations fournies ou non. 

33.5.4 L'ACHETEUR aura droit de prendre livraison de tout Equipemenl 
pour lequel un paiement total OU partiel a ete fail par 
!'ENTREPRENEUR, ainsi que de recevoir les documents 
d'expedition correspondants. 

33.5.5 L'ACHETEUR recevra la documentation complete concernant les 
achats fails au titre de !'article 10, y compris des copies de 
tous les appels d'offres lances ou prepares, des soumissions 
recues, des analyses de soumission achevees ou en cours, des 
recommandations de !'ENTREPRENEUR et des hons de commande 
etablis et envoyes jusqu'a la date de resiliation du Contrat. 

33.5.6 L'ACHETEUR recevra tous les rapports d'inspection, tous les 
rapports de visite des usines des Sous-traitants et copies des 
certificats d'essai recus des Sous-traitants jusqu'a la date de 
resiliation du Contrat. 

33.5.7 L'ACHETEUR aura le droit de conclure directement avec les 
bailleurs de licence(s) les accords contracluels prevus a 
!'article 7.2.2. 

33.6 Rien dans le present article n'invalidera les droits de l'ACHETEUR ou 
de l'ENTREPRENEUR quant aux motifP contractuels d'intenter une action 
(au titre des domrnages-interets ou depcnses qui lui sont dus) par soit 
proces, soit procedure arbitrale et, nonobstant la resiliation du 
Contrat prevue au pres~nt article, les parties pourront recourir a 
l'~rbitrage ou saisir le tribunal competent. 
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33.1 Annulation 

Dans l'un quelconque des cas vises ci-apres, l'ACHETEUR peut, sans 
autre autorisation, annuler le Contrat, reprendre a l'ENTREPRENEUR tout 
ou partie des Trava11x et recourir aux moyens qu'il juge appropries pour 
mener a bon terme l'execution du present Contrat et/ou des Travaux 

33.7.1 L'ENTREPRENEUR, pour des raisons qui lui sont attribuables, 
tarde pendant 6 mois a commencer les travaux ou ne fournit pas 
l'Equipement et les Kateriaux dans les 8 mois suivant la date 
prevue; l'ACHET~UR le lui a notifie et l'ENTREPRENEUR n'a pas 
repondu OU n'a rien fait pour entreprendre les traVaUX OU 

conunencer les livraisons pendant <~~-> mois apres ladite 
notification. 

33.7.2 L'ENTREPRENEUR est devenu insolvable et/ou a cede le Contrat a 
un tiers sans l'approbation de l'ACHETEUR. 

33.7.3 L'ENTREPRENEUR s'est Declare en faillite. 

33.7.4 L'ENTREPRENEUR a abandonne les Travaux. 

Texte A Texte 8 

33.7.5 L'ENTREPRENEUR n'a pas 
fait les divulgations 
visees a l'article 40. 

33.7.5 Non utilise. 

33.8 Au cas OU le present Contrat OU l'une quelconque de s~s parties a ete 
repris a l'ENTREPRENEUR en vertu de l'article 33.7, ce dernier n'a 
droit, sauf dans le cas vise a l'article 33.9 ci-apres, a aucun autre 
paiement, y compris les paiements exigibles mais non regles, et 
l'obligation faite a l'ACHETEUR d'effectuer les pa~ements vises dans 
les conditions de paiement s'eteint; et chaque partie pourra a son 
choix recourir a l'arbitrage pour recouvrer des dommages. 

33.9 Au cas ou le present Contrat ou l'une quelconque de ses parties, qui a 
ete repris a l'ENTREPRENEUR en vertu de l'article 33.7, est par la 
suite acheve par l'ACHETEUR, ce dernier determinera, le cas echeant, le 
niontant des sommes a retenir et des creances detenues par l'ENTREPRENEUR 
qui n'etaient pas reglees au moment OU les travaux lui ont ete repris 
et que l'ACHETEUR juge ne pas lui ~tre necessaires aux fins du present 
Contrat. Sous reserve de toute action intentee ou envisagee devant les 
tribunaux ou par arbitrage, l'ACHETEUR, s'il estime qu'il n'en 
resultera pour lui aucun prejudice financier, autorisera le paiement de 
ces sommes a l'ENTREPRENEUR. 

33.10 La reprise du present Contrat, OU de l'une quelconque de ses parties, a 
l'ENTREPRENEUR conformement au present article n'a pas pour effet de le 
degager ou de l'exonerer des obligations que lui impose la loi, hormis 
celle d'achever l'execution materielle de la partie du Contrat qui lui 
est reprise. 

---------------------
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ARTICLE 34 

Force majeure 

Au sens du present Contrat, on entend par force majeure tout evenement 
echappant au controle raisonnable de l'ENTREPRENEUR ou de l'ACHETEUR 
Csuivant le cas) qui empeche, entrave ou retarde l'exacte execution du 
Contrat par la partie debitrice et que la partie lesee ne peut 
controler par sa diligence malgre tous les efforts ~aisonnables ~u'elle 
peut faire pour surmonter le retard, l'emp~chement ou la cause. La 
force majeure s'entend, sans s'y limiter, de l'un ou l'autre des 
evenements ci-apres 

Fait de guerre ou hostilites; 

Emeutes ou troubles civils; 

Seismes, inondalions, tempetes, foudre, conditions atmospheriques 
inhabituelles ou autres catastrophes naturelles. Impossibilite 
d'utiliser les installations ferroviaires, portuaires, 
aeroportuaires, maritimes ou autres moyens de tranport ou 
communication (survenant simultanement>; 

Accidents, incendies ou explo~ions; 

Greves, lock-out, actes concertes de travailleurs Cqu'il n'est pas au 
pouvoir de la partie qui invoque la force majeure de prevenir); 

Penurie ou indisponibilite de matieres premieres Caggravees par une 
penurie ou une indisponibilite analogue de matieres d'autres 
provenances). 

Si l'une des parties est empechee ou retardee pour cause de force 
majeure dans l'execution de l'une quelconque de ses obligations en 
vertu du Contrat et si cette partie avise l'autre par ecrit dans les 15 
Jours suivant la survenance de l'evenement constitutif de la force 
majeure, en precisant les details et en fournissant la preuve 
necessaire que l'accomplissement d'une obligation contractuelle est de 
la sorte empeche ou retarde avec mention de la duree prevue de cet 
empechement, cette interruption ou ce retard, ladite partie ou la 
debitrice Sera exoneree de l'accomplissement OU de l'accomplissement 
ponctuel (suivant le cas) de ladite obligation a compter de la date de 
la notification pendant aussi longtemps que cela pourra se justifier. 

L'ACHETEUR ou l'ENTREPRENEUR Csuivant le cas) s'efforcera avec 
diligence d'empecher ou d'eliminer la cause constitutive de la force 
majeure. Des reception de la notification de force majeure visee a 
!'article 34.2, les parties confereront sans larder afin de se mettre 
d'accord sur les moyens d'eliminer la cause constitutive de la force 
majeure. Des reception de la notification de force majeure visee a 
l'article 34.2, les parties confereront sans larder afin de se mettre 
d'accord sur les moyens d'eliminer ou d'attenuer ladite cause et afin 
de rechercher d'autres methodes pour atteindre les resultats vises au 
Contrat. 
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Si, en vertu de l'article 34,2, l'une des parties est exoneree de 
l'accomplissement ou de l'accomplissement ponctuel d'une quelconque 
obligation pendant une periode ininterrompue de (6) mois, les parties 
se consulteront afin de convenir des mesures a prendre en l'occurence 
et des amendements qu'il y aurait lieu d'apporter aux termes du Contrat. 

Texte A 

Si, en vertu de l'article 34,2 
l'une des parties est exoneree 
de l'accomplissement ou de 
l'accomplissement ponctuel 
d'une quelconque obligation 
pendant une periode ininter
rompue de 9 mois du chef d'une 
ou de plusieurs causes et si 
les consultations visees a 
!'article 34.4 n'ont pas abouti 
a un accord (ou n'ont pas eu lieu 
du fait que les parties n'ont pas 
pu se mettre en rapport l'une avec 
l'autre), les parties se mettront 
d'accord pour modifier les termes 
du present Contrat du f~it des 
evenements constitutifs de la 
force majeure et determineront les 
dispositions a prendre pour la suite. 
Si les parties ne parviennent pas a 
se mettre d'accord pour modifier les 
termes du present Contrat pour cause 
de ladite persistante force majeure 
OU pour le resilier, chacune des 
parties peut recourir a !'arbitrage 
conformement a !'article 37. 

Texte B 

34.5 Si, en vertu de l'arti-
cle 34,2, l'une des parties 
est exoneree de l'accom
plissement ou de l'accom-
plissement ponctuel d'une 
quelconque obligation pen
dant une periode ininter
rompue de 9 mois du chef 
d'une ou de plusieurs causes 
et si les consultations 
visees a !'article 34.4 n'ont 
pas abouti a un accord Cou 
n'ont pas eu lieu du fait que 
les parties n'ont pas pu se 
mettre en rapport l'une avec 
l'autre), les parties se met
tront d'accord pour modifier 
les termes du present Contrat 
du fait des evenements cons
titutifs de la force majeure 
et determineront les disposi
tions a prendre par la suite. 
Si les parties ne parviennent 
pas a se mettre d'accord pour 
modifier les termes du 
present Contrat pour cause 
de ladite persistante force 
majeure, chacune aura le 
droit de le resilier en 
vertu des dispositions 
de l'article 33.1, par 
notification ecrite a 
l'autre partie. 

L'ACHETEUR reconnait qu'un empechement eventuel de sa part de faire a 
l'ENTREPRENEUR les paiements dus en vertu du present Contrat ne saurait 
etre allegue ni considere comme constituant un cas de force majeure. 
En cas de litige quant aux paiements ainsi dus, ces derniers seront 
determines par les dispositions de l'article 19.2 de la meme maniere 
que pour une suspension des travaux, sinon les parties appliqueront les 
dispositions de l'article 37. 

Tant l'ACHETEUR que l'ENTREPRENEUR feront diligence pour eliminer 
toutes les causes d'interruption ou de retard dans les Travaux, chacun 
pour ce qui lui incombe. 
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ARTICLE 35 

Langue du Contrat 

La langue du Contrat sera Clangue>. et les definitions donnees dans 
cette langue feront foi pour l"emploi et !"interpretation des termes du 
Contrat. 

La correspondance. les informations. brochures, donnees. manuels. etc., 
requis aux termes du present Contrat seront rediges en (langue). 

Tout le personnel expatrie envoye par l'ENTREPRENEUR sur le Site et 
tout le personnel envoye par l'ACHETEUR pour se fornier auront une 
connaissance courante de (langue). 
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ARTICLE 36 

Legislation applicable en conform.ite aux reglements locau~ 

Les lois applicabl~s au Contrat seront les lois en vigueur dans le pays 
(pays a convenir) conform.ement aux lois du pays ou l'Usine est 
implantee. 

L'ENTREPRENEUR, son personnel et ses representants observeront tous les 
codEs, lois et re~lements en vigueur dans le pays de l'ACHETEUR et dans 
la region ou l'Us1ne est implantee. En cas de promulgation, apres la 
Date effective du Contrat, de codes, lois OU reglements dont il est 
prouve, a la satisfaction de l'ACHETEUR, qu'ils s~raient prejudiciables 
aux obligations incombant a !'ENTREPRENEUR, aux Travaux, aux prix et/ou 
au calePdrier vises dans le present Contrat, l'ACHETEUR devra soit : 

36.2.1 Obtenir des autorites competentes des derogations appropriees 
en faveur de !'ENTREPRENEUR; soit 

36.2.2 Negocier avec l'ENTREPREKEUR les Modifications appropriees a 
apporter aux travaux a effectuer en vertu du Contrat, ainsi que 
les changements de prix pour tenir dument compte des 
rencherissements prevus. Les rencherissements feront l'objet 
d'une verification comptable approfondie par l'ACHETEUR, 
conformement a !'article 23.2. 

36.3 Rien dans le present article ne modifie en quoi que ce soit la validite 
du Contrat, ni ne deroge aux obligations specifiees de !'ENTREPRENEUR, 
non plus qu'a ses responsabilites en vertu du Contrat et de la loi. 
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ARTICLE 37 

Reglement des conflits et arbitrage 

En cas de litige, desaccord OU conte~t&tion quant a l'interpretation OU 

au sens de l'un quelconque des articles du present Contrat ou a toute 
conclusion raisonnable que l'on peut en tirer, les deux parties 
s'efforceront sans tarder de regler le litige ou le desaccord au moyen 
de discussions et d'accord. 

37.1.1 Au cas ou le litige ou le desaccord persiste, les deux parties 
peuvent designer chacune une personne chargee de negocier et de 
regler le litige OU le desaccord afin de resoudre ainsi le 
con~~ntieux entre les parties ne du Contrat. Au cas ou ces 
deux personnes ne parviendraient pas a s'accorder, elles 
designeront une troisieme Personne neutre pour regler le litige 
011 le desaccord. Au cas ou elles ne pourraient s'accorder sur 
cette troisieme Personne ou au cas ou, malgre ses bons offices, 
celle-ci ne parviendrait pas a regler le litige dans les 
(6) mois, les deux parties au Contrat auront recours a 
l'arbitrage conformement aux termes du present article. 

37.1.2 En attendant le reglement de ce litige OU desaccord selon 
!'article 37.1.1, l'ENTREPRENEUR effectuera les prestations 
requises par le Contrat sans prejudice du droit qu'il aurait de 
reclamer un supplement de remuneration et/ou une prolongation 
dP.s delais pour achever les Travaux si les instructions qui lui 
sont donnees depassent Ca sons sens) les exigences du Contrat. 

37.2 Nonobstant l'existence d'un litige, l'ENTREPRENEUR et l'ACHETEUR 
continueront de s'acquitter de leurs obligations aux termes du Contrat, 
et les paiements dus a l'ENTREPRENEUR continueront d'etre effectues 
conformement au Contrat, dans les cas appropries qui justifient de tels 
paiements. 

37.3 Sous reserve des dispositions du present article, l'ACHETEUR ou 
!'ENTREPRENEUR peut demander que soit soumis a l'article toute 
reclamation, tout litige ou tout autre contentieux survenant entre les 
parties. 

37.3.l Toutefois, !'arbitrage d'un litige, d'une reclamation OU de 
tout autre contentieux ne peut etre exige avant la plus 
eloignee des deux dates ci-apres, a savoir a) la dete a 
laquelle l'ACHETEUR ou !'ENTREPRENEUR, suivant le cas, a 
signifie sa decision definitive quant au litige, a la 
reclamation ou au contentieux; ou b) le <20e) Jour suivant la 
date a laquelle l'ENTREPRENEUR ou l'ACHETEUR, suivant le cas, a 
presente a l'autre ses griefs par ecrit et n'a pas re~u de 
reponse par ecrit dans ledit delai de (20) Jours. 

37.3.2 Aucune demande d'arbitrage ne sera presentee apres un delai de 
<~ __ .> Jours suivant la date a laquelle l'ACHETEUR OU 

l'ENTkEPRENEUR, suivant le cas, aura fait connaitre, par ecrit, 
Sa 1ecision definitive q•1ant Q la reclamation, au litige OU a 
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tout autre content1eux taisant l'objet de la demande 
d'arbitrage. L'ACHETEUR ou l'ENTREPRENEUR sera oblige de 
specifier que la decision communiquee par ecrit est en fait la 
decision finale entendue dans le present article. A defaut de 
demande d'arbitrage dans ledit delai de <~~-> Jours, la 
decision sera sans appel et liera l'autre partie. 

Toutes les reclamations, tous les litiges et autre contentieux 
decoulant du Contrat OU lies au Contrat OU a sa rupture, qui ne peuvent 
etre regles par les parties, le seront par arbitrage conformement aux 
conditions enoncees a l'annexe XXXII. 26/ Le compromis d'arbitrage est 
soumis aux regles de droit en vigeur en la matiere. La sentence rendue 
par !'arbitrage est sans appel et peut faire l'objet de decisions par 
tout tribunal ~ompetent pour en connaitre. 

La notification de la demande d'arbitrage sera adressee par ecrit a 
l'autre partie au Contrat conformement aux dispositions enoncees dans 
l'annexe visee a l'article 37.4 ci-dessus. La demande sera deposee 
dans le delai specifie a l'article 37.3 suivant la naissance de la 
reclamation, du litige ou de tout autre contentieux; en aucun cas, la 
demande d'arbitrdge ne peut etre introduite apres que la plainte, le 
litige OU le contentieUX a fait l'objet d'une instance de reglement en 
droit OU en equite et qu'il ya prescription. 

L'ENTdEPRENEUR et l'ACHETEUR poursuivront les travaux et assureront 
leurs obligations au titre du Contrat conformement a l'article 37.2. 
L'ENTREPRENEUR respectera le calendrier d'execution corrpspondant 
pendant toute la procedure d'arb:trage, sauf si l'ACHETEUR en convient 
autrement par ecrit. 

37.6.1 Avant le debut ou la poursuite des travaux faisant l'objet du 
litige soumis a l'arbitrage, l'ENTREPRENEUR pourra, a son 
choix, demand~r a l'ACHETEUR une garantie bancaire pour couvrir 
la majoration de couts qu'il prevoit. Cette garantie ne sera 
payable en tout ou partie que si la sentence arbitrale est 
rendue en faveur de l'ENTREPRENEUR et restera valable 30 Jours 
apres. 

En cas d'arbitrage, l'ENTREPRENEUR et l'ACHETEUR sont convenu que le 
(OU les) arbitre(s) pourra (pourront) acceder sans ~estriction a 
l'~sine (nonobstant les dispositions sur le secret des articles 7.8 a 
7.13) aux fins dudit arbitrage. 

L'arbitrage sera rendu a (yille) et toute la procedure se fera en 
(langue). La legislation applicable sera celle visee a l'article 36. 

26/ Cette annexe contiendra les arrangements particuliers relatifs a 
l'arbitrage convenus par les deux parties. 
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ARTICLE 38 

Dispositions generales 

Le present Contrat annule et remplace toutes communications et 
negociations et tous accords, ecrits ou oraux, concernant les Travaux, 
anterieurs a la date du present Contrat. 

Les conventio~s et accords qui y ~ont expressement eGonces et ont ete 
conclus par l'ACHETEUR et l'ENTREPkENEUR sont et demeureront les se~}s 
~·ii donnent naissance a des droits opposables a l'ACHETEUR OU a 
l'E~TREPRENEUR. 

Les dispositions enoncees dans les articles du present Contrat et le 
te7te des annexes sont complementaires mais, en cas de conflit, ce sont 
les dispositions des articles qui l'emportent. 

L'invalidite d'une partie du present Contrat ne modifiera en rien la 
validite du reste du Cor.trat, sauf si la partie restante est rendue de 
Ce chef sans objet OU impossible a realiser. 

Les titres d'article qui apparaissent dans le present Contrat sont 
inclus par commodite et ne sont pas reputes en faire partie. 

Si un document OU une information donne OU divulgue a !'ENTREPRENEUR 
est affecte d'un classement de securite, !'ENTREPRENEUR prendra toutes 
les mesures prescrites par l'ACHETEUR pour veiller a ne pas 
compromettre ce classement. 

L'ACHETEUR aura le droit de vendre les Produits finis et les Produits 
intermediaires sur le marche international sans aucune restriction 
imposee par !'ENTREPRENEUR. 
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ARTICLE 39 

Notifications et Approbations 

39.1 Les~:· I iiications a donner OU a signifier a l'une OU l'autre des 
par-Lies en vertu du present Contrat seront reputees avoir ete 
signifiees selon les regles dans les cas ci-apres : 

39.1.l Etant entendu que : 

39.1.1.l Toute notification a donner a !'ENTREPRENEUR doit 
etre transmise par ccurrier aerien reconmande 0:1 

deposee a l'adresse :n~iquee ci-apres, cette me&e 
notification devant etre transmise ensuite par 
telegramme ou par telex avec copie pour le bureau de 
!'ENTREPRENEUR a (localite) (adresse postale, adresse 
telegraphique et numero de telex de !'ENTREPRENEUR) 
(a !'attention de (designatio~)). 

39.1.1.2 Toute notification a signifier a l'ACHETEUR doit lui 
etre envoyce par courrier aerien reconmande ou 
deposee a l'adresse indiquee ci-apres, cette meme 
notification devant etre transmise ensuite par 
telegranme ou par telex. (Adresse postale, adresse 
telegraphique et numero de telex de l'ACHETEUR) <! 
!'attention de (designation)). 

39.1.J .. 3 Toute notification OU toute information a conmuniquer 
a l'Ingenieur par !'ENTREPRENEUR, OU a adresser a 
!'ENTREPRENEUR par l'Ingenieur doit etre envoyee a 
leurs bureaux respectifs a (ville). 

39.1.2 Toute notification envoye par courrier aerien reconmande est 
reputee avoir ete signifiee dans les regles a !'expiration d'un 
delai de <~~> Jours suivant la date de sa mise a la poste; et 
il suffira pour le prouver d'apporter la justification que la 
lettre contenant la notification a correctement ete adressee et 
remise aux services postaux pour envoi par courrier aerien 
recommande. 

39.2 Chaque partie peut, par notification ecrite a l'autre partie, modifier 
l'adresse postale, l'adresse telegraphique et le numero de telex 
qu'elle utilise pour recevoir ou transmettre lesdites notifications. 

39.3 Aux fins du presel'\t Contrat, le terme "Approbation" s'entend des 
approbations donnees par ecrit. Les decisions sujettes a Approbation 
soot aussi reputees concerner les modifications ou les refus, qui 
doivent etre signifies par ecrit. Toute Approbation qui ~mporte 
amendement, modification ou variation du Contrat et/ou entraine une 
majoration du (des) paiement(s) sera transmise suivant la procedure 
specifiee pour les notifications dans le present article. 



40.1 

40.2 

- 143 -

ARTICLE 40 

Divulgations 

L'ENTREPRENEUR ne sollicitcra, ne demandera ni ne tolerera d'un 
Fournisseur le paiement de coimnissions, honoraires, remises ou autres 
soimnes. Au cas ou il recevrait un tel paiement (directement ou 
indirectement), il en informera l ACHETEUR sans tarder et lui en 
reversera l'integralite. 

Texte A 

L'ENTREPRENEUR ne versera ni 
honoraires, ni remises, ni 
autres commissions en raison 
de !'adjudication du present 
Contrat. Au cas ou il aurait 
a verser des honoraires a un 
mandataire en (pays de l'ACHETEUR) 
en vertu d'un mandat confie avant 
!'adjudication du present Contrat, 
l'fNTREPRENEUR divulguera a 
l'ACHETEUR (avant !'adjudication du 
present Contrat) le nom du mandataire 
et le montant des honoraires qui lui 
ant ete OU doivent lui etre verses. 

Texte B 

40.2 L'ENTREPRENEUK ne versera a 
aucun employe de l'ACHETEUR 
ni honoraires, ni remises, 
ni autres commissions, 
directement ou indirec
tement, en raison de 
!'adjudication du present 
contrat. 
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ANNEXE I 

Breve descriotion de l'Usine 

Le present Contrat a pour objet la creation d'une Usine d'ammoniac d'une 
capacite journaliere de (1 000) Tonnes, inlegree a une Usine d'uree d'une 
capacite journaliere de (1 725) Tonnes, situees a (lieu d'implantation) en 
{~). Le Sile figure sur la carte jointe ainsi que le reseau ferroviaire el 
roulier de (pays). 

L'Usine ulilisera comme matiere premiere le gaz naturel provenant de 
(~~) et sera concve pour fonclionner au moyen du precede technique de 
(bailleur de licence) pour l'Usina d'ammoniac et de (~ailleur de licer.ce) pour 
l'Usine d'uree. 

La fabrication d'ammoniac a partir du gaz nRturel en question comportera 
les etapes e~sentielles suivantes : compression, traitement par voie humide, 
desulfuralion, reformage primaire et secondaire a la vapeur, recuperation de 
la chaleur perdue en vue de produire de la vapeur, conversion par periode a 
haute et basse temperature, elimination et recuperation du COz, methanisalion 
des oxydes de carbone, compression du gaz de synthese au moyen d'un 
compresseur centrifuge a turbine et synthese de l'ammoniac. 

Les etapes essentielles de la fabrication de l'uree sont les suivantes 
(inserer ici une breve description du procede de fabrication de l'uree 
utilise>. 

Les installations a fournir comprendront celle~ qui sont necessaires a la 
production de courant electrique et de vapeur, l'ENTREPRENEUR ayant a realiser 
un equilibre optimal entre ces deux forces motrices. L'Usine aura un circuit 
ferme d'eau de refroidissement, comprenant des tours de refroidissement et un 
apport d'eau complementaire provenant de (source). 

Tous les services et utilites et Installations hors Site, y compris les 
ateliers el laboratoires, ser9nt egalement fournis comme prevu dans le Contrat. 

Les effluents de l'Usine seront rejetes a (emplacement du rejet) qui 
figure sur la carte, et l'installation comportera les dispositifs de 
traitement permettant de mettre les effluents en etat d'etre ainsi rejetes. 

L'Usine etant situee a •Jne distance de ( ) kilometres de 
l 'agglomeration la plus pL·o~he, conune le montre la carte jointe, el le 
comprendra des dispositifs de reglage des emissions dans l'atmospere en 
fonction d~ la direction des vents, de l'inversion de temperature et autres 
facteurs pertinents. 
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ANNEXE 11 

Base de conception 

, .... Specifications de la matiere premiere 

Les specifications de la matiere premiere {gaz naturel) doivent contenir 
les renseignements suivants : 

a) Source; 

b) Pression et temperature aux limites de batterie du Site de 
l'Usine; !_I 

c) Analyse du gaz indiquant, dans la mesure du possible, les elements 
ci-dessous : 

Compos ants 

Ke thane 
Ethane 
Propane 
Butane 

Pentane 

Hexane 
Azote 
Gaz carbonique 
Elements inertes (specifier) 
Oxygene 
Teneur en eau 
Soufre total 
Soufre sous forme d'H2S 
Soufre sous forme organique 

Hoindre valeur calorifique 

Pourcentage en volume 

'° i. 
i. 
i. {lndiquer, si 

possible, les 
i. pourcentages sous 

les formes iso et 
7o normale) 
i. 
i. 

'° '° '° ppm vlv 
ppm vlv 
ppm vlv Cy commpris 

COS) QI 
kcalslm3 

2. Donnees meteorologiques 

Les donnees meteorologiques, portant sur au moins 10 ans, doivent 
comprendre : 

a) ~es moyennes connues 

Les renseignements meteorologiques dont on dispose pour le Site (ou la 
station la plus proche) doivent contenir les indications suivantes pour chaque 
mois de l'annee : 

!_I Indiquer les limites super1eure et infericure de pression qui peuvent 
avoir une incidence sur la pression calculee pour l'Equipement au point 
d'entree dans l'Usine. 

QI Indiquer si on possede les chiffres concernant le soufre organique, 
tels que ppm de cos, mercaptans, thiophenes, etc. 



- 151 -

i) Koyenne des temperatures quotidiennes maximales en °C; 

ii> Koyenne des temperatures quotidiennes minimales en °C; 

iii) Precipitations mensuelles en mm; 

iv> Temperatures e~ cuvette seche et humide (en °C), de preference 
pour le matin Cindiquer l'heure) et l'apres-midi; 

v) Direction des vents dominants (si possible, fiche complete 
donnant la frequence moyenne annuelle des vents dominants). 

b) Les valeurs extremes enregistrees 

Indiquer les valeurs extremes enregistrees pour 

i) La temperature maximale en °c; 

ii) La temperature minimale en °c; 

iii) La precipitation maximale enregistree en 24 heures Cindiquer 
l'intensite en une heure et en deux); 

iv) La vitese.e maximale du vent enregistree Cindiquer la frequence 
des cyclones, etc., ou renvoyer aux normes concernant la 
resistance au vent aux divers niveaux de la constructioc la 
plus haute envisagee). 

3. Etat du sol et etat sismique 

Les renseignements doivent indiquer : 

a) Le type de sol; 

b) Le niveau de la nappe aquifere au Site (preciser s'il ~·agit d'eau 
douce, d'eau salee ou d'eau de mer); 

c) Le resistance a la charge sur !'emplacement de l'Usine. Au cas OU 
la resistance presenterait des differences importantes aux divers points du 
terrain, joindre un plan de situation indiquant les emplacements et les 
resultats des sondages effectues; 

d) Toutes donnees disponibles sur lee seismes a !'emplacement OU a 
proximite du Site, avec les donnees de reference courantes pour la region. 

4. Codes et normes £1 

Les normes du Royaume-Uni et des Etats-Unis applicables aux Usines 
d'ammoniac et d'uree et a leurs Installations hors Site sont les suivantes 

Constructions en beton arme 
et precontraint pour le 
stockage de liquides 

Constructions metalliques 

BS 

BS 

CP 2007 

449 



Chaudieres a vapeur, 
surchauffeurs et serpentins 

Convecteurs 

Echangeurs a tubes 

Condenseurs de surface, etc. 

Revetements refractaires et 
isolants 

Pompe centrifuge 

Compresseur alternatif 

Turbice a vapeur 

Compresseurs centrifuges 

Recipients sous pression 
(y compris calandres de 
condenseurs) 

Reservoirs refrigeres 

Reservoirs de stockage a la 
pression atmospherique 

Tuyauteries 

Systemes detendeurs 

Code de pratique pour 
l'electricite 

Systemes et materiels 
electriques 

- l'.j2 -

BS 

Code ASKE pour chaudieres et 
pressions, section I 

ASKE 

Code A~ME, section VIIl, 
div. I et II, 
normes TEKA (classe R) 

American Heat 
Exchanger Institute 

ASTK 

API 

API 
fabricant 

API 

API 

610 

618 et normes du 

611 OU 612/615 

617 et 614 

Code ASKE, section VIII, 
div. I et II 

Normes API 620 et ses 
annexes 

Normes API 650 

ANSI B 31.3 
ANSI B 16.5 

Codes ASKE et API 

API RP - 520 

BS CP 321, 326, 1003 
(pour les t~opiques) 
avec isolation de classe E 

Codes naU onaux 

~I Sont donnees a titre d'exemples les normes americaines et 
britanniques applicables a une Installation determinee. On peut, en cas de 
besoin, specifier d'autres normes telles que les DIN allemandes, les JIS 
japonaises, etc. ou en envisager l'application a titre de variantes. 
Lorsqu'il existe des normes ou codes nationaux, ils doivent etre designes avec 
precision. 
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Instruments Normes ISA. (Elles dependent des 
pratiques du Fournisseur et des 
types d'instruments.) 

ENTREPRENEUR ET ACHETEUR doivent se mettre d'accord sur les normes 
applicables 

Classification des zones Code de securite de l'API 

Normes d'effluents Voir annexe XVII 

Montage Voir annexe XX.IX. 

Note : ANSI : Ame~ican National Standards Institute; API : American 
Petroleum Institute; ASKE : American Society of Mechanical Engineers; 
ASTM : American Society for Testing and Materials; BS : British Standard; 
CP : Code of Practice; ISA : Instrument Society of America; TEMA : Tubular 
Exchange Manufacturers Association. 

5. Reglementation officielle 

Il faudra indiquer ici la reglementation officielle relative aux codes ou 
autres normes ou la legislation industrielle applicables dans le pays de 
l'ACHETEUR. Cela concerne notamment les codes relatifs aux chaudieres et les 
formalites a effectuer en vue de l'homologation de normes etrangeres avant la 
mise en fabrication du materiel. En cas de besoin, il faudra faire des 
traductions des normes et reglementations locales et les annoter de maniere a 
signaler les differences et les exceptions possibles en faveur des Equipements 
importes. 

6. Prescriptions concernant le transport du materiel jusqu'au chantier 

Les renseignements a fournir doivent indiquer 

a) La puissance de levage maximale existant au port (si l'on peut 
employer les palans du navire, le preciser); 

b) Les dimensions et po1ds maximaux transpo~tables par route depuis 
port jusqu'au Chantier; 

le 

(c) Les dimensions et poids maximaux transportables par rail depuis le 
port jusqu'au Chantier. 

Denner si possible des dessins en coupe des wagons et de la section du 
tunnel et du pont le plus petit de la voie ferree et de la route. 

7. Caracteristiques des sP.rvices et utilites et 
des limitations des approvisionnements 

7.1 Courant electrigue 

a) Tout le courant electrique de secours achete devra presenter les 
caracteristiques suivants : 

Cindiquer tension,, y compris variations de tP.nsion et de frequence, 
phases, frequences, systeme a 3 OU 4 fils); 



- 154 -

bl Tout le courant produit devra presenter les caracteri3tiques 
suivants : 

Cles caracteristiques seront a debattre entre l'ACHETEUR et 
l'ENTREPRENEUR et devront dans toute la mesure du possible etre 
conformes aux normes nationales); 

c) Le courant fourni hors des Limites de batterie de l'Usine devra 
presenter les caracteristiques suivantes : 

(iodiquer tension, phase, frequence, systeme a 3 OU 4 fils). 

7.2 Eau : 

(Presenter des specifications separees pour les eaux provenant de sources 
differentes telles que riviere, mer, eau de puits pretraitee, condensat 
de vap~ur recyclee, etc.). 

a) L'eau provient de (source); 

b) L'analyse de l'eau est la suivante 

Durete total,e CaC03 
Valeur P, CaC03 
Valeur K, caco3 
Calcium, Caco3 
Magnesium, KgC03 
Sodium, Na 
Fer, Fe 
Chlorure, Cl 
Sulfate, so4 
Silice Cdissoute>. 
Si02 
Solides totaux dissous 
Solides totaux en 
suspension 
pH 
Couleur et turbidite 
Cechelle silice) 

mg/l 
mg/l 
mg/l 
mg/l 
mg/l 
mg/l 
mg/l 
mg/l 
mg/l 

mg/l 
mg/l 

mg/l 

~I En cas de fortes variations, les expliquer. 

Norma le Variations d/ 
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......... 

.L .L..L 

Limites de batterie de l'Usine 

1. Definition des Limites de batterie 

Les Limites de batterie du terrain de l'Usine envisagee rievront etre 
nettement definies et portees sur le plan de situation prelimir.aire (modele 
joint) qui indiquera approximativement le niveau des points de raccordement en 
surface et en sous-sol. En voici un exemple 

Entrees Le gaz na~urel sera fourni par la Compagnie de distribution de 
gaz en un point unique des Limites de batterie de l'Usine (point 
d'entree d'une installation ou Limite de batterie de l'Usine). 

L'eau sera am.enee par pompage au Site de l'Usine et sera 
accessible (fournir des indications separees sur l'eau de 
refroidissement et/ou l'eau de puits, etc.) conme eau de 
complement et eau fournie par les services publics de 
distribution en un point unique de l'Usine. Il y aura au niveau 
du sol un dispositif de stockage de <~~-> m3 dans lequel 
l'eau arrivera. Toutes les installations de traitement et de 
pompage de l'eau font partie du projet. 

La vapeur et le courant electrique necessaires seront produits 
dans l'Usine. Les livraisons exterieures de vapeur et de 
courant seront fournies a~x points indiques sur le plan de 
situation (separement pour chaque parametre). 

L'installation disposera (ou non) de courant electrique de 
secours et de courant pour la construction. (Donner des 
details, si possible. A defaut, indiquer le type de source de 
courant de secours desire. Cela peut egalement servir pour la 
construction.) 

Tous les produits chimiques et catalyseurs seront livres a des 
magasins de stockage situes au niveau du sol. (Indiquer 
!'emplacement sur le chantier de construction ou sur le terrain.) 

Sorties Courant electrique : un suplement de courant sera produit a 
raison de ( ) kW pour l'ACHETEUR. 

Les excedents de vapeur et de condensat (preciser les parametres 
et les quantites) seront amenes par les tuyauteries au point 
<~-~> indique sur le plan de situation. 

Des Installations seront con~ues pour le remplissage de futs ou 
de wagons-citernes d'ammoniac liquide a raison de ( ) Tonnes 
au maximum par (8) heures. 

L'uree sera emballee en sacs (de 50 kg net). Les sacs seront 
(preciser). 

Le transport de l'uree s'effectuera a raison de : <~~-> ~par 

route en camions de ( ) Tonnes a partir de (nombre) points 
de sortie 
( ) ~ par rail en wagons de Tonnes a partir de 
Cnombre) points de sortie 
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Les pares de camions et de wagons seront indiques par 
l•ENTREPRENEUR mais ne seront definitivement fixes qu'apres 
discussions av~c l'ACHETEUR et les autorites ferroviaires du 
pays. 

Les efflue1.ts seronl rejetes dans ( ___ ). 

2. Materiel fourni par ies parties 

A l•interieur des Limites de batterie definies ci-dessus, toutes les 
installations et taus les Equipement Cy compris les services et utilites et 
Installations hors Site) decrils a l'annexe VIII et dans le Contrat, a 
l•exception de ceux vises aux annexes XIII et XIV qui devront etre fournis par 
l'ACHETEUR, seront con~us. fournis et construits par !'ENTREPRENEUR. A moins 
d'indication expresse contraire. les points de raccordement des tuyaux 
d'entree et de sortie seront situes a un metre a l'~xterieur des Limites de 
batterie de l•Installation OU a 250 11111 au-dessus du niveau du sol OU du 
plancher, les raccords seront brides et les vannes de detente devront etre 
fournies dans le cadre du present Contrat. 

3. Extension des Limites de batterie 

Dans certain cas, seront aussi fournies cles en main des Installations 
hors Site sortant du plan joint (par exemple une ligne a haute tension venant 
d•une centrale distante de 12 kilometres). En pareil cas, la definition des 
Limites de batterie sera elargie pour inclure ces fournitures, par leur 
menti?n expresse dans la presente annexe. 
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Criteres de conception convenus 

1. Keteorologie 

a) L'Usine et l'Equipement, notanment la pleine capacite du compresseur 
d'air et de la tour de granulation, seront concus pour une temperature 
ambiante maximale de ( )°C et une humidite relative de C ) (nous 
suggerons !'equivalent de la valeur extreme enregistree); 

b) L0 Usine et l'Equipement, notamment les tuyauteries, seront concus 
pour une temperature minimale de ( )°C. Les conduites d'eau seront/ne 
seront pas a l'epreuve du gel (nous suggerons une temperature egale au minimum 
enregistre); 

c) L'lnstallation sera concue pour un maximum de precipitation de 
) mm en 24 heures Cindiquer si des averses orageuses d'une duree de 

plusieurs heures peuvent se produire); 

d) La tour de refroidissement sera concue pour une temperature de 
cuvette humide extreme de <~~->·c et de cuvette seche de <~~->°C et pour 
approcher de 3°C la temperature de la cuvette humide (maximum de 32°C suggere 
pour l'eau de refroidissement dans les pays tropicaux); 

e) La pressivn barometrique ramenee a celle du niveau de la mer 
atteindra au minimum (975) millibares <~lle peut etre inferieure dans 
certaines regions). Cette valeur doit etre corrigee pour tenir compte de 
l'altitude de l'emplacement, a savoir <~~->metres; 

f) L'Installation sera concue pour une vitesse du vent de ( km/h 
(ou indiquer, le cas echeant, les normes locales si elles sont precisees pour 
differents niveaux au-dessus du sol) a ( ) metres d'altitude. 

2. Facteur sismique 

On peut pour les etudes de conception admettre sur le Site un facteur 
sismique de <~~->· Pour la conception de la construction, on doit 
considerer que le facteur sismique et la vitesse maximale du vent n'agiront 
pas simultanement. 

3. Gaz naturel 

a) L'Usine sera concue pour un gaz naturel correspondant aux conditions 
indiquees a l'annexe II, la composition limite etant la suivante : 
Cindiquer les teneurs limites de chaque composant du gaz naturel); 

b) 

soufre. 
( ) 

La protection contre le soufre sera prevue pour <~~-> 
La conception tiendra compte d'un rapport de a 

~ entre soufre non reactif et soufre reactif; 

ppm de 

c) La pression d'entree du gaz prevue sera de <~~-> kg/cm2 aux 
Limites de batterie de l'ensemble des Installations (pression maximale ou 
pression normale>; 

d) La temperature du gaz naturel prevue aux Limites de batterie variera 
de ~~->·c a <~~->·c; 
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ei 11 ScL'u PL'~ ... -.l, :;i b~scin est, !!!l ..:oll'?~f:'?l_lt" <!'elimination a draina~e 
automatique et avertisseur de trop-plein pour separer l'eau et les elements 
condensables que charrie le gaz naturel. 

4. Eau 

a) L'analyse de l'eau de complement dont on fera etat pour la 
conception correspondra aux conditions extremes figurant a l'annexe II; 

b) L'eau de complement ne depassera pas ~~-> ~de l'eau en 
circulation (en region desertique de 5 a 7 ~); 

c) Lorsqu•on emploiera de l'eau de mer pour le refroidissement, 
l'ENTREPRENEUR devra etudier attentivement l'etat de cette eau sur le Site 
afin d'eviter toute corruption ou corrosion. La temperature d'entree 
envisagee sera de (maximum enregistre), et la temperature de sortie ne 
depassera <~~-> 0c (l'emploi de certains alliages ne permet pas une 
temperature superieure a 38 °C); 

d) Le circuit d'eau de refroidissement sera con~u pour un ,/:::!.. T maximum 
de ~~-> 0c (nous suggerons un maximum de 10°C dans les pays tropicaux>; 

e) La composition de l'eau demineralisee dans l'Usine et notamment sa 
teneur en ~ilice, en fer et ~n cuivre devront perme~~re son emploi dans les 
chaudieres a (105) kgf/cm2 et dans le circuit de fabrication de l'ananoniac; 

f) Aacun element du circuit d'eau de refroidissement (tuyaux, vannes et 
instruments) ne devra contenir du cuivre ni d'alliages de cuivre. 

5. Etat du sol 

La resistance du sol doit etre celle prevue a l'annexe II, sous reserve 
de nouveaux essais conformement au Contrat. 

6. Production d'electricite 

a) L'Usine produira elle-meme le courant necessaire a son 
exploitation. Le courant exporte hors de ses Limites de batterie se montera a 
( __ ) kW; 

b) Une alimentation de secours en courant electrique de ~~-> kW sera 
fournie au moyen de <~~->· 

c) Les lignas auront les tensions et caracteristiques suivantes : 

Haute tension 
alternatif. 

< > v triphase, 3 fils, (50 ou 60) Hz 

Triphasees < > v triphase, (3 ou 4) fils, 
(50 ou 60) Hz alternatif. 

Konophasees > V monophase, (3 ou 4) fils, 
(50 ou 60) Hz alternatif; 

d) Les moteurs electriques de 200 kW OU au-dessus seront ~ haute 
tension, les moteurs plus petits a basse tension en triphase; 

e) Les tensions des instruments seront : (donner les details). 
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7. Air comprj_me pour les ins~['ument~ 

L'Usine produira elle-meme l'air commprime necessaire aux instruments 
dans les conditions suivantes : 

Pression a la sortie du dispositif de production - (7 kg/cm2); 

Qualite Point de rosee inferieur a -20°C (pays 
tropicaux et a -40°C ailleursl. Exempte 
d'huile et de poussiere. 

8. Gaz inerte 

Le gaz inerte necessaire a l'Usine sera produit par combustion du gaz 
naturel dans les conditions suivantes 

Press ion 

Temperature 

Qualite 

(6) kg/cm2 minimum 

Ambiante 

Propre a la purge de !'Installation et a 
la reduction des catalyseurs. 

(Autres possibilites : indiquer azote pur, s'il existe une source 
exterieure, une installation de separation de l'air, etc.) 

9. Vapeur 

L'ensemble comportera (trois) systemes de vapeur, a savoir : a/ 

Systeme_ 

Vapeur a haute press ion 
(HP) 

Vapeur a moyenne press ion 
(HP) 

Vapeur a basse press ion 
(BP) 

Press ion 
e~ kg/cm2g 

(105) 

~37/25) 

(4,512,5) 

Tempei::ature 
en °c 

(500) 

(3701225) 

(155/138) 

Les condensats non contamines provenant de divers condensateurs a turbine 
seront recycles pour alimenter la chaudiere par un dispositif approprie. 

Les condensats excedentaires OU contamines de~ront etre 

Refroidis sur place jusqu'a la temperature de )°C et rejetes 
(a l'egout ou dans le reseau d'eau de refroidissement). 

Chasses et amenes par une conduite a <~~-> (preciser !'emplacement 
d'utilisation de la chaleur recuperee OU du reservoir d'eau chaude, 
etc.). 

a/ Les chiffres indiques se rapportent a un seul systeme. Dans le 
systeme de vapeur a haute pression, la pression ne doit cependant pas etre 
trop forte. 
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10. Four de reforma2e orimaire 

Le four de reformage prevu sera du type a rangee unique de tubes ou touc 
autre dispositif Cconvenu). Il sera d'un modele eprouve en exploitation 
cormnerciale depuis au moins 5 ans. 

11. Autres criteres 

a) Toutes les dimensions, tous les poids et 
instruments seront indiques en systeme Cmetrique). 
et pieces des echangeurs de chaleur pourront etre 
Cbrltanniquesl (indiquer l~ norme applicable); 

mesures ainsi que les 
Les dime~sions des tuyaux 

donnees en mesures 

bl Le cuivre et ses alliages ne seront pas utilises dan~ l'Usine sauf 
pour les dispositifs electriques autres que la :nise a terre et dans les cas OU 
il en aura ete convenu autrement; 

cl Le systeme de compression ju gaz de synthese fonctionnera a une 
~ 

pression de~~- kg/cm~ a l'entree de la boucle Cinuiquer la pression 
.1ormale envisagee si elle est superieurcl. La vitesse du compresseur sera de 
preference limitee a (11 000) t/pm et le c~oix de sa pression de decharge pour 
la boucle se fera d'apres un compresseur de modele et de fonctionnement 
eprouves; 

d) Les ~riteres relat:fs aux constructions metalliques \protection 
contre la corrosion, tour de grenaillage, stockage, plancters, etc.) seront 
les suivanls : 
Cdonner les details); 

el L'ENTREPRENEUR donnera tous details de la proLection anticorrosion 
requise pour les Ouvrages de genie civil et les fera approuver par l'ACHETEUR 
et l'Ingenieur. 
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•••'"~v~ "'" AnnC.A.C. W 

Documents exigeant l'Approbation de l'ACHETEUa 

1. La Documentation technique concernant les informa~ions ci-dessous exigera 
l'Approbation de l'ACHETEUR 

1.1 Precede 

a) Ordinogrammes avec bU a1.s matieres (Usines et services et 
utilites 

b) Schemas tuyauteries ct instruments (Usines et services et 
utilites) 

1.2 Materjels et machines 

&) Specifications de tous les Equipements et machines 

b) Liste des Fournisseurs recommandes 

c) Liste des pieces de rechange recommandees. 

1.3 Implantation et tuyauterie 

a) Implantation generale des Install~tions 

b) Plan de situation des Usines 

c) Implantation des machines a l'interieur de chaque Usine et des 
Installations 

d) Dessins des points d'aboutissement pour le raccordement des 
tuyauteries d'entree et de sortie des Installations. 

1.4 Instruments 

a) Description generale du procede du point de vue des instruments 

b) Description generale du systeme de commande et des types 
d'instruments proposes 

c) Description du systeme d'alarme et de verrouillage 

d) Specifications des panneaux et pupitres de commande. 

1.5 Electricite 

a) Bilan electrique et liste des moteurs 

b) Schema unifilaire de l'Installa~ion. 

1.6 Genie civil 

a) Plan general de situation 

b) Plan d'implantation indiquant les emplacements et les cotes en 
hauteur 
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ci Dispusiliuu d~s insta~latiuns scute~rainc~. Pl~ns montrant 1es 
tranchees destinees aux tuyaux et cables, egouts et conduites 
d'e~acuation 

d) Dessins preliminaires de l'elevation des batiments montrant 
l'emplacement des Equipements et le detail des charges, y 
compris charges et contraintes provenant de supports de 
tuyauteries lourdes {pour information seulement) 

e) Dessins montrant les zones ou les constructions et les 
planchers devront etre proteges contre la corrosion, zones 
d'ac~es et ouvertures envisagees pour l'entretien 

1.7 Divers 

Tout autre document designe a l'annexe XV OU au Contrat COllialP. 

exigeant l'Approbation de l'ACHETEUR. 

2. Documentation "en l'etat" (!'Approbation de l'ACHETEUR n'est pas exigee 
pour ces documents, mais il a le droit de les verifier s'il }e souhaite) : 

a) Plans de genie civil pour tous les batiments 

b) Plans complets des Equipements installes 

c) Dessins complets des tuyauteries et instruments et isometrie des 
canalisations posees 

d) Description et plans detailles des instruments des connexions 
installes 

e) 

cables 
Description et plans detailles de l'installation electrique et des 

f) Liste complete des Installations et Equipement, avec mesure de 
toutes les pieces, de tous les materiaux de construction et materiels de 
manutention; noms des Fournisseurs 
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ANNEXE VI 

Liste des services technisues a fournir par !'ENTREPRENEUR 

Outre les Services qu'il doit fournir conformement aux articles 3,4 et 6 
et a toutes autres dispositions du Contrat, l'ENTREPRENEUR devra notamrnent 
fournir les suivants 

Csuivra ici une liste complete, non limitative, des services techniques a 
fournir par l'ENTREPRENEUR. Ellene comprendra pas la documentation au 
titre de l'annexe XV). 
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Liste des services techniques a fournir par l'ACHEIEUR 

Outre les services qu'il doit fournir conformement aux articles 3, 5 et 6 
et a toutes autres dispositions du Contrat, l'A~HETEUR devra notamm.ent fournir 
Les suivants 

Csuivra ici une liste complete, non !imitative, des services et 
informations techniques a fournir par l'ACHETEUR. C'est surtout une 
liste de controle pour le personnel technique charge du projet). 
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ANHEXE VIII 

Description des procedes, fourniture des Equipements, 
~ervices et installations 

1. Description des procedes ~/ 

La description des procedes, arretee entre l'ENTREPRENEUR et l'ACHETEUR, 
sera inseree ic1. Les Equipements qui y sont mentior.nes devront porter le 
meme numero de reference que dan~ l'ordinogr&Jlllle qui sera joint a la presente 
annexe). 

2. Implantation provisoire 

2.1 L'implantation provisoire de l'Usine (ou des Usines), des services et 
utilites et Installations hors Site est representee sur le dessin 
No ( __ ) (joint). 

2.2 Cette implantation est provisoire et fera l'objet d'une nouvelle 
discussion a la premiere reunion de consultation envisagee a !'article 6.5 
du Contrat. 

3. Implantation de l'Usine, des Equipements et raccordements 

3.1 L'implantation provisoire de !'Installation et des Equipements de l'Usine 
d'ammoniac et d'uree et de tous les services et utilites et Installations 
hors Site est indiquee sur les dessins NO <~~-> et NO ( ). 

3.2 L'implantation generale des Equipements dans chacune des Usines, dans la 
centrale et dans les sous-stations, dans tous les &ervices et utilites et 
Installations hors Site et dans tous les bitiments auxiliaires sera 
debattue et decidee a la reunion prevue a !'article 6.8. 

3.3 Le plan de situation et l'implantatiou preliminaire de tous bitiment-, 
routes et installations de service figurent sur les dessins N° ( ) 
et seront arretes a la reunion prevue a !'article 6.8. 

3.4 Les tuyauteries et instruments proposes sont indiq~es sur les dessins 
NO <~~-> (joints). Ce schema est provisoire et fera l'objet d'une 
nouvelle discussion en meme temps que l'implantation des Equipements. Le 
nombre et le type des instruments ne seront aucunement reduits. 

3.5 Un schema unifilaire montrant la conception de !'installation electrique 
figure sur le dessin NO ( __ > (joint). Ce schema sera developye a la 
reunion prevue a !'article 6.8 

3.6 Place et details des tabl~aux de commande de chaque Usine, avec les 
diagrammes pertinents. 

~I Cctte description ainsi que les ordinogrammes des constructions et 
ceux, preliminaires, des tuyautcries et instruments peuvent provenir du 
dossier de l'appel d'offres OU doivent etre confot111es a ceux CODV~DUS lors des 
soumissions. 
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4.1 La liste des Equipements a fournir en vertu du Contrat figure 
ci-dessous. £1 Elle n'est pas !imitative. Les Equipements a fournir 
comprendront tous Equipements et Installations necessaires a l'interieur 
des Limites de batterie de l'Usine (annexe Ill) pour produire les 
quantites voulues d'anmoniac et d'uree et pour satisfaire aux Garanties 
de fonctionnement stipulees, conformement aux articles pertinents du 
Contrat. 

(Detailler ici tous les Equipements classes par sections de 
l'Installation suggerees en 4.2 ci-apres. Les details suivants devront 
etre donnes pour chaque piece d'Equipement : 

£) Designation de l'Equipement et de l'Usine; 

b) Numero sur l'ordinogramme; 

c) Dimensions et autres donnees techniques (par exemple, aire de 
transferl de chaleur pour les cchangeurs); 

d) Poids approximatif (on peut donner le poids total pour l'ensemble 
d'une section); 

e) Kateriaux de construction (la definition doit etre detaillee : par 
exemple la mention "acier inoxydable" ne suffit pas, et il faut en 
indiquer le type). Par exemple 

i) Usine d'uree-extracteur de carbamate; 

ii) Numero H-306 sur l'ordinogramme de l'Usine d'uree; 

iii) Superficie - 1 650 m2; 

iv) (Sans objet ici); 

v) Acier inoxydable 25 - 22 - 2. 

4.1.1 A la reunion prevue a !'Article 8, !'ENTREPRENEUR soumettra une 
liste complete de l'Equipement a !'approbation de l'ACHETEUR. 

4.2 Les sections suggerees sont les suivantes : (cette liste peut etre 
allongee en cas de besoin.) 

4.2.1 Usine d'ammoniac 

~/ 
possible 
fournir. 
cont role 

a) Desulfuration, reformage et conversion 

b) Elimination du gaz carbonique et methanation 

On doit souligner la 
au moment du Contrat, 
11 est essential que 

en dets.il. 

necessite d'une :iste complete etablie si 
detaillant chaque piece d'Equipement a 
l'ACHETEUR d'une Usine semi-cles en main la 

~I Cette liste etant longue, elle constitue souvent un volume a part 
annexe. 
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c) Compresseurs et mecanismes d'entrainement 

d) Synthese de !'ammoniac 

e) Absorption des gaz de purge 

f) Stockage de !'ammoniac. 

Note. L'Equipement des sections peut etre classe par categorie coume 
l'Usine d'uree au moyen de numeros de code ~quivalents. 

4.2.2 

4.2.3 

Usine d'uree 

a) Reacteurs 

b) Tours et recipients 

c) Echangeurs de chaleur 

d) Separateurs 

e) Reservoirs 

f) Ejecteurs 

g) Compresseurs 

h) Turbines 

i) Pompes 

j) Divers 

k) Instruments et coumandes. 

Mam.1tention 1 ensachage et stockage du Produit 

a) Kanutention de l'uree jusqu'au lieu de stockage 

b) Stockage de l'uree (capacite suggeree : 60 ooo Tonnes) 

c) Installation de recuperation de l'uree, d'une capacite de 
160 Tonnes a l'heure 

d) Tamisage et depoussilrage de l'uree recuperee du stockage 

e) Poste d'ensachage equipe d'un nombre approprie de lignes 
donnant une capacite totale de (160) Tonnes d'uree a 
l'heure. Chaque ligne sera completement equipee et 
comprendra une tremie de perage, une machine a ensacher, des 
machines a coudre ou a sceller les sacs, ou bien Ufie machine 
a ensachage a valve, ainsi qu'un transporteur a ruban pour 
l'uree en vrac et en sac 

f) Stockage des sacs vides (capacite suggeree : pour deux mois) 
avec tra~sporteur a ~uban jusqu'au poste d'ensachage) 

g) Stockage de l'uree en sacs (cap«cile suggeree : 7 000 Tonnes> 
avec transporteur a ruban jusqu'au poste de chargement 
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h) Dispositif de chargement des camions ou wagons pour les 
expeditions en sacs. qui seront repartis de ia fa~on 
suivante : 

~ par la route 

~~-> ~ par le rail 

Les ~ecs seront Couverts ou a valve) et d'un contenu de 
(50 kg) net. 

5. Services et utilites 

5.1 Les services a concevoir et les Equipements a fournir sont les suivants 
(completer en cas de besoin) : 

5.1.1 

5.1.2 

5.1.3 

5.1.4 

5.1.5 

5.1.6 

5.1.7 

5.1.8 

5.1.9 

Systeme de refroidissement par eau 

Traitement de l'eau brute 

systeme d'eau demineralisee 

Systeme d'alarme et de lutte contre l'incendie 

Systeme d'air comprime pour l'Installation et 
les Instruments 

Systeme de distribution du gaz naturel 

Systeme de gaz inerte 

Collecte et elimination des effluents 

Production et distribution de vapeur et recuperation des 
condensats 

5.1.10 Raccordements (tuyauteries) a l'interieur de l'etablissement 

5.1.11 Production et distribution de courant electrique, eclairage, 
mise a la terre. production et distribution de courant de 
secours. CDetailler les moteurs sous chaque section, 
service et utilites ou Installation hors Site). 

{Chaque article est a detailler de meme qu'en 4.2 ci-dessus.) 

6. Installations hors Site 

6.1 Les Installations hors Site a concevoir et les Equipements correspondants 
a fournir sont les suivants 

6.1.1 

6.1.2 

Ateliers pour l'entretien du materiel mecanique et electrique et 
d~s instruments; garage des vehicules automobiles 

Laboratoire de controle 
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6.1.4 

6.1.5 

6.1.6 
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Ma!asins de pieces detachees: fournitures: produits chimiques et 
lubrifiants 

Bitimen~s administratifs et collectifs (dimensions s~ulement) 

Telephone et interphone 

Materiel de montage {conception seulement) 

Materiel de lutte contre l'incendie et appareils de securite 
sanitaire. 

{Oetailler chaque article conme il est recommande en 4.2 ci-dessus). 

Note concernant les rubriques 4 a 6 : Les listes d'Equipement pour 
l'Usine, les Installations hors Site et les utilites ne comprennent que les 
appareils et machines specifies, etant entendu que les articles en vrac, tels 
que tubes, articles electriques, instruEents, isolants et peinture necessaire 
soot compris dans la conception et l'approvisionnement. Cil est toutefois 
reconmande de detailler lcs instruments pour chaque section). La conception 
par !'ENTREPRENEUR ne comprend aucun Ouvrage de genie civil. 

7. Equipements essentiels 

7.1 Les Equipements figurant en 7.2 sont des Equipements essentiels du point 
de vue du procede et devront etre achetes aux Fournisseurs dont la liste 
figure a !'annexe XII. 

7.2 Les Equipements essentiels selon le Contrat soot les suivants d/ 

7.2.1 Annoniac 

a) Four de refor111age primaire, y compris tubes 

b) Chaudiere de recuperation de chale~r 

c) Convertisseur pour la synthese de l'&J1111oniac 

d) Refroidisseurs d'anmoniac 

e) Compresseur d'air et turbine 

f) Compresseur de refr\geration et turbine 

g) Compresseur du gaz de synthese 

h) Aut~es turbin~~ a vapeur 

7.2.2 

a) Reacteur de synthese 

b) Extracteur d'uree 

c) Premier condenseur de carbamate 

~I Liste indicative. 
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e) Compresseur d'oxyde carbonique et turbine 

f) Pompes. 

Centrale electrique 

a) Chaudieres 

b) Turbo-generateurs. 

Instruments et materiel de laboratoire 

(Certains instruments, essentiels, doivent et~e obtenus d'un 
petit nombre de Fournisseurs. Parfois, on devra aussi se 
procurer le materiel d'analyse permanente aupres d~ Fournisseurs 
determines. Preciser ce mater:~l). 
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Liste des catalyseurs 

Les catalyseurs ci-dessous sont requis pour l'Usine d'ammoniac : a/ 

Fonctions 

Desulfuration 

1. Hydrogena
tion du gaz 
nature! 

2. Absorption 
d 1 H2S 

3. Charbon 
active 

Ref ormage 

4. Primaire 

5. Secondaire 

Conversion 

6. Periode a 
haute tempe
rature 

7. Periode a 
basse tempe-

rature 

Elimination 
du C02 

8. Kethanisa
tion 

Syn these 

9. Synthese du 
NH3 

Dimensions des 
particules 

(an) 

2 - 5 

4 x 6 

6 x 6 

5 - 10 

3 - 6 

Densite 
en vrac 
(k.g/l) 

0,85 

0,90 

2,12 

Duree prevue 
Cannee) 

4 

11215 

3 

5 

3 

2 

5 

5 

5 

~I Tous les chiffres sont indicatifs et tires d'un Contrat. 

Quantites a 
fournir b/ 

~I Les quantites dependent du procede a utiliser. Elles correspondent a 
ur.e premiere charge plus une supplementaire. 
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Liste des pieces de rechange 

1. Dans les 12 mois suivant la Date effective du Contrat, l'ENTREPRENEUR 
presentera a l'ACHETEUR une liste des pieces de rechange necessaire pour 2 
annees d'exploitation de l'Usine, accompagnee de leur devis. 

2. Cette liste comprendra egalement les pieces constituant des exclusivites 
qui seront achetees aux Sous-traitants en meme temps que l'Equipement 
principal. Si ces pieces doivent etre achetees avant les pieces ordinaires, 
l'ACHETEUR en sera avise. 

3. Les commandes de pieces detachees d'Equipements essentiels seront passees 
en meme temps que celles desdits Equipements : ces pieces n'ont pas a figurer 
sur la liste visee au paragraphe 1 ci-dessus .. 

4. Apres la presentation des listes de pieces de rechange, !'ENTREPRENEUR et 
l'ACHETEUR etudieront ces listes et decideront des pieces qu'il ya lieu 
d'acheter, dans les limites du cout estimatif prevu a !'article 20.6 du 
Contrat. ~/ 

5. Les pieces de rechange seront ensuite achetees conformement a !'article 
10 du Contrat et a l'annexe XXVI du Contrat. 

6. Il incombe a l'ENTREPRENEUR de remplace~ a ses frais toutes les pieces 
detach~es qu'il utilise jusqu'a ce qu'il ait effectue ses Essais de Garantie 
de fonctionnement. Si ces Essais n'ont pas lieu pour une raison quelconque, 
l'ACHETEUR devra etre indemnise de la valeur des pieces utilisees jusqu'a ce 
que cesse la responsabilite de !'ENTREPRENEUR, par retenue sur toute somme due 
a l'ENTREPRENEUR et/ou sur ses cautions de bonne execution OU autres suretes. 

~I Il est recommande d'acheter pour deux annees d'exploitation un 
ensemble de pieces de rechange representant 8 ~du cout c. et f. du materiel. 
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ANNEXE XI 

Liste des produits chimiques 

1. Outres las catalyseurs mentlonnes a l'annexe IX, les produits chimiques 
ci-dessous sont necessaires pour mettre en service et exploiter l'Usine : 

(lisle de produits chimiques, et notB.!llllent des charges generales destines 
a la protection contre le soufre, au systeme d'elimination du gaz 
carbonique, au traitement de l'eau, aux traitements contre la corrosion 
et le tartre, etc.). 

2. Les besoins annuels soot estimes a : 

(indiquer, pour chaque article, les besoins annuels et les quantites a 
conserver en stock pour le remplacement en cas d'urgence). 

3. Les quantiles de produits chimiques a fournir par !'ENTREPRENEUR aux 
termes du Contrat sont les suivantes 

(ces quantiles varient selon le procede. Elles doivent etre au moins 
egales a une premiere charge plus la quantite necessaire a un an 
d'e1ploitation, pour les produits importes; a un mois d'exploitation, 
pour ceux disponibles d&ns le pays). 
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Liste des Fournisseurs preselectionnes 
d'Equipements essentiels 

1. Les Equipements essentiels mentionnes a !'annexe VII ne devront etre 
achetes qu'aux Fournisseurs preselectionnes enumeres ci-dessous, sauf 
convention contraire entre ACHETEUR et ENTREPRENEUR. 

Liste des Fournisseurs 
Equipements essentiels preselectionnes 

Nom Pays 
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ANNEXE XIII 

Services a fournir par l'ENTREPRENEUR exclusions 

1. Des services de conception, de fourniture et de surveillance du montage 
que doit fournir l'ENTREPRENEUR sont exclus les suivants 

1.1 a) Obenti~n et nivellement du terrain 

b) Conception et construction des Ouvrages de genie civil 

c) Conception et construction ce tous moyens de communication 
(route, rail, telephone) 

d) Conception des conduites de gaz ou des prises d'eau en dehors 
des Limites de batterie de l'Usine 

e) Puits l tube e~ dehors des Limites de batterie de l'Usine 

f) Acquisition du materiel de montage. Pour ce materiel a 
acheter, l'ENTREPKENEUR conseillera l'ACHETEUR sur sa demande 

g) Formalites de reception des Installations et de l'Equipement a 
(port), expedition et stockage au Chantier 

h) Fourniture de tous mater\aux, main-d'oeuvre et personnel 
d'encadrement pour le montage de l'Usine 

i) Acquisition de tous les materiaux de Demarrage, a l'exclusion 
de la premiere charge de catalyseurs 
(annexe IX), refrigerants et produits chimiques (annexe XI), a 
fournir par l'ENTREPRENEU«. Celui-ci soumettra la liste de ces 
Kateriaux 

j) Recrutement de tout le personnel pour le Demnrrage et 
!'exploitation de l'Usine (autre que le personnel expatrie de 
!'ENTREPRENEUR). L'ENTREPRENEUR conseillera l'ACHETEUR au 
sujet des qualifications de ce personnel et les examinera s'il 
y a lieu 

k) Fourniture de toutes matieres premieres et autres materiaux 
requis pour le fonctionnement regulier de l'Usine. 

1.2 L'Equipement d~vra etre fabrique en (pays de l'acheteur) OU fourni 
par l'ACHETEUR dans les Limites de batterie de l'Usine, conformement 
a l'annexe XIV. 
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Materiel et Kateriaux a fournir par l'ACHETEUR 

(Ne s'applique gener~lement pas aux contrats semi-cles en main si tout 
l'Equipement et les Materiaux sont fournis par l'ENTREPRENEUR. Si, cependant, 
l'ACHETEUR doit fournir des Equipements ou des produits chimiques achetes sur 
place, le detailler ici.) 
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AHNEXE XV 

Calendrier d'execution de chague phase du Contrat 
et de remise des documents 

1. Calendrier 

Le graphique a barres joint a la presente annexe montre le calendrier 
d'achevement des Travaux, qui repose sur les considerations suivantes : 

1.1 Toutes les dates et/ou periodes mentionnees s'entendent a partir de 
la Date effective du Contrat. 

1.2 La livraison f.o.b. de l'Equipement (a l'exclusion des Equipements 
essentiels) commencera le <~~-> mois et se terminera (pour 95 ~ en 
valeur) le (24e) mois. Certains Equip~ments essentiels (ces 
Equipements essentiels du point de vue des delais, do:vent etre 
specifies) pourront etre livres conformement au paragraphe 1.3 
ci-apres. 

1.3 La livraison f.o.b. des articles essP"tiels se terminera le (26e) 
mo is. !/ 

1.4 La duree moyenne du transport depuis la livraison f.o.b. jusqu'au 
Chantier est estimee a environ (2) mois. 

1.5 Les Travaux de genie civil commenceront le (12e) mois. 

1.6 L'Achevement mecanique de l'Installalion se fera le (32e) mois. 

1.7 La Premiere operation de l'Usine aura lieu le (33e) mois <mais, en 
tout cas, 2 mois au plus ~pres l'Achevement mecanique prevu au 
paragraphe 1.6 ci-dessus) et la Production commerciale commencera le 
(36e) mois. 

2. Docum~ntation technique 

2.1 La Documentation technique mentionnee a la prlsente annexe sera 
fournie par !'ENTREPRENEUR a l'ACHETEUR et comprendra tous les 
do~uments n6cessaires a celui-ci pour savoir ou se procurer 
l'Equipem~nt et les pieces de rechange. La Documentation technique 
sera en Ci~diguer 1.a lang~e) et comprendra les articles dont la 
liste non !imitative fi~ur.e ci-apres. Ils seront normalement 
fournis au plus tard a la date indiquee pour chacun d'eux Cles dates 
sont exprimees en nombr~ de mois depuis la Date effective du Contrat 
jusqu'a la remise definitive des documents). Le3 documents marques 
de la lettre (p) peuvent donner liet'. a des penalites et doivent etre 
remis au plus tard a la date indiquee. 

!I D~s delais plus longs ont ete p~evus pour certains Equipements 
essentials a cause de la lenteur de la livraison d'articles comme les 
compresseurs du gaz de synthese en 1977-7S. Cependant, les livrgisons sont 
beaucoup plus rapides actuellement. 
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2.1.1 Documentation sur les procedes Re•ise 
(noabre de mois depuis 

la Date du Contrat) 

a) OrdinogrllllDle 

i) pour les Usines 

ii) pour les services et utilites 

b) Diagrarmnes, tuyauteries et 
~nstr~ments 

i) pour les Usines 

ii> pour les services et utilites 

c) Bilans Katieres et bilans 
thermiques pour les Usines et les 
services et utilites 

d) Description des procedes et 
informati~~ sur les Produits 

e) Liste et schemas de fonc
tionnement d2 tous les 
Equipe~ents et machines 

f) Specification des matieres 
premieres, services et utilites 
et produits chimiques 

g) Consonunation de matieres 
premieres, services et utilites 
et produits chimiques 

h> Besoins de pointe et besoins 
moyens en services et utilites pour 
l'ingenierie d~ ces services et 
utilites 

i) Proprietes des effl~e~ts 
Cgazeux, liquides et solides) 

j) Details sur les quantites, la 
fraquence de rejet, les 
temperatures, etc., des 
effluents et dechets 

k) Liste provisoire du personnel 
d'exploitation necessai~e 
et dP ses fonctio~s. 

2.1.2 Documentation sur l'F.quipement 
et les machines 

R) Specifications detaillees de 
tous les Equivements et machines 

5 

8 

12 

15 

9 

6 

18 

4 

9 

6 

6 {p) 

9 (p) 

12 (p) 

12 
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b) Cata~ogues des fabricants 

c) Dessins par les fabricants tie tous 
les Equipements et machines 

d) Articles necessaires a 
!'Installation et au Demarrage de 
tous les Equipements et machines, 
y compris les specificstions 
relatives a !'isolation 

e) Croquis de montage pour les Equipe
ments a mooter sur place 

f) Liste des piece de rechange 
recollDllandees 

g) Certificats des fabricants et 
documents concernant les essais 
en atelier et la reception par 
un inspecteur autorise ou par les 
autorites officielles d'inspection 
du pays du fabricant 

h) Plans provisoires de graissa
ge et liste sommaire des types 
et qualites de lubrifiants 
reconmandes par les fabricants 
d' F.qu ipement. 

Documentation sur los tuyauteries 

a) Liste et specifications de 
tuyauteries, indiquant r.otP.mment 
les isolations necessaires 

b) Plan d'ensemble des Ouvrages* 

c) Plan de situation des 
Installations* 

d> Dessins des terminaux en vue 
du raccoraement des conduites 
qui entrent dans les ouvrages ou 
en sortent* 

e) Dessins isometriques des 
tuyaux de 50 mm et plus 

f) De~sins de montage des 
tuyauteries 

g) Kodele des Installations de 
traitement et des services 
et utiliUs 

*Voir 2.4 ci-apres. 

24 

24 

24 

15 

12 (p) 

25 

18 

9 

6 (p) 

6 (p) 

6 (p) 

16 

16 

18 
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h) Analyse des contraintes 

i) Liste detaillee des tuyau
teries, avec leurs raccrrds, 
indiquant les quantites pour 
chaque section de l'Usine 

j) Specification des supports 

k) Specification de l'isolation 

1) Procedes de soudure, si 
promptement requis, avec 
specifications des electrodes 

m) Procedes de traitement des tuyaux 
et supports requis. 

Documentation sur les instruments 

a) Description generale du procede du 
point de vue des instruments* 

b) Description generale du s1steme de 
conmande et des types d'instruments 
proposf!s* 

c> Description detaillee du systeme 
d'alarme et de verrouillage 

d) Description de la salle de 
commande 

e) Description des dispositions 
speciale5 & prendre pour les 
instruments dans les zones 
dangereuses 

f) Kesures a prendre pour l'ins
tallation et la mise en marche 
des divers types d'instruments 

g) Specifications des panneaux et 
pupitres de commande* 

b) Liste des instruments 

i> Fiches techniques de taus 1es 
instruments 

j) Specification et calcul type 
des diaphragmes 

k) Specifications et calcul 
type des va.1nes de commanda 

1) Lista des cables 

12 

14 

18 

9 

ll 

8 

12 

18 

18 

15 

24 

18 

8 

15 

18 

18 

18 
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m) Lisle des tuyauteries d'air 
des instruments 

n) Lisle des abreviations et 
syaboles eaployes 

o) Brochure des fabricants 

p) Instructions de fonctionnement 
et d'entretien 

q) Lisle des montages de cODlllu
tateurs et relais pour le 
fonctionnement des appareils 
d'alarme et de verrouillage 

r) Liste des codes et normes 
appliques. 

Documentation electrigue 

a) Bilan d'energie electrique 
et lisle des moteurs* 

b) Schemas electriques* 

i) Schema unifilaire 

ii) Schema generaux et 
detailles 

c) Plans de !'installation 
electrique et parcours des 
cables 

d) Specifications et liste 
du materiel electrique 

e) Dessins de montage des 
installations electriques 

f) Instructions d'installation, 
d'explcitation et d'entretien 

g) Propositions concernant 
l'eclairage des Installations.• 

Genie civil 

18 

8 

24 

24 

24 

8 (p) 

6 

6 

6 

12 (p) 

18 

lS 

18 

24 

16 

L'ENTREPRENEUR fournira a l'ACHETEllR les donnees de base et 
les dess~ns necessai~es pour lui permettre d'executer les 
etudes detaillees concernant les Travaux de genie civil. 
Les documents requis comprennent notamment les suivants 

a) Plan general de si~uation* 4 (p) 

•voir 2.4 ci-apres. 
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b) Plan des fondations, avec 
indications de leur empla
cement et de leurs cotes en 
surf ace 

c) Dispositior. des installa
tions souterraines, plans 
montrant les tranchees, 
tu7aux et cables, conduites 
d'egouts, etc.• 

d) Dessins provisoires en 
elevation des bitiments 
indiquant !'emplacement des 
Equipements et le detail des 
charges, y compris les charges 
et tensions a prevoir du fait 
des supports et des tuyauteries 
lourdes 

e) Renseignements supplementaires 
sur les dessins en elevation et 
les charges sans incidence sur le 
progranune general des Travaux de 
ger.ie civil (pentes, zones humides, 
protection des constructions et des 
planchers contre la corrosion, 
acces et ouvertures permettant 
l'entretien)• 

f) Details de la protection de 
l'Usine contre la foudre 

g) Recommandations sur la 
climatisation et l'aeration. 

Documentation generale 

a) Toute la documentation fournie 
par les bailleurs de licence 
du procede 

b) Manuels pratiques contenant 
les instructions detaillees 
pour la mise en marche, l'arret, 
le fonctionnement a capacite 
reduite et les mesures a prendre 
dans l'Usine en cas de rupture 
des approvisionnements en 
matieres premieres, services 
et utilites. Instructions en 
cas d'ur.gence 

•voir 2.4 ci-apres. 

6 (p) 

6 ( p) 

6 ( p) 

9 

10 

10 

12 ( p) 

24 ( p) 
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c) Recommandations pour la 
protection des Installations 
et du personnel contre les 
risques industriels, d'apres 
les reglements de securite du 
pays d'origine de l'Equipement 

d) Instructions pour l'entre
tien de l'Usine et dessins 
a l'appui 

e) Recommandations cefinitives 
sur les eff ectif s et les 
qualifications du personnel 
necessaire pour exploiter et 
entretenir convenablement 
l'Usine 

f) Recommandations definitives 
sur la qualite, la 1uantite, la 
frequence et les points de 
graissage, portant de pre
ference sur des produits 
disponibles et acceptables 
dans tous les pays. Concer
neront les besoins initiaux 
et la consommation courante 

g) Toute autre documentation 
necessaire, en particulier 
pour les Installations hors 
Site avec la liste recommandee 
et les specifications generales 
concernant : 

i) L'equipement des ateliers 
d'entretien 

ii) L'equipement de laboratoires 

iii) L'equipement mobile de 
securite et de lutte 
contre l'incendie; 

iv) L'equipement de manuten
tion des produits en 
magasin 

v> L'equipement de montage 

vi) Le systeme d'interphones 

vii) Les codes et specifica
tions des peint~res 

h) Tous documents "en etat". 

24 

24 ( p) 

20 ( p) 

24 

9 

9 

4 ( p) 

12 

20 

42 (p) 
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Doc~~entation sur les approvi
sionne~0nls 

a) Liste detaillee des pieces de 
rechange (95 ~) 

b) Liste des Fournisseurs de 
pieces detachees 
preselectionnes* 

c) Liste par article des autres 
pieces detachees (100 ~> 

d) Specifications et documents 
concernant les approvisionne
ments, documents definitifs 
relatifs auc Contrats avec 
les Fournisseurs, conformement 
a l'article 10. 

12-18 (p) 

8 (p) 

24 (p) 

18-24 

2.2 Kodalites de remise de la documentation 

La documentation a fournir par l'ENTREPRENEUR sera remise de la 
fa~on suiv~nte : 

2.2.l 

2.2.2 

La documentation sera renise au representant de l'ACHE1EUR 
dans les bureaux de l'ENTREPRENEUR OU expediee a l'ACHETEUR 
par avion en port paye, et l'ACHETEUR accusers reception de 
chaque envoi sitot re~u. La date de livraison sera celle de 
la remise au representant de l'ACHETEUR ou celle de la 
lettre de voie aerienne, selon le cas. 

La documentation sera fournie en (6) exemplaires et un 
exemplaire reproductible (a l'exclusion des catalogues, 
brochures et manuels fournis par les Sous-traitants). 

2.3 Les articles de la Documentation technique marques "(p)" sont ceux 
qui peuvent faire l'objet de doromages-interets liberatoires en vertu 
de !'article 27 du Contrat. 

2.4 Pour les documents precedes d'un asteristique (*), l'Approbation de 
l'ACHETEUR est necessaire, comme il est dit aux articles 10 et 12 du 
Contrat. 

Note: On peut etablir, pour la remise de la Documentation, un calendrier 
distinct indiquant separement, pour chaque article de la liste 
ci-dessus : 

a) Documentation de l'ENTREPkENEUR 

b) Documentation de l'ACHETEUR 

c) Approbatio~ par l'ACHETEUR conformement a l'annexe V. 
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ANNEXE XVl 

Qualite des Produits ~/ 

l. ADIDOniac 

Teneur en NH3 99,8 ,. en poids minimum CG) 

Eau et inertes 0,2 ,. en poids maximum (g) 

Huile 5 ppm maximum Cr.) 

Pression aux Limites de batterie 
de l'Usine d'ammoniac (20 kg/cm2g) 

2. Gaz C02 

Teneur en C02 98, 5 ,. en volume minimum (G) 

Inertes, y compris 
vapeur d'eau 

Hydrogene en inertes 

Souf re 

Methanol 

Pression aux Limites de batterie 
de l'Usine d'anmoniac 

3. uree 

1,5 ,, en ,,-olume maximum (G) 

,, en volume maximum (G) 

---) mg/m3 maximum (G) 

---) ppm maximum (G) 

Selon pression de re~ene-
ration (0,05 ,. kg/cm g) 

Type En granules Cenrobee/non 
enrobee) 

Azote 46,3 ,, en po ids minimum (G) 

Biuret 0,9 ,, en po ids maximum (G) 

Humidite 0,3 ,, en po ids maximum ( G) 

Dimension 90 ,, entre 1 nm et 2,4 mm ( G) 

Temperature Non superieure a 65°C au 
pied de la tour de 
granulation 

!I Les specifications pcuvent varier selon les pays. Les chiffres 
suggeres ici sont typiques. 

b/ Pour eviter des litiges, il est recommande de preciser les procedes 
d'analyse dans les annexes, surtout s'ils sont internationalement connus. 
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4. Les caracteristiques marquees "(G) sont celles auxquelles s'appliquent les 
garanties de qualite des Produits. Les procedures d'analyse en vue des 
garanties seront les suivantes : QI 

(Variante les procedures d'analyse en vue des garanties seront 
convenues par les parties aux reunions de consultation prevues a 
l'article 6.) 
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ANNEXE XVII 

Qualite et quantite des effluents : normes relatives 
aux effluents et emissions 

Dans les conditions normales d'exploitation, les quantites d'effluents de 
l'Usine ne depasseront pas les valeurs ci-dessous a/ 

1) Usine d'ammoniac 

Debit 

Quali te 

2) Usine d'uree 

Debit 

Quantite 

3' 3 t/h 

Eau usee saturee de C02 a 
42°C avec approximativement 
50 ppm de K2co3 et traces 
de diethenolamine 

39 t/h 

Condensat a 55°C contenant 
approximativement 200 ppm de 
NH3 et 400 ppm d'uree. 

!ote: Dans certains cas, il sera necessaire, pour se conformer aux 
normes locales, de soumettre le condensat a un traitement suppleme~taire a 
l'interieur des Limites de batterie de l'Usine. Il y aura par exemple lieu, 
sous la rubrique (2) ci-dessus, de traiter !'effluent provenant des diverses 
sections de l'Usine d'uree, dont la qualite finale differera. 

3) Tours de refroidissement 

a) Pertes \evaporation) 

b) Pertes en chasses 
et entrainements 

c) i) Teneur des chasses 
en ammoniac et en uree 

ii) Autres caracteristiques 
des chasses 

400 m3/h 

230 m3/h 

ppm) NH3 

ppm) uree 

Les effluents seront livres en des points convenus 1es Limites de 
batterie de l'Usine. 

~I Les chiffres se rapportent dans chaque cas a un procede determine. 
La qualite des effluents et emissions de gaz sera conforme aux normes 
nationales. 
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ANNEXE XVIII 

Formation du personnel de l'ACHETEUR 

1. La formation du personnel de l'ACHETEUR s'effectuera sue place et a 
l'etranger. La form~tion sur place sera donnee par le personnel de 
!'ENTREPRENEUR; la formation a l'etranger, entier~ment organ1see par 
!'ENTREPRENEUR, comprendra une experience pratique dans les entreprises qui 
appliquent des procedes identiques ou similaires. 

2. L'ACHETEUR et L'ENTREPRENEUR sont convenus que la formation a l'etranger 
aura lieu dans les entreprises suivantes. ~/ 

(nom et emplacement des ·1sines) 

3. L'ENTREPRENEUR assurera la formation technique du personnel de l'ACHETEUR 
conformement aux articles 4.25, 16 et 20.5 du Contrat, pour les cadres et 
pendant les temps indiques pour ~hacun b/ 

Designation cl 

Directeur de 
la production 

Ingenieur 
mecanicien 
principal 

Ingenieurs de 
production 

Ingenieur electricien 

Ingenieurs 
spec i ali stes 
des instruments 

Ingenieurs 
d'entretien 

Nombre 

1 

1 

5 

1 gl 

2 

5 

Duree 
(mois) 

7 

6 

6 
l 
6 
l 

3 

6 

Secteurs de formation 

Usine d'ammoniac. 
Usine d'uree. 

Direction generale. 

Installations 
d'entretien des Usines 
d'ammoniac et d'uree. 
Instruments. 

Usine d'ammoniac. 
Usine d'uree. 
Usine d'uree. 
Usine d'ammoniac. 

Centrale electrique. 

Instruments. 
Cours d'entretien des 
instruments de l'Usine. 

Entretien des Usines 
et ateliers 

~I Il est suggere d'en donner ici une liste et de faire un choix 
definitif apres la reunior. prevue a !'article 6.8 

QI Exemple caracteristique pour un pays possedant deja des usines 
chimiques. 

cl Tndique les fonctions prevues pour le stagiaire. 

di Ce nomhre peut etre porte a quatre et la duree a six mois en cas de 
besoin. 
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Chimiste 1 

Chimiste en chef 1 

3 

3 

Analyse en laboratoi~e 
et sur le terrain. 

Analy$e en leboratoire 
et s~r le te:rain. 
Recherche. 

4. L'ENTREPRENEUR et l'ACHETEUR conviendront des matieres du progranme, des 
methodes de formation et des procedes d'evaluation de ses progres. La 
formation donnee au personnel de l'ACHETEUR comprendra expres~ement 
!'exploitation pendant de brev~s periodes des sections de l'Usine qui les 
concernent (sous la direction et le controle de !'ENTREPRENEUR) et, pour le 
personnel d'entretien, l'emploi effectif de l'Equipement d'entretien. 

5. L'ENTREPRENEUR affectera a la formation des stagiaires de l'ACHETEUR a 
l'etranger un responsable qui adressera chaque ~ois a l'ACHF.TEUR un rapport 
SUr les progres realises pBr chacun. 

6. Outre la formation donnee a l'etranger, l'~NTREPRENEUR dirigera un 
programme de formati~n sur place. A cette fin, il fou~nira des livres et des 
man~els, et a convenu avec l'ACHETEU~ de l'achat d'cn simulateur (ou appareil 
similaire) ~n regie (selon les dispositions de !'article lv et de 
!'annexe XXVI). Les deux parties se mettront d'accord le plus tot possible 
et, au plus tard, l~ 12e mois suivant la Date effective du Contrat, sur un 
programne detaille de formation sur place. 
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AHNEXE XIX 

Procedure a suivre pour les variantes, additions, changements, 
rectificatio~s et modifications 

1. Chaque partie peut demandEr une vaLiante, un chang~ment ou une addition 
conformement a l'article 15 du Contrat. L'ENTRE?RENEUR p~ut aussi proposer, 
en vertu de l'article 7.3, des innovations entrainant i'emploi d'une 
technologie nouvelle elaboree apres la date limite visee a l'article 7. 

2. Toute proposition d'une partie a eel effet sera faite par ecrit au 
representant autorise de l'autre, accompagnee de toutes les donnees a l'appui 
que requiert l'ar~icle 15.4, si la proposition e~ane de l'ENTREPRENEUR, et de 
raisons claires si elle emane de l'ACHETEUR. 

2.1 Outre les renseignements requis en vertu d~ l'article 15.4, toute 
demande de l'E~TREPRENEUR entrainant des changements a l'Usine et a 
l'Equipement deja fournis ou installes, que ce soil au titre de 
!'article 15 ou de !'article 2Q, comprendra les details de to~t 
changement consecutif dans la duree de vie probable de l'Usine ou 
de l'une de ses parties, son rendement technique et/ou de toutes 
modifications des diverses gara~ties contractuelles donnees par 
!'ENTREPRENEUR qui pourraient en resulter. 

3. Si l'ENTREPRENEUR ptopose une variante due a !'experience nouvellement 
acquise par lui OU par le bailleur de licence(S) du procede, OU a des 
perfectionnements techniques intervenus apres la date limite prevue a 
!'article 7.2, il etablira un rapport expliquant la variante et indiquant en 
detail les avantages qu'elle apporterait a l'ACHETEUR. L'ENTREPRENEUR 
indiquera egalement l'augmentation OU la diminution du COUt du projet et la 
modification de ses honoraires qu'entrainerait cette variante, ~insi que les 
modifications eventuelles de la consommation dss matieres premieres et des 
services et utilites et les ameliorations des garanties contractuell~~ qui 
pourraient resulter de son adoption. L'ACHETEUR, a sa seule discretion, 
pour~a accepter ou repousser la proposition et aussi, avec l'accord de 
l'ENTREPRENEUR, !'accepter sous forme modifiee. 

4. Dans les 30 Jours zuivant la demande d'addition, de variante ou de 
changement exigeant !'Approbation de l'ACHETEUR conformement a !'article 15, 
si cette Approbation n'est pas donnee, les deux parties se rencontreront au 
Chantier ou en un autre lieu convenu, pour discuter de toutes les consequences 
qu'une telle demande entrainerait pour l'Usine. 

~. A la ~uite d'un accord d'apporter une modification, qu'il soit don~e lors 
de la reunion visee au paragraphe 4 ci-dessus ou autrement, ou s'agissant 
d'une modification en vertu de l'article 29, tous les changements, additions, 
variantes et modifications convenus seront inscrits dans un ordre de 
changement qui comprendra : 

a) Une liste des changements, variantes et additions convenus, 
suffisanunent detaillee pour les caracteriser; 

b) La majoration ou diminution convenue du Prix du Contrat; 

c) L'allongement ou raccourcissement convenu du calendrie~ d'execution 
par l'ENTRE?RENEUR ou le changement de la date de remise des documents en 
vertu du Contrat; 
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d) Un clair enonce des modifications au Contrat, le cas echeant OU aux 
spfcifications contenues dans les annexes, convenues par les deux parties du 
fait du changement, de la variante ou de !'addition. 

6. A la reunion envisagee a l'article 6.8, il sera convenu d'un modele 
d'ord:e de changement, du nombre d'exemplaires requis et des representants 
autorises qui peuvent le signer. 11 reste entendu que tout ordre de 
changement entrainant une modification du Contrat devra etre contresigne par 
les representants autorises, definis par le Contrat, de l'ACHETEUR et de 
l'ENTREPRENEUR. 

7. 11 sera egalement convenu, a cette reunion, de la mesure et de la maniere 
des rectifications (n'exigeant pas de changements du prix ou du calendrier, ni 
de rerluction du volume des Equipements OU des Kateriaux des constructions) que 
l'ENTREPRENEUR peut apporter en cas d'urgence pendant la construction ou le 
montage sur le Site, sans l'Approbation formelle de l'ACHETEUR. 

7.1 Quand de tels changements comprennent des modifications des dessins, 
l'ACHETEUR pourra exiger de l'ENTREPRENEUR qu'il les modifie en meme 
temps q~e s'operent lesdits changements. 
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ANNEXE XX 

Achevement mecanique et Operations prealables 
a la Hise en s~rvice 

1. Operations d•Achevement mecanigue 

1.1 Effectuer les essais bydrostatiques, pneumatiques et autres essais su~ 
place des Equipements d·~xploitation incorpores aux Installations, qui 
sont prevus dans les specifications ou dans les instructions des 
fabricants. 

1.2 Kettre toutes les sec~ions des Usines, services et utilites en etat de 
satisfaire aux exigences de securite. 

1.3 Aligner les pompes et mecanismes d'entrainement. 

1.4 Munir de garnitures les pompes et compresseurs. 

1.5 Garnir et graisser les vannes et robinets. 

1.6 Preparer des radiographies de toutes les tuyauteries speciales ou sous 
pression (pendant ou apres soudage). 

2. Operations prealables a la Hise en service 

Ces Operations comprennent ce qui suit : 

2.1 Garnir d•buile de graissage et d•etancheite toutes les parties de 
l'Equipement qui l'exigent. 

2.2 Verifier la rotation des moteurs et la vites~e des turbines, egalement en 
regime d'emballement. 

2.3 Fournir et monter des crep1nes aspirantes de Demarrage sur les pompes, 
soufflantes et compresseurs. 

2.4 Faire circuler de l'huile de graissage et d'etancheite dans les 
soufflantes et compresseurs afin d'en assurer le bon fonctionneraent. 

2.5 Seeber et mettre en etat les revetements de la chaudie~e primaire de 
recuperation de chal~ur, du reformeur secondaire, des chaudieres 
auxiliaires des lignes de transfert des services et utilites, etc; 
secher les rechauffeurs, reformeurs primaires et autres refractaires 
&1nalogues. 

2.6 Chasser au moyen de jets d'eau ou d'air les detritus de toutes les 
conduites et proceder a toutes operations ~~ nettoyage speciales ou de 
preparation des conduites qui pourraient etre prevues dans les 
specifications ou dessins, J compris les nettoyages du systeme de vapeur 
a haute pression, des conduites d'eau demineralisee et du systeme 
d'elimination du C02. Echauder les chaudieres auxiliaires et les 
chaudieres de recuperation de chaleur. D~caper et desactiver ~ous 
Equipements et conduites qui l'exigent. 

2.7 Retirer tous les obturateurs, excepte ceux qui ont ete installes pour 
l' exploitation. 
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2.8 Installer des diaphragmes apres avoir procede a l'essai bydrostatique des 
conduites et les avoir rincees. 

2.9 Verifier dans la mesure du possible le bon fonctionnement des instruments. 

2.10 Raccorder les thermocouples, verifier les connexions et coupe-circuits. 

2.11 Enlever tous les detritus des recipients et proceder a tous les 
chargements internes et garnissages. Fermer les recipients, a 
l'exception de ceux ~ontenant des catalyseurs. 

2.12 Charger tous les catalyseurs et fermer les reacteurs. 

2.13 Faire le plein d'buile des a~pareils electriques conformement aux 
prescriptions. 

2.14 Verifier si l'installation electrique est en etat de marcbe. 

2.15 Effectuer les essais preliminaires d'etancheite et purger les appareils. 

2.16 Effectuer les essais de pression preoperationnels et les essais de 
reception, y compris ceux prescrits par les autorites locales 
d'inspection tecbuique et rediger les documents y afferents. 

2.17 Effectuer si possible une operation simulee de fonctionn~ment de~ parties 
de l'Usine qui utilisent de l'air, de l'eau et de la vapeur. Faire 
circuler de l'eau dans les tuyauteries part~ut ou c'est possible. Fai~e 

fonctionner toutes les pompes qui p£UVent marcher a l'~au froide OU 
chaude pendant un laps de temps conforme aux instructions speciales 
elaborees a cet effet. 
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ANNEXE XXI 

Manuels 

l. Au tit~e de ses services contractuels, !'ENTREPRENEUR fournira a 
l'ACHETEUR 6 exemplaires de chacun des manuels ci-dessous : 

a) Manuel d'exploitation, contenant les details complets du 
fonctionnement a pleine capacite, dans toutes les conditions, des Usines 
d'8lllll0nia~ et d'uree pour la fabrication de Produits de qualite conforme aax 
specifications; 

b) Manuel d'entretien de toutes les Installations et de tous les 
Equipements principaux, notamment pompes, turbines, compresseurs, machines 
d'atelier, moteurs electriques, generatrices, etc. Ce manuel viendra en 
supplement de la notice d'entretien du Fournisseur et contiendra des 
instructions de graissate; 

c) Manuel des operations de securite, visant toutes les mesures de 
securite et d'urgence a prendre pour exploiter l'Usine; 

d) Y.anuel des methodes d'analyse pour tous les essais courants, 
d'urgence et de controle necessaires a !'exploitation de l'Usine, au controle 
des effluents et emissions et a la verification de la qualite des matieres 
p~emieres et Produits finis; 

e) Manuel de surveillance des effets sur l'environnement; 

f) Manuel d'entretien des instruments; 

g) Instructions speciales pour l'entretien et l'etalonnage des 
analyseurs en ligne. 

2. Tousles manuels ci-dessus seront en (langue). 

3. L'ENTREPRENEUR fournira en outre a l'ACHETEUR les originaux de toutes 
brochures, instructions d'installation et de fonctionnement et d'entretien, 
etc., re~ues des fabricants de l'Equipement et de ses Sous-traitants et, en 
cas de besoin, precisera les Equipements auxquels ces instructions se 
rapportent. 
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ANNEXE XXII 

Formule de garantie bancaire et de caution de bonne execution ~/ 

A. Formule de ,arantia bancaire de bonne execution 

A (nom et adresse de l'A~HETEUR) 

A la demande de (nom et adresse de l'ENTREPRENEUR) (ci-apres denomme 
l'EtffREPRENEUR), nous accordons par la presente notre garantie irrevocable et 
confirmee N° ( ) pour un montant maximum de Cmontant). Considerant que 
ledit ENTREPRENEUR a signe un Contrat en date du <~~-> (ci-apres denomme 
"Contrat") avec (nom et adresse de l'ACHETEUR) (ci-apres denomue "ACHETEUR") 
pour la fourni ture, la construction et le montage semi-cles P:. '.lain d' une 
Usine d'ammoniac et d'uree a bitir a (ville), Nous (banque) convenons et 
promettons inconcitionnellement par la presente de payer immediatement e~ 
monnaie repatriable a l'ACHETEUR sur sa demande et sans recours prealable a 
l'ENTREPRENEUR telle(s) somme(s) ne depassant pas (montant) qu'il pourrait 
exiger en declarant simplement que l'ENTREPRENEUR ne s'est pas acquitte de ses 
obligations concernant la fourniture d'Equipements, la co~struction et le 
montage des Ouvrages Ou autres engagements prevus au Contrat, pour des raisons 
dont l'ENTREPRENEUR est responsable en vertu dudit Contrat. 11 est entendu 
que toute demande ainsi presentee par l'ACHETEUR vaudra preuve concluante de 
ce manquement. Les montants ainsi garantis par la presente serviront au 
paiement par l'ENTREPRENEUR des dommages dus en vertu du Contrat et 
conformement a ses dispositions. Cette garantie entrera en vigueur 
ianediatement et continuera a s'appliqucr et a nous lier pour une periode de 
<~~-> mois. Nous convenons de la prolonger, a la demande de l'ACHETEUR, de 
trois mois au-dela de la date susmentionnee, jusqu'a la date de remise du 
Certificat de Reception provisoire conformement au Contrat. Nous Cbanque) 
serons a tout moment tenus sur simple demande de l'ACHETEUR de lui payer 
immediatement les montants garantis par la presente, jusqu'a ce que nous 
soycns releves et decharges par ledit ACHETEUR des responsabilites et 
obligations garanties par la presente et que cette garantie nous soit 
retournee dument annulee par lui. La responsabilite qu'en qualite de garant 
la presente nous impose a l'egard de l'ACHETEUR sera celle d'un debiteur 
principal, et l'ACHETEUR pourra a son cholx nous tenir pleinement responsable 
du montant SUS-mentionne OU de tout SOlde qui pourra a tout moment lui etre du 
et payable par Nous aux termes de la garantie bancaire. 

Nous declarons et confirmons par la presente qu'en vertu de notre Acte 
constitutif ainsi que les lois et reglements applicables en (pays de l~ 
banque), nous avons pouvoir et autorite necessaires et qu'ont ete delivres 
toutes les autorisations, approbations et tous les consentements requis du 
(conseil d'administr~tion de la banque) et des autorites gouvernementales et 
reglementaires (dont des exemplaires sont joints en annexe) pour nous 
permettre de souscrire et remplir les obligations assumees au titre de la 
presente garantie; que le signataire de ladite garantie est notre a~ent 
dument autorise; et que les engagements que nous impose cette garantie, 
reputes valides et obligatoires selon le droit du (nom du pays de la banque), 
par lequel nous reconnaissons etre regis, sont valides, obligatoires et 
executoires a notre egard en vertu du meme droit et devant le tribunal de 
(ville). Nous confirmons en outre qu'il n'est ni necessaire ni opportun en 
vertu du droit de (pays de la banque) que, pour assurer la liceite, 
l'execution ou la priorite de ladite garantie ou de l'une de ses parties, elle 
soit deposee, enregistree ou inscrite aupres d'un office public ou ailleurs ou 
que tout autre instrument qJi s'y rapporte soit sigr.e, delivre, depose, 
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enregistre ou inscrit, que toute taxe ou tout droit soit paye ou que toute 
&utre mesure soit prise. 

(banque) 

B. Formule de caution de bonn~ execution 

IL EST ENTENDU : que <~~~~~~~~~~~~~> (nom et adresse ou 
raison sociale de l'ENTREPREUEUR) 

debiteur principal, ci-apres denomme l'ENTREPRENEUR, et <~~~~~~~~~~ 
(nom et adresse ou raison sociale du garant) 

garant, ci-apres denonme le Garant, s'engage aupres de <~~~~~~~~~~~ 
(nom ou adresse ou raison sociale de l'ACH~"'IEUR) 

Creancier, ci-apres denomm.e l'ACHETEUR, pour un montant de <~~-> que par la 
presente caut:on !'ENTREPRENEUR et le Garant, leurs heritiers, executeurs 
testamentaires, administrateurs, successeurs et ayents droit, s'engagent 
conjointement et solidairement a verser. 

ATTENDU QUE 

!'ENTREPRENEUR, par accord ecrit du (jour. mois, annee), a conclu un Contrat 
avec l'ACHETEUR pour <~~~~~~~~> conformement aux dessins et 
Specifications etablis par ) (nom et adresse OU raison 
sociale de l'ENTREPRENEUR) 

Contrat auquel s'applique la presente caution, et ci-apres denoU111e le Contrat. 

EN CONSEQUENCE, SI L'~NTREPRENEUR execute dument et sans delai le 
CONTRAT, la presente caution sera nulle et non avenue. Dans le cas contraire, 
elle restera en vigueur et gardera tous ses effets. 

Le Garant dispense l'ACHETEUR du preavis en cas de modification ou de 
prolongation des delaiF. 

Si !'ENTREPRENEUR manque a l'une de ses obligations prevues au Contrat et 
si l'ACHETEUR, s'etant lui-meme acquitte des obligations qui lui incombent en 
vertu du Contrat, procede a la declaration appropriee du manquement, le Garant 
reparera sans tarder le defaut d'execution OU 

a) Executera sans delai le Contrat conformement aux conditions pr~vues, 
OU 

b) Fera sans delai un appel d'offres pour executer le Contrat 
conformement aux conditions prevues et, lors1ue le Garant aura determine le 
suumissionnE>.ire le moins disant ou, si l'ACHETEUR en decide ainsi, lui ou le 
Garant l'auront detrmine ensemble, le Garant fera passer un mar.che entre ce 
soumissionnaire et l'ACHETEUR et, a mesure que les travaux progresseront (meme 
au cas ou il y aurait defaut ou succession de defauts d'execution du Cou des) 
Contrat(s) conclu(s) en vertu du present paragraphe), versera les somme~ 
suffisantes piJur couvrir le cout de 1' achevement des tt·avaux moins le solde du 
Prix du Contri:t; toutef:>is, ces sommes, y compris les autres frais et 
dommages-interets que le Garant peut etre tenu de verser aux termes de la 
presente cauti,,n, ne devront pas depasser le montant fixe au paragraphP 
premier. L' ex11ression "solde du Prix du Contrat" s •en tend du montant total 
payable par l'ACHETEUR a l'ENTREPMENEUR aux tennes du Contrat et de tous 
svenants y relatif~. deduction faite du montant dument paye pRr l'ACHETEUR a 
!'ENTREPRENEUR. 
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Toute action decoulant de la presente caution devra etre engagee avant 
l'expiration d'un delai de (2) ans a partir de la date a laquelle le dernier 
paiement prevu GU Contrat Vient a echeance. 

Il ne peut etre engage d'act1on en vertu de la presente caution par 
aucune personne physique ou morale, ni en son nom, si ce n'est l'ACHETEUR 
ci-dessus designe ou ses heritiers, executeurs testamentaires, administrateurs 
ou successeurs. 

Fait et signe le 

temoin 

temoin 

jour de (mois, annee) 

Debiteur 
p_rincipal 

Debiteur 
principal;_ 

cachet 

cachet 
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ANNEXE XXIII 

Fonnules de garantie bancaire 

1. Formule de garantie bancaire des acomptes conformement a 
1' article 21. 2 

La presente garantie No ( ) ast etablie le jour ) de ( } entre 
~-~>· societe enregistree et domiciliee a< > (ci-apres 

denommee la BANQUE, terme qui, sauf contradiction avec le contexte ou s3 
signification, designera egalement ses successeurs et ayants droit), d'une 
part, et ( > (ci-apres denor.we l'ACHETEUR, terme qui, sauf 
contradiction avec le contexte ou sa sig~ification, designera egalement ses 
successeurs et ayants droit), d'autre part. 

l. ATTENDU qu'a l'article 21.2 du Contrat en date du <~~~-~ 
< ci-apres denomme le CONTRAT), passe entre l 'ACHETEUR et < ______ _ 

> societe enregistree er, < > <ci-aE·res denomme 
l'eNTREPRENEUR, terme qui, sauf contradicti1n avec le contex~e ou sa 
signification, designera egalement ses successeurs et ayants droit) 
pour la fourniture semi-cles en main de l'Usine d'ammoniac et d'uree 
prevue dans le: Cont rat, i I est st ipule que la i:::Jrnme de ( ____ . __ } 
sera payee ~ar ( ) & titre ri'acomple en contrepartie 
d'une garantie bancaire du meme montant a fournir par la Banque. 

2. AYTENDU ~u·en execution ~qdit Contrat et centre remise dudit acomple 
a {nom de l'~~l.B._EPRENEUR), l'ENTREPRENEUR a acc~pte de four~ir une 
garantie bancaire agx conditions exposees ci-apres. 

3. En :onJideration dP r _ ~ui ~recede, la BANQUE garantit par la 
present~. en prenar.· ~a r~sponsabilite directe, de payer a 
l'ACHE!EUR tout montant jusqu'a concurren~e d'un total de 
{ ) . 

4. La BANQUE paiera illl'1lediatement en vertu de la presente lettre de 
garantie sur la demande ecrite de l'ACHETEUR declarant que 
!'ENTREPRENEUR n'a pas rempli ses obligations contractuelles, sans 
avoir aucun droit de demander si ce paiement est legitimement exige 
ou rion. 

5. Cependant, en tout cas, la responsabilite de la BANQUE en vertu de 
la presente lettre de garant ie n' e11tre en vigueur qu' aussi tot et 
autant que l'acompte de { ) a ete re~u par la BANQUE en 
faveur de l'ENTREPRENEUR. 

6. La presente lettre de garantie sera d'abord valable pour une periode 
de { __ ) mois a partir de la Date effective du Contrat et &era 
ensuite ~rolongee de laps de temps convenables conformement au 
Contrat Cmais pas plus de {6) mois a la fois). La presente garantie 
sera retournee a la BANQUE apres son expiration, a moins qu'elle ne 
soit prolongee au-dela de cette date pour une raison quelconque. 

7. En cas de force majeur~ ou de recours a !'arbitrage, selon les 
dispositions du Contrat, la validite de la presente garantie sera 
prolongee pour une duree a convenir d'un commun accord. 

8. La presente garantie vient en supplement de toute aJtre su~ete que 
l'ACHETEUR detiendrait maintenant et plus tard et ne saurliit 
l'affecter ni en etre pffectee. L'ACHETEUR peut, a sa discretion et 
sanf. autre permission de la BANQUE ou droit sur elle, composer avec 
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l'ENTREPRENEUR, lui accorder des delais ou autres facilites ou 
arrangements et rien de ce que fera ~u omettra de faire l'ACHETEUR 
en ex~cution ~e toute autre autorite conferee par cette ~arantie 
n'affectera la responsabilite de la Banque ni ne l'en dechargera. 

(bangue} 

2. Formule de garantie bancaire prevue a l'article 21.3 

A la demande de (nom et adresse de l'ENTREPRENEeR> (ci-apres denomme 
!'ENTREPRENEUR), nous donnons par la presente notre garantie irrevocable 
NO pour un ~ontant maximum de (montant}. En consideration du 
fait que l'EN~~EPRENEUR a passe un Contrat semi-cles en main date du 
< > (denomme ci-apres le Contrat} avec (nom et adresse de 
l'ACHETEUR) denomme ci-apres l'ACHETEUR pour l'octroi de licence et de 
savoir-faire technique et pour la fourniture de l'Usine et des Equipements, 
les travaux de constructions et de montage et autres services destines aux 
Usines d'ammoniac et d'uree et Installations aux\liaires a construire pour 
l'ACHETEUR, Nous (bangue) convenons et permettons par la presente de payer 
immediatement a l'ACHETEUR en monnaie repatriable, sur sa demande et sans 
recours prealable a !'ENTREPRENEUR telle(s) somme(s} ne depassant pas 
(montant) que l'ACHETEUR pourra exiger en declarant que !'ENTREPRENEUR n'a pas 
rempli ses obligations relatives aux garanties d'execution et aux autres 
garanties prevues au Contrat pour des rais0ns dont !'ENTREPRENEUR est 
responsable aux termes du Contrat. Il est entendu et convenu que toute 
demande faite en vertu des presentes par l'ACHETEUR vaudra preuve concluante 
que !'ENTREPRENEUR n'a pas rempli ses obligations re~atives aux diverses 
garanties prevues au Contr~t pcur des raisons dont il est responsable aux 
termes du Contrat. 

Le montant garanti par les presentes sera affecte au paiement par 
!'ENTREPRENEUR de dommages--inter~ts en vertu du Contrat et en conformite avec 
lui. La presente garantie bancaire entrera en vigueur immediatement et 
restera valable pour une pcriode de -~~ mois, qui pourra etre prolongee de 
periodes supple~entaires de (6) mois, cor.formement au Cofitr&t, jusqu'a la date 
de la Reception definitive d~s Usines par l'ACHETEUR conformement au Contrat; 
et Nous Cbangue) serons a tout moment avant cette reception tenus de payer 
immediatement a l'ACHETEUR sur sa demande le montant garanti par la presente, 
a condition que le niontant de la garuntie bancaire susmentionnee soit reduit a 
(montant) a la date de la Reception provisioi~e das Usines par l'ACHETEUk 
conformement aux dispositions du Contrat. 

Cbanque) 
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ANNEXE XXIV 

Embailage et expedition 

1. L'ENTREPRENEUR fera en ~orte, lors de ses achats ~t inspections, que tous 
les articles d'Equipement soient livres dans un emballage approprie au 
transport maritime et, lorsqu'une protection speciale sera nec~ssair~. il le 
precisera dans se3 specifications d'achat et inspectera en consequences les 
articles en question. 

2. Lorsqu'il s'agit d'achats f.o.b., !'ENTREPRENEUR obtiendra des 
connaissements certifies pour toutes les livraisons. I.orsque le manque de 
place ne permettra de charger que sur le pont, l'ENT~EPR~NEUR specifiera les 
mesures speciales a prendre pour proteger les Eq~ipements pendant le transport 
maritime. 

3. En cas d'expedition terrestre OU aerienne, l'ENTREPRENEUR donnera les 
instructions d'emballage appropriees a ses Sous-traitants. 

4. Au cas OU par suite de livraison tardive, l'expedition devrait etre faite 
par avion et non par mer, !'ENTREPRENEUR conseillera l'ACHETEUR en matiere 
d'emballage et donnera a ses Sous-tr~itants le5 instructions appropriees. 

5. A l'inspection, !'ENTREPRENEUR s'assurera que 

a) Dans tous les colis fermes, s~ trouv& une liste des marchandises 
qu'ils contiennent: 

b) Les colis sont marques comrne indique a l'annexe XXV; 

c) Les certificats d'origine sont fournis, en cas de besoin. 

6. L'ENTREPRENEUR fera en sorte que les colis livres a (port(s) 
d'entree/Chantier) ne depassent pas (precis~r dimension et poids). 

7. Le nombre des factures, les modalites d'envoi des factures originales, 
etc., seront conformes a l'~rticle 12. 
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AMNEXE XXV 

Reception, stockage a pied d'oeuvre et marguage 

L' ENTREPRENEUR et l 'AC!~STEUR redigeront, avant qu' aucun Equipement 
n'arrive sur le Cha~.tier, un protocole .l'inspection commune de tous 
Equipements et Materiaux a leur ar~ivee sur le Chantier, avec fixation de la 
valeur et de la nature des articles manquants ou endommages conformement a 
l'article 4. 

L'ENTREPRENEUR examinera et elaborera, 6 mois avant le premier envoi, ~es 
ins:-~uctions et prlitiques de marquage des colis, de numcrotation des 
Equip1i'ments et Kateriaux et de repartition des places de stockage (en tr.agasin 
ou au depot~ pour faciliter la bonne distribuition desdits Equipements et 
Kate~iaux en vue du rnonta~e. 

L'ENTREPRENEUK, son plan d'!ipprovisionnement dresse, reverra pour les 
par~e.ire 1.es instructions donnees, attribuera les numeros .:elatifs aux 
Equipements et pieces et definira les pratiques de stockage, montage et 
marquage. 

1. L'aire de stockage sera fixee par accord entre ACHETEuR et ENTREPRENEUR. 

2. Les instructions de slockage seront donnes par le representant de 
l'ENTKEPRENEUR au Chantier, sous reserve d'Approbation de l'ACHETEUR. 

3. Les instructions de marquage seront ies suivantes : (a preciser). §I 

~! Les instructions de marquagc pourront etre convenUPS plus tard. La 
clause se lir3it alors : "Les colis seront marques comrne convenu entre 
ACHETEUR et ENTKEPRENEUR dans les (12) mois suivanl ( )". 
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ANNEXE XXVI 

Procedures d'approvisionnement 

1. On appliquera les procedures d'approvisionnement en pieces de rechange 
exposees a l'arcicle 10 du Contrat. La presente annexe en precise les 
modalites. 

2. L'ENTREPRENEUR publiera a l'intention des Fournisseurs possibles de 
toutes les categories de pieces de rechange (autres que celles de caractere 
exclusif) des avis de preselection, !1 qui mention~eront tous les documents 
necessaires a cet effet. L'ACHETEUR et l'ENTREPRENEUR decideront d'un commur. 
a~ord, a la premiere reunion de conception tenue apres da Date effective du 
Contrat, des journaux dans lesquels ces avis devron~ paraitre. 

3. L'ENTREPRENEUR enverra a l'ACHETEUR une liste des societes qu'il aura 
preselectionnees en vue de l'achat de divers types d'Equipement, en donnant 
les raisons pour lesquelles tel OU tel Fournisseur n'y a pas ete admis. 
L'ACHETEUR aura le droit d'ajouter des noms a cette liste ou d'en retrancher. 
Tous les frais encourus par l'ENTREPRENEUR pour s'assurer de la competence des 
soumissiounaires seront a sa charge. 

4. Lors de la reunion envisagee le 4e mois apres la Date effective du 
Contrat, l'ACHETEUR et l'ENTREPRENF.UR se mettront d'accord sur la forme 
generale des commandes a rediger. 

5. L'ENTREPRENEUR redigera ensuite des specifications relatives a~x appels 
d'offres pour chaque type de piece de rechange en Lodifiant ou en liargissant, 
selon les besoins, le cadre general prevu. Lorsque des represent3nts de 
l'ACHETEUR seront presents dans les bureaux de l'ENTREPRENEUR, il; 
approuveront ces specifications. 

6. L'ENTREPRENEUR recevra les offres en deux parties, specifications 
techniques et prix, et il ouvrira les offres de prix conformement a la 
procedure arr~tee avec l'ACHF.TEUR. QI route preci$ion sera demandee aux 
soumissionnaires par ecrit ou en presence des representants de l'ACHETEUR. Si 
ces representants ne sont pas presents, les minutes completes de cette reunion 
seront envoyees a l'ACHETEUR. 

7. L'ENTREPRENEUR dressera des tableaux detailles des offres afin de 
permettre a l'ACHETEUR de choisir l'adjudicataire et le ~onseillera sur ce 
choix. Au cas ou le Fournisse~r- choisi ne serait pas le moins-disant, les 
raisons detaillees devront en etre donnees. LeJ modalites de choix Je 
l'adjudicataire seront confornes a !'article 10 du Contrat. 

8. L'ENTREPRENEUR redigera les commandes definitives, en sauvegardant 
plcinement les interets de l'ACHETEUR. Elles seront signees par ce dernier ou 
son representant dans lP.s bureaux de l'ENTREPRENEUR, ou comme convenu par 
ecrit entre l'ACHETEUR et l'ENTREPRENEUR. 

!1 Ces avis ne sont pas toujours necessaires pour les pieces de 
rechange, mais certains gouvernments et certaines institutions exigent la 
preselect ion. 

QI La procedure devra peut-etre aussi etre conforme a celle d'un 
organisme de financement. 
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9. L'ACHETEUR ouvrira ensuite d~s letlres cie credit ou, dans le cas 
d'operations remboursables Cconme celles de c~rtains organismes de finance~ent 
~/), fournira des garanties de paiemeut appropriees acceptaules par le 
Fournisseur, dans les delais prevus sur la commande. 

10. L'ENTREPRENEUR fera en sorte que toutes les commandes soient pa~sees pour 
des dates de livraison conformes au ~alendrier figur3nt a l'annexe xv et en 
bon ordre en vue de leur utilisa~ion sur le Chantier. L'ACHETEUR effectuera 
ensuite le paiement conformement a la commande. 

11. Les achats de pieces de rechange de c~~actere exclusif, pour lesquels 
l'ENTREPRENEUR obtiendra des offres au moment ou il achet~ra l'Equipement 
principal, feront l'objet d'un protocole particulier entre l'ACHETEUR et 
l'ENTREPRENEUR Cmais les procedures de l'organisme de financement primeront 
dans tousles cas). ~/ 

12. Outrc les pieces de rechange, d'autres Equipements (simulateur devant 
servir a la formation, par exemple) pourront aussi etre achetes par 
!'ENTREPRENEUR pour l'AC~.ETEUR et en son nom, si !'ENTREPRENEUR et l'ACHETEUR 
en soot convenus. Dans ces cas aussi, les dispositions de !'article 10 et de 
la presente annexe s'appliquent sauf si l'ENTR~PRENEUR et l'ACHETEUR sont 
convenus d'autres methodes d'approvisionnement. 

~I La procedura devra peut-etre aussi etre Conforme a celle d'un 
organisme de finar.cernent. 
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ANNEXE XXVII 

Baremes et services de personnel 

1. Frais du siege 

Les frais de siege encourus par !'ENTREPRENEUR pour les travaux effectues 
conformement a !'article 15 en execution d'un marcbe sur depenses controlees, 
ou pour tous autres trav,ux de meme, convenus avec l'ACHETEUR, seront calcules 
de la fa~on suivante : 

1.1 Frais directs de personnel 

Cout boraire direct 

1.2 Les couts directs de personnel seront multiplies par le nombre d'beures 
ouv~~es per cheque categorie de personnel pour arriver aux frais directs 
totaux. L'ENTREPRENEUR etablira des releves des beures indiquant le nom 
de la personne qui ex~cute le travail, avec les jours et heures ouvres, 
et les repr1~sentants de l'ACHETEUR, s'ils sont presents sur place, les 
approuveront cbaque semaine. 

1.3 On ajoutera <~~-> ~ aux frais directs de personnel pour couvrir les 
frais generaux et les benefices de l'ENT~EPREN~UR. 

1.4 On ajoutera aux montants ~i-dessus les frais directs, par exemple 
voyages, etc., pour obtenir le montant total a payer par l'ACHETEUg pour 
.:e travail. 

2. Personnel detacbe a l'etranger par l'ENTREPRENlUR 

2.1 Les depenses eu devises pour le personnel de !'ENTREPRENEUR detache en 
C~a.I~~l'ACH~TEUR) seront pour chaque journee passee hors du siege : 

Directeur de la construction 
Directeur du O~M~r~age 
Ingenieurs specialistes 
SpecialiRtes du montage 
Assista~t pour le montage 
et lt: Dernarragc 
(RventuelJement. autre personnel) 

Par jour 

2.2 (11 est recomrnanoe de ne pas assortir ce bareme d'une clause 
~·i~rloxation, mai~ elle peut etre exigee dans certains cas. Elle doit 
alo:s s~ fonder sur un indice specifie dans la presente clause, et qui 
~Cit etre UD indice Officiellement publie par GD organisme gouvernemental 
du pays de l'~NTREPRENEUR). 

2.3 Le~ m~mbres d•J pe~sonnel de l'ENTREPRENF.UR detaches a l'etranger ont, en 
outre. dro:t au transport aerien en classe touriste pour eux-memes (et 
leur. fAm\lle. si le clauae 5.J.2.1 ci-apres l'autorise). 

I 
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3. Heures supplementaires 

3.1 Les heures supplementaires ouvrees conformement au Contrat seront payees 
de la fa~on suivante : 

Jusqu'a 54 heures par semaine 

Au-dela de 54 heures par semaine 

Jours non ouvrables 
(hebdomadaires et feries) 

(100 ~) du taux normal 

(130 ~) du taux normkl 

(130 ~) du taux normal 

3.2 Aucune remuneration supplementaire ne sera versee en monnaie locale. 

4. Li~te du personnel a detacher par !'ENTREPRENEUR 

4.1 L'ENTREPRENEUR detachera sur le Site le personnel suivant pour la periode 
indiquee ci-apres 

Categorie Effectif prevu Kois/homme prevus (total) 

(Les demandes dep~ndront du personnel disponible dans un pays donne.) 

4.2 La duree du seJour susmentionne n'est qu'indicative, et !'ENTREPRENEUR, 
sur d~mande de l'AC~ETEUR, accepter& de la prolonger ou d'accroitre 
l'effectif. 

4.3 Ce personnel s'ajoutera auT. specialistes procures par le Fournisseur. 
L'ENTREPRENEUR estime comme suit le besoin de tels specialistes : 

Categorie Effect if Kois/h0111Be 

Leur remuneration sera negoc1ee a part entre ACHETEUR, ENTREPRENEUR 
et Fournisseur(s) lors de la passation des c0111Dan~es. 

5. Termes et conditions des services du personnel 

5.1 !'ENTREPRENEUR detacher& le personnel qualifie et competent que requiert 
la bonne et complete execution du Contrat. Ce personnel sera apte au 
travail dans un climat (tropical). 

5.2 Dans les (4) mois suivant la Date effective du Contrat les parties 
conviendront du detail de l'effectif initial prevu et de la duree de son 
sejour au Site, a quoi s'appliquera la clause 4.1 ci-dessus. 

5.3 Avant l'envoi au Site de tout membre de ce personnel, l'ACHETEUR sera 
informe de ses antecedents et aura le droit de s•assurer de sa 
competence. Tout exclu sera promptement remplace par l'gNTREPRENEUR. 
Ce droit ne s'applique pas au personnel charge du Demarrage. 

5.4 Si l'un quelconque des membr.es du personnel de l'ENTREPRENEUR est 
coupable d'une faute grave, l'ACHETEUR aura le droit, apres en avoir 
donne par ecrit les raisons a !'ENTREPRENEUR, de le renvoyer dans le 
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pays du siege et de demander et d'obtenir qu'il soit convenablement 
rem.place &UT frais da l'EllTKEPRENEUR. 

5.5 En contrepartie des services que rendra le personnel de !'ENTREPRENEUR 
au1 termes de la presente annexe l'ACHETEUR fournira, outre ce qui est 
stipule aux clauses 1, 2 et 3 ci-dessus, les remunerations, services et 
installations suivants au personnel de !'ENTREPRENEUR travaillant sur le 
Site. 

5.5.1 

5.5.2 

Indemnite locale 

L'ACHETEUR paiera a chacun des membres du personnel detache au 
travail une indemnite de subsistance de (montant en monnaie 
locale) par jour civil de prasence sur les lieu~. 

Voyages 

5.2.2.1 

5.5.2.2 

5.5.2.3 

Billet d'aller et retour par avion en classe touriste 
pour chaque affectation de chaquP. membre du personnel 
detacbe du siege SUr les lieux par (ligne aerienne) OU 

transporteur IATA a la discretion de l'ACHETEUR. Si ce 
personnel a passe 18 mois sur le Site, il aura droit a 
un billet aller et retour en classe touriste pour le 
pays du siege. De tels billets seront fournis a~x 
familles de ceux dont on prevoit que l'affectation 
depassera 12 mois. Par famille on entend l'epouse et 
tous les eniants de moins de 18 ans non maries qui 
l'ac~ompagnent (4 au plus). 

Au debut et a la fin d'une affectation, chaque membre 
du personnel de l'ENTREPkF.NEUR et son epouse auront 
droit a une indemnite de transport de 20 kg de bagages 
en plus de la franchise accordee avec les billets 
d'avion. 

Transport en (pays de l'ACHETEUR), par avion en classe 
touriste ou par voie terrestre (en voiture climatisee), 
du personnel detache et de la famille ~ l'arrivee et au 
depart, ainsi que du personnel detache voyageant en 
mission officielle. 
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ANNEXE llVI! I 

Specifications de genie civil 

Sans objet dans un contrat semi-cles en main. 
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ANN~XE XXIX 

Codes et specifications de montage 

Ils dependent generale~ent du pays d'or.igine de !'ENTREPRENEUR et/ou de 
l'entreprise chargee du montage. On trouve des specifications completes par 
exemple dans le code DIN. Les codes a utiliser seront cboisis par l'ACHETEUR 
et !'ENTREPRENEUR en consultation avec l'entreprise de mo~tage selectionnee. 
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ANNEXE XXX 

Garanties de consommation des matieres premieres, 
services et utilites 

1. Usine d'anmoniac 

1.1 Les garanties de consommation des matieres premieres, services et 
utilites pour l'Usine d'anmoniac soot : 

Rubriques 

a) Consommation 

Gaz naturel !!1 
Vapeur HP 
Energie electrique QI 
Eau de refroi-
d is sement 
Eau d'alimenta
tion des chau
dieres (110°C, 
120 kglcm2) 

b) Production 

Vapeur KP 
Vapeur BP · 
Gaz de purge 
Prechauffage de l'eau 
d'alimentation des 
chaudieres 
Condensats 

Unites 

Millions Je kcal 
Tonnes 
kWh 

Tonnes 

Tonnes 
Tonnes 
Millions de kcal 

Millions de kcal 
Tonnes 

Unites par tonne 
d'anmoniac 

1.2 La consommation de gaz naturel se fonde sur les ~aracteristiques 
suivantes, dans les limites specifiees : (en general, ces 
caracteristiques doivent faire partie des caracteristiques du gaz donnees 
a l'annexe IV, qu'il n'y a pas lieu de mentionner toutes ici). 

1.3 Au cas ou !'analyse des gar. presente des variations dans les limites 
suivantes 

(preciser les limites dans lesquelles l'Usine peut fonctionn~r). La 
garantie de consommation de gaz sera fixee d'un coanun accord, 
conformement a !'article 5.14.1. 

!1 La consomrnation de gaz naturel comprend les besoins de l'alimentation 
et du chauffage direct. 

QI La consomrnation d'energie electrique ne se rapporte qu'a l'Usine 
d'ammoniac et exclut l'eclairage et le fonctionnement des instruments et de la 
climatisation. 
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Il e~t entendu que si la teneur des gaz en hydrocarbones satures 
(corrigee pour tenir compte des hydrocarbones superieurs au 
methane) reste dans les limites convenues, la consoD111&tion 
conve~ue de gaz sera directement proportionnelle a sa m·~indre 
valeu: calorifique. 

1.4 Dans le cas OU l'analyse du gaz revele un depassement des limites 
convenues, les parties debattront des m:>difications eventuelles a 
apporter a l'Usine (aux Usines), ainsi que de leuLs consequences pour le 
calendrier et les paiements dus a l'ENTREPRENEUR. 

1.4.1 Si L' ENTREi>RENEUi. ou l' ACHETEUR era int que l' analyse du gaz 
differe en dehors des limites convenues, il en informera 
prompt~ment l'autre. Une reunion de consultation sera organisee 
dans les 30 Jours suivants a (Site) pour examiner les 
consequences, conformement a l'article 5.14.l du Contrat. 

2. Usine d'uree 

2.1 Les garanties de conso11111ation des matieres premieres, services et 
utilites pour l'Usine d'uree soot 

Rubriques 

a) Consonmation 

Anmoniac (100 ~) 
Vapeur HP 
Energie 
electrique £.I 
Eau de refroi
di ssement C32°C) 

b) Production 

Vapeur BP 
Condensats 

Unites 

Tonnes 
Tonnes 

kWh 

Tonnes 
Tonnes 

Unites par tonnes 
d'uree 

£_/ La consomrnation d'energie ~lectrique ne se rapporte qu'a l'Usine 
d'uree et exclut l'eclairage et le fonctionnement des instruments et de la 
climatisation. 
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ANNEX~ XXXI 

Procedures des Essais de garantie 

1. Les garanties de consonmation des matieres premieres, services et 
utilites seront prouvees par des Essais de garantie effectues confonnement a 
!'article 26.4.l du Contrat pour l'Usine d'ammoniac, l'article 26.4.2 pour 
l'Usine d'uree et l'article 26.4.3 pour la centrale electrique. 

2. L'ENTREPRENEUR avisera l'ACHETEUR, par ecrit et au mains 30 Jours a 
l'avance, de son intention d'effectuer un Essai de garantie. Si cet Essai 
doit etre repete par sa faute, le preavis sera de 15 Jours, sauf convention 
contraire avec l'ACHETEUR. 

3. Les Essais de garantie de fonctionnement des Usines auront lieu s~us la 
direction et la conduite du personnel de l'ENTREPRENEUR, mais toules mesures 
seront relevees conjointement par l'ACHETEUR el l'ENTREPRENEUR. En cas de 
litige portant seulemenl sur l'exactitude, la suffisance et/ou la pertinence 
des Essais et/ou la maniere dont ils ont ete conduits, les dispositions de 
l'article 37 du Contret s'appliqueront. 

3.1 Le premier Essai de (20} Jours de l'Usine d'anmoniac et/ou d'uree 
conmencera dans les (90} Jours suivant la Premiere operation, pourvu 
que l'ACHETEUR remplisse ses obligations relatives aux fournitures 
de matieres premieres, etc., requises en vertu de l'article 5.14. 
Sous reserve des dispositions de la clause 3.2 ci-apres, cette 
periode sera prolongee si l'Usine Cles Usines} n'est Cne sonl} pas 
susceptible(s) de fonctionner nonnalement et, en cas d'echec de cet 
Essai, l'ENTREPRENEUR n'aura droit qu'a deux autres, qui devront 
avoir lieu dans les (6} mois suivanl irmne1ial:.ement (sous reserve des 
dispositions de l'article 27.3 dv Contrat). ~/ 

3.2 Si, pcur des raisons attribuables a des fautes ou erreurs entachant 
le procede et/OU les details techniques, OU a toute autre raison 
lies aux Travaux et Services fournis ou executes par l'ENTREPRENEUR, 
ou encore a des fautes et erreurs dans les specifications 
contractuelles et les instructions, l'ENTKEPRENEUR n'est pas en 
mesure d'executer l'Essai (ou les Essais) dan3 le (les) delai(s) 
enonce(s) a la clause 3.1 c~-dessus, les dispositions de la clause 7 
ci-apres s'appliqueront. 

3.3 L'ENTREPRENEUR aura le droit de faire fonct1onner l'Usine Cles 
Usines! conformement a ses besoins et a ses risques pendant la 
periode ou il lui est permis d'executer les Essais, et le personnel 
de l'ACHETEUR travaillera sous la direction et selon les 
i~structions techniques d~ l'ENTREPRENEUR. L'ACHETEUR aura le droit 
d'exploiter les Usines des que cette exploitation ne genera pas le 
travr.il de l'ENTREPRENEUR. 

4. Les periodes prevues pour les Essais de gar~ntie concernant les Usines 
d'annoniac et d'uree seront, dans chaque cas de (20) Jours d'Essai en continu 
a (90} ~de la capacite, suivis immediatement de (10) Jours d'Essai a 100 ~de 
la capaci te. 

~I Supprimer la mention entre parenthese si l'on ne reco~rt pas a 
!'article 27.3. 
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4.1 Pendant l'exploitation de l'Usine d'uree en vertu de l'article 
26.4.2.2, la quantile d'ananoniac en stock au debut et a la fin de 
l'Essai devra etre inchangee. 

4.2 La production d'ananoniac sera mesuree par (preciser la methode). ~/ 

4.3 La production d'uree sera mesuree ?ar des enregistreurs integrateurs 
en ligne montP.s sur le tr.ansportcur a ruban pour la periode d'Essai 
de (20) Jours. ElJe sera mesuree en mettant a part, en emballant et 
en pesant la production quotidienne eff P,ctive d'uree pendant la 
periode d'Essai de (10) Jours a 100 ~ de capacite. 

4.4 La me~ure des quantites de tous apports et produits (autres que 
l'ammoniac et i'uree), conformement a l'annexe xxx, et les methodes 
applicables s~ront debattues et ccnvenues a la reunion prevue a 
l'article 6.8, et les instruments appropries seront precises. 

5. Pendant l'Essai de GarAntie de (10) Jours pour l'Usine d'uree en vertu de 
l'article 26.4.2.2 (sauf convention contraire), l'Usine d'armnoniac et l'Usine 
d'uree fonctionneront simultanement pendant (/} Jours consecutifs pour 
demontrer la convenance des Installations hors Site, des services et utilites 
ainsi que de l'oxyde de carbone, conformement a !'article 26.4.q du Contrat. 

5.1 La convenance des Installations hors Site, des services et utilites 
ainsi que de l'oxyde de carbone ne sera tenue pour demontree que si 
l'Usine 1l'uree Zonctionne a 100 ~de sa capacite, OU si elle 
fonctionne a 95 3 et que !'ENTREPRENEUR verse les donanages-interets 
liberatoires convenus. 

6. La centrale eleclrique fonctionnera a 100 3 de capacite pendant (7) Jours 
consecutifs pou~ prouver les garanties concernant la production d'electricite 
et de vapeur, ainsi que la garantie de consonunation de combustible. 

c.l La production electrique ser~ mesuree par addition des watts-heure 
enregistres pendant une peri0de de 168 heures. 

L'Essai de Garantie sera tenu pour acheve si la centrale fournit en 
moyenne <_~> kWh/h pendant cette periode. 

6.2 La methode de mesure de la vapeur sera debattue lors de la reunion 
prevue a !'article 6.8, et les instruments appropries seront prevus. 

7. Les procedures detaillees de tousles Essais, y compris l'etalonnage des 
instruments, seront convenues par !'ENTREPRENEUR et l'ACHETEUP au moins (3) 

mois avant le debut du premier Essai, conformement a l'article 26.4.5.2 du 
Contrat .. 

8. Dans tous les cas, l'ENTREPRENEUR fournira les instruments necessaires. 
Les tolerances de mesure des differentes consoanations se~ont conv•nues pour 
les compteurs suivants : 

kl Les reservoirs 1 poid,, cofiteux au debut, donnent une mesure exacte. 
Les debimetres, mime corriges automatiquement en fonction de la temperature, 
sont des instruments dont !'imprecision peut atteindre, pour certains ± 5 ~-



Compteur a gaz naturel 
Autres compteurs a gaz 
Compteurs a vapeur 
Compteurs electriques 
Compteurs d'eau froide 
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Compteurs d'eau chaude et de condensat 
Enregistreurs de temperature 
Systeme de mesure de l'ammoniac 

( _______ ) 
( ) 
( _) 

( ) 
( ) 
( ) 
(____ ) 

~~~~~~~-> 

a la premiere reunion de corsultation prevue a l'article 6.5 du Contrat, sauf 
dans les cas deja specifies ci-dessus. ~/ 

9. Des echantillons d'anunoniac et d'uree seront preleves conjointement au 
moins deux fois au cours de ~haque periode de 8 heures et envoyes a 
!'analyse. On fera la moyenne des resultats pour chaque periode de 24 heures, 
et chacune devra repondre au• specifications de Produit indiquees a 
l'annexe XVI. 

10. La periode maximale pend~nt laquelle l'ENTREPRENEUR sera autorise a 
effectuer ses Essais sera de (18) mois suivant la Premiere operation de 
l'Usine, ou C52) mois apres la Date effective du Contrat, si ce delai est plus 
court, prolongee du temps necessaire pour remplacer l'Equipement, apres quo\ 
les dispositions de l'article 27.4 s'appliqueront. (Sous reserve que 
l'ENTREP~ENEUR verse les domrnages-interets liberatoiLes eventuels, 
conformement a !'article 27.3.) ~/ 

10.1 Au cas oii l'ENTREPRENEUR ne s'acquitte pas ou est incapable de 
s'acquitter de tout ou partie des Essais de Garantie de 
fonctionnement de l'Usine (des Usines), pour des raisons qui lui 
sonl attribuables, dans les 9 mois suivant la Premiere operation, 
l'ACHETEUR, outre ses recours en vertu du Contrat, aura le droit de 
cesser tous paiements dus a l'ENTREPRgNEUR, et celui-ci sera tenu 
d'entreprendre sans retard les travaux enonces a l'article 18.16 
s'il ya lieu, et la validite de sa garantie bancaire sera 
prolongee. 

cl Ces tolerances seront convenues de preference lors du Contrat. 

d/ Supprimer la mention entre parenthese si l'on ne recourt pas a 
!'article 21.3 (texte 8). 
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ANHEXE AX.XII 

:ermes et regles d'arbitra_g_e 

Les termes et regles d'arbitrace convenus entre l'ACHETEUR et 
l'ENTREPRENEUR seront enonces ici. S'ils conviennent d'un arbitrage conforme 
aux regles de la Chambre de commerce internationale ou d'un tribunal convenu, 
les documents pertinents seront enumeres ici. 
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